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SERVITUDES DE TYPE AC1
MESURES DE CLASSEMENT ET D'INSCRIPTION D'IMMEUBLES

AU TITRE DES MONUMENTS HISTORIQUES

PERIMETRES DE PROTECTION AUTOUR DES MONUMENTS HISTORIQUES CLASSES OU INSCRITS

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

I - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine
B - Patrimoine culturel

a) Monuments historiques

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Classement  au  titre  des  monuments  historiques : ces  servitudes  concernent  les  immeubles  ou  les  parties 
d'immeubles dont la conservation présente du point de vue de l'histoire ou de l'art un intérêt public. Les propriétaires  
d'immeubles  classés  ne  peuvent  effectuer  de  travaux  de  restauration,  de  réparation  ou  de  modification  sans 
autorisation préalable du préfet de région ou du ministre chargé de la culture.

Inscription au titre des monuments historiques : Ces servitudes concernent les immeubles ou parties d'immeubles 
qui, sans justifier une demande de classement immédiat, présentent un intérêt d'histoire ou d'art suffisant pour en 
rendre désirable la préservation. Les propriétaires d'immeubles inscrits ne peuvent procéder à aucune modification 
sans déclaration préalable ; aucune autorisation d'urbanisme ne peut être délivrée sans accord préalable du préfet de 
région.

Immeubles adossés aux immeubles classés¹ et immeubles situés dans le champ de visibilité des immeubles  
classés ou inscrits² :

1. Tout immeuble en contact avec un immeuble classé, en élévation, au sol ou en sous-sol est considéré comme 
immeuble adossé. Toute partie non protégée au titre des monuments historiques d'un immeuble partiellement classé 
est considérée comme immeuble adossé.
2. Est considéré comme étant situé dans le champ de visibilité d'un immeuble classé ou inscrit, tout autre immeuble, 
nu ou bâti, visible du premier ou visible en même temps que lui est situé dans un périmètre déterminé par une  
distance de 500m du monument.

Ce périmètre de 500m peut être modifié ou adapté :

• le  périmètre  de  protection  adapté  (PPA) :  lorsqu'un  immeuble  non protégé fait  l'objet  d'une  procédure 
d'inscription, de classement, ou d'instance de classement, l'architecte des bâtiments de France (ABF) peut 
proposer  un  périmètre  de  protection  adapté  en  fonction  de  la  nature  de  l'immeuble  et  de  son 
environnement.

• Le périmètre de protection modifié (PPM) : le périmètre institué autour d'un monument historique peut être 
modifié sur proposition de l'ABF.

Dernière actualisation : 20/11/2013 2/11



Lorsqu'un immeuble est adossé à un immeuble classé ou situé dans le champ de visibilité d'un immeuble classé ou 
inscrit, il ne peut faire l'objet d'aucune construction nouvelle, d'aucune démolition, d'aucun déboisement, d'aucune 
transformation ou modification de nature à en affecter l'aspect sans autorisation préalable.

1.2 - Références législatives et réglementaires

Textes en vigueur :

Concernant les mesures de classement et leurs conséquences

code du patrimoine : articles L 621-1 à L 621-22, L.621-29-1 à L.621-29-8, L.621-33 et articles R 621-1 à  R 621-52, R 
621-69 à R.621-91 et R 621-97.

Concernant les mesures d'inscription et leurs conséquences

code du patrimoine : articles L 621-25 à L 621-29, L.621-29-1 à L.621-29-8, L.621-33 et articles R 621-53 à R 621-68, 
R 621-69 à R.621-91 et R 621-97.

Concernant l'adossement à classé et les périmètres de protection (500m, PPA et PPM)

code du patrimoine : articles L 621-30, L 621-31 et L 621-31 et articles R 621-92 à R.621-96

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires

Catégories de servitudes Bénéficiaires Gestionnaires Instances consultées

Mesures de classement et 

d'inscription

- Ministère chargé de la 

culture,

- Préfet de région,

- Propriétaires des 

immeubles classés ou 

inscrits.

- Conservation régionale 

des monuments 

historiques,

-Service régional de 

l’archéologie,

- Service territorial de 

l'architecture et du 

patrimoine (ABF).

Commission nationale 

des monuments 

historiques

Commission régionale du 

patrimoine et des sites 

(CRPS)

Périmètres de protection - Ministère chargé de la 

culture,

- Préfet du département,

- Commune.

- Service territorial de 

l'architecture et du 

patrimoine (ABF),

- Commune.

Commission régionale du 

patrimoine et des sites 

(CRPS)

1.4 - Procédures d'instauration, de modification ou de suppression

 Procédure de classement :

Proposition de classement faite par le préfet de région au ministre chargé de la culture
Éventuel arrêté d’inscription signé du préfet de région
Arrêté ministériel, si proposition de classement retenue
Décret en Conseil d’État pour classement d’office, si refus de classement par le propriétaire 
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Publication des décisions de classement et déclassement :

- au fichier immobilier,
- au BO du ministère chargé de la culture,
- au JO avant l’expiration du 1er semestre de l’année suivante.

Notification par le préfet de région à l’autorité compétente en matière de plan local d'urbanisme pour annexion au 
POS/PLU

Pièces du dossier de demande de classement :

- renseignements détaillés sur l’immeuble (historique, descriptif, juridique, urbanistique, …),
- documents graphiques (photographies, plans, croquis, références cadastrales, …)

 Procédure d'inscription :

Initialement : arrêté ministériel
Puis : arrêté du préfet de région
arrêté ministériel seulement si procédure mixte de classement et d’inscription ou si l'initiative de l’inscription émane 
du ministre.

Publication des décisions d’inscription ou radiation :

- au fichier immobilier,
- au recueil des actes administratifs de la préfecture de région,
- au JO avant l’expiration du 1er semestre de l’année suivante.

Notification par le préfet de région à l’autorité compétente en matière de plan local d'urbanisme pour annexion à ce 
plan

Pièces du dossier de demande d'inscription :

- renseignements détaillés sur l’immeuble (historique, descriptif, juridique, urbanistique…),
- documents graphiques (photographies, plans, croquis, références cadastrales …).
 
 Procédure d'instauration des périmètres de protection :

- périmètre de 500 mètres : application automatique,
- PPM ou PPA :

• dispositions en vigueur (PPA) :

- périmètre délimité à l'occasion d'une procédure d'inscription ou de classement ou d'une instance de 
classement,
- consultation de la CRPS
- enquête publique,
- arrêté du préfet du département, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture,
- décret en Conseil d’État, si désaccord de la commune ou des communes intéressées.

- modification de périmètres existants (PPM) selon deux procédures distinctes :

• à tout moment :
- sur proposition de l'ABF,
- enquête publique,
- arrêté du préfet de département, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
- décret en conseil d’État après avis de la CNMH si désaccord de la commune.
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• à l'occasion de l'élaboration, de la modification ou de la révision d'un PLU : 
- l'enquête publique est conjointe à celle du PLU,
- l'approbation du PLU emporte la modification du périmètre.

Les pièces constitutives des dossiers d’enquête publique sont celles prévues aux articles L. 123-1 et R. 123-6 du Code 
de l'environnement.

Les tracés des périmètres sont annexés aux PLU conformément à l'article L. 621-30 du Code du patrimoine.

1.5 - Logique d'établissement

1.5.1 - Les générateurs

- pour les périmètres de protection : le monument ou la partie de monument classé ou inscrit ou classé et inscrit.

1.5.2 - Les assiettes

- tout ou partie d'un immeuble,
- un ou des périmètres définis autour du monument :

• soit le rayon de 500 mètres fixé par la loi,
• soit un périmètre étendu au-delà des 500 mètres ou au contraire réduit (bâtiments industriels, édicules ru-
raux, ...) ou encore spécifique (cône de vue, perspective monumentale, ...),
• soit un périmètre limité à des secteurs géographiques les plus sensibles ou étendu à des éléments de pay-
sage situés au-delà des 500 mètres mais entretenant avec le monument une relation forte (perspective d'une 
voie, paysage écrin, ...).

2 - Bases méthodologiques de numérisation

2.1 - Définition géométrique

2.1.1 - Les générateurs

Les générateurs peuvent être des objets géométriques de type :

- polygone pour représenter les contours d'un monument,
- un symbole en forme de triangle pour indiquer une façade, un puits ou tout autre élément de petite taille qu'on ne 
peut détourer pour cause de lisibilité,
- polyligne pour représenter un mur, une façade.
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Ex. : un polygone représentant les 

contours d'une église

Ex. : un triangle représentant une 

sculpture

Ex. : une polyligne représentant le 

tracé d'une façade

2.1.2 - Les assiettes

Les assiettes peuvent être objet géométriques de type :

- zone tampon pour indiquer un périmètre de protection de 500 mètres généré depuis le contour de l'immeuble ins-
crit ou classé,
- polygone pour indiquer un périmètre de protection modifié dessiné à la parcelle.

Ex. : un périmètre de protection de 

500 mètres (zone tampon)

Ex. : un périmètre de protection 

modifié (polygone)

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision

Référentiels : Les générateurs sont numérisés - soit sur fond IGN Edr 25 ou Scan 25 ou préférentiellement sur 

référentiel à grande échelle BD parcellaire ou Orthophotoplan.

Précision : Échelle de saisie maximale, le cadastre

Échelle de saisie minimale, le 1/25000
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3 - Numérisation et intégration

3.1 - Numérisation dans MapInfo

3.1.1 - Préalable

Télécharger à partir du site du PND Urbanisme (http://ads.info.application.i2/rubrique.php3?id_rubrique=178) les do-
cuments suivants :

- la documentation sur la structure des fichiers MapInfo,
- les modèles de fichiers MapInfo (actes, générateurs, assiettes, liens sup / communes).

3.1.2 - Saisie de l'acte

Ouvrir le fichier modèle XX_ACT.tab puis l'enregistrer sous le nom AC1_ACT.tab.

Saisir les données alphanumériques liées aux actes conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 2 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.1.3 - Numérisation du générateur

 Recommandations :

Privilégier :

- la numérisation au niveau départemental,
- la numérisation à partir de la Bd Topo (couche bâti).

 Précisions liées à GéoSUP :

3 types de générateur sont possibles pour une sup AC1 :

- une polyligne : correspondant au tracé d'un monument de type linéaire (ex. : un mur de clôture),
- un point : correspondant au centroïde d'un monument (ex. : un menhir),
- un polygone : correspondant  au tracé d'un monument de type surfacique (ex. : un bâtiment).
 
Remarque : plusieurs générateurs et types de générateurs sont possibles pour une même servitude AC1 (ex. : un châ-
teau ayant à la fois un bâtiment et un mur de clôture).

 Numérisation :

Ouvrir le fichier XX_SUP_GEN.tab puis l'enregistrer sous le nom AC1_SUP_GEN.tab.

Si le générateur est de type linéaire :
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- dessiner le monument à l'aide de l'outil polyligne  (trait continu, couleur noir, épaisseur 1 pixel).

Si le générateur est de type ponctuel :

- placer le symbole sur le centroïde du monument à l'aide de l'outil symbole   (police MapInfo 3.0 Compatible, 
taille 12, symbole étoile, couleur noir).

Si le générateur est de type surfacique :

- dessiner le monument à l'aide de l'outil polygone  (trame transparente, ligne continu, épaisseur 1 pixel).

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude :

- dessiner les différents générateurs à l'aide des outils précédemment cités puis assembler les en utilisant l'option Ob-
jets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

Remarque : ne pas assembler des générateurs de types différents (ex. : un point avec une surface). Les générateurs 
assemblés doivent être similaires pour pouvoir être importés dans GéoSUP.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées à la création du générateur conformément aux consignes de saisie figurant 
au chapitre 3 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude le champ NOM_SUP devra être saisi de façon similaire 
pour tous les objets créés. En revanche le champ NOM_GEN devra être saisi de façon distinct.

Pour  différencier  le  type de représentation  graphique du générateur  dans GéoSUP (inscrit  ou classé),  le  champ 
CODE_CAT doit être alimenté par 2 sous codes :

- AC1_I pour les monuments inscrits,
- AC1_C pour les monuments classés.

3.1.4 - Création de l'assiette

 Précisions liées à GéoSUP :

1 seul type d'assiette est possible pour une sup AC1 :

-  une surface : correspondant à l'emprise du périmètre de protection du monument historiques.

 Numérisation :

Si l'assiette est un périmètre de protection de 500 mètres : 

- une fois la numérisation des générateurs entièrement achevée, faire une copie du fichier AC1_SUP_GEN.tab et l'en-
registrer sous le nom AC1_ASS.tab,
- ouvrir le fichier AC1_ASS.tab puis créer un tampon de 500 mètres en utilisant l'option Objet / Tampon de MapInfo.

Modifier ensuite la structure du fichier AC1_ASS.tab conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 4 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt tout en gardant les champs NOM_SUP, CODE_CAT, NOM_GEN.

Si l'assiette est un périmètre de protection modifié :

- ouvrir le fichier XX_ASS.tab puis l'enregistrer sous le nom AC1_ASS.tab.
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- dessiner les périmètres modifiés à l'aide de l'outil  polygone   (trame transparente, ligne continu, épaisseur 1 
pixel)

Si plusieurs assiettes sont associés à une même servitude :

- dessiner les différentes assiettes à l'aide des méthodes précédemment citées puis assembler les en utilisant l'option 
Objets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées aux générateurs conformément aux consignes de saisie figurant au  cha-
pitre 4 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Important :

Pour  différencier  le  type  de représentation  graphique du  générateur  dans  GéoSup (inscrit  ou  classé),  le  champ 
CODE_CAT doit être alimenté par 2 sous codes :

- AC1_I pour les monuments inscrits,
- AC1_C pour les monuments classés.

Pour différencier le type d'assiette dans GéoSup (périmètre de protection de 500 mètres ou périmètre de protection 
modifié), le champ TYPE_ASS doit être en adéquation avec le type de catégorie saisi dans le champ CODE_CAT :

- pour la catégorie AC1_I - monuments historiques inscrits le champ TYPE_ASS doit être égale à Périmètre de pro-
tection de 500 m ou Périmètre de protection modifié (respecter la casse),
- pour la catégorie AC1_C - monuments historiques classés le champ TYPE_ASS doit être égale à Périmètre de pro-
tection de 500 m ou Périmètre de protection modifié (respecter la casse).

3.1.5 - Lien entre la servitude et la commune.

Ouvrir le fichier XX_LIENS_SUP_COM.tab puis l'enregistrer sous le nom AC1_SUP_COM.tab.

Saisir toutes les communes impactées par l'emprise (assiette) de la servitude, conformément aux consignes de saisie 
figurant au chapitre 5 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.2 - Données attributaires

Consulter le document de présentation au paragraphe "règles de nommage des objets" (page 6/11) ainsi que le  
modèle conceptuel SUP du CNIG et/ou le standard COVADIS SUP.
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3.3 - Sémiologie

Type de générateur Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Ponctuel

(ex. : un menhir)
 Triangle isocèle de couleur orangée Rouge : 255

Vert : 128

Bleu : 0

Linéaire

(ex. : un mur d'enceinte)

Polyligne double de couleur orangée 

composée de traits  perpendiculaires 

et d'épaisseur égale à 2 pixels

Rouge : 255

Vert : 128

Bleu : 0

Surfacique

(ex. : un château)

Polygone  composée  d'un  carroyage 

de couleur orangée et transparent

Trait  de  contour  continu  de  couleur 

orangée  et  d’épaisseur  égal  à  2 

pixels

Rouge : 255

Vert : 128

Bleu : 0

Type d'assiette Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Surfacique

(ex. :  un  périmètre  de 

protection  modifié)

Polygone  composée  d'une  trame 

hachurée  à 45° de couleur  orangée 

et transparente

Trait  de  contour  continu  de  couleur 

orangée  et  d’épaisseur  égal  à  2 

pixels

Rouge : 255

Vert : 128

Bleu : 0

Zone tampon

(ex. : un périmètre de 500 

mètres)

Zone tampon composée d'une trame 

hachurée  à 45° de couleur  orangée 

et transparente

Trait  de  contour  continu  de  couleur 

orangée  et  d’épaisseur  égal  à  2 

pixels

Rouge : 255

Vert : 128

Bleu : 0

3.4 - Intégration dans GéoSup

Importer les fichiers MapInfo dans l'ordre suivant :

- les actes,
- les sup et les générateurs,
- les assiettes,
- les liens sup / communes.

conformément aux consignes figurant aux chapitres 4, 5, 6, et 7 du document Import_GeoSup.odt. 
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Servitude AC2
Servitudes relatives aux sites 
inscrits et classés
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SERVITUDES DE TYPE AC2
SITES INSCRITS ET CLASSÉS

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

I - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine
B - Patrimoine culturel

b) Monuments naturels et sites

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Font  l'objet  de  mesures  d'inscription  sur  une  liste  départementale  ou  de  classement,  les
monuments naturels et les sites dont la conservation ou la préservation présente, au point de vue
artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque, un intérêt général.

L’inscription soit concerne des monuments naturels ou des sites méritant d’être protégés mais ne
présentant pas un intérêt remarquable suffisant pour justifier leur classement, soit constitue une
mesure conservatoire avant un classement. Elle peut également constituer un outil  adapté à la
préservation du petit patrimoine rural dans des secteurs peu soumis à une pression foncière. Enfin,
elle vise de plus en plus souvent à protéger, en accompagnement d’un classement, les enclaves et
les abords d’un site classé.

Le classement offre une protection forte en interdisant, sauf autorisation spéciale, la réalisation de
tous travaux tendant à modifier ou détruire l’aspect du site.

Sites inscrits.

L'inscription entraîne, sur les terrains compris dans les limites fixées par l'arrêté, l'obligation pour
les intéressés de ne pas procéder à des travaux autres que ceux d'exploitation courante en ce qui
concerne les fonds ruraux et d'entretien normal en ce qui concerne les constructions sans avoir
avisé,  quatre  mois  à  l'avance,  l'administration  de leur  intention.  L'architecte  des  bâtiments  de
France (ABF) est consulté sur tout projet de travaux en site inscrit.  Cet avis simple est réputé
donné faute de réponse dans le délai de deux mois, à l'exception des permis de démolir où l'avis
de l'ABF est un avis conforme.

L'inscription a également pour conséquence :

-  de  soumettre  à  déclaration  préalable  l'édification  d'une  clôture  (art.  R.  421-12  du  code  de
l'urbanisme) ;
- de rendre obligatoire le permis de démolir pour toute démolition de construction (art. R 421-28 du
code de l'urbanisme);
- d'interdire la publicité sauf dérogation prévue par un règlement local de publicité (art. L. 581-8 du
code de l'environnement);
-  d'interdire  le  camping  pratiqué isolément  ainsi  que la  création de  terrains de  camping,  sauf
dérogation accordée,  après avis  de l'architecte  des bâtiments de France et  de la  commission
départementale de la nature, des paysages et des sites, par l'autorité compétente (art. R. 111-42
du code de l'urbanisme);
-  d'interdire  l'installation  des  caravanes,  quelle  qu'en  soit  la  durée(art.  R.  111-38  du  code  de
l'urbanisme).
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Sites classés.

Les monuments naturels ou les sites classés ne peuvent ni être détruits ni être modifiés dans leur
état ou leur aspect sauf autorisation spéciale délivrée en fonction de l'importance des travaux :

- par le ministre chargé des sites après avis de la commission départementale de la nature, des
paysages et des sites;
- par le préfet de département après avis de l’architecte des bâtiments de France.  
En outre, toute aliénation suppose l'information de l'acquéreur et la notification au ministre chargé
des Sites dans un délai de 15 jours.

Le classement a également pour conséquence :

-  de  rendre  obligatoire,  lors  de  la  création  de  lignes  électriques  nouvelles  ou  de  réseaux
téléphoniques nouveaux, l'enfouissement des réseaux électriques ou téléphoniques ou, pour les
lignes électriques d'une tension inférieure à 19 000 volts, l'utilisation de techniques de réseaux
torsadés en façade d'habitation (article L. 341-11 du code de l'environnement) ; 
- d'appeler le ministre chargé des sites à présenter ses observations préalablement à l'ouverture
de toute enquête aux fins d'expropriation pour cause d'utilité publique ;
- d'interdire l'acquisition par prescription de droit de nature à modifier son caractère ou à changer
l'aspect des lieux ;
- de conditionner l'établissement d'une servitude conventionnelle à l'agrément du ministre chargé
des sites ;
- d'interdire la publicité ;
-  d'interdire  le  camping  pratiqué isolément  ainsi  que la  création de  terrains de  camping,  sauf
dérogation accordée par l'autorité administrative après avis de la commission départementale de la
nature, des paysages et des sites  (art. R. 111-42 du code de l'urbanisme) ;
-  d'interdire  l'installation des caravanes,  quelle  qu'en soit  la  durée (art.  R.  111-38 du code de
l'urbanisme).

Zones de protection des sites créées en application de l'article 17 de la loi du 2 mai 1930
modifiée.

L'article  17  de  la  loi  du  2  mai  1930  modifiée  a  été  abrogé  par  l'article  72  de  la  loi  n°  83-8.
Cependant, en application de l’article L. 642-9 du code du patrimoine « Les zones de protection
créées en application des articles 17 à 20 et 28 de la loi du 2 mai 1930 ayant pour objet de
réorganiser la protection des monuments naturels et des sites de caractère artistique, historique,
scientifique, légendaire ou pittoresque continuent à produire leurs effets jusqu'à leur suppression
ou leur remplacement par des zones de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager
ou des aires de mise en valeur de l'architecture et du patrimoine ».

1.2 - Références législatives et réglementaires

Anciens textes :

Loi n°1930-05-02 du 2 mai 1930 ayant pour objet de réorganiser la protection des monuments
naturels  et  des sites de caractère artistique,  historique,  scientifique,  légendaire ou pittoresque;
modifiée ;

Décret n°69-607 du 13 juin 1969 portant application des articles 4 et 5-1 de la loi modifiée du 2 mai
1930 sur la protection des sites. 
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Textes en vigueur :

Articles L. 341-1 à L. 341-15-1 et R. 341-1 et suivants du code de l'environnement.

1.3 - Procédures d'instauration, de modification et de 
suppression

Sites inscrits.

1. L'initiative de l'inscription appartient à la commission départementale de la nature, des paysages
et des sites. Cette dernière peut être sollicitée par l'administration, une collectivité, un particulier ou
une association ;

2. Le préfet communique alors la proposition d'inscription à l'inventaire des sites et monuments
naturels, pour avis du conseil municipal, aux maires des communes dont le territoire est concerné
par le projet. En Corse, cette proposition d'inscription est communiquée par le président du conseil
exécutif ;

3. Passé un délai de trois mois et en l'absence de réponse, l'avis du conseil municipal est réputé
favorable ;

4.  Enquête  publique  réalisée  conformément  au  chapitre  III  du titre  II  du livre  Ier  du code  de
l'environnement ;

5. L'inscription est prononcée par arrêté du ministre chargé des sites, après consultation de la
commission  départementale  de  la  nature,  des  paysages  et  des  sites  sans  que  l'accord  des
propriétaires concernés ne soit requis. En Corse, l'inscription est prononcée par délibération de
l'assemblée de Corse, après avis du représentant de l’État ;

6. L'arrêté (ou la délibération) prononçant l'inscription sur la liste est notifié par le préfet (ou le
président du conseil exécutif) aux propriétaires du monument naturel ou du site sous peine que la
décision  ne  leur  soit  pas  opposable.  Toutefois,  une  mesure  générale  de  publicité  est  prévue
lorsque le nombre de propriétaires intéressés par l'inscription d'un même site ou monument naturel
est supérieur à cent ou lorsque l'administration est dans l'impossibilité de connaître l'identité ou le
domicile des propriétaires (publication dans deux journaux, dont au moins un quotidien; affichage
en mairie) ;

7.  L'arrêté  (ou  la  délibération)  prononçant  l'inscription  est  ensuite  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture (ou de la collectivité territoriale) ;

8.  La  décision  d'inscription  et  le  plan  de  délimitation  du  site  sont  reportés  aux  plans  locaux
d'urbanisme (PLU) ou aux plans d'occupation des sols du territoire concerné et constitue ainsi une
servitude.
La désinscription totale ou partielle d'un site inscrit jugé irréversiblement dégradé nécessite une
levée d'inscription par application de la règle du parallélisme des formes.

Sites classés.

1. Saisine de la commission supérieure des sites, perspectives et paysages d'une demande de
classement et renvoi à la commission départementale aux fins d'instruction et, le cas échéant, de
proposition de classement. En cas d'urgence, le ministre chargé des sites fixe à la commission
départementale un délai pour émettre son avis. Faute d'avis dans ce délai, le ministre consulte la
commission supérieure et donne à la demande la suite qu'elle comporte.

2. Consultation du comité de massif concerné dans les zones de montagne.
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3.  Enquête  publique  réalisée  conformément  au  chapitre  III  du titre  II  du livre  Ier  du code  de
l'environnement ouverte et organisée par un arrêté du préfet :

- Outre les documents et pièces listés à l'article R. 123-8, le dossier soumis à enquête publique
comprend :

• un  rapport  de  présentation  comportant  une  analyse  paysagère,  historique  et
géomorphologique du site, les objectifs du classement et, éventuellement, des orientations
de gestion ;

• les prescriptions particulières de classement, le cas échéant ;
• un plan de délimitation du site à classer ;
• les plans cadastraux correspondants.

- Pendant la durée de l'enquête, les propriétaires concernés peuvent faire connaître leur opposition
ou leur consentement au projet de classement, soit par une mention consignée sur le registre de
l'enquête,  soit  par  lettre  recommandée  avec  demande  d'avis  de  réception  adressée  au
commissaire  enquêteur  ou au président  de la commission d'enquête au siège de l'enquête.  A
l'expiration de ce délai, le silence du propriétaire équivaut à un défaut de consentement. Toutefois,
lorsque l'arrêté de mise à l'enquête a été personnellement notifié au propriétaire, son silence à
l'expiration du délai équivaut à un accord tacite.

4. Classement par arrêté du ministre chargé des sites ou décret en Conseil d’État selon les cas
énumérés aux articles L. 341-4 à L. 341-6 du code de l'environnement.

5. Publication, par le service local chargé des sites, au bureau des hypothèques de la situation de
l'immeuble classé.

6. Publication de la décision de classement  au Journal officiel.

7.  Notification de la  décision de classement  au propriétaire  si  elle  comporte  des prescriptions
particulières tendant à modifier l'état ou l'utilisation des lieux. Cette notification s'accompagne de la
mise en demeure d'avoir à mettre les lieux en conformité avec ces prescriptions particulières.

8. Annexion de la décision de classement et le plan de délimitation du site sont reportés aux plans
locaux d'urbanisme (PLU) ou aux plans d'occupation des sols du territoire concerné et constitue
ainsi une servitude.
Le déclassement total ou partiel d'un monument ou d'un site classé est prononcé, après avis de la
commission supérieure des sites, par décret en Conseil d’État ou par arrêté en vertu de la règle du
parallélisme des  formes.  Le  déclassement  est  notifié  aux  intéressés  et  publié  au  bureau  des
hypothèques de la situation des biens, dans les mêmes conditions que le classement.

Il  existe  une  procédure  exceptionnelle,  l’instance  de  classement.  Elle  est  déclenchée  par  un
courrier du ministre en charge des sites notifié aux propriétaires concernés. Tous les effets du
classement s’appliquent immédiatement, mais de manière éphémère puisque la durée de validité
de l’instance de classement est de un an. Ce délai est destiné à permettre le déroulement de la
procédure de classement, lorsqu’une menace grave et imminente est identifiée.
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1.4 - Logique d'établissement

1.4.1 - Les générateurs

Les monuments naturels et les sites inscrits ou classés au titre de la protection des sites.

1.4.2 - Les assiettes

Les assiettes sont définies par des plans de délimitation annexés à la décision d'inscription ou de
classement.

1.5 - Identification des référents

1.5.1 - Gestion de la catégorie de SUP

Le gestionnaire  de la  SUP est  le  Ministère  de l’Écologie  et  du Développement  Durable  et  de
l’Énergie.
La vérification de la concordance de la donnée numérisée avec l’acte qui a institué la servitude est
assurée  par  l’inspecteur  des  sites  au  sein  de  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement

1.5.2 - Référent métier

Ministère de l’Écologie et du Développement Durable et de l’Énergie

Bureau métier : Bureau des sites et espaces protégés : DGALN/DHUP/QV1

Contact : Qv1.Qv.Dhup.Dgaln@developpement-durable.gouv.fr 

1.6 - Restriction Défense

Aucune restriction Défense pour cette catégorie de servitude.

La SUP peut être diffusée, visible et téléchargeable dans la totalité de ces détails.

2 - Processus de numérisation

Pour les termes techniques (téléversement, publication, validation...) se référer au glossaire dans
le Document de présentation sur les Servitudes d’Utilité Publique. 

2.1 - Responsable de la numérisation

- Qui produit la donnée numérisée ?
Les SUP de la catégorie  AC2 sont  numérisées par  la  DREAL/DRIEE/DEAL ou la DDT(M)  en
fonction de l’organisation territoriale des services. En fonction de l’organisation des services, la
SUP est téléversée et publiée dans le SI par la DREAL/DEAL ou les DDT(M).
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- Qui vérifie et valide la cohérence de la donnée numérisée par rapport à la base légale ?
Les responsables de la validation de la SUP de la catégorie AC2 sont les inspecteurs des sites en
DREAL, qui vérifient la concordance de la donnée numérisée avec l’acte qui a institué la servitude.

2.2 - Processus de numérisation et de téléversement

Ce processus de numérisation est une proposition qui peut évoluer en fonction de l’organisation
des services et de la coordination D(R)EAL-DDT(M).
Le responsable de la validation avertit le responsable de la numérisation de l’institution d’une nou-
velle SUP.

1 Récupérer les données existantes
Attention : aucune SUP ne peut être publiée dans le Géoportail de l’urbanisme, ou commu-
niquée via le porter à connaissance, sans son acte générateur.
Quand il ne les a pas en sa possession, le responsable de la numérisation collecte les données
(couches géographiques et actes).

- Où récupérer les données numérisées au standard COVADIS 2.0 ?

Quand elle ne les a pas en sa possession, la DDT se rapproche de sa DREAL afin de récupérer
les données déjà numérisées au standard COVADIS 2.0 (couches géographiques et actes). Re-
marque importante : le caractère inscrit ou classé est exclusif, les assiettes de sites inscrits sont
donc trouées à l’endroit des assiettes de sites classés

- Où récupérer les données numérisées dans un format non convertible ?

Même si ces données ne sont pas au bon format, elles pourront éventuellement être utilisées pour
la numérisation de la SUP. Les données numérisées à un format autre que le CNIG sont le cas
échéant également disponibles après de la DDT ou de la DREAL. 

2 Compléter les données
Si elle ne les a pas en sa possession, la DDT récupère auprès de sa DREAL les actes instituant la
SUP et numérise les actes non encore dématérialisés. (Ou bien, selon l’organisation des services,
la DREAL rassemble les actes instituant la SUP et numérise les actes non encore dématérialisé.)
Pour information, tous les actes sont disponibles à la DGALN (DGALN/DHUP/QV1) et la DREAL
peut donc se rapprocher de la DGALN si elle estime en avoir besoin.

3 Produire la SUP au format numérique
Lorsque c’est possible, le responsable de la numérisation convertit les données au Standard CNIG
à l’aide du géoconvertisseur mis à disposition par le CEREMA. Si les données collectées sont in-
complètes ou n’ont pas pu être converties au format CNIG, le responsable de la numérisation  nu-
mérise la SUP et l’acte générateur en respectant le Standard CNIG (cf. § Bases méthodologiques
de numérisation)

4 Vérifier la numérisation de la SUP
Attention : Aucune SUP ne pourra être téléversée dans Géo-IDE ou publiée sur le Géoportail
de l’urbanisme avant la vérification et la validation de la cohérence de la donnée numérisée
par rapport à la base légale. 
Le responsable de la numérisation transmet la SUP numérisée au responsable de la validation qui
la prévisualise et la valide.

Concernant la fiabilité des objets géographiques, de nombreuses irrégularités sont constatées. Il
en résulte la proposition de protocole de contrôle pour les DREAL :

• Vérifier et corriger les polygones identifiés comme non conformes par l’outil de QGIS ;
• Utiliser les outils d’ajustement des limites de polygones de Mapinfo ou de QGIS
• Vérifier que les sites inscrits ne comprennent pas de surfaces couvertes par un classement ;
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• Ajuster le cas échéant les limites de sites sur les limites de régions ;
• Se mettre d’accord avec la ou les DREAL concernée(s) lors de la saisie d’un site interrégional.

5 Réaliser la fiche de métadonnées
Cette tâche doit se faire  en respectant les consignes de saisie des métadonnées établies par le
standard CNIG (cf. § Bases méthodologiques de numérisation)

6 Tester la conformité de la numérisation au standard CNIG
Le responsable de la numérisation effectue un contrôle de conformité via le validateur du Géopor-
tail de l’urbanisme.

7 Téléverser la SUP dans le SI
Le responsable de la numérisation téléverse la SUP dans Geo-IDE, Prodige ou Carmen2.

8 Publier la SUP dans le GPU
Le responsable de la numérisation publie la SUP sur le Géoportail de l’urbanisme et avertit le res-
ponsable de la validation que la SUP est publiée sur le GPU.

2.3 - Fréquence de la numérisation

Il est recommandé que chaque SUP nouvellement créée de la catégorie AC2 soit numérisée dans
les meilleurs délais et si possible dans un délai maximum d’un an après la publication de l’acte
l’instituant.

3 - Bases méthodologiques de numérisation

3.1 - Ressources documentaires

Les ressources concernant la numérisation suivant le Standard CNIG SUP sont disponibles sur la 
page du CNIG dédiée à la dématérialisation des SUP et documents d’urbanisme.

3.2 - Définition géométrique

Le générateur     :
Le générateur est de type surfacique : il s’agit du contour du monument naturel ou du site inscrit ou
classé. On retient le périmètre du site lorsqu’il s’agit d’une surface identifiée, ou la surface occupée
par les objets ou série d’objets isolés dont le périmètre n’a pas fait l’objet d’une description et n’est
pas cartographié.

Sa représentation s’effectue à l’aide d’un polygone. Dans le cas d’un site de très petite surface, par
convention, une forme et une taille conventionnelle minimale seront utilisées : un carré de 10m par
10m.
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( ex. : alignement de menhirs) (ex. : parc remarquable)

L’assiette :
Pour cette servitude, le générateur et l'assiette se superposent et se confondent.

( ex. : alignement de menhirs)
(ex. : délimitation d'un parc remarquable)

3.3 - Référentiels géographiques et niveau de précision

Référentiels : On utilisera le référentiel parcellaire et/ou les éléments ponctuels de la
BD  topo.

Précision : Échelle de saisie maximale, le cadastre
Échelle de saisie minimale, le 1/25000
Métrique voire décamétrique pour les sites de grande emprise

3.4 - Méthodologie de numérisation

Pour rappel : la SUP doit être numérisée conformément au standard CNIG

Pour certains sites, des éléments peuvent faire défaut au point d’empêcher le report du périmètre
sur le cadastre, à la parcelle, avec certitude. Il peut s’agir de la non détention de l’acte ou bien
d’une difficulté d’interprétation de celui-ci. 
Lorsque c’est le cas, il convient de retenir un tracé élargi qui inclue totalement le site concerné par
la servitude. C’est ce périmètre majoré qui est publié sur le portail. Dans ce cas de figure, le nom
du site est mentionné dans les métadonnées sous le titre : « liste des sites pour lesquels une
consultation de l’acte est indispensable pour préciser le périmètre exact de la servitude. »
Ces cas doivent rester limités et être résorbés dès que possible.
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Par la suite lorsque l’administration sera en mesure de préciser le tracé, il sera rectifié afin de lever
autant que possible les incertitudes.

3.4.1 - Numérisation du générateur

2 types de primitives géométriques sont permis pour les générateurs de SUP AC2 :
- un point : correspondant au centroïde d'un monument naturel (ex. : un menhir),
-  un  polygone :  correspondant  au  tracé  d'un  site  naturel  de  type  surfacique  (ex.  :  un  parc
remarquable).
Remarque  : Plusieurs  générateurs  et  types  de  générateurs  sont  possibles  pour  une  même
servitude AC2 (ex. : alignement de menhirs et son parc remarquable)

3.4.2 - Numérisation de l'assiette

2 types d'assiette sont possibles pour une SUP AC2 :
- un point : correspondant au centroïde d'un monument naturel (ex. : un menhir),
- une surface : correspondant à la délimitation du site ou du monument naturel  (ex. : un parc
remarquable).

Identité géométrique de l'assiette et du générateur
Pour la catégorie de SUP AC2, le générateur et  l'assiette se superposent et  se confondent, y
compris pour les générateurs ponctuels.

3.4.3 - Numérisation des informations attributaires

Catégorie : AC2
Attribut supplémentaire sur le générateur : attribut  TYPE codé sur  10 caractères avec 2 valeurs
possibles : Inscrit - Classé
Se reporter au paragraphe « règles de nommage des objets » dans le Standard CNIG SUP.
L'ajout  du  nom  de  commune  dans  le  nom  de  la  SUP  est  optionnel  car  un  site  n'est  pas
nécessairement rattaché à une seule commune.
On ajoute la date de l'arrêté dans la dénomination de l'acte : AC2_[nom de la servitude][date de
l'arrêté]_act.pdf
La catégorie AC2 ne nécessite pas de nommage spécifique des assiettes : AC2_[nomsup]_ass

3.4.4 - Particularités de numérisation des actes

Aucune particularité pour la catégorie AC2 : les actes instituant les servitudes sont numérisés dans
leur intégralité.

3.4.5 - Création de la fiche de métadonnées

Se reporter aux « Consignes de saisie des métadonnées INSPIRE pour les servitudes d’utilité pu-
blique » disponibles sur la  page du CNIG dédiée à la dématérialisation des SUP et documents
d’urbanisme.
L’ensemble des noms des sites dont le périmètre n’est pas reporté à l’échelle cadastrale avec une
totale fiabilité doit être listé sous l’intitulé : « liste des sites pour lesquels une consultation de l’acte
est indispensable pour préciser le périmètre exact de la servitude. »

Servitude AC2 – Servitudes relatives aux sites inscrits et classés – 07/12/15
10/12

http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732
http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732


3.5 - Symbolisation

Se reporter au Standard CNIG SUP

4 - Système d’information

La SUP est accessible et téléchargeable dans les SI : Géo-IDE et Géoportail de l’urbanisme

5 - Informations du référent métier

Les  périmètres  existent  auprès  des  DREAL.  En  l’absence  d’un  système  d’information  dédié,
envisagé à moyen termes, ces couches sont gérées à l’initiative de chaque DREAL.

L'enquête 2015 sur la dématérialisation des documents d'urbanisme et des SUP révèle :
- La SUP AC2 fait partie, avec les I7 et PM1, des catégories majoritairement numérisées.
- Les SUP AC2 sont numérisées dans 96% des DDT et dans 100 % des DREAL, sauf les actes.
- Elles sont numérisées au standard CNIG ou COVADIS SUP dans 52% des cas
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SERVITUDES DE TYPE AC3
RESERVES NATURELLES ET PERIMETRES DE PROTECTION AUTOUR DES RESERVES 

NATURELLES

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

I – Servitudes relatives à la conservation du patrimoine

A – Patrimoine naturel

d) Réserves naturelles et parcs nationaux

1 - Fondements juridiques.

1.1 - Définition.

Des parties  du territoire  d'une ou de plusieurs  communes peuvent  être classées  en réserve  naturelle  lorsque la 
conservation de la faune, de la flore, du sol, des eaux, des gisements de minéraux et de fossiles et, en général, du  
milieu naturel présente une importance particulière ou qu'il convient de les soustraire à toute intervention artificielle 
susceptible de les dégrader. 

On distingue trois types de réserves naturelles :

- les réserves naturelles nationales ;
- les réserves naturelles régionales ;
- les réserves naturelles de la collectivité territoriale de Corse.

Des périmètres de protection peuvent être institués autour des réserves naturelles.

Les réserves naturelles créées en application de l'article 8 bis de la loi du 2 mai 1930 sont soumises aux dispositions  
relatives aux réserves naturelles fixées aux articles L. 332-1 et suivants du code de l'environnement. 

Les réserves naturelles volontaires agréées à la date d'entrée en vigueur de la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 re -
lative à la démocratie de proximité sont devenues des réserves naturelles régionales ou, en Corse, des réserves natu-
relles de la collectivité territoriale de Corse, sauf si les propriétaires s'y sont opposés.

1.1.1 - Réserves naturelles

Dispositions communes

L'acte de classement d'une réserve naturelle peut soumettre à un régime particulier ou interdire à l'intérieur de la ré-
serve toute action susceptible de nuire au développement naturel de la faune et de la flore, au patrimoine géolo -
gique et, plus généralement, d'altérer le caractère de ladite réserve. 

Peuvent notamment être réglementés ou interdits : la chasse, la pêche, les activités agricoles, forestières, pastorales, 
industrielles, commerciales, sportives et touristiques, l'exécution de travaux publics ou privés, l'utilisation des eaux, la  
circulation ou le stationnement des personnes, des véhicules et des animaux. 
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A compter du jour où l'autorité administrative compétente notifie au propriétaire intéressé son intention de constituer 
une réserve naturelle, aucune modification ne peut être apportée à l'état des lieux ou à leur aspect pendant un délai  
de quinze mois, sauf autorisation spéciale de l'autorité administrative compétente et sous réserve de l'exploitation 
des fonds ruraux selon les pratiques antérieures. Ce délai est renouvelable une fois par décision de l'autorité compé-
tente à condition que les premières consultations ou l'enquête publique aient commencé. 

Les territoires classés en réserve naturelle ne peuvent être ni détruits ni modifiés dans leur état ou dans leur aspect,  
sauf autorisation spéciale de l'autorité compétente. Toutefois, les travaux urgents indispensables à la sécurité des 
biens ou des personnes peuvent être réalisés après information de l'autorité compétente, sans préjudice de leur régu-
larisation ultérieure. 

Nul ne peut acquérir par prescription, sur une réserve naturelle, des droits de nature à modifier son caractère ou à 
changer l'aspect des lieux. Une servitude ne peut être établie par convention dans une réserve naturelle qu'avec l'ac-
cord de l'autorité compétente. 

La publicité est interdite dans les réserves naturelles. 

Sur le territoire d'une réserve naturelle, il est fait obligation d'enfouissement des réseaux électriques ou télépho-
niques ou, pour les lignes électriques d'une tension inférieure à 19 000 volts, d'utilisation de techniques de réseaux 
torsadés en façade d'habitation, lors de la création de lignes électriques nouvelles ou de réseaux téléphoniques nou-
veaux. Lorsque des nécessités techniques impératives ou des contraintes topographiques rendent l'enfouissement im-
possible, ou bien lorsque les impacts de cet enfouissement sont jugés supérieurs à ceux d'une pose de ligne aérienne,  
il peut être dérogé à titre exceptionnel à cette interdiction par arrêté conjoint du ministre chargé de l'énergie ou des 
télécommunications et du ministre chargé de l'environnement.

Les effets du classement suivent le territoire classé, en quelque main qu'il passe. Quiconque aliène, loue ou concède 
un territoire classé en réserve naturelle est tenu de faire connaître à l'acquéreur, locataire ou concessionnaire, l'exis -
tence du classement. Toute aliénation d'un immeuble situé dans une réserve naturelle doit être notifiée, dans les 
quinze jours, à l'autorité administrative compétente par le notaire du cédant ou par la personne qui l'a consentie. 

Lorsque le classement comporte des prescriptions de nature à modifier l'état ou l'utilisation antérieure des lieux dé-
terminant un préjudice direct, matériel et certain, il donne droit à une indemnité au profit des propriétaires, des titu-
laires de droits réels ou de leurs ayants droit.

Dispositions particulières

Dans les seules réserves naturelles nationales, les activités minières, l'extraction de matériaux concessibles ou non 
ainsi que le survol de la réserve peuvent être réglementés ou interdits. 

1.1.2 - Périmètres de protection autour des réserves naturelles

A l'intérieur des périmètres de protection, des prescriptions peuvent soumettre à un régime particulier ou interdire 
toute action susceptible d'altérer le caractère ou de porter atteinte à l'état ou l'aspect de la réserve naturelle. Ces 
prescriptions concernent tout ou partie des actions suivantes :

- toute action susceptible de nuire au développement naturel de la faune et de la flore, au patrimoine géologique et,  
plus généralement, d'altérer le caractère de ladite réserve, notamment la chasse, la pêche, les activités agricoles, fo-
restières, pastorales, industrielles, commerciales, sportives et touristiques, l'exécution de travaux publics ou privés,  
l'utilisation des eaux, la circulation ou le stationnement des personnes, des véhicules et des animaux ;

- les activités minières, l'extraction de matériaux concessibles ou non ainsi que le survol dans les seuls périmètres de 
protection institués autour des réserves naturelles nationales.

Les effets du classement suivent le territoire classé, en quelque main qu'il passe. Quiconque aliène, loue ou concède 
un territoire classé en périmètre de protection autour d'une réserve naturelle est tenu de faire connaître à l'acquéreur, 
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locataire ou concessionnaire, l'existence du classement. Toute aliénation d'un immeuble situé dans un périmètre de 
protection autour d'une réserve naturelle doit être notifiée, dans les quinze jours, à l'autorité administrative compé-
tente par le notaire du cédant ou par la personne qui l'a consentie. 

1.2 - Références législatives et réglementaires.

Anciens textes : 

Article 8 bis de la loi du 2 mai 1930 ayant pour objet de réorganiser la protection des monuments naturels et des 
sites de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque  ;

Loi  n°  76-629 du 10 juillet  1976 relative  à  la  protection  de la  nature  et  décret  d'application  n°77-1298 du 25 
novembre 1977 concernant les réserves naturelles ;

Articles L. 242-1 et suivants et R. 242-1 et suivants du nouveau code rural.

Textes en vigueur : 

Articles L. 332-1 à L. 332-27 et R. 332-1 et suivants du code de l'environnement.

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires

Bénéficiaires Gestionnaires

Collectivités territoriales Gestionnaires des réserves

1.4 - Procédures d'instauration, de modification et de suppression.

1.4.1 - Réserves naturelles

Réserves naturelles nationales

1. Initiative du ministre chargé de la protection de la nature.
Après consultation du Conseil national de la protection de la nature, saisine du préfet du projet de classement pour 
engager les consultations nécessaires.

2. Projet de création soumis à l'accord du ou des propriétaires concernés.
Notification aux propriétaires ou titulaires de droits réels intéressés de l'arrêté préfectoral de mise en l'enquête et  
d'une lettre précisant les parcelles concernées.

3. Enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement et dos-
sier soumis pour avis :

- aux administrations civiles et militaires intéressées ;
- à l'Office national des forêts lorsque le projet de réserve inclut des terrains relevant du régime forestier ; 
- au préfet maritime lorsque le projet comporte une partie maritime ;
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- aux collectivités locales intéressées ;
- aux comités de massif dans les zones de montagne.

4. Consultation de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites et consultation de la com-
mission départementale des espaces, sites et itinéraires relatifs aux sports de nature si incidence sur les sports de na-
ture.

5. Transmission du dossier au ministre chargé de la protection de la nature.

6. Dossier soumis pour avis :

- au Conseil national de la protection de la nature ;
- aux ministres chargés de l'agriculture, de la défense, du budget, de l'urbanisme, des transports, de l'industrie et 
des mines.

7. Dossier soumis pour accord :

- au ministre affectataire et au ministre chargé du domaine lorsque tout ou partie du territoire de la réserve proje -
tée est inclus dans le domaine de l’État ;
- au ministre chargé de la forêt lorsque le classement intéresse une forêt relevant du régime forestier au titre des  
dispositions du 1° de l'article L. 111-1 du code forestier ;
- au ministre de la défense et au ministre chargé de l'aviation civile lorsque le classement entraîne des contraintes  
pour le survol du territoire ;
- au ministre de la défense et au ministre chargé de la mer lorsque le classement intéresse les eaux territoriales.

8. Décision de classement prononcée par décret simple ou décret en Conseil d’État si désaccord d'un ou plusieurs pro -
priétaires ou titulaires de droits réels. 

9. Mesures de publicité et notification aux propriétaires et aux titulaires de droits réels.

10. Annexion au plan local d'urbanisme

Réserves naturelles régionales

1. Initiative du conseil régional ou à la demande des propriétaires concernés ;

2. Projet de création soumis à l'information du public ;

3. Projet de création transmis pour avis :

- au Préfet de région ;
- au conseil scientifique régional du patrimoine naturel ;
- aux collectivités locales intéressées ;
- aux comités de massif dans les zones de montagne.

4.  Publication par voie électronique sur le site internet de la région du bilan de la consultation du public et des avis  
recueillis après celle-ci ainsi que l'exposé des principales modifications apportées en conséquence au projet ou des 
raisons qui ont conduit à son maintien ;

5. Projet de création soumis à l'accord du ou des propriétaires concernés ;
Notification aux propriétaires ou titulaires de droits réels intéressés de l'arrêté préfectoral de mise en l'enquête et  
d'une lettre précisant les parcelles concernées.

6. Enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement ;
Si accord écrit des propriétaires concernés, le président du conseil régional peut se dispenser de procéder à l'enquête 
publique.
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7. Décision de classement prononcée par délibération du conseil régional ou, en cas de désaccord d'un ou plusieurs  
propriétaires ou titulaires de droits réels, par décret en Conseil d’État après délibération du conseil régional sur le pro-
jet de création ; 

8. Mesures de publicité et notification aux propriétaires et aux titulaires de droits réels ;

9. Annexion au plan local d'urbanisme.

Réserves naturelles de la collectivité territoriale de Corse

1. Initiative de la collectivité territoriale de Corse ou à la demande des propriétaires concernés ;

Le représentant de l’État peut demander à la collectivité territoriale de Corse de procéder au classement d'une réserve 
naturelle  afin d'assurer  la mise en œuvre d'une réglementation européenne ou d'une obligation résultant  d'une  
convention internationale. Si l'Assemblée de Corse décide d'accéder à la demande de l’État, il est procédé comme 
pour le classement d'une réserve naturelle à l'initiative de la collectivité. Dans le cas contraire, l’État procède comme 
pour le classement d'une réserve naturelle nationale.

2. Projet de création soumis à l'information du public ;

3. Projet de création transmis pour avis :

- au Préfet de Corse qui consulte les administrations civiles et militaires affectataires d'un domaine concerné par le 
projet, l'Office national des forêts lorsque le projet porte sur des forêts relevant du régime forestier et le préfet 
maritime lorsqu'il comporte une partie maritime ;
- au conseil scientifique régional du patrimoine naturel ;
- aux collectivités locales intéressées ;
- aux comités de massif dans les zones de montagne.

4.  Publication par voie électronique sur le site internet de la collectivité territoriale de Corse du bilan de la consulta-
tion du public et des avis recueillis après celle-ci ainsi que l'exposé des principales modifications apportées en consé-
quence au projet ou des raisons qui ont conduit à son maintien ;

5. Projet de création soumis à l'accord du ou des propriétaires concernés ;
Notification aux propriétaires ou titulaires de droits réels intéressés de la décision de mise à l'enquête et d'une lettre  
précisant les parcelles concernées.

6. Enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement ;
Si accord écrit des propriétaires concernés, le président du conseil exécutif de Corse peut se dispenser de procéder à 
l'enquête publique.

7. Décision de classement prononcée par délibération de l'Assemblée de Corse ou, en cas de désaccord d'un ou plu-
sieurs propriétaires ou titulaires de droits réels, par décret en Conseil d’État après délibération de l'Assemblée de  
Corse sur le projet de création ;  

8. Mesures de publicité et notification aux propriétaires et aux titulaires de droits réels ;

9. Annexion au plan local d'urbanisme.

Déclassement total ou partiel, extension du périmètre et modification de la réglementation

Réserve naturelle nationale : Modalités d'enquête et de consultation et mesures de publicité identiques à celles qui  
régissent les décisions de classement.
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L'extension du périmètre ou la modification de la réglementation est prononcée par décret. Elle est prononcée par dé-
cret en Conseil d’État en cas de désaccord d'un ou plusieurs propriétaires ou titulaires de droits réels.
Le déclassement est prononcé par décret en Conseil d’État.

Réserve naturelle régionale : Modalités de consultation et mesures de publicité identiques à celles qui régissent les  
décisions de classement.

L'extension du périmètre ou la modification de la réglementation d'une réserve classée par délibération du conseil ré-
gional est prononcée dans les mêmes formes. Toutefois, en cas de désaccord d'un ou plusieurs propriétaires ou titu-
laires de droits réels sur la mesure envisagée, ainsi que dans le cas où la réserve a été classée par décret en Conseil  
d’État, la décision est prise par décret en Conseil d’État, après enquête publique.

Le déclassement est prononcé après enquête publique par délibération du conseil régional.

Réserve naturelle de la collectivité territoriale de Corse : Modalités de consultation et mesures de publicité identiques 
à celles qui régissent les décisions de classement.

L'extension ou la modification de la réglementation est prononcée par délibération de l'Assemblée de Corse et, en cas 
de désaccord d'un ou plusieurs propriétaires ou titulaires de droits réels, par décret en Conseil d’État après enquête 
publique. Lorsque la réserve naturelle a été classée à la demande de l’État, elle est soumise à l'accord du préfet de 
Corse.

Le déclassement est prononcé par délibération de l'Assemblée de Corse après enquête publique. Lorsque la réserve 
naturelle a été classée à la demande de l’État, elle est soumise à l'accord du préfet de Corse.

L'extension ou la modification de la réglementation d'une réserve naturelle classée en Corse par l’État, son déclasse-
ment partiel ou total, sont prononcées dans les conditions prévues pour les réserves naturelles nationales.

1.4.2 - Périmètres de protection autour des réserves naturelles

Le conseil régional, pour les réserves naturelles régionales, ou le représentant de l’État, pour les réserves naturelles  
nationales, peut instituer des périmètres de protection autour de ces réserves. En Corse, la décision relève de l'Assem-
blée de Corse lorsque la collectivité territoriale a pris la décision de classement.

Ces périmètres sont créés après enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du pré -
sent code sur proposition ou après accord des conseils municipaux.

1.5 - Logique d'établissement.

1.5.1 - Les générateurs.

La réserve classée.

1.5.2 - Les assiettes.

Les parcelles identifiées dans le plan de délimitation ou la liste parcellaire de la réserve naturelle et, le cas échéant, 
du périmètre de protection.
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2 - Bases méthodologiques de numérisation.

2.1 - Définition géométrique.

2.1.1 - Les générateurs.

Le générateur est de type surfacique : contour de la réserve naturelle déterminé par un parcellaire décrit dans l'acte 
d'institution de la SUP et/ou par un plan de délimitation annexé.

2.1.2 - Les assiettes.

L'assiette  est  de type surfacique :  contour  du périmètre de protection de la réserve naturelle  déterminé par un 
parcellaire décrit dans l'acte d'institution de la SUP et/ou par un plan de délimitation annexé.

Remarque : le plus souvent pour cette servitude, le générateur et l'assiette se superposent et se confondent.

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision.

Référentiels : Dans la mesure du possible , un référentiel parcellaire sera utilisé comme référentiel de saisie.

Remarque : le classement d'un territoire en réserve naturelle peut affecter le domaine public 

maritime et les eaux territoriales françaises.

Précision : Échelle de saisie maximale, le cadastre

Échelle de saisie minimale, le 1/25000

Métrique voire décamétrique pour les sites de grande emprise.

3 - Numérisation et intégration.

3.1 - Numérisation dans MapInfo.

3.1.1 - Préalable.

Télécharger à partir du site du PND Urbanisme (http://ads.info.application.i2/rubrique.php3?id_rubrique=178) les do-
cuments suivants :
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- la documentation sur la structure des fichiers MapInfo,
- les modèles de fichiers MapInfo (actes, générateurs, assiettes, liens sup / communes)

3.1.2 - Saisie de l'acte.

Ouvrir le fichier modèle XX_ACT.tab puis l'enregistrer sous le nom AC3_ACT.tab.

Saisir les données alphanumériques liées aux actes conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 2 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.1.3 - Numérisation du générateur.

 Recommandations :

Privilégier la numérisation au niveau départemental et non à la commune.

 Précisions liées à GéoSUP :

1 seul type de générateur est possible pour une sup AC3 :

- un polygone : correspondant au tracé de la réserve naturelle de type surfacique

Remarque : plusieurs générateurs de type surfacique sont possibles pour une même servitude AC3 (ex. : succession 
de réserves naturelles).

 Numérisation :

Ouvrir le fichier XX_SUP_GEN.tab puis l'enregistrer sous le nom AC3_SUP_GEN.tab.

Le générateur est de type surfacique :

- dessiner la réserve naturelle à l'aide de l'outil polygone  (trame transparente, ligne continu, épaisseur 1 pixel).
- procéder éventuellement aux exclusions par détourage des bâtiments.

Si plusieurs générateurs de type surfacique sont associés à une même servitude il est possible de les assembler :

- dessiner les différents générateurs à l'aide des outils précédemment cités puis les assembler en utilisant l'option Ob-
jets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

Remarque : ne pas assembler des générateurs de types différents (ex. : un point avec une surface). Seul l'assemblage 
des générateurs de type surfacique peut être importé dans GéoSUP.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées à la création du générateur conformément aux consignes de saisie figurant 
au chapitre 3 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude le champ NOM_SUP devra être saisi de façon similaire  
pour tous les objets créés. En revanche le champ NOM_GEN devra être saisi de façon distincte.

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSUP (réserve nationale, régionale, de 
Corse), le champ CODE_CAT doit être alimenté par 3 sous codes :

Dernière actualisation : 22/04/2013 9/12



- AC3_N pour les réserves naturelles dites national,
- AC3_R pour les réserves naturelles dites régional,
- AC3_C pour les réserves naturelles dites de Corse.

3.1.4 - Création de l'assiette.

 Précisions liées à GéoSUP :

1 seul type d'assiette est possible pour une sup AC3 :

-  un polygone : correspondant à la zone de protection de la réserve naturelle de type surfacique.

 Numérisation :

Si l'assiette est égale au générateur :

Une fois la numérisation des générateurs entièrement  achevée, il  conviendra donc de faire une copie du fichier 
AC3_SUP_GEN.tab et de l'enregistrer sous le nom AC3_ASS.tab.

Modifier ensuite la structure du fichier AC3_ASS.tab conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 4 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt tout en gardant les champs NOM_SUP, CODE_CAT, NOM_GEN.

Si l'assiette est différente du générateur :

- dessiner la réserve naturelle à l'aide de l'outil polygone  (trame transparente, ligne continu, épaisseur 1 pixel).
- procéder éventuellement aux exclusions par détourrage des bâtiments.

Si plusieurs assiettes de type surfacique sont associées à une même servitude il est possible de les assembler :

- dessiner les différentes assiettes à l'aide des outils précédemment cités puis les assembler en utilisant l'option Ob-
jets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

Remarque : Seul l'assemblage des assiettes de type surfacique peut être importé dans GéoSUP.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées aux assiettes conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 4 
du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Important :

Pour différencier le type de représentation graphique de générateur dans GéoSup (réserve nationale, régionale, de 
Corse) le champ CODE_CAT doit être alimenté par un code :

- AC3_N pour les réserves naturelles dites nationales,
- AC3_R pour les réserves naturelles dites régionales,
- AC3_C pour les réserves naturelles dites de Corse.

Pour différencier le type d'assiette dans GéoSup, le champ TYPE_ASS doit être en adéquation avec le type de catégo-
rie saisi dans le champ CODE_CAT :

- pour la catégorie AC3 - réserves naturelles le champ TYPE_ASS doit être égale à Zone de protection (respecter la 
casse).
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3.1.5 - Lien entre la servitude et la commune.

Ouvrir le fichier XX_LIENS_SUP_COM.tab puis l'enregistrer sous le nom AC3_SUP_COM.tab.

Saisir toutes les communes impactées par l'emprise (assiette) de la servitude, conformément aux consignes de saisie 
figurant au chapitre 5 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.2 - Règles de nommage des données attributaires.

Consulter le document de présentation au paragraphe "règles de nommage des objets" (page 6/11) ainsi que le  
modèle conceptuel SUP du CNIG et/ou le standard COVADIS SUP.

3.3 - Sémiologie.

Type de générateur Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Surfacique

(ex.  :  tracé  de  la  réserve 

naturelle)

Polygone composé d'une trame de

type « arbre » de couleur orangée et

transparente

Trait de contour continu de couleur

orangée et d’épaisseur égal à 2 

pixels

Rouge : 255

Vert : 128

Bleu : 0

Type d'assiette Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Surfacique

(ex.  :  zone  de  protection 

de la réserve naturelle)

Polygone composé d'une trame de

type « arbre » de couleur orangée et

transparente

Trait de contour continu de couleur

orangée et d’épaisseur égal à 2 

pixels

Rouge : 255

Vert : 128

Bleu : 0

3.4 - Intégration dans GéoSup.

Importer les fichiers MapInfo dans l'ordre suivant :

- les actes,
- les sup et les générateurs,
- les assiettes,
- les liens sup / communes,

conformément aux consignes figurant aux chapitres 4, 5, 6, et 7 du document Import_GeoSup.odt.
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Détail d'un texte http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=FD859FDF6...

1 sur 5 02/02/2011 15:22

DECRET 
Décret n°93-261 du 26 février 1993 portant création de la réserve naturelle de la haute

chaîne du Jura (Ain) 

NOR: ENVN9300059D 

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre de l'environnement,

Vu le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ;

Vu le code rural, et notamment le chapitre II du titre IV du livre II relatif à la protection de la nature ;

Vu les pièces afférentes à l'enquête publique relative au projet de classement en réserve naturelle de la haute chaîne
du Jura qui s'est déroulée du 17 avril au 16 mai 1990, le rapport de la commission d'enquête, les avis des conseils
municipaux concernés, l'avis de la commission départementale des sites siégeant en formation de protection de la
nature, le rapport du préfet de l'Ain, les accords et les avis des ministres intéressés et l'avis du Conseil national de la
protection de la nature en date du 1er mars 1991 ;

Le Conseil d'Etat (section des travaux publics) entendu,

CHAPITRE Ier : Création et délimitation de la réserve naturelle de la haute
chaîne du Jura (Ain).

Article 1 En savoir plus sur cet article...

Sont classées en réserve naturelle, sous la dénomination de réserve naturelle de la haute chaîne du Jura (Ain), les
parcelles cadastrales ainsi que les emprises correspondantes suivantes :
Commune de Divonne-les-Bains :
Section A 1 : parcelles n°s 1 à 15 ;
Section A 2 : parcelles n°s 16 à 32 ;
Section A 3 : parcelles n°s 33 à 53 ;
Section A 4 : parcelles n°s 54 à 60 ;
Section A 5 : parcelles n°s 61 pour partie, 62 pour partie, 63 à 70, 74 à 103, 390, 452, 453, 496 à 501 ;
Section K : parcelles n°s 1 à 31.
Commune de Vesancy :
Section A 1 : parcelles n°s 1 à 23, 24 pour partie, 30, 31, 38 à 42, 49 à 52, 62 pour partie, 63, 64 pour partie, 65
pour partie, 66 à 83.
Commune de Gex :
Section C 1 : parcelles n°s 1 à 9, 11, 39 à 54, 56 à 58, 60, 62, 88 à 108, 270, 271, 275, 276, 293 à 295, 333 à 336
;
Section C 2 : parcelles n°s 109 à 142, 272 à 274 ;
Section C 3 : parcelles n°s 147, 148 ;
Section E 1 : parcelles n°s 1, 2 pour partie, 56 pour partie, 537 ;
Section E 2 : parcelles n°s 255, 256, 257 pour partie, 261, 262 pour partie ;
Section G : parcelles n°s 1 à 4 ;
Section H 1 : parcelles n°s 1 à 15, 16, 17 à 21, 22 pour partie ;
Section H 2 : parcelles n°s 92 pour partie, 93 à 99, 102 pour partie, 103, 105, 106, 109 à 111, 133, 134 pour
partie.
Commune d'Echevenex :
Section A 1 : parcelles n°s 1 à 35 ;
Section A 2 : parcelles n°s 36 à 45, 46 pour partie, 55 à 65.
Commune de Crozet :
Section A 1 : parcelles n°s 1 à 11, 12 pour partie, 14 pour partie, 24 pour partie, 25 à 34 ;
Section A 2 : parcelles n°s 37, 38 pour partie, 39 à 41, 44, 48, 49, 310, 311, 337 pour partie, 352 pour partie, 353
pour partie, 354 pour partie, 355 pour partie, 356, 357 ;
Section A 3 : parcelles n°s 50 pour partie, 51 pour partie, 52 à 58, 59 pour partie, 60 à 67, 68 pour partie, 316 ;
Section A 4 : parcelles n°s 127 pour partie, 128 à 138, 139 pour partie, 142 pour partie, 143 à 154, 188 à 195,
197 à 201, 204 à 208, 209 pour partie, 222, 236, 237, 240, 242, 243, 312 à 314, 330 à 336, 346.
Commune de Sergy :
Section A : parcelles n°s 1, 3 à 57, 59 à 86, 87 pour partie ;
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Section B 1 : parcelle n° 93 ;
Section B 2 : parcelles n°s 123 à 139.
Commune de Thoiry :
Section A 1 : parcelles n°s 1 à 4, 49 ;
Section A 2 : parcelles n°s 5 à 38, 46, 47, 54 ;
Section A 3 : parcelles n°s 39 à 45, 55 ;
Section B 1 : parcelles n°s 1 à 7, 8 pour partie, 9 pour partie, 56 à 64, 66, 102, 104 à 118 ;
Section B 7 : parcelles n°s 912, 914, 920, 921, 946, 1010 à 1013 ;
Section F 1 : parcelles n°s 1 pour partie, 2 à 7, 10 à 12, 21 pour partie, 838 à 841, 875 ;
Section F 2 : parcelles n°s 126, 127, 130 pour partie, 131, 133, 158 à 162, 166 à 168, 176, 177, 850, 851 ;
Section G 3 : parcelles n°s 530 à 535, 610, 611, 613, 625, 627, 629 à 637, 932 pour partie, 933, 934, 938 à 941,
959, 960, 974 à 976, 999 ;
Section G 4 : parcelles n°s 948, 949, 958, 1427.
Commune de Saint-Jean-de-Gonville :
Section A : parcelles n°s 1 à 17, 18 pour partie, 19 pour partie, 20 pour partie, 21 pour partie, 22 pour partie, 23
pour partie, 24 pour partie, 25 pour partie, 26 pour partie, 27 pour partie, 28 pour partie, 31 pour partie, 32 pour 
partie, 33 pour partie, 34 pour partie, 35 pour partie, 36 pour partie, 37 pour partie, 38 pour partie, 39 pour 
partie, 40 pour partie, 41 pour partie, 42 pour partie, 43 pour partie, 44 pour partie, 45 pour partie, 46 pour 
partie, 47 pour partie, 48 pour partie, 49 pour partie, 50.
Commune de Péron :
Section A 1 : parcelles n°s 1 à 11, 36 à 47 ;
Section A 2 : parcelles n°s 60 à 71, 140.
Commune de Farges :
Section A 1 : parcelles n°s 1 pour partie, 3 pour partie, 4 à 25, 28 à 32, 51, 52, 58 à 63, 64 pour partie, 454.
Commune de Collonges :
Section A 1 : parcelles n°s 3 à 82 ;
Section A 2 : parcelles n°s 83, 103 ;
Section G 1 : parcelles n°s 1 à 6, 8 à 21 ;
Section G 2 : parcelle n° 22 pour partie.
Commune de Léaz :
Section A 1 : parcelles n°s 1 pour partie, 2 pour partie, 10 pour partie, 11 à 15, 16 pour partie.
Commune de Bellegarde-sur-Valserine :
Section E 5 : parcelles n°s 380 à 392, 577 ;
Section E 6 : parcelles n°s 554 à 556, 560, 561 ;
Section G : parcelles n°s 1 à 7.
Commune de Lancrans :
Section G : parcelles n°s 2 pour partie, 3 à 8, 10, 12.
Commune de Confort :
Section D : parcelle n° 2.
Commune de Chézery-Forens :
Section E 1 : parcelle n° 13.
Section E 9 : parcelles n°s 684 pour partie, 685 pour partie, 686 pour partie, 687 à 689, 690 pour partie, 691 pour
partie, 692 pour partie ;
Section H 2 : parcelles n°s 231 pour partie, 232 à 235, 236 pour partie, 237 à 247, 248 pour partie, 249 pour
partie, 250 pour partie, 251 pour partie, 252 pour partie, 253 pour partie ;
Section H 3 : parcelles n°s 291 pour partie, 292 pour partie, 293 pour partie, 294 pour partie, 295 pour partie, 296
pour partie, 297 pour partie, 298 à 305, 306 pour partie, 307 pour partie, 308 à 313, 314 pour partie, 315 pour
partie, 316 pour partie, 317 pour partie, 318 pour partie ;
Section I 3 : parcelles n°s 215 à 229 ;
Section I 4 : parcelles n°s 280 pour partie, 283 pour partie, 284 à 289 ;
Section I 5 : parcelles n°s 395 à 409, 410 pour partie, 411 pour partie, 412, 413, 414 pour partie, 415 pour partie,
416, 417, 418 pour partie, 419 pour partie, 420 à 422, 423 pour partie, 425 pour partie, 426, 427, 428 pour
partie, 429 à 432, 437 pour partie, 438 pour partie, 439, 440, 1397 pour partie ;
Section K 2 : parcelles n°s 102 à 112, 189 à 204, 663 pour partie, 664 pour partie ;
Section K 3 : parcelles n°s 214 à 232, 263 à 272 ;
Section K 6 : parcelles n°s 598 à 600, 601 pour partie.
Commune de Lélex :
Section C 1 : parcelles n°s 1 à 11, 32 à 34, 136, 139, 146, 149 pour partie, 157 ;
Section C 2 : parcelles n°s 38, 47 à 56, 59 à 74, 76 à 115, 117 à 119, 123, 130 à 133, 162 à 165, 169 à 171, 176,
177, 180, 181, 186, 187, 192 à 195 ;
Section D 2 : parcelles n°s 251 à 264, 271, 276 à 285, 286 pour partie, 335, 391, 582 pour partie, 583 pour partie.
Section E : parcelles n°s 1 à 3, 4 pour partie, 5 à 7, 10, 74 pour partie, 75 à 92.
Commune de Mijoux :
Section A 1 : parcelles n°s 1 à 6 ;
Section A 2 : parcelles n°s 8 à 10, 247 à 250 ;
Section A 3 : parcelles n°s 11 à 28, 30, 31, 33, 243, 245, 246, 287, 288 ;
Section A 4 : parcelles n°s 41, 45 à 70, 83 pour partie, 84, 85, 218 à 220 ;
Section A 5 : parcelles n°s 102 à 111 ;
Section A 6 : parcelles n°s 124 à 130, 133 à 137, 188 à 190, 193, 195 à 201, 216, 217, 223, 224, 229 à 232, 274
à 279 ;
Section A 7 : parcelles n°s 202 à 207, 208 pour partie, 211 pour partie, 212, 213 pour partie ;
Section B 1 : parcelles n°s 69, 88, 1141 pour partie, 1142 pour partie ;
Section B 3 : parcelles n°s 199 pour partie, 230 pour partie, 231, 234, 235, 238, 241 pour partie, 243 pour partie,
651, 652, 662, 663, 918, 919 ;
Section B 4 : parcelles n°s 288, 291, 320, 321, 323, 343 pour partie, 344, 356, 357, 823 à 828, 857 pour partie ;
Section B 5 : parcelles n°s 366 à 370, 395, 397, 398, 844 à 847, 848 pour partie, 849 pour partie, 850 pour partie,
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1064 pour partie, 1065 pour partie, 1066, 1067 ;
Section B 6 : parcelles n°s 459 pour partie, 460 à 476, 494 pour partie ;
Section B 7 : parcelles n°s 552, 553,
soit une superficie totale d'environ 10 800 hectares.
Le périmètre de la réserve naturelle est inscrit sur les cartes au 1/25 000 et les parcelles et emprises mentionnées
ci-dessus figurent sur les plans cadastraux au 1/1 000, au 1/2 000 et au 1/4 000, pièces annexées au présent
décret et qui peuvent être consultées à la préfecture de l'Ain.

CHAPITRE II : Gestion de la réserve naturelle. 

Article 2
Il est créé un comité consultatif de la réserve présidé par le préfet ou son représentant.
La composition de ce comité est fixée par arrêté du préfet. Il comprend :
1° Des représentants des collectivités territoriales concernées et des représentants des propriétaires et des
usagers ;
2° Des représentants d'administrations et d'établissements publics concernés ;
3° Des représentants d'associations de protection de la nature et des personnalités scientifiques qualifiées.
Les membres du comité sont nommés pour une durée de trois ans. Leur mandat peut être renouvelé. Les membres
du comité décédés ou démissionnaires et ceux qui, en cours de mandat, cessent d'exercer les fonctions en raison
desquelles ils ont été désignés, doivent être remplacés. Dans ce cas, le mandat des nouveaux membres expire à la
date à laquelle aurait normalement pris fin celui de leurs prédécesseurs.
Le comité se réunit au moins une fois par an sur convocation de son président. Il peut déléguer l'examen d'une
question particulière à une formation restreinte.

Article 3
Le comité consultatif donne son avis sur le fonctionnement de la réserve, sur sa gestion et sur les conditions 
d'application des mesures prévues au présent décret.
Il se prononce sur le plan de gestion de la réserve.
Il peut faire procéder à des études scientifiques et recueillir tout avis en vue d'assurer la connaissance, la
conservation, la protection ou l'amélioration du milieu naturel de la réserve.

Article 4 En savoir plus sur cet article...

Le préfet, après avoir demandé l'avis du comité consultatif, confie par voie de convention la gestion de la réserve
naturelle à un établissement public, à une collectivité locale ou à une association régie par la loi de 1901.

CHAPITRE III : Réglementation de la réserve naturelle. 

Article 5 En savoir plus sur cet article...

Il est interdit :
1° D'introduire à l'intérieur de la réserve des animaux d'espèce non domestique quel que soit leur état de
développement, sauf autorisation délivrée par le ministre chargé de la protection de la nature après consultation du
Conseil national de la protection de la nature.
Cette mesure ne concerne pas les repeuplements réalisés de façon habituelle avec des espèces locales ;
2° De porter atteinte de quelque manière que ce soit aux animaux d'espèce non domestique ainsi qu'à leurs oeufs,
couvées, portées ou nids, ou de les emporter hors de la réserve, sous réserve des dispositions des articles 7, 10 et 
11 ou sous réserve d'autorisations délivrées à des fins scientifiques par le préfet après avis du comité consultatif.
Est toutefois autorisé le ramassage des escargots pour la consommation familiale ;
3° De troubler ou de déranger les animaux par quelque moyen que ce soit, sous réserve des activités prévues aux
articles 7, 10 et 11 ou sous réserve d'autorisations délivrées à des fins scientifiques par le préfet après avis du
comité consultatif.

Article 6
Il est interdit, sauf à des fins agricoles, forestières ou pastorales :
1° D'introduire dans la réserve tous végétaux sous quelque forme que ce soit, sauf autorisation délivrée par le
ministre chargé de la protection de la nature après consultation du Conseil national de la protection de la nature.
Si des plantations forestières sont réalisées, elles font appel à des essences naturellement présentes dans la
réserve ;
2° De porter atteinte de quelque manière que ce soit aux végétaux non cultivés ou de les emporter en dehors de la
réserve, sauf à des fins d'entretien de la réserve ou sous réserve d'autorisations délivrées à des fins scientifiques
par le préfet après avis du comité consultatif.
La cueillette des fruits sauvages, des plantes médicinales et des champignons demeure autorisée, sous réserve des
droits des propriétaires et compte tenu des usages en vigueur. Elle peut être réglementée par le préfet après avis
du comité consultatif en cas de nécessité.

Article 7
Le préfet peut prendre, après avis du comité consultatif, toutes mesures en vue d'assurer la conservation
d'espèces animales ou végétales ou la limitation d'animaux ou de végétaux surabondants dans la réserve.

Article 8
Il est interdit :
1° D'abandonner, de déposer ou de jeter tout produit quel qu'il soit de nature à nuire à la qualité de l'eau, de l'air,
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du sol ou du site ou à l'intégrité de la faune et de la flore ;
2° D'abandonner, de déposer ou de jeter en dehors des lieux spécialement prévus à cet effet des détritus de
quelque nature que ce soit ;
3° De troubler la tranquillité des lieux en utilisant tout instrument sonore ;
4° De porter atteinte au milieu naturel en utilisant du feu ou en faisant des inscriptions autres que celles qui sont
nécessaires à l'information du public ou aux délimitations foncières. Toutefois, l'usage du feu dans le cadre de
l'exploitation agricole ou forestière peut être autorisé par le préfet après avis du comité consultatif.

Article 9 En savoir plus sur cet article...

Les activités agricoles, forestières et pastorales continuent à s'exercer conformément aux usages en vigueur.
Toutefois, elles peuvent être réglementées par le préfet, compte tenu du plan de gestion mentionné à l'article 3.

Article 10
La pêche s'exerce conformément à la réglementation en vigueur.

Article 11 En savoir plus sur cet article...

La chasse s'exerce conformément à la réglementation en vigueur et dans le respect notamment des dispositions de
l'article 17 du présent décret.
Toutefois, la chasse est interdite dans les zones arrêtées par le préfet après consultation des détenteurs de droits
de chasse et de la fédération départementale des chasseurs et après avis du comité consultatif, la surface de ces
zones ne pouvant en tout état de cause être inférieure à 10 p. 100 de la superficie totale de la réserve.
La chasse aux grands et petits tétras est interdite.

Article 12 En savoir plus sur cet article...
Modifié par Ordonnance n°2010-462 du 6 mai 2010 - art. 1

Les travaux publics ou privés sont interdits, sous réserve des dispositions de l'article L. 242-9 du code rural et de la 
pêche maritime.
Toutefois, sont autorisés par le préfet après avis du comité consultatif les travaux nécessités par l'entretien de la
réserve et par l'entretien des installations existantes. Il s'agit notamment des travaux de remise en état de
chemins, de damage des pistes de ski nordique dans le cadre des activités visées à l'article 18, d'entretien des
réseaux d'eau potable et d'assainissement, d'entretien des bâtiments existants, d'entretien ou d'aménagements
mineurs sur la R.N. 5, le C.D. 50 et la R.D. 936, d'amélioration de la desserte forestière indispensable à la gestion
écologique des forêts, de protection contre les risques naturels et d'entretien des ouvrages d'E.D.F.

Article 13 En savoir plus sur cet article...

Toute activité de recherche ou d'exploitation minières est interdite dans la réserve, sous réserve de l'application du 
décret du 29 juillet 1988 accordant un permis exclusif de recherches d'hydrocarbures liquides ou gazeux, dit "
Permis de Savoie ".

Article 14
La collecte des minéraux et des fossiles est interdite sauf autorisation délivrée à des fins scientifiques par le préfet
après avis du comité consultatif.

Article 15
Toute activité industrielle est interdite.
Est autorisée la vente de produits fermiers et forestiers en provenance des alpages et des forêts de la réserve.
Sont également autorisées les activités commerciales liées à la gestion et à l'animation de la réserve naturelle.

Article 16
L'utilisation à des fins publicitaires de toute expression évoquant directement ou indirectement la réserve est 
soumise à autorisation délivrée par le préfet après avis du comité consultatif.

Article 17
Le préfet arrête après avis du comité consultatif les zones et périodes dans lesquelles la circulation des personnes
est interdite ou réglementée, en particulier pour préserver les tétraonidés pendant les périodes d'hivernage, de
chant et de couvaison.
Ces dispositions ne s'appliquent pas aux agents des services publics dans l'exercice de leurs fonctions.

Article 18
Les activités sportives ou touristiques, notamment l'escalade, la spéléologie, la randonnée pédestre, la randonnée
équestre, la pratique du vélo tout terrain, celle des raquettes, celle du ski de fond, celle du traîneau tiré par des
chiens s'exercent dans la réserve conformément à un plan de circulation arrêté par le préfet après avis du comité
consultatif.
Les manifestations sportives collectives sont soumises à l'autorisation du préfet après avis du comité consultatif.

Article 19 En savoir plus sur cet article...

Il est interdit d'introduire dans la réserve des chiens, à l'exception :
1° De ceux qui participent à des missions de police, de recherche, de sauvetage ou à la mise en oeuvre des
mesures mentionnées à l'article 7 ;
2° Des chiens des bergers pour les besoins pastoraux ;
3° Des chiens utilisés pour la chasse, dans les limites prévues aux articles 11 et 17 ;
4° Des chiens de traîneau sur les itinéraires prévus à l'article 18.

Article 20
La circulation des véhicules à moteur est interdite hors des routes nationales et départementales.
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Toutefois, cette interdiction n'est pas applicable aux voies communales ou forestières dont l'accès est autorisé par
le préfet après avis du comité consultatif et aux véhicules :
1° Utilisés pour l'entretien et la surveillance de la réserve ;
2° Des services publics ;
3° Utilisés lors d'opérations de police, de secours ou de sauvetage ;
4° Dont l'usage est autorisé par le préfet après avis du comité consultatif selon un plan de circulation ;
5° Ou engins de damage des pistes de ski nordique autorisées par le préfet après avis du comité consultatif.

Article 21
Les vols effectués à partir ou au-dessus de la réserve naturelle par les planeurs ultralégers dont les ailes delta et
les parapentes sont soumis à l'autorisation préalable du préfet après avis du comité consultatif.

Article 22
Le campement sous une tente, dans un véhicule ou dans tout autre abri est interdit.
Le préfet peut réglementer le bivouac après avis du comité consultatif.

Article 23

Le ministre de l'environnement est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la
République française.

PIERRE BÉRÉGOVOY Par le Premier ministre :

Le ministre de l'environnement,

SÉGOLÈNE ROYAL

















































SERVITUDE DE TYPE AS1
a) SERVITUDES ATTACHEES A LA PROTECTION DES EAUX POTABLES

b) SERVITUDES ATTACHEES A LA PROTECTION DES EAUX MINERALES

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

I - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine
B - Patrimoine naturel

c) Eaux

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Il convient de distinguer deux catégories de servitudes de protection des eaux, à savoir :

a) Les périmètres de protection institués en vertu des articles L. 1321-2 et R. 1321-13 du Code de la Santé pu-
blique autour de points de prélèvement d’eau destinée à l'alimentation des collectivités humaines , en vue d'as-
surer la protection de la qualité de cette eau, qu’il s’agisse de captage d’eaux de source, d’eaux souterraines ou 
d’eaux superficielles (cours d’eau, lacs, retenues,…) :

- périmètre de protection immédiate dont les terrains sont à acquérir en pleine propriété par le bénéficiaire de la 
DUP et à  l’intérieur duquel toute activité est interdite en dehors de celles expressément autorisées par l’acte déclara-
tif d’utilité publique ; périmètre obligatoirement clos sauf impossibilité matérielle ou obstacle topographique naturel  
assurant une protection équivalente,
- périmètre de protection rapprochée à l'intérieur duquel peuvent être interdits ou réglementés toutes sortes d’ins-
tallations, travaux, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des sols de nature à nuire directement 
ou indirectement à la qualité des eaux,
- le cas échéant,  périmètre de protection éloignée à l'intérieur duquel peuvent être réglementés les installations, 
travaux, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des sols et dépôts ci-dessus mentionnés.

b) Le périmètre de protection institué en vertu des articles L.  1322-3 à L. 1322-13 du Code de la Santé pu -
blique autour d’une source d’eau minérale déclarée d’intérêt public , en vue d’éviter toute altération ou diminu-
tion de cette source. Il s'agit d'un périmètre à l’intérieur duquel :

- aucun sondage, aucun travail souterrain ne peuvent être pratiqués sans autorisation préalable du représentant de 
l’État dans le département,
- il peut être fait obligation de déclarer, au moins un mois à l’avance, des fouilles, tranchées pour extraction de maté-
riaux ou tout autre objet, fondations de maisons, caves ou autres travaux à ciel ouvert,
- les autres activités, dépôts ou installations de nature à nuire directement ou indirectement à la qualité des eaux 
peuvent également être soumis à autorisation ou à déclaration par le décret instaurant le périmètre,
- les travaux, activités, dépôts ou installations précités et entrepris, soit en vertu d'une autorisation régulière, soit  
après une déclaration préalable, peuvent, sur la demande du propriétaire de la source, être interdits par le représen -
tant de l’État dans le département.
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1.2 - Références législatives et réglementaires

a) Concernant les périmètres de protection des eaux potables :

Anciens textes :

- Code rural ancien : article 113 modifié par la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 art. 27 et abrogé par l’ordon-
nance n°2000-914 du 18 septembre 2000 relative à la partie législative du code de l’environnement
- Code de la santé publique :

• article 19  créé par par le décret n°53-1001 du 05 octobre 1953 portant codification des textes législatifs  
concernant la santé publique et instituant un seul périmètre de protection
• article 20 substitué à l’article 19 par l’ordonnance n°58-1265 du 20 décembre 1958 - modifié par la loi n° 
64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux et à la lutte contre leur pollution, 
instituant plusieurs périmètres de protection

- Décret n°61-859 du 01 août 1961 pris pour l’application de l’article 20 du Code de la santé publique, modifié par 
l’article 7 de la loi n°64-1245 précitée et par le décret n° 67-1093 du 15 décembre 1967, puis abrogé et remplacé 
par le décret 89-3 du 03 janvier 1989 relatif aux eaux destinées à la consommation humaine à l’exclusion des eaux 
minérales naturelles (art. 16), lui même abrogé et remplacé par le décret n°2001-1220 abrogé, à son tour, par le 
décret de codification n°2003-462.
- Arrêtés pris pour l'application des décrets susvisés  : arrêté du 10 juillet 1989 modifié abrogé par arrêté du 24 
mars 1998 lui-même abrogé par arrêté du 26 juillet 2002.

Textes en vigueur :

- Code de l’environnement : article L215-13 se substituant à l'article 113 de l'ancien code rural,
- Code de la santé publique :

• article L.1321-2  issu de l'ordonnance de recodification n° 2000-548 du 15 juin 2000,
• article L. 1321-2-1 créé par la loi n°2004-806 du 9 août 2004 - art. 58,
• articles R. 1321-6 et suivants  créés par décret n°2003-462 du 21 mai 2003 relatif aux dispositions régle-
mentaires des parties I, II et III du Code de la Santé publique.

- Circulaire du 24/07/1990 relative à la mise en place des périmètres de protection,

- Guide technique - Protection des captages d’eau, publié en mai 2008 et consultable sur le site Internet du Minis-

tère de la santé.

b) Concernant les périmètres de protection des eaux minérales :

Anciens textes :

- Ordonnance royale du 18 juin 1823 relative au règlement sur la police des eaux minérales,
- Loi du 14 juillet 1856 relative à la déclaration d’intérêt public et au périmètre de protection des sources,
- Décret d’application du 08 septembre 1856, modifié par décret du 02 décembre 1908 et par décret du 30  
avril 1930,
- Articles L.735 et suivants du code de la santé publique créés par le décret en conseil d’État n°53-1001 du 05 oc-
tobre 1953 portant codification des textes législatifs concernant la santé publique, conformément à la loi n°51-518 re-
lative à la procédure de codification,

- Note  technique  « Contexte  environnemental »  n°16  (octobre  1999) du  Secrétariat  d’État  à  l’Industrie,  note 

conjointe de la Division nationale des eaux minérales et du thermalisme (DNEMT) et du Bureau de recherches mi-

nières et géologiques (BRGM).

Textes en vigueur :
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- Code de la santé publique :

• articles L.1322-3 à L.1322-13 issus de l'ordonnance de recodification n° 2000-548 du 15 juin 2000 et modi-
fié par la loi n°2004-806 du 09 août 2004,
• articles R. 1322-17 et suivants issus du décret 2003-462 du 21 mai 2003.

- Arrêté du 26 février 2007 relatif à la constitution des dossiers de demande de déclaration d'intérêt public d'une 
source d'eau minérale naturelle, d'assignation d'un périmètre de protection et de travaux dans le périmètre de pro-
tection,
- Circulaire DGS/EA4 n°2008-30 du 31 janvier 2008 relative à la sécurité sanitaire des eaux minérales naturelles et 
son annexe III,

- Circulaire DGS n° 2001/305 du 02 juillet 2001 relative à l'opération de mise à jour par le BRGM des coordonnées 

Lambert II étendues et des codes de la banque de données du sous-sol (BSS) des captages d'eau. Données essen-

tielles de SISE-EAUX.

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires

Bénéficiaires Gestionnaires

a) S'agissant des périmètres de protection des eaux po-
tables :

- les propriétaires de captage(s) d'eaux potables :

- une collectivité publique ou son concessionnaire,
- une association syndicale,
- ou tout autre établissement public,
- des personnes privées propriétaires d’ouvrages de pré-
lèvement alimentant en eau potable une ou des collecti-
vités territoriales et ne relevant pas d’une délégation de 
service public (prélèvements existants au 01 janvier 
2004) (art. L. 1321-2-1).

b) S'agissant des périmètres de protection des eaux miné-
rales :

- le propriétaire de la source ou l’exploitant agissant en 

son nom (des personnes privées).

a) S'agissant des périmètres de protection des eaux po-
tables :

- le préfet de département,
- l'agence régionale de santé (ARS) et ses déléga-
tions territoriales départementales.

b) S'agissant des périmètres de protection des eaux 
minérales :

- le ministre chargé de la santé, avec le concours de 
l'agence nationale de sécurité sanitaire (ANSES)
- le préfet avec le concours de l'agence régionale de 
santé (ARS) et de ses délégations territoriales départe-
mentales.

1.4 - Procédure d'instauration, de modification ou de suppression

 Procédure d'instauration :

a) Concernant les périmètres de protection des eaux potables.

Par acte déclaratif d'utilité publique, à savoir :
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- soit  l'arrêté  préfectoral  autorisant  l'utilisation  d'eau  en  vue  de  la  consommation  humaine  et  déclarant  

d’utilité publique l'instauration ou la modification de périmètres de protection autour du point de prélèvement 

( art. R. 1321-6 et R. 1321-8),

- soit  un  arrêté  préfectoral  autonome  déclarant  d’utilité  publique  l’instauration  ou  la  modification  de  

périmètres de protection, notamment pour des captages existants déjà autorisés ou autour d’ouvrages d’adduction 

à écoulement libre ou de réservoirs enterrés,

- après enquête publique préalable à la DUP et conduite conformément au Code de l’expropriation (article R. 11-3-

I).

Le dossier soumis à enquête publique comprend notamment     :

- un  rapport  géologique déterminant  notamment  les  périmètres  de  protection  à  assurer  autour  des  ouvrages 

captants ,

- un plan de situation du ou des points de prélèvement, du ou des installations de traitement et de surveillance ; 

- un plan parcellaire faisant apparaître, conformément à la circulaire du 24 juillet 1990, le périmètre délimitant les 

immeubles à exproprier  et les périmètres limitant l’utilisation du sol,

- un support cartographique présentant l’environnement du captage et localisant les principales sources de pollution.

b) Concernant les périmètres de protection des eaux minérales.

Après autorisation d’exploitation de la source d’eau minérale naturelle concernée.
Après déclaration d’intérêt public de ladite source (DIP).
Sur demande d’assignation d’un périmètre  (DPP) adressée au Préfet par le titulaire de l’autorisation d’exploiter.
(NB : les trois dossiers peuvent être déposés conjointement, mais la DIP ne vaut pas autorisation d’exploiter et  
la DDP est subordonnée à l’attribution de la DIP) :

- instruction locale par le préfet avec le concours du directeur général de l'Agence régionale de santé qui recueille 
l'avis de l'hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique,
- enquête publique réalisée, à compter de l'entrée en vigueur de la loi ENE du 12 juillet 2010, conformément au 
chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement,
- rapport de synthèse du directeur général de l'agence régionale de santé sur la demande et sur les résultats de 
l'enquête,
- avis du Conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques ,
- un décret en Conseil d'Etat statue sur la demande de déclaration d'intérêt public d'une source d'eau minérale na-
turelle et d'assignation d'un périmètre de protection sur rapport du ministre chargé de la santé,

Pièces pouvant figurer, parmi d'autres, au dossier soumis à enquête publique

Aux termes du décret modifié portant application de la loi du 08 septembre 1956 :

- un plan à l'échelle d'un dixième de millimètre par mètre représentant les terrains à comprendre dans le péri-
mètre et sur lequel sont indiqués l'allure présumée de la source et son point d'émergence .
-  ou un plan à l'échelle de 1 millimètre par mètre,  lorsque la surface des terrains est inférieure à 10 hectares 
(échelle obligatoire pour toute partie du plan située en agglomération).

Selon la note technique n°16 susvisée :

- des documents cartographiques au 1/100 000 et 1/25 000 donnant la situation de la source et des installations 
d’exploitation
- un plan à une échelle adaptée à l’importance de la surface du périmètre, avec indication des limites de celui-ci.  
Doivent y figurer les dépôts, installations et activités susceptibles d’avoir un impact sur la qualité de l’eau minérale.

En vertu de l'arrêté du 26 février 2007 :
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- un plan général de situation, à une échelle adaptée, indiquant les implantations des installations et l'emprise du 

périmètre de protection sollicité.

 Procédure de modification :

Même procédure et mêmes formes que pour l'instauration de ces périmètres.

 Procédure de suppression :

Aucune précision dans les textes, sauf concernant les ouvrages de prélèvements, propriétés de personnes privées 

et ne relevant pas de délégation de service public (cf. art. L.1321-2-1 dernier alinéa : «Les interdictions, les réglemen-

tations et autres effets des dispositions des précédents alinéas [telles que l'instauration de périmètres] cessent de 

s'appliquer de plein droit dès lors que le point de prélèvement n'alimente plus en totalité le service public de distribu-

tion d'eau destinée à la consommation humaine»).

1.5 - Logique d'établissement

1.5.1 - Les générateurs

a) Concernant les périmètres de protection des eaux potables :

- un point de prélèvement :

• un ou plusieurs captages proches exploités par le même service,
• un ou plusieurs forages proches exploités par le même service,
• une ou plusieurs sources proches exploitées par le même service,
• un champ captant,
• une prise d’eau de surface (en cours d'eau ou en retenue).

- l’usine de traitement à proximité de la prise d’eau,
- un ouvrage d'adduction à écoulement libre,
- un réservoir.

b) Concernant les périmètres de protection des eaux minérales :

- une source d'eau minérale naturelle.

1.5.2 - Les assiettes

a) Concernant les périmètres de protection des eaux potables :

- un périmètre de protection immédiate qui peut faire l’objet d’un emplacement réservé au POS/PLU,
- un périmètre de protection rapprochée,
- un périmètre de protection éloignée.

A noter que :
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- ces périmètres peuvent comporter des  terrains disjoints (notamment des périmètres « satellites » de protection im-
médiate autour de zones d’infiltration en relation directe avec les eaux prélevée),
- les limites des périmètres rapprochés et éloignés suivent si possible les limites cadastrales (communes ou parcelles)  
et géographiques (cours d’eau, voies de communication).

 b) Concernant les périmètres de protection des eaux minérales :

- un seul périmètre qui peut porter sur des terrains disjoints.

A noter     : qu'il peut apparaître sur les plans un périmètre sanitaire d'émergence (PSE) délimité par l'acte d'autorisation 
d'exploiter, périmètre obligatoirement clôturé à l'intérieur duquel des servitudes de droit privé peuvent être consti-
tuées par conventions entre l’exploitant et d'éventuels  propriétaires de terrains  situés dans ce périmètre (art.  R. 
1322-16 du Code de la santé publique).

2 - Bases méthodologiques de numérisation

2.1 - Définition géométrique

2.1.1 - Les générateurs

Pour les 2 types de servitudes AS1 on privilégiera la saisie des coordonnées (X, Y) du point de captage ou de la source 
minérale.

2.1.2 - Les assiettes

1) Périmètres protection captage eau potable

C'est les 3 types de périmètres de protection, représentés par des polygones fermés, avec la proximité croissante par 
rapport au point de captage.

1- périmètre immédiat (PI) – obligatoire
2- périmètre rapproché (PR) - facultatif
3- périmètre éloigné (PE) - facultatif

Exemple de représentation     :
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Remarque :

- le générateur point de captage est situé à l'intérieur du périmètre immédiat, et est associé à une commune,
- on se rapprochera le plus possible du plan parcellaire de l'arrêté ou de la DUP.

2) Eau minérale

Il s' agit d'un seul périmètre de protection de la source minérale.

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision

Référentiels : Les  générateurs  sont  numérisés  -  soit  sur  du  PCI  vecteur  ou  préférentiellement  sur  un 

référentiel à grande échelle BD parcellaire ou Orthophotoplan.

Précision : Échelle de saisie maximale, le cadastre

Échelle de saisie minimale, le 1/2000

3 - Numérisation et intégration
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3.1 - Numérisation dans MapInfo

3.1.1 - Préalable

Télécharger à partir du site du PND Urbanisme (http://ads.info.application.i2/rubrique.php3?id_rubrique=178) les do-
cuments suivants :

- la documentation sur la structure des fichiers MapInfo,
- les modèles de fichiers MapInfo (actes, générateurs, assiettes, liens sup / communes)

3.1.2 - Saisie de l'acte

Ouvrir le fichier modèle XX_ACT.tab puis l'enregistrer sous le nom AS1_ACT.tab.

Saisir les données alphanumériques liées aux actes conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 2 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.1.3 - Numérisation du générateur

 Recommandations :

Privilégier :

- la numérisation au niveau départemental.

 Précisions liées à GéoSUP :

2 types de générateurs sont possibles pour une sup AS1 :

- un point : correspondant au centroïde du point de captage (ex. : une source),
- un polygone : correspondant  aux zones de captage de type surfacique (ex. : accès à la zone de captage).
 
Remarque : plusieurs générateurs et types de générateur sont possibles pour une même servitude AS1 (ex. : une 
source et sa zone de captage).

 Numérisation :

Ouvrir le fichier XX_SUP_GEN.tab puis l'enregistrer sous le nom AS1_SUP_GEN.tab.

Si le générateur est de type ponctuel :

- placer le symbole sur le centroïde du point de captage à l'aide de l'outil symbole  (police MapInfo 3.0 Compa-
tible, taille 12, symbole étoile, couleur noir).

Si le générateur est de type surfacique :

- dessiner les zones de captage à l'aide de l'outil polygone  (trame transparente, ligne continu, épaisseur 1 pixel).

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude :
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- dessiner les différents générateurs à l'aide des outils précédemment cités puis assembler les en utilisant l'option Ob-
jets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

Remarque :

Ne pas assembler des générateurs de types différents (ex. : un point avec une surface). Les générateurs assemblés 
doivent être similaires pour pouvoir être importés dans GéoSup.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées à la création du générateur conformément aux consignes de saisie figurant 
au chapitre 3 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude le champ NOM_SUP devra être saisi de façon similaire  
pour tous les objets créés. En revanche le champ NOM_GEN devra être saisi de façon distinct.

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSup (potables ou minérales), le champ 
CODE_CAT doit être alimenté par 2 sous codes :

- AS1_EP pour les eaux potables,
- AS1_EM pour les eaux minérales.

3.1.4 - Création de l'assiette

 Précisions liées à GéoSUP :

1 seuls type d'assiette est possible pour une sup AS1 :

-  une surface : correspondant aux zones de protection des captages d'eau (immédiat, rapproché, éloigné, minérale).

 Numérisation :

Si l'assiette est un périmètre de protection de type zone tampon :

- une fois la numérisation des générateurs entièrement achevée, faire une copie du fichier AS1_SUP_GEN.tab et l'en -
registrer sous le nom AS1_ASS.tab,
- ouvrir le fichier AS1_ASS.tab puis créer un tampon de x mètres en utilisant l'option Objet / Tampon de MapInfo.

Modifier ensuite la structure du fichier AS1_ASS.tab conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 4 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt tout en gardant les champs NOM_SUP, CODE_CAT, NOM_GEN.

Si l'assiette est un périmètre de protection modifié :

- ouvrir le fichier XX_ASS.tab puis l'enregistrer sous le nom AS1_ASS.tab.
- dessiner les périmètres modifiés à l'aide de l'outil  polygone   (trame transparente, ligne continu, épaisseur 1 
pixel)

Si plusieurs assiettes sont associés à une même servitude :

- dessiner les différentes assiettes à l'aide des méthodes précédemment citées puis assembler les en utilisant l'option 
Objets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

 Saisie des données alphanumériques associées :
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Saisir les données alphanumériques liées aux générateurs conformément aux consignes de saisie figurant au  cha-
pitre 4 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Important :

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSup (privé ou publique),  le champ 
CODE_CAT doit être alimenté par 2 sous codes :

- AS1_EP pour les eaux potables,
- AS1_EM pour les eaux minérales.

Pour différencier le type d'assiette dans GéoSup (zone de protection), le champ TYPE_ASS doit être en adéquation 
avec le type de catégorie saisi dans le champ CODE_CAT :

- pour la catégorie AS1_EP - eaux potables le champ TYPE_ASS doit être égale à Zone de protection eau minérale 
ou Protection immédiate ou Protection rapprochée ou Protection éloigné (respecter la casse),
- pour la catégorie AS1_EM - eaux minérales le champ TYPE_ASS doit être égale à Zone de protection eau miné-
rale ou Protection immédiate ou Protection rapprochée ou Protection éloigné (respecter la casse).

3.1.5 - Lien entre la servitude et la commune

Ouvrir le fichier XX_LIENS_SUP_COM.tab puis l'enregistrer sous le nom AS1_SUP_COM.tab.

Saisir toutes les communes impactées par l'emprise (assiette) de la servitude, conformément aux consignes de saisie 
figurant au chapitre 5 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.2 - Données attributaires

Consulter le document de présentation au paragraphe "règles de nommage des objets" (page 6/11) ainsi que le  
modèle conceptuel SUP du CNIG et/ou le standard COVADIS SUP.

3.3 - Sémiologie

Type de générateur Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Ponctuel

(ex. : un point de captage)

Rond et cercle de couleur bleue Rouge : 0

Vert : 192

Bleu : 192

Surfacique

(ex. : )

Polygone  composée  d'un  carroyage 

de couleur bleue et transparent

Trait  de  contour  continu  de  couleur 

bleue et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 0

Vert : 192

Bleu : 192

Type d'assiette Représentation cartographique Précision géométrique Couleur
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Surfacique

(ex. :   un  périmètre  de 

protection immédiat)

Polygone  composée  d'une  trame 

hachurée à 45° de couleur bleue et 

transparente

Trait  de  contour  continu  de  couleur 

bleue et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 0

Vert : 192

Bleu : 192

Surfacique

(ex. :   un  périmètre  de 

protection rapprochée)

Polygone  composée  d'une  trame 

hachurée à 45° de couleur bleue et 

transparente

Trait  de  contour  continu  de  couleur 

bleue et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 0

Vert : 192

Bleu : 192

Surfacique

(ex. :   un  périmètre  de 

protection éloignée)

Polygone  composée  d'une  trame 

hachurée à 45° de couleur bleue et 

transparente

Trait  de  contour  continu  de  couleur 

bleue et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 0

Vert : 192

Bleu : 192

3.4 - Intégration dans GéoSup

Importer les fichiers MapInfo dans l'ordre suivant :

- les actes,
- les sup et les générateurs,
- les assiettes,
- les liens sup / communes,

conformément aux consignes figurant aux chapitres 4, 5, 6, et 7 du document Import_GeoSup.odt.
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Liste des captages protégés par DUP (Servitude AS1)

CAPTAGE DATE DUP

AS1c

SOURCE DES ECLUSES BELLEGARDE-SUR-VALSERINE

UGE BELLEGARDE
SOURCE BROCARD

LANCRANSSOURCE DE GRATTELOUP AVAL

SOURCE DE LA MERAUDE

AS1d DUP31/07/1991 LEAZ

SOURCE DES PESSES

SOURCE PUITS 4 HAUT

SOURCE PUITS 4 BAS

SOURCE DE LONGERAY

SOURCE DE COZ MONTANGES UGE BELLEGARDE

AS1f

SOURCE DE LA TROUILLETTE

CHAMPFROMIER
UGE CHAMPFROMIER

SOURCE DE POTACHET EST

SOURCE DE POTACHET OUEST

SOURCE DE COMMUNAL MONTANGES

AS1g
SOURCE DE LA FRACHE CHANAY

UGE CHANAY  
SOURCE DE LA COTE BILLOT CORBONOD

AS1h SOURCE DE L'HERMETTE CHATILLON-EN-MICHAILLE UGE CHATILLON-EN-MICHAILLE

AS1i

SOURCE DE BELLEYDOUX BELLEYDOUX

UGE GIRONSOURCE DE LA COMBE D'EVUAZ NORD
CHAMPFROMIER

SOURCE DE LA COMBE D'EVUAZ SUD

AS1j

SOURCE D'ECHAZEAU

MONTANGES UGE MONTANGES

SOURCE DES BUIS EST

SOURCE DES BUIS NORD

SOURCE DES BUIS SUD

SOURCE DES QUARTS

AS1k

SOURCE DES COMBES

SAINT-GERMAIN-DE-JOUX UGE SAINT-GERMAIN-DE-JOUXSOURCE DES ENVERSIERS

SOURCE DE MARNOD

AS1l
SOURCE 1921

VILLES UGE VILLES 
SOURCE EN THIARY

AS1m SOURCE de GALLANCHONS DUP 14/06/1999 LALLEYRIAT SIE GALLANCHON et COZ

AS1n

SOURCE DE CHAIX

DUP 10/05/2016 INJOUX-GENISSIAT UGE INJOUX-GENISSIAT  

SOURCE DE CRAZ CENTRE

SOURCE DE CRAZ NORD

SOURCE DE CRAZ SUD

SOURCE DES BAUCHES

PUITS DE CHAIX

numéro 
d’enregistrement 
dans le dossier 

servitudes

COMMUNE DE LOCALISATION
DU CAPTAGE

UNITE DE GESTION POUR 
L’ALIMENTATION DU CAPTAGE

DUP 28/05/2015

SOURCE D’ARNIERES : abandonnée

Communauté de communes du pays de 
GexSOURCE BRUNET : abandonnée

SOURCE PRODON : abandonnée

SOURCE  DE LA COUTACHE : abandonnée

AS1e DUP 23/06/1980

DUP 20/11/2003 

DUP 19/05/1994 

DUP 16/07/2007

DUP 11/03/2004

DUP 18/10/2002

DUP 04/09/1992

DUP 14/01/2008
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552
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620
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20
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499

536

801

681

1590

641

423
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19

11

524
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39
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297

687

388
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695
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858

749

515

784

699

549
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333

988

332

660
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846

615

97

670

696

1245

521

780

362

382

691

988

59
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973

425

13

560

1040

801
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708

757

381

833

64

408

529

21

87

386

86

356

669

457

99

424

377

661
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370

366

43
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SERVITUDES DE TYPE EL3
SERVITUDES DE HALAGE ET DE MARCHEPIED

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

II - Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipement
D - Communications

a) Cours d'eau

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Servitude de marchepied :

Les propriétés riveraines d'un cours d'eau ou d'un lac domanial sont grevées sur chaque rive d'une servitude de 3, 25 
mètres, dite servitude de marchepied. Cette servitude interdit, dans cette bande de 3,25 mètres, aux propriétaires ri -
verains de planter des arbres ou de se clore par des haies ou autrement.

Servitude de halage :

Servitude concernant les cours d'eau domaniaux où il existe une chemin de halage ou d'exploitation présentant un in-
térêt pour le service de la navigation. La servitude grève les propriétés dans un espace de 7,80 mètres de largeur le 
long des bords des-dits cours d'eau domaniaux, ainsi que sur les îles où il en est besoin.

Les propriétaires riverains  ne peuvent planter des arbres ni se clore par des haies ou autrement qu'à une distance de  
9,75 mètres sur les bords où il existe un chemin de halage ou d'exploitation. 

Servitude à l'usage des pêcheurs :

Il existe sur les terrains grevés des servitudes de marchepied et de halage, une servitude dite « à l'usage des pê-
cheurs ». En effet, l'article L2131-2 du CGPPP dispose que « Tout propriétaire, locataire, fermier ou titulaire d'un droit 
réel, riverain d'un cours d'eau ou d'un lac domanial est tenu de laisser les terrains grevés de cette servitude de mar -
chepied à l'usage du gestionnaire de ce cours d'eau ou de ce lac, des pêcheurs et des piétons.  » En outre « Le long 
des canaux de navigation, les pêcheurs et les piétons peuvent user du chemin de halage et de la portion de berge fai-
sant partie du domaine public, dans la mesure où le permet l'exploitation de la navigation. »

Sur décision de l'autorité administrative, le droit visé à l'alinéa précédent peut exceptionnellement être supprimé soit  
pour des raisons d'intérêt général, soit pour des raisons de sécurité lorsque les berges sont incluses dans des établis -
sements industriels. 

1.2 - Références législatives et réglementaires

Anciens textes :

- articles 15, 16 et 28 du Code du domaine public fluvial abrogés,
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- articles 424 du Code rural et L.235-9 du Code rural et de la pêche maritime abrogés.

Textes en vigueur :

- articles L.2131-2 à L.2131-6 du Code général de la propriété des personnes publiques .

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires

Bénéficiaires Gestionnaires

Gestionnaires du cours d'eau ou lac domanial, pêcheurs 

et piétons.

MEEDDTL et services déconcentrés compétents.

1.4 - Procédures d'instauration, de modification ou de suppression

La servitude s'applique directement sans qu'une mesure réglementaire (décret ou arrêté) ne soit nécessaire.

1.5 - Logique d'établissement

1.5.1 - Les générateurs

Servitude de marchepied :

- un cours d'eau domanial,
- un lac domanial.

Servitude de halage : 

- un cours d'eau domanial où il existe un chemin de halage ou d'exploitation présentant un intérêt pour le service  
de la navigation,
- les îles du cours d'eau domanial cité ci-dessus où il en est besoin.

1.5.2 - Les assiettes

Servitude de marchepied :

-  3,25 mètres sur chaque rive du générateur.

Remarque : Lorsque l'exercice de la pêche, le passage des piétons et les nécessités d'entretien et de surveillance du  
cours d'eau ou du lac le permettent, la distance de 3,25 mètres peut être exceptionnellement réduite, sur décision de 
l'autorité gestionnaire, jusqu'à 1,50 mètre.

Servitude de halage :

- un espace de 7,80 mètres de largeur le long des bords du générateur et 9,75 mètres sur les bords du générateur où  
il existe un chemin de halage ou d'exploitation.

Remarque : Lorsque l'intérêt du service de la navigation le permet, les distances de 7,80 mètres et de 9,75 mètres  
peuvent être réduites sur décision de l'autorité gestionnaire.
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2 - Bases méthodologiques de numérisation

2.1 - Définition géométrique

2.1.1 - Les générateurs

L'ensemble des générateurs de servitudes pour un gestionnaire donné peut être défini comme suit :

- La liste , définie littéralement en compréhension ou en extension, des cours et plans d'eaux et dont il a la charge

Exemple : Rivière Aisne, section domaniale d'une longueur de 174Km , de Mouron à Vailly-sur-Aisne, gestionnaire ser-
vice de la navigation de la seine

ou

- La représentation cartographique « papier » ou « numérique » de ces cours et plans d'eaux

et

- La liste , définie littéralement en compréhension ou en extension des cours et plans d'eaux dont il a la charge.
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2.1.2 - Les assiettes

Il convient de distinguer les deux cas des canaux artificiels et des cours d'eaux aménagés pour assurer leurs navigabi-
lité.

Cas n°1 : Canaux artificiels
Il convient de traduire le croquis ci-dessous à partir d'un des référentiels géographiques cités au § 2.2,

Les servitudes s'appliquent à partir de la largeur en gueule du canal., car le niveau de l'eau est susceptible de varier  
en fonction de l'exploitation de l'ouvrage autour d'un niveau  d'exploitation couramment appelé « NNN « niveau nor-
mal de navigation, à partir de la largeur au miroir.
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Cas n°2 : Cours d'eau aménagés

Sauf s'ils sont entièrement ou par portions canalisées (se reporter à lors au cas n°1), le tracé des cours d'eau naturels 
navigués est susceptible de se modifier de part les phénomènes de crues ou les phénomènes naturels dus à leur 
écoulement (atterrissements1 et érosions de berges)

L’assiette d'application de la servitude se modifie en conséquence et bien qu'ils soit d'usage dans les documents d'ur -
banisme de na pas la figurer (mais de la citer) il peut être utile de faire figurer une alerte dans un outil géomatique.

L'extension de l'assiette de la servitude correspondant alors à la notion de « plenissimum flumen »

« Niveau maximal de la rivière, juste avant le débordement général. Le plenissimum flumen délimite l'emprise du 
domaine public fluvial naturel. »

Si l'on ne dispose pas de cartes ou référentiels précis à ces grandes échelles il peut être admis de considérer que le  
cours d'eau générateur et son assiette son confondus, dans les outils géomatiques il conviendra alors de traiter la ser-
vitude en attributs et d'imaginer un tampon de sécurité proportionnel à l'échelle de visualisation (cf § 3.3)

1 Atterrissement : Dépôt de matériaux par le courant de la rivière, créant un îlot ou une plage. 
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2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision

Référentiels : BD PARCELLAIRE de l'IGN

BD topographique de l'IGN

Précision : Échelle de saisie maximale,

Échelle de saisie minimale,

Métrique ou déca-métrique suivant le référentiel

3 - Numérisation et intégration

3.1 - Numérisation dans MapInfo

3.1.1 - Préalable

Télécharger à partir du site du PND Urbanisme (http://ads.info.application.i2/rubrique.php3?id_rubrique=178) les do-
cuments suivants :

- la documentation sur la structure des fichiers MapInfo,
- les modèles de fichiers MapInfo (actes, générateurs, assiettes, liens sup / communes).

3.1.2 - Saisie de l'acte

Ouvrir le fichier modèle XX_ACT.tab puis l'enregistrer sous le nom EL3_ACT.tab.

Saisir les données alphanumériques liées aux actes conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 2 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.1.3 - Numérisation du générateur

 Recommandations :

Privilégier :

- la numérisation au niveau départemental et non à la commune (un chemin de halage s’étend généralement sur 
plusieurs communes),

 Précisions liées à GéoSUP :

1 seul type de générateur est possible pour une sup EL3 :

- une polyligne : correspondant  au tracé du chemin de halage ou de marchepied.
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Remarque : plusieurs générateurs de type linéaire sont possibles pour une même servitude EL3 (ex. : halage de part 
et d'autre du cours d'eau).

 Numérisation :

Ouvrir le fichier XX_SUP_GEN.tab puis l'enregistrer sous le nom EL3_SUP_GEN.tab.

Le générateur est de type linéaire :

- dessiner le chemin de halage ou de marchepied à l'aide de l'outil polyligne  (trait continu, couleur noir, épaisseur 
1 pixel).

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude :

- dessiner les différents générateurs à l'aide des outils précédemment cités puis assembler les en utilisant l'option Ob-
jets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

Remarque : ne pas assembler des générateurs de types différents (ex. : un point avec une surface). Les générateurs 
assemblés doivent être similaires pour pouvoir être importés dans GéoSUP.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées à la création du générateur conformément aux consignes de saisie figurant 
au chapitre 3 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude le champ NOM_SUP devra être saisi de façon similaire  
pour tous les objets créés. En revanche le champ NOM_GEN devra être saisi de façon distinct.

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSUP (halage ou marchepied), le champ 
CODE_CAT doit être alimenté par un code :

- EL3 pour les chemins de halage ou de marchepied.

3.1.4 - Création de l'assiette

 Précisions liées à GéoSUP :

1 seuls type d'assiette est possible pour une sup EL3 :

-  une surface : correspondant à l'emprise de la zone de protection du chemin de halage ou de marchepied.

 Numérisation :

L'assiette d'une servitude EL3 est une zone de protection :

- soit de 8 mètres tracé tout autour du générateur pour ce qui concerne les halages,
- soit de 4 mètres tracé tout autour du générateur pour ce qui concerne les marchepieds.

Dans ce cas :

- une fois la numérisation des générateurs entièrement achevée, faire une copie du fichier EL3_SUP_GEN.tab et l'en-
registrer sous le nom EL3_ASS.tab,
- ouvrir le fichier EL3_ASS.tab puis créer un tampon de 4 ou 8 mètres selon le type de générateur concerné (halage,  
marchepied) en utilisant l'option Objet / Tampon de MapInfo.
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Modifier ensuite la structure du fichier EL3_ASS.tab conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 4 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt tout en gardant les champs NOM_SUP, CODE_CAT, NOM_GEN.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées aux générateurs conformément aux consignes de saisie figurant au  cha-
pitre 4 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Important :

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSup (halage ou marchepied), le champ  
CODE_CAT doit être alimenté par un code :

- EL3 pour les chemins de halage ou marchepieds.

Pour différencier le type d'assiette dans GéoSup (Zone de protection), le champ
TYPE_ASS doit être en adéquation avec le type de catégorie saisi dans le champ CODE_CAT :

- pour la catégorie EL3 - Navigation intérieure le champ TYPE_ASS doit être égale à Halage ou Marchepied (respec-
ter la casse).

3.1.5 - Lien entre la servitude et la commune

Ouvrir le fichier XX_LIENS_SUP_COM.tab puis l'enregistrer sous le nom EL3_SUP_COM.tab.

Saisir toutes les communes impactées par l'emprise (assiette) de la servitude, conformément aux consignes de saisie 
figurant au chapitre 5 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.2 - Données attributaires

Consulter le document de présentation au paragraphe "règles de nommage des objets" (page 6/11) ainsi que le  
modèle conceptuel SUP du CNIG et/ou le standard COVADIS SUP.

3.3 - Sémiologie

Type de générateur Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Linéaire

(ex. : un chemin de halage 

forêt)

Polyligne  de  couleur  bleue  et 

d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 0

Vert : 255

Bleu : 255

Type d'assiette Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Zone tampon

(ex. :  une  emprise  de 

halage)

Zone  tampon  composée  d'aucune 

trame  de  couleur  noire  et 

transparente

Trait  de  contour  continu  de  couleur 

noire et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 0

Vert : 0

Bleu : 0

Zone tampon Zone  tampon  composée  d'aucune Rouge : 0
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(ex. :  une  emprise  de 

marchepied)

trame  de  couleur  noire  et 

transparente

Trait de contour discontinu de couleur 

noire et d’épaisseur égal à 2 pixels

Vert : 0

Bleu : 0

3.4 - Intégration dans GéoSup

Importer les fichiers MapInfo dans l'ordre suivant :

- les actes,
- les sup et les générateurs,
- les assiettes,
- les liens sup / communes.

conformément aux consignes figurant aux chapitres 4, 5, 6, et 7 du document Import_GeoSup.odt. 
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FICHE TECHNIQUE  

Servitudes de halage et de 

marchepied 

 

type : servitude 
lieux : le long des cours d’eaux domaniaux 
activités : les servitudes concernent les 
pêcheurs et les piétons (quelques soient les 
objets qu'ils transportent)

 

textes de reference : 
article L2131-2 du Code Général de la 
Propriété Publique 

 

 

 

 

 

 

   

La servitude de halage permet de laisser libre une bande le long des cours d’eaux domaniaux navigables 
ou flottables . La servitude de marchepied laisse libre une bande de 3,25 m du coté opposé de la rive 
bénéficiant de la servitude de halage et s'applique aux cours d'eau domaniaux.

 OBJECTIFS

A l'origine, la servitude de halage était prévue pour le passage des piétons et des chevaux pour assurer la tractation 
des embarcations. Aujourd'hui, ces servitudes servent beaucoup plus pour les piétons et les pêcheurs 
(exclusivement pour la servitude de marchepied).  

 INTERVENANTS

Les servitudes de halage et de marchepied sont administratives et ne nécessitent pas d'intervention particulière 
pour leur mise en oeuvre. 

 PROCEDURE

Ces servitudes s’appliquent de fait sans procédure préalable particulière. 
La servitude de halage est mise en place sur les grands fleuves faisant partie de la catégorie "cours d'eau 
navigables et flottables" qui font partie du domaine public fluvial. 
La servitude de marchepied concerne aussi les cours d'eau domaniaux qui ne figurent pas sur la nomenclature des 
voies navigables et flottables ainsi que les lacs domaniaux. 
En application de l’article L 435-9 du Code de l’Environnement en vigueur depuis le 1er Juillet 2006, cette servitude 
peut-être réduite à une largeur de 1,50 mètre. Elle peut même en application du même article être 
exceptionnellement supprimée par décision du Ministre chargé de la pêche en eaux douces, notamment pour des 
"raisons de sécurité" lorsque les berges sont incluses dans des sites industriels. 

 INCIDENCES POUR LE PROPRIETAIRE

Tout propriétaire, locataire, fermier ou titulaire d'un droit réel, riverain d'un cours d'eau ou d'un lac domanial est 
tenu de laisser les terrains grevés de cette servitude de marchepied à l'usage du gestionnaire de ce cours d'eau ou 
de ce lac, des pêcheurs et des piétons. 
Les propriétaires ne peuvent planter d’arbres ni se clore par haies ou autrement qu’à une distance de 9,75 mètres 
du côté où les bateaux se tirent et de 3,25 mètres sur le bord où il n’existe pas de chemin de halage.  
Les propriétaires riverains qui veulent faire des constructions, plantations ou clôtures le long des cours d’eau 
domaniaux peuvent, au préalable, demander à l’administration de reconnaître la limite de la servitude. 
Si, dans les trois mois à compter de la demande, l’administration n’a pas fixé la limite, les constructions, plantations 
ou clôtures faites par les riverains ne peuvent plus être supprimées que moyennant indemnité. 
En cas d’opposition du riverain à l’exécution des travaux régulièrement déclarés d’intérêt général, le propriétaire 
peut l’assigner en référé. Le juge des référés en l’absence de contestations sérieuses autorise la pénétration de 
l’administration sur la propriété et éventuellement avec le concours de la force publique.  
La responsabilité civile des riverains des cours d'eau domaniaux ne peut être engagée au titre des 
dommages causés ou subis à l'occasion du passage des pêcheurs ou des piétons qu'en raison de leurs 
actes fautifs.



 

 

 INCIDENCES FINANCIERES

Ces servitude de halage et de marchepied sont des servitudes administratives, elles partent donc d’un principe de 
non-indemnisation. Cependant, les dommages causés par les personnels ou engins lors de la réalisation de travaux 
de restauration ou d’entretien sont indemnisables. 
Le propriétaire peut être indemnisé dans deux cas :  
-si l’administration n’a pas répondu à la demande de délimitation du propriétaire dans un délai de trois mois, 
-lors du classement du lac, rivière ou partie de rivière dans le domaine public fluvial ou son classement dans la 
nomenclature des voies navigables ou flottables, le riverain peut alors toucher une indemnité mais elle prendra 
compte des avantages que peut procurer ce classement ou inscription au riverain. 

 REMARQUES PARTICULIERES

Les chemins de halage domaniaux peuvent faire l’objet d’un transfert d’une superposition d’affectation au profit 
d’autres catégories d’usagers comme les promeneurs, cavaliers ou cyclotouristes. 

 













































SERVITUDE DE TYPE I3
SERVITUDES RELATIVES AU TRANSPORT DE GAZ NATUREL

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

II - Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements
A - Énergie

a) Électricité et gaz

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Il s’agit des servitudes énumérées à l'article 35 modifié de la loi du 8 avril 1946 sur la nationalisation de l'électricité et  
du gaz, ainsi qu'à l'article 12 de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie, et plus particulièrement :

- de la servitude d'abattage d'arbres dont le titulaire d'une autorisation de transport de gaz naturel peut faire usage 
lors de la pose de canalisations ,
- et de la servitude de passage permettant d'établir à demeure des canalisations souterraines sur des terrains privés 
non bâtis, qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équivalentes.

Ces servitudes s'entendent sans dépossession de propriété :  le propriétaire conserve le droit de démolir, réparer, 
surélever, de clore ou de bâtir, sous réserve de prévenir le concessionnaire un mois avant de démarrer les travaux.

1.2 - Références législatives et réglementaires

Chronologie des textes :

- Loi du 15 juin 1906 (art. 12) modifiée sur les distributions d’énergie,
- Décret du 29 juillet 1927 portant règlement d'administration publique (RAP) pour l'application de la loi du 15 juin 
1906 sur les distributions d'énergie (art. 52 et 53 modifiés concernant l’enquête relative aux servitudes de l’article 
12) - abrogé par le décret n° 50-640 du 7 juin 1950,
- Loi n° 46-628 du 8 avril 1946 (art. 35) modifiée sur la nationalisation de l’électricité et du gaz,
- Décret n°50-640 du 7 juin 1950 portant RAP pour l’application de l’article 35 de la loi du 8 avril 1946 sur la natio -
nalisation de l’électricité et du gaz, en ce qui concerne la procédure de déclaration d'utilité publique en matière 
d’électricité et de gaz et pour l’établissement des servitudes prévues par la loi - abrogés par le décret n° 70-492 du  
11 juin 1970,
- Décret n° 64-81 du 23 janvier 1964 portant RAP en ce qui concerne le régime des transports de gaz combustibles 
par canalisations (art. 25) - abrogé par le décret n° 85-1108 du 15 octobre 1985,
- Décret n° 70-492 du 11/06/1970 pris pour l’application de l'article 35 modifié de la loi du 8 avril 1946 concernant 
la procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz qui ne nécessitent que l'établissement 
de servitudes ainsi que les conditions d'établissement des dites servitudes, modifié notamment par :

• Décret n°85-1109 du 15 octobre 1985 (art. 2 et 8-1 à 10),
• Décret n° 93-629 du 25 mars 1993,
• Décret n° 2003-999  du 14 octobre 2003.
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- Décret 85-1108 du 15 octobre 1985 relatif au régime des transports de gaz combustibles par canalisations modifié 
(art. 5 et 29),
- Loi  2003-8 du 3 janvier 2003 relative au marché du gaz et de l’électricité et aux services publics de l’énergie 
(art.24).

Textes de référence en vigueur :

- Loi du 15 juin 1906  modifiée (art. 12),
- Loi n° 46-628 du 8 avril 1946 modifiée (art. 35),
- Décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 (art. 1 à 4),
- Décret n° 70-492 du 1/06/1970 modifié (titre I – chapitre III et titre II),
- Décret n° 85-1108 du 15 octobre 1985 modifié (art. 5 et 29),
- Loi n° 2003-8 du 3 janvier 2003 modifiée (art.24).

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires

Bénéficiaires Gestionnaires

Les transporteurs de gaz naturel. - les bénéficiaires,
- le MEDDTL - Direction générale de l'énergie et du cli-
mat (DGEC),
- les directions régionales de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement  (DREAL).

1.4 - Procédure d'instauration de modification ou de suppression

I - Déclaration préalable d'utilité publique (DUP) des ouvrages de transport et de distribution de gaz en vue de 
l’exercice de servitudes.

Conformément aux dispositions des articles 2 à 4 et 8-1 à 10 du Décret n° 70-492 et des articles 6 à 9-II du Dé-
cret n° 85-1108,

a) Cette DUP est instruite :

- par le préfet ou les préfets des départements traversés par la canalisation

NB :  pour les canalisations soumises à autorisation ministérielle, si plusieurs préfets sont concernés par la canalisa-
tion, un préfet coordonnateur désigné par le ministre chargé de l’énergie centralise les résultats de l’instruction.

- le dossier de DUP comprend notamment les pièces suivantes :

• Avant le décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985 :

- une carte au 1/10 000 sur laquelle figurent le tracé des canalisations projetées et l'emplacement des 
autres ouvrages principaux existants ou à créer, tels que les postes de sectionnement ou de détente.

• Depuis le décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985 :

- une  carte  au  1/25  000 comportant  le  tracé  de  la  ou des canalisations  projetées  permettant  de 
connaître les communes traversées, avec l'indication des emprunts envisagés du domaine public,
- une seconde carte établie à l'échelle appropriée et permettant de préciser, si nécessaire, l'implanta-
tion des ouvrages projetés.
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b) La DUP est  prononcée :

- par Arrêté du préfet ou arrêté conjoint des préfets  intéressés,
- et en cas de désaccord, par Arrêté du ministre chargé de l’énergie.

NB : à compter du décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985 et jusqu'au Décret n° 2003-999 du 14 octobre 2003, la DUP  
était prononcée par arrêté ministériel pour les ouvrages soumis au régime de la concession.

II - Établissement des servitudes.

Conformément à l'article 11 et suivants du Décret n°70-492, les servitudes sont établies :

- après que le bénéficiaire ait notifié les travaux projetés directement aux propriétaires des fonds concernés par les  
ouvrages,
- par convention amiable entre le bénéficiaire et les propriétaires concernés par les servitudes requises,
- à défaut, par arrêté préfectoral pris :

• sur requête adressée par le bénéficiaire au préfet précisant la nature et l’étendue des  servitudes à établir,
• au vu d'un plan et d'un état parcellaire par commune indiquant les propriétés qui doivent être atteintes par 
les servitudes,
• après enquête publique.

- et notifié au demandeur, à chaque exploitant et à chaque propriétaire concerné.

1.5 - Logique d'établissement

1.5.1 - Les générateurs

- une ou des canalisations de transport et distribution de gaz,
- des ouvrages annexes tels que les postes de sectionnement ou de détente.

1.5.2 - Les assiettes

- le tracé de la ou des canalisations,
- l’emprise des annexes.

2 - Bases méthodologiques de numérisation

2.1 - Définition géométrique

2.1.1 - Les générateurs
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Le générateur est l'axe de l'ouvrage de distribution, de transport ou de collecte de gaz.

Méthode : identifier l'ouvrage par un repérage visuel et en représenter l'axe en linéaire.

2.1.2 - Les assiettes

L'assiette est systématiquement confondue avec le générateur, par duplication.

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision

Référentiels : Le Scan 25 ou le référentiel à grande échelle

Précision  de  positionnement  (absolu)  :  de  l'ordre  de  5  à  10  m  selon  rapport  à  l'échelle 

cartographique du document source.

Précision : Échelle de saisie maximale, 

Échelle de saisie minimale, 

3 - Numérisation et intégration

3.1 - Numérisation dans MapInfo

3.1.1 - Préalable

Télécharger à partir du site du PND Urbanisme (http://ads.info.application.i2/rubrique.php3?id_rubrique=178) les do-
cuments suivants :

- la documentation sur la structure des fichiers MapInfo,
- les modèles de fichiers MapInfo (actes, générateurs, assiettes, liens sup / communes)

3.1.2 - Saisie de l'acte

Ouvrir le fichier modèle XX_ACT.tab puis l'enregistrer sous le nom I3_ACT.tab.

Saisir les données alphanumériques liées aux actes conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 2 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.1.3 - Numérisation du générateur

 Recommandations :

Privilégier :
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- la numérisation au niveau départementale et non à la commune (une canalisation traverse généralement plusieurs 
communes d'un point a vers un point b),
- la numérisation à partir de la Bd Topo (couche transport énergie).

 Précisions liées à GéoSUP :

1 seul type de générateur est possible pour une sup I3 :

- une polyligne : correspondant au tracé de la canalisation de gaz.

Remarque : plusieurs générateurs sont possibles pour une même servitude I3 (ex. : départ de plusieurs canalisations à 
partir d'un centre de stockage).

 Numérisation :

Ouvrir le fichier XX_SUP_GEN.tab puis l'enregistrer sous le nom I3_SUP_GEN.tab.

Si le générateur est tracé de façon continu :

- dessiner la canalisation de gaz à l'aide de l'outil polyligne  (trait continu, couleur noir, épaisseur 1 pixel).

Si le générateur est tracé de façon discontinu :

- dessiner les portions de canalisations de gaz à l'aide de l'outil polyligne  (trait continu, couleur noir, épaisseur 1 
pixel) puis assembler les en utilisant l'option Objets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude :

- dessiner les différents générateurs à l'aide de l'outil précédemment cité puis assembler les en utilisant l'option Ob-
jets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées à la création du générateur conformément aux consignes de saisie figurant 
au chapitre 3 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Important :

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude le champ NOM_SUP devra être saisi de façon similaire 
pour tous les objets créés. En revanche le champ NOM_GEN devra être saisi de façon distinct.

Pour  différencier  le  type  de  représentation  graphique du  générateur  dans  GéoSup  (inscrit  ou  classé),  le  champ 
CODE_CAT doit être alimenté par un code :

- I3 pour les canalisations de gaz.

3.1.4 - Création de l'assiette

 Précisions liées à GéoSUP :

1 seul type d'assiette est possible pour une sup I3 :

- une polyligne : correspondant à l'emprise de la canalisation de gaz.

 Numérisation :

Dernière actualisation : 06/05/2011 6/9



L'assiette d'une servitude I3 est égale au tracé du générateur. Une fois la numérisation des générateurs entièrement  
achevée, il conviendra donc de faire une copie du fichier I3_SUP_GEN.tab et de l'enregistrer sous le nom I3_ASS.tab.

Modifier ensuite la structure du fichier I3_ASS.tab conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 4 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt tout en gardant les champs NOM_SUP, CODE_CAT, NOM_GEN.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées aux générateurs conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre  
4 du document Structure des modèles mapinfo.odt .

Important :

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSup, le champ CODE_CAT doit être ali -
menté par un code :

- I3 pour les canalisations de gaz.

Pour différencier le type d'assiette dans GéoSup (canalisation de gaz), le champ TYPE_ASS doit être en adéquation  
avec le type de catégorie saisi dans le champ CODE_CAT :

- pour la catégorie I3 - canalisation de gaz le champ TYPE_ASS doit être égale à Canalisation de gaz (respecter la 
casse).

3.1.5 - Lien entre la servitude et la commune

Ouvrir le fichier XX_LIENS_SUP_COM.tab puis l'enregistrer sous le nom I3_SUP_COM.tab.

Saisir toutes les communes impactées par l’emprise (assiette) de la servitude, conformément aux consignes de saisie 
figurant au chapitre 5 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.2 - Données attributaires

Consulter le document de présentation au paragraphe "règles de nommage des objets" (page 6/11) ainsi que le 
modèle conceptuel SUP du CNIG et/ou le standard COVADIS SUP..

3.3 - Sémiologie

Type de générateur Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Linéaire

(ex. :  une  canalisation  de 

gaz)

Polyligne  double  de  couleur  noire 

d'épaisseur  égale  à  1  pixel  et 

composée de ronds roses

Rouge : 250

Vert : 0

Bleu : 250

Type d'assiette Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Linéaire

(ex. :  une  canalisation  de 

gaz)

Polyligne  double  de  couleur  noire 

d'épaisseur  égale  à  1  pixel  et 

composée de ronds roses

Rouge : 250

Vert : 0

Bleu : 250
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3.4 - Intégration dans GéoSup

Importer les fichiers MapInfo dans l'ordre suivant :

- les actes,
- les sup et les générateurs,
- les assiettes,
- les liens sup / communes,

conformément aux consignes figurant aux chapitres 4, 5, 6, et 7 du document Import_GeoSup.odt.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Ministère de l’écologie, du développement 

durable et de l’énergie 

Direction générale de la prévention des risques 

Services des risques technologiques 

I00 
Note technique du 7 janvier 2016 

relative à l’institution des servitudes d’utilité publique prenant en compte les dangers des 
canalisations de transport 

NOR : DEVP1529747N 

(Texte non paru au Journal officiel) 

La ministre de l’écologie, du développement durable et de l'énergie, 

à 
Pour exécution :  
Préfets de région 
- Direction régionale  de l’environnement, de l’aménagement et du logement,
- Direction de l’environnement, de l’aménagement et du logement,
- Direction régionale et interdépartementale de l’environnement et de l’énergie,

Préfets de département 
- Direction départementale des territoires (et de la mer) 

Pour information : 
Secrétariat général du Gouvernement 
Secrétariat général du MEDDE et du MLETR 
Direction générale de l’aménagement, du logement et de la nature 

Direction centrale du service des essences des armées 

Résumé : la présente note fixe les modalités de mise en place des servitudes d’utilité publique le 
long des 50 000 km de canalisations de transport de matières dangereuses existantes implantées en 
France, afin d’assurer la protection des riverains de ces infrastructures contre les dangers qu’elles 
présentent. 

Catégorie : directive adressée par le ministre 
aux services chargés de leur application, sous 
réserve, le cas échéant, de l’examen particulier 
des situations individuelles 

Domaine : Ecologie, développement durable ; 

Type : Instruction du gouvernement  et /ou 
 Oui         non 

Instruction aux services déconcentrés 
 Oui      non 
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Mots clés liste fermée : Energie_Environnement  Mots clés libres : servitudes, SUP, canalisations 
de transport, analyses de compatibilité 

Texte (s) de référence :articles L. 555-16 et R. 555-30b du code de l’environnement ; article R. 
431-16 j du code de l’urbanisme ; arrêté du 5 mars 2014 réglementant la sécurité des canalisations 
de transport 
Circulaire(s) abrogée(s) :  
Date de mise en application : immédiate 
Pièce(s) annexe(s) : lettre-type d’information des maires avec ses deux annexes ; plaquette de 
présentation de la procédure ; modèle d’arrêté préfectoral de SUP et application sur un exemple 
concret  
N° d’homologation Cerfa : n° 15016 

Publication  BO  Site circulaire.gouv.fr   

 
 
La présente note technique encadre la mise en place des servitudes d’utilité publique (SUP) 
prenant en compte les dangers présentés par les canalisations de transport. Elle précise en outre 
les rôles respectifs dans cette action des DREAL, des DEAL et de la DRIEE, services en charge 
du contrôle et de l’instruction d’une part, et des DDT(M), services chargés de l’urbanisme 
d’autre part, sous votre autorité. Les infrastructures concernées sont les 50 000 km de 
canalisations de transport de matières dangereuses (gaz naturel, produits pétroliers, produits 
chimiques) implantées en France.  
 
Cette action est engagée depuis 2014 pour les phases préparatoires de collecte des données, sur 
la base des études de dangers produites par les transporteurs puis analysées par les DREAL, les 
DEAL, et la DRIEE. Elle est menée en accord avec la Direction centrale du service des essences 
des armées (mission du contrôle technique des oléoducs intéressant la défense nationale) dans le 
cas des canalisations de transport intéressant la défense. L’institution effective des servitudes 
doit se terminer avant la fin 2018. Elle est fondée sur les articles L. 555-16 et R. 555-30b du 
code de l’environnement ainsi que sur l’arrêté multifluide du 5 mars 2014 réglementant la 
sécurité des canalisations de transport. 
 
Elle se traduira par des arrêtés préfectoraux définissant pour chacune des 11 000 communes 
concernées la carte de l’enveloppe des servitudes relatives aux canalisations de transport et la 
nature des contraintes d’urbanisme que celles-ci engendrent. Les contraintes d’urbanisme sont 
strictement limitées aux projets de construction ou d’extension d’établissements recevant du 
public (ERP) et d’immeubles de grande hauteur (IGH). Elles consistent à imposer de joindre à 
toute demande de permis de construire d’ERP de plus de 100 personnes ou d’IGH, dont 
l’emprise touche l’enveloppe évoquée ci-dessus, c’est-à-dire la SUP la plus large d’une 
canalisation de transport (SUP n°1), une analyse de compatibilité du projet avec la canalisation 
existante qui ait reçu l’avis favorable du transporteur concerné ou à défaut celui du préfet, 
conformément à l’article R. 431-16 j du code de l’urbanisme.  
 
Cette catégorie de SUP ne donne lieu ni à enquête publique ni à indemnisation des propriétaires 
des parcelles traversées par les canalisations ou concernées par les dangers. L’institution de SUP 
dans cette nouvelle catégorie ne porte pas préjudice aux autres servitudes relatives aux 
canalisations de transport de matières dangereuses. Pour mémoire, seules donnent lieu à 
indemnisation les servitudes de construction et de passage liées à la déclaration d’utilité publique 
(DUP) des canalisations de transport neuves lorsque la DUP est demandée par le transporteur.  
 
Il relève de la seule responsabilité des maires ou des collectivités en charge de l’élaboration des 
documents d’urbanisme de fixer, le cas échéant, des contraintes d’urbanisme pour d’autres 
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catégories de constructions que les ERP et IGH eu égard à l’information dont ils disposent ainsi 
sur les dangers de ces installations. Les effets nouveaux des SUP ainsi préparées devraient être 
limités dans la mesure où les risques présentés par les canalisations de transport ont en général 
déjà été pris en compte depuis 2006 par les communes dans le cadre des porters à connaissance 
sur les risques technologiques que leur ont adressés les préfets. 
 
Les arrêtés préfectoraux instituant les servitudes devront être précédés d’une présentation devant 
les CODERST. La préparation des arrêtés préfectoraux de SUP relève des DREAL. Celles-ci 
bénéficient à cet effet d’une base de données nationale sur laquelle sont collectées les 
informations géographiques fournies par les transporteurs relatives au tracé des canalisations et 
au tracé des zones de dangers qui permettent la détermination des SUP. Elles disposent en outre 
d’une application informatique dédiée à la production semi-automatisée des annexes des projets 
d’arrêtés de SUP sous forme, pour chaque commune concernée, d’une carte faisant apparaître la 
bande enveloppe des SUP (SUP1) dans la commune et d’un tableau relatif aux largeurs de 
chacune des bandes de SUP contenues dans cette enveloppe. 
 
Le choix de prendre des arrêtés par commune ou pour l’ensemble des communes d’un 
département traversées par des canalisations, de même que le choix de prendre un arrêté par 
transporteur ou pour l’ensemble des transporteurs présents dans une commune, relève du préfet, 
sur proposition de la DREAL en tenant compte du contexte et des contraintes, notamment celles 
relatives à l’échéancier de disponibilité des données et aux modalités prévues pour les mises à 
jour ultérieures. 
 
La présentation des projets de SUP aux CODERST sera précédée d’une information des 
communes concernées. Celle-ci comprendra a minima l’envoi d’un courrier du préfet à chacune 
des communes concernées. Une lettre-type personnalisable et une plaquette d’information ont été 
établies à cet effet. Elle pourra comprendre si nécessaire l’organisation de réunions avec les élus. 
L’invitation au CODERST de l’ensemble des communes concernées par les SUP, outre les 
membres de droit représentant les collectivités, n’est pas réglementairement nécessaire, et est 
certainement à éviter lorsque leur nombre est important. 
 
Une fois instituées par arrêté préfectoral, les SUP devront être annexées par le maire ou le 
président de l’établissement public, au plan local d’urbanisme (PLU) ou à la carte communale. 
La vérification de la bonne exécution de cette opération  et du respect des règles de publication 
relève du préfet avec l’appui des DDT(M) conformément à l’article L. 126-1 du code de 
l’urbanisme. Les arrêtés de SUP doivent être adressés aux maires des communes concernées 
conformément à l’article R. 555-53 du code de l’environnement. Ils ne sont soumis ni à affichage 
en mairie ni à insertion obligatoire dans la presse locale. Les DREAL devront quant à elles 
enregistrer sur une base de données nationale les servitudes effectivement instituées. Cet 
enregistrement se fera par simple validation des projets présentés en CODERST et mention des 
dates et références de l’arrêté préfectoral. 
 
Les données cartographiques vectorielles relatives au tracé précis des canalisations de transport 
et de leur SUP sont des données dont la communication est de nature à porter atteinte à la 
sécurité publique ou à la sécurité des personnes au sens de l’article 6 I 2° d de la loi du 17 juillet 
1978 portant diverses mesures d'amélioration des relations entre l'administration et le public et 
diverses dispositions d'ordre administratif, social et fiscal. A ce titre, elles ne peuvent pas être 
mises à la disposition du public, ni même des acteurs publics non directement concernés. Par 
ailleurs et à titre d’information, les conditions de leur mise en ligne sur le portail national de 
l’urbanisme, en application des articles L.129-1 et suivants du code de l’urbanisme, seront 
communiquées dès que leurs conditions et modalités de transmission auront été définies. 
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Une étude est en cours afin de déterminer les possibilités de mettre à la disposition des 
personnels des collectivités en charge de l’instruction des certificats d’urbanisme des données 
cartographiques plus précises que celles annexées aux arrêtés de SUP, qui seront, comme indiqué 
plus haut, présentées au 1/25 000ème   pour ces raisons de sécurité publique (prévention des actes 
de malveillance et des attentats). Dans l’attente, tout porteur de projet d’ERP ou IGH ayant des 
doutes sur l’intersection effective de l’emprise de son projet avec les SUP d’une canalisation de 
transport peut obtenir les éléments cartographiques précis en adressant au transporteur concerné 
le formulaire Cerfa n° 15016 de demande des éléments utiles de l’étude de dangers d’une 
canalisation de transport en vue d’analyser la compatibilité du projet avec cette canalisation. 

Vous voudrez bien me faire part, sous le présent timbre, de toute difficulté que présenterait 
l’application de la présente note technique qui sera publiée au bulletin officiel du ministère de 
l’écologie, du développement durable et de l’énergie, 

Le 7 janvier 2016 

Pour la ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie, 

Le directeur général de la prévention des risques, 

Marc MORTUREUX 

https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/R36752


Lettre-type d’information des maires avec ces deux annexes 
 
 
Madame/Monsieur le Maire, 
[ou Madame/Monsieur le Président de « l’EPCI »] 
 
Le transport de gaz, d’hydrocarbures et de produits chimiques par canalisation est indispensable à 
l’approvisionnement énergétique de notre pays et à son développement économique. Il est reconnu 
comme le mode de transport le plus sûr et de moindre impact pour l’environnement. Il nécessite 
toutefois les précautions particulières en matière d’urbanisme afin de limiter l’exposition des riverains 
aux risques résiduels occasionnés par les canalisations. 

Les articles L. 555-16 et R. 555-30 b) du code de l’environnement, récemment complétés par un arrêté 
ministériel du 5 mars 2014, prévoient ainsi la mise en place de servitudes d’utilité publique (SUP) 
prenant en compte la maîtrise des risques à proximité des canalisations de transport de gaz, 
d’hydrocarbures et de produits chimiques, dans chacune des communes concernées. 

Je vous informe, par le présent courrier, de l’instauration prochaine de ces servitudes dans la région 
XXX, suivant un calendrier qui devrait s’étaler jusqu’à fin 2016 pour les canalisations les plus 
importantes [à adapter selon la région]. 

Ces servitudes seront instituées par arrêté préfectoral après avis du conseil départemental de 
l’environnement, des risques sanitaires et technologiques (CODERST). Elles devront être prises en 
compte dans les documents d’urbanisme de votre commune/EPCI (plan local d’urbanisme, carte 
communale). Les contraintes d’urbanisme induites par ces futures servitudes sont les mêmes que celles 
déjà préconisées par le porter à connaissance relatif aux canalisations de transport qui vous a été 
adressé à partir de 2006 [à adapter selon la région]. Leurs effets seront ainsi en parfaite continuité 
avec ce qui a déjà été mis en place. 
Conformément à la loi, ces servitudes encadrent strictement la construction ou l’extension 
d’établissements recevant du public (ERP) de plus de 100 personnes et d’immeubles de grande hauteur 
(IGH). Elles n’engendrent pas de contrainte d’urbanisme pour les autres catégories de constructions à 
proximité des canalisations de transport. Pour ces autres constructions, les exploitants des 
canalisations prennent en compte les évolutions des occupations du sol dans leur voisinage, par la mise 
en place, le cas échéant, de mesures de renforcement de la sécurité. 

Concrètement, les contraintes constructives pour les ERP et les IGH seront de deux sortes : 

1. SUP-majorante : dans une bande large (SUP n°1) centrée sur le tracé de la canalisation, les 
constructions et extensions d’ERP de plus de 100 personnes et d’IGH seront soumises à la 
réalisation d’une « analyse de compatibilité » établie par l’aménageur concerné et le permis 
de construire correspondant ne pourra être instruit que si cette analyse a recueilli un avis 
favorable du transporteur, ou à défaut du préfet. 

2. SUP-réduite : dans deux bandes étroites (SUP n°2 applicable aux ERP de plus de 300 
personnes et aux IGH, SUP n°3 applicable aux ERP de plus de 100 personnes) également 
centrées sur le tracé de la canalisation, les constructions d’ERP et IGH visés par ces SUP 
seront strictement interdites. 

Nota : les bandes de servitudes sont issues des études de dangers des canalisations de transport, 
établies en accord avec le guide professionnel à ce sujet approuvé par l’administration. 

L’annexe 1 au présent courrier présente le processus de réalisation de l’analyse de compatibilité 
mentionnée au 1 ci-dessus et de validation de son résultat. 

L’annexe 2 présente des exemples de bandes de servitudes SUP-majorante et SUP-réduite pour des 
canalisations de transport de gaz et d’hydrocarbures. 
 
Par ailleurs, j’appelle votre attention sur l’article R. 555-46 du code de l’environnement qui prévoit 
que le maire informe immédiatement le transporteur de tout permis de construire ou certificat 
d’urbanisme délivré dans les zones précitées. Cette disposition est d’ores et déjà en vigueur. Elle 
permet au transporteur de vérifier la compatibilité du niveau de sécurité de ses ouvrages avec la 
densification de l’urbanisation et d’appliquer les mesures de renforcement de la sécurité nécessaires, le 



cas échéant. Il est d’ailleurs recommandé que vous informiez les transporteurs des projets de 
construction à proximité de leurs canalisations existantes dès la phase du projet de permis de 
construire pour qu’ils puissent vous faire part de leurs observations et le cas échéant se mettre en 
relation avec les porteurs de projets.  
 
Enfin, un grand nombre de canalisations de transport sont déclarées d’utilité publique ou d’intérêt 
général et font déjà l’objet à ce titre de servitudes constructives et/ou de passage ; ces servitudes 
d’utilité publique, qui sont d’une autre nature, restent applicables et ne sont pas concernées par la 
présente. 
 
Les services concernés de la DREAL et de la DDT(M) se tiennent à votre disposition pour vous 
apporter les réponses à toutes questions complémentaires que vous pourriez vous poser à ce sujet. 

 



Annexe 1 
 

Processus de réalisation d’une analyse de compatibilité 
d’un projet d’ERP de plus de 100 personnes ou d’IGH avec une canalisation existante 

 
 

Le processus comprend les différentes étapes suivantes : 
 
1. Constat par l’aménageur que l’emprise du projet d’ERP>100 personnes ou d’IGH est située 

dans la SUP majorante : L’aménageur (porteur de projet d’un ERP ou IGH) établit son projet, et 
constate que son emprise est en partie ou en totalité dans la SUP-majorante  mentionnée dans le 
PLU ou dans la carte communale (nota : si l’emprise de l’ERP ou IGH atteint en outre la SUP-
réduite, le projet est strictement interdit). 

2. Demande par l’aménageur des extraits utiles de l’étude de dangers : S’il ne peut modifier son 
projet pour que l’emprise soit totalement extérieure à la SUP-majorante, l’aménageur demande à 
l’exploitant de la canalisation à l’origine de la SUP l’extrait utile de l’étude de dangers de cette 
canalisation, et utilise à cet effet le formulaire Cerfa n° 15016*01 (téléchargeable sur le site 
service-public.fr). 

3. Fourniture par l’exploitant des extraits utiles de l’étude de dangers : L’exploitant de la 
canalisation fournit à l’aménageur sous 2 mois au maximum l’extrait utile de l’étude de dangers ; 
la forme de cet extrait est normalisée conformément à l’annexe 4 de l’arrêté ministériel du 5 mars 
2014 dit multifluide. 

4. Établissement par l’aménageur de l’analyse de compatibilité : Sur la base de cet extrait, et en 
respectant le format normalisé fixé par l’annexe 5 de l’arrêté multifluide du 5 mars 2014, 
l’aménageur établit l’analyse de compatibilité, qui mentionne les mesures compensatoires 
complémentaires à mettre en place à ses frais, le cas échéant, pour rendre son projet acceptable. 

5. Cas particulier où un renforcement du bâti de l’ERP-IGH est nécessaire : Si les mesures de 
renforcement de la sécurité de la canalisation qui sont possibles ou qui sont déjà en place ne 
permettent pas à elles seules d’assurer la compatibilité du projet, l’aménageur peut envisager le 
recours à un organisme habilité afin d’étudier les possibilités de renforcement de la protection des 
bâtiments de l’ERP ou IGH, à ses frais, en conformité avec le guide INERIS prévu à l’article 29 de 
l’arrêté multifluide du 5 mars 2014. 

6. Avis de l’exploitant : L’aménageur adresse l’analyse de compatibilité pour avis à l’exploitant de 
la canalisation. L’avis de l’exploitant est remis à l’aménageur sous 2 mois au maximum ; si cet 
avis est favorable, il est joint avec l’analyse de compatibilité à la demande de permis de construire 
qui devient recevable sur ce point. 

7. Avis du préfet en cas d’avis défavorable de l’exploitant : Si l’avis de l’exploitant est 
défavorable, et si l’aménageur maintient son projet, l’avis du préfet est demandé. Si le préfet ne 
donne pas d’avis sous 2 mois, cet avis est considéré défavorable. Si l’avis du préfet est favorable, 
il est joint avec l’analyse de compatibilité à la demande de permis de construire qui devient 
recevable sur ce point. 

8. Contrôle de la mise en œuvre des mesures de renforcement de la sécurité avant l’ouverture 
de l’ERP-IGH : Si l’avis final sur l’analyse de compatibilité est favorable (cf. point 6 ou 7), et si 
cette analyse prévoit des mesures de renforcement de la sécurité de la canalisation à la charge de 
l’aménageur, le maire ne peut délivrer l’autorisation d’occupation de l’ERP ou IGH qu’après avoir 
reçu de l’aménageur une attestation relative à la mise en place effective de ces mesures ; cette 
attestation remplie conformément au formulaire Cerfa n° 15017*01 (téléchargeable sur le site 
service-public.fr) est obtenue par l’aménageur auprès de l’exploitant de la canalisation. 

Nota : certains ERP et IGH existants construits antérieurement à la mise en place des SUP relatives 
aux dangers des canalisations de transport existantes peuvent s’avérer être situés dans ces zones SUP, 
une fois celles-ci mises en place. Cette situation a normalement fait l’objet d’un traitement soit par le 
biais de mesures de renforcement de la sécurité de la canalisation concernée mises en œuvre sous la 
responsabilité de l’exploitant avant septembre 2012, soit par la mise en place de mesures 
compensatoires par l’aménageur si l’ERP ou l’IGH a été construit postérieurement au porter à 
connaissance fait à partir de 2006[à adapter selon la région]. 



Annexe 2 
 

Exemples de bandes de servitudes pour des 
canalisations de transport de gaz et d’hydrocarbures  

 
 

1. Cas d’une canalisation de transport de gaz naturel 
Diamètre : 500 mm  - Pression maximale en service : 67,7 bar 

 
 

SUP-majorante 

SUP-réduite 

SUP-réduite 

SUP-majorante 

Bandes pour un projet 
d’ ERP > 100 pers. 

Bandes pour un projet 
d’ERP > 300 pers. ou IGH 

Bandes pour un projet 
d’ERP > 300 pers. ou IGH 

Bandes pour un 
projet d’ ERP > 100 
pers. 

Supn°1 =245m Supn°1 =245m 

Supn°1 =245m Supn°1 =245m 

Supn°3 =5m 

Supn°3 =5m 

Supn°2 =5m 

Supn°2 =5m 

2.  Cas d’une canalisation de transport d’hydrocarbures 
Diamètre : 300 mm (12 pouces)  - Pression maximale en service : 50 bar 

SUP-réduite : Construction de l’ERP ou de l’IGH interdite  

SUP-majorante : Construction de l’ERP ou de l’IGH soumise à Analyse de compatibilité  

Nota :    les dimensions des zones SUP-majorante et SUP-réduite données dans ces exemples sont les demies-largeurs 
de la bande de servitude, de part et d’autre de la canalisation. Elles sont indicatives ; les SUP effectives seront 
susceptibles de légères variations par rapport à ces valeurs 

Canalisation 

Supn°1 =200m Supn°1 =200m 

Supn°1 =200m Supn°1 =200m 

Supn°3 =10m 

Supn°3 =10m 

Supn°2 =15m 

Supn°2 =15m 

Canalisation 



Maires, Présidents d’intercommunalités
 

Servitudes d’Utilité Publique - l’essentiel à savoir

Travaux à proximité des canalisations

Canalisations de distribution de gaz combustibles

Les canalisations de transport de matières dangereuses sont soumises à « autorisation de 
construire et d’exploiter » prise au titre du Code de l’environnement.

Les ouvrages sont dimensionnés en fonction de la densité de population à leur voisinage et 
font l’objet d’une étude de dangers mise à jour a minima tous les 5 ans. Celle-ci est établie 
conformément à un guide professionnel. Elle comprend une analyse de risque réalisée à partir 
des éléments issus de l’analyse de l’environnement de l’ouvrage, du retour d’expérience, et du 
programme de surveillance et de maintenance mis en place par le transporteur.

L’étude de dangers définit les mesures de renforcement de la sécurité à mettre en place par 
le transporteur pour que la canalisation présente un risque « acceptable » en tout point de son 
tracé. Les éléments issus de l’étude de dangers permettent au transporteur d’établir un plan de 
sécurité et d’intervention définissant les mesures à prendre en cas d’incident ou d’accident. 
Ce plan est communiqué au préfet et fait l’objet d’exercices.Références  

réglementaires

Sécurité des canalisations  
de transport

  Articles L. 555 - 1 à L. 555 - 30 
du Code de l’environnement

  Articles R. 555 - 1 à R. 555 - 52 
du Code de l’environnement

  Arrêté du 5 mars 2014 
(NOR : DEVP1306197A)

  Guide de détermination des 
mesures de protection propres 
aux bâtiments (INERIS)

Canalisations de transport  
et urbanisme

  Articles L. 126 - 1 et L. 126 - 2 
du Code de l’urbanisme

  Article R. 126 - 1 et R. 431 – 16 
(alinéa j) du Code de l’urbanisme

  Articles R. 122 - 22 et R. 123 - 46 
du Code de la construction et de 
l’habitat

  Circulaire n°DARQSI/BSEI-06-
254 du 04 août 2006 (porter à 
connaissance)

Sécurité des canalisations de 
distribution

  Arrêté du 13 juillet 2000 
(NOR : ECOI0000357A)

Travaux à proximité  
des réseaux

  Articles L. 554 – 1 à L. 554 – 5 
du Code de l’environnement

  Articles R. 554 - 1 à R. 554 - 38 
du Code de l’environnement 
(ainsi que les arrêtés, prescrip-
tions, normes et avis associés)

 Le saviez-vous ?  
 

  les canalisations de transport de matières dangereuses sont classées parmi les « Réseaux 
sensibles pour la sécurité » au sens du Code de l’environnement. Ce classement confère 
à leurs exploitants des obligations supplémentaires dans le cadre de la gestion des travaux de 
tiers à proximité de leurs ouvrages.

  le tracé des canalisations de transport de matières dangereuses enterrée est matérialisé en 
surface par des balises ou des bornes comportant le nom du transporteur et un nu-
méro de téléphone accessible 24h/24 permettant de signaler sans délai toute anomalie 
constatée sur le tracé pouvant affecter les ouvrages.

Les travaux effectués par des tiers sont à l’origine de la majorité des accidents relatifs 
aux canalisations de transport ou de distribution.

Les travaux réalisés au voisinage des canalisations doivent faire l’objet de déclarations préalables 
auprès de leurs exploitants : déclarations de projet de travaux (DT) et déclarations d’intention de 
commencement de travaux (DICT).

Ces déclarations doivent être effectuées par les maîtres d’ouvrage et les entreprises de 
travaux via le téléservice www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr, accessible 24h/24, 7j/7.

Le maire informe ses administrés sur leurs obligations réglementaires en matière de déclaration 
de travaux, par exemple en les incitant à consulter sur le téléservice les différentes plaquettes 
d’information (exploitants, maîtres d’ouvrage, entreprises de travaux, particuliers).

Un réseau de distribution de gaz combustibles est un système d’alimentation qui dessert di-
rectement les usagers du gaz d’une zone géographique. La section et la pression dans un réseau 
de distribution sont généralement moindres que pour les canalisations de transport.

Seules les canalisations de distribution les plus importantes (environ 1 % des 200 000 km en 
service en France) feront l’objet, à partir de 2016, d’une étude de dangers et d’un porter à 
connaissance établi sur la base des conclusions de cette étude.

Différents types de bornes repérant  
les canalisations de transport  

La présente plaquette est réalisée dans 
un but purement informatif. Seuls font 
foi les textes réglementaires en vigueur.

Maîtrise de l’urbanisation  
autour des canalisations de transport

Obligations imposées aux transporteurs

Pour en savoir plus
Pour toute question relative aux risques technologiques à proximité des canalisations de 
transport, vous pouvez vous adresser à la DREAL Aquitaine, service prévention des risques. 

Pour toute question relative à la maîtrise de l’urbanisation, vous pouvez vous adresser aux 
DDT(M) de votre département.

Les porter-à-connaissance et/ou les arrêtés SUP relatifs à la maîtrise des risques autour des 
canalisations de transport sont disponibles par commune sur le site :
www.donnees.aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/DREAL, à la rubrique « Prévention des 
risque technologiques / canalisations de transport de matières dangereuses ».

http://www.bulletin-officiel.developpement-durable.gouv.fr/fiches/BO20146/bo20146.pdf
http://www.bulletin-officiel.developpement-durable.gouv.fr/fiches/BO20146/bo20146.pdf
http://www.bulletin-officiel.developpement-durable.gouv.fr/fiches/BO20146/bo20146.pdf
http://www.bulletin-officiel.developpement-durable.gouv.fr/fiches/BO20146/bo20146.pdf
http://www.bulletin-officiel.developpement-durable.gouv.fr/fiches/BO20146/bo20146.pdf
http://www.bulletin-officiel.developpement-durable.gouv.fr/fiches/BO20146/bo20146.pdf
http://www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr


 Dans le cas des ERP de plus de 100 personnes et des IGH 

 Dans tous les autres cas 

Conséquences d’une fuite sur une canali-
sation de transport, Appomatox (USA),  
14 septembre 2008 (source pstrust.org).

Maîtriser l’urbanisation future
autour des canalisations de transport

Afin de limiter l’exposition des riverains aux risques potentiels occasionnés par les canalisations 
de transport, de nouvelles Servitudes d’Utilité Publique (SUP) sont prévues par la réglementation. 
Ces SUP, liées à la prise en compte des risques, sont en vigueur depuis 2012 pour les canalisations 
nouvelles, et seront instaurées progressivement d’ici fin 2018 pour les canalisations déjà en service. 

Gérer les projets de construction dans les SUP 
ce qui change pour les collectivités

Intégrer les SUP dans les documents d’urbanisme
qui fait quoi ?

Canalisations en service Canalisations nouvelles

Le transporteur élabore et met 
à jour l’étude de dangers de la 
canalisation.

Le transporteur dépose le dossier de 
demande d’autorisation de construire 
et d’exploiter une nouvelle canalisa-
tion, qui contient l’étude de dangers.

Cette étude de dangers est instruite par les services de l’État  
[DREAL/DEAL/DRIEE].

Les services de l’État préparent un projet d’arrêté préfectoral 
instituant les SUP sur la base des distances d’effets proposées  

dans l’étude de dangers. 

Ce projet d’arrêté est présenté en 
CoDERST.

Ce projet d’arrêté est présenté en 
CoDERST en même temps que le 
dossier de demande d’autorisation de 
construire et d’exploiter.

L’arrêté instituant les SUP est notifié par le préfet aux communes concernées. 
 Cet arrêté préfectoral peut être spécifique à la commune ou départemental 

(avec des annexes communales) .
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Canalisation de  
transport de matières
dangereuses
C’est une canalisation qui 
achemine du gaz naturel, 
des produits pétroliers ou  
chimiques à destination de ré-
seaux de distribution, d’autres 
ouvrages de transport, d’entre-
prises industrielles ou com-
merciales, de sites de stockage 
ou de chargement. 

Une canalisation de transport 
est constituée de tubes assem-
blés et d’installations annexes 
nécessaires à son fonctionne-
ment (compresseurs, pompes, 
vannes,etc.).

 La demande de permis de construire

Lorsqu’un projet de construction ou d’extension d’un ERP de plus de 100 personnes ou d’un IGH est 
situé dans la zone de SUP1, le maître d’ouvrage doit joindre à sa demande de permis de construire 
une analyse de la compatibilité du projet avec la canalisation de transport, réalisée à sa charge.

Depuis mars 2014 et jusqu’à l’annexion des SUP aux documents d’urbanisme, cette analyse est 
exigée dans les zones d’effets portées à la connaissance des maires à partir de 2007.

IGH
Immeuble de Grande 
Hauteur

CoDERST
Conseil Départemental 
de l’Environnement et des 
Risques Sanitaires et 
Technologiques

ERP
Établissement Recevant 
du Public.

Distances SUP à l’axe  
de la canalisation (m)
hors points singuliers  
et installations annexes

SUP1 SUP2 SUP3

Gaz naturel

10 à 720 5 5

Hydrocarbures liquides

140 à 310(1) 15 10

Produits chimiques

20 à 400(1) 5 à 15(1) 5 à 10(1)

(1)  distances usuelles. Ces distances 
sont susceptibles de varier, y com-
pris en dehors de ces intervalles, 
en fonction de l’étude de dangers.

Transporteur
C’est le propriétaire et/ou l’ex-
ploitant de la canalisation.

Quelques chiffres
  longueur totale en France 51000 km
  11 000 communes traversées
  profondeur variant entre 60 cm et 1 m
  pour le gaz naturel, pression variant 

de 16 à 94 bar et diamètre variant  
de 80 cm à 1,20 m.

canalisation

2 x SUP2

2 x SUP3

2 x SUP1

Les principes de l’analyse de compatibilité

Projet Zone de SUP1 Zone de SUP2 Zone de SUP3

ERP > 100 p Création
Compatible si (1)

Incompatible

Extension Compatible si (1) et (2) 

ERP > 300 p
ou IGH

Création
Compatible si (1)

Incompatible

Extension Compatible si (1) et (2)

(1) Protection de la canalisation suffisante, avec le cas échéant des mesures supplémentaires
(2) Protection du bâtiment suffisante, avec le cas échéant des mesures supplémentaires
Ces mesures supplémentaires sur la canalisation et le bâtiment sont à la charge du maître d’ouvrage.

 L’instruction du permis de construire

 L’autorisation d’ouverture de l’ERP ou d’occupation de l’IGH

  Les nouvelles servitudes encadrent strictement la construction ou l’extension d’établissements 
recevant du public (ERP) de plus de 100 personnes et d’immeubles de grande hauteur (IGH). 

  Elles n’engendrent pas de contrainte d’urbanisme pour les autres catégories de constructions 
(exemple : habitat). L’évolution de l’environnement urbain sera prise en compte par le transporteur 
dans le cadre de la mise à jour de son étude de dangers.

  Le porter à connaissance relatif aux canalisations de transport, adressé aux maires à partir de 
2007, préconisait déjà des contraintes d’urbanisme. Les nouvelles servitudes reprennent les 
mêmes contraintes, qui s’imposent désormais de façon plus directe. 

  Certains ERP de plus de 100 personnes et IGH existants construits avant 2014 peuvent s’avérer 
être situés dans ces zones. Cette situation a normalement été traitée par le biais de mesures 
de renforcement de la sécurité de la canalisation, prises en charge par le transporteur ou le 
gestionnaire du bâtiment selon les cas. 

  Certaines canalisations de transport (non soumises à autorisation) ne donneront pas lieu 
à ces SUP ; pour celles-ci le porter à connaissance restera applicable.

  Un grand nombre de canalisations de transport sont déclarées d’utilité publique ou d’intérêt géné-
ral et font déjà l’objet à ce titre de servitudes en vue de la construction ou de l’exploitation ; 
ces servitudes, qui sont d’une autre nature, restent applicables et viennent en complément des 
SUP liées à la prise en compte des risques.

Les SUP en pratique
renforcer la maîtrise de l’urbanisation

Le maire ou le président de l’établissement public compétent 
annexe l’arrêté au plan local d’urbanisme ou à la carte communale, 

dans les 3 mois qui suivent sa notification par le préfet.

Il n’y a pas de contraintes pour les autres projets d’aménagement (ERP de moins de
100 personnes, particuliers, entreprises,  …). Le maire doit cependant informer le 
transporteur de tout permis de construire ou certificat d’urbanisme délivré dans la 
zone de SUP1.

Si la compatibilité repose sur des mesures de protection supplémentaires de la 
canalisation, le maire autorise l’ouverture de l’ERP ou l’occupation de l’IGH unique-
ment après réception du certificat de vérification de leur mise en place (document 
Cerfa n°15017*01).

 Sans préjudice des autres contraintes éventuelles, le permis de construire ne peut être 
    accordé par le maire que si toutes les conditions ci-dessous sont vérifiées : 

 l’analyse de compatibilité est jointe au dossier de demande de permis de construire ;

 cette analyse a reçu l’avis favorable du transporteur, ou à défaut du préfet ;

  si la compatibilité repose sur des mesures de protection supplémentaires de la canali-
sation, celles-ci ont été déterminées avec le transporteur, ou à défaut avec le préfet ;

  si la compatibilité repose sur des mesures de protection supplémentaires du bâtiment, 
celles-ci ont été intégrées à la demande de permis de construire.







ARRETE TYPE

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques

autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits
chimiques

Commune de XXXXXXXXX
Le Préfet de Lot-et-Garonne,

Chevalier de l'ordre national du mérite,

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

Vu le code de l'urbanisme notamment ses articles L. 121-1, L.121-2, L. 122-1, L. 123-1 et R. 431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’arrêté préfectoral du XXX instituant les servitudes d’utilité publiques autour de la canalisation XXX ; 

Vu l’étude de dangers [ou la demande d’autorisation] du transporteur XXXXX en date du xx xx xxxx ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine, en date du xx xx xxxx;

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
de Lot-et-Garonne le xx xx xxxx ;

Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits
chimiques,  en  service  à  la  date  de  l’entrée  en  vigueur  des  articles  R555-1  et  suivants  du  code  de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de Lot-et-Garonne ;

ARRÊTE

Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de  transport  en  service,  notamment  les  risques  d’incendie,  d’explosion  ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique sont
instituées dans les zones d’effets générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire
sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux
ci-dessous et reproduites sur la carte annexée au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la re-
présentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.



Nom de la comnune     : XXXXXXX                                                                                  Code INSEE     : XXXXX

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

<nom_long> (<nom court>)
Adresse complète

Ouvrages traversant la commune     :
Néant 
ou

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur
dans la

commune
(en

mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et

d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

BRANCHEMENT DN 100 GrDF
AGEN VILLE

66,2 100 500 ENTERRÉ 25 5 5

BRANCHEMENT DN 125 GrDF
AGEN VILLE

60 125 690 ENTERRÉ 30 5 5

CANALISATION DN 200 BON
ENCONTRE-AGEN VILLE

60 200 1 050 ENTERRÉ 55 5 5

CANALISATION DN 200 AGEN
VILLE - AGEN LE PASSAGE

65,7 200 2 350 AÉRIEN 55 5 5

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit
être prise en compte au droit du tronçon aérien. [Ce nota n’est à n’introduire que si le cas se présente pour
l’arrêté concerné]
 

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant
ou 

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Implantation Distances S.U.P. en 
mètres
(de part et d’autre de la 
canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

ENTERRÉ

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit
être prise en compte au droit du tronçon aérien.

Installations annexes situées sur la commune     :
Néant
ou

Type d’installation Nom de l’installation Distances S.U.P. en 
mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 
(*)

SUP2 SUP3

Poste de Livraison [L] PL-GRDF AGEN VILLE 35 6 6

* NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit
être prise en compte au droit de l’installation annexe. [Ce nota n’est à n’introduire que si le cas se présente
pour l’arrêté concerné]

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant
ou 



Type d’installation Nom de l’installation Distances S.U.P. en 
mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 SUP2 SUP3

*

* NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit
être prise en compte  au droit de l’installation annexe.

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉES PAR XXX :
A compléter selon le même format que ci-dessus ...

Article 2     : 
Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de construire  relatif  à  un établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe le transporteur de tout
permis de construire ou certificat d’urbanisme (d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones
définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément à l’article L. 126-1 du code de l’urbanisme.

Article  (à ajouter uniquement si un arrêté préfectoral  instituant une SUP a déjà été instaurée pour
une nouvelle installation construite après le 1  er   juillet 2013)     :
Les dispositions de l’arrêté XXX susvisé étant reprises, et le cas échéant mises à jour, dans le présent
arrêté, l’arrêté XXX est abrogé.

Article 5     :

En application de l’article R555-53 du code de l’environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des
actes administratifs et sur le site internet de la Préfecture de Lot-et-Garonne et adressé au maire de la
commune de XXXX.

Article 6     :



Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Bordeaux dans
un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7     :

Le Secrétaire Général de la Préfecture de Lot-et-Garonne, le maire de la commune de XXXX, le Directeur
Départemental  des  Territoires  de  Lot-et-Garonne,  la  Directrice  Régionale  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement et du Logement Aquitaine sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté dont ampliation leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

                                                                                                              Fait à AGEN, le

                                                                                                                 Le Préfet

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent  arrêté peut être consultée dans les
services  de  la  Préfecture  de  Lot-et-Garonne  et  de  la  Direction  Régionale  de  l'Environnement  de
l'Aménagement et du Logement Aquitaine ainsi que dans la mairie de la commune concernée.































































SERVITUDE DE TYPE I4
SERVITUDE RELATIVE AU TRANSPORT D'ENERGIE ELECTRIQUE

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

II - Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements
A - Énergie

a) Électricité et gaz

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Il s'agit de deux catégories de servitudes instituées par la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie.

a) Les servitudes prévues aux alinéas 1°, 2°, 3° et 4° de      l’article 12    concernant toutes les distributions d'énergie 
électrique :

- servitude d’ancrage permettant d'établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs aériens d'électrici-
té, soit à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, soit sur les toits et terrasses des bâtiments,
- servitude de surplomb permettant de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des propriétés privées,
- servitude de passage ou d’appui permettant d'établir à demeure des canalisations souterraines, ou des supports 
pour conducteurs aériens, sur des terrains privés non bâtis, qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équiva-
lentes,
- servitude d’élagage et d’abattage d’arbres permettant de couper les arbres et branches d'arbres qui, se trouvant 
à proximité des conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose ou pourraient, par leur mouvement ou leur chute,  
occasionner des courts-circuits ou des avaries aux ouvrages.

Il s'agit de servitudes n'entraînant aucune dépossession du propriétaire  qui conserve le droit de démolir, réparer, 
surélever, de clore ou de bâtir, sous réserve de prévenir le concessionnaire un mois avant de démarrer les travaux.

b) Les périmètres instaurés en application de l’article 12 bis de part et d’autre d'une ligne électrique aérienne  
de tension supérieure ou égale à 130 kilovolts et à l’intérieur desquels :

- sont interdits :

• des bâtiments à usage d'habitation,
• des aires d'accueil des gens du voyage,
• certaines catégories d’établissements recevant du public : structures d'accueil pour personnes âgées et per-
sonnes  handicapées,  hôtels  et  structures  d'hébergement,  établissements  d'enseignement,  colonies  de  va-
cances, établissements sanitaires, établissements pénitentiaires, établissements de plein air.

- peuvent être interdits ou soumis à prescriptions :

• d’autres catégories d'établissements recevant du public,
• des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation et fabriquant, utili-
sant ou stockant des substances comburantes, explosibles, inflammables ou combustibles,
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sans toutefois qu’il puisse être fait obstacle à des travaux d’adaptation, de réfection ou d’extension de l’exis-
tant sous réserve néanmoins de ne pas augmenter la capacité d’accueil d’habitants dans le périmètre des ser -
vitudes.

1.2 - Références législatives et réglementaires

Chronologie des textes :

- loi du 15 juin 1906 (art. 12) sur les distributions d’énergie,
- décret du 3 avril 1908 portant RAP pour l'application de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie élec-
trique (abrogé par le décret du 29 juillet 1927),
- décret du 24 avril 1923 portant RAP pour l'application de la loi du 15 juin 1906 en ce qui concerne les concessions 
de transport d’énergie électrique à haute tension accordées par l’État (abrogé par le décret du 29 juillet 1927),
- loi de finances du 13 juillet 1925 (art. 298),
- décret du 29 juillet 1927 portant RAP pour l'application de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie(art. 
52 et 53 modifiés concernant l’enquête relative aux servitudes de l’article 12) (abrogé par le décret 50-640),
- loi n° 46-628 du 8 avril 1946 (art. 35) modifiée, sur la nationalisation de l’électricité et du gaz,
- décret n°50-640 du 7 juin 1950 portant RAP pour l’application de l’article 35 de la loi du 8 avril 1946 sur la natio -
nalisation de l’électricité et du gaz, en ce qui concerne la procédure de DUP en matière d’électricité et de gaz et pour  
l’établissement des servitudes prévues par la loi. (abrogés par le décret 70-492 ),
- décret n°67-886 du 6 octobre 1967 portant RAP pour l'application de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions 
d'énergie et de la loi  du 16 octobre 1919 relative à l'utilisation de l'énergie hydraulique (art.  1 à 4 relatifs  aux 
conventions de reconnaissance des servitudes de l’article 12),
- décret n° 70-492 du 11 juin1970 pris pour l’application de l'article 35 modifié de la loi du 8 avril 1946 concernant 
la procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz qui ne nécessitent que l'établissement 
de servitudes ainsi que les conditions d'établissement des dites servitudes, modifié par :

• décret n°85-1109 du 15 octobre 1985 modifiant le décret du 11 juin 1970,
• décret n° 93-629 du 25 mars 1993 modifiant le décret du 11 juin 1970,
• décret n°2004-835 du 19 août 2004 relatif aux servitudes d'utilité publique prévues par l’article 12bis de la 
loi du 15juin 1906 sur les distributions d’énergie,
• décret n° 2009-368 du 1er avril 2009 relatif aux ouvrages électriques à haute et très haute tension réalisés 
en technique souterraine.

- loi 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains (art. 5)  introduisant 
un article 12bis dans la loi du 15 juin 1906.

Textes de référence en vigueur :

- loi du 15 juin 1906 (art. 12 et 12bis) modifiée,
- loi de finances du 13 juillet 1925 (art. 298),
- loi n° 46-628 du 8 avril 1946 (art. 35) modifiée,
- décret n°67-886 du 6 octobre 1967 (art. 1 à 4 ),
- décret n° 70-492 du 1 juin 1970 modifié.

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires

Bénéficiaires Gestionnaires

a)  Concernant  les  servitudes  instaurées  en 
application de  l’article 12 :

- les  concessionnaires  ou  titulaires  d'une 

a) Concernant les servitudes instaurées en application de  
l’article 12 :

- les bénéficiaires,
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autorisation de transport d'énergie électrique.

b)  Concernant  les  servitudes  instaurées  en 
application de l’article 12 bis :

- l'Etat,
- les communes,
- les exploitants.

- le Ministère de l'écologie, du développement durable, des 
transports et du logement (MEDDTL) - Direction générale de 
l'énergie et du climat (DGEC),
- les directions régionales de l'environnement, de l'aménage-
ment et du logement (DREAL).

b) Concernant les servitudes instaurées en application de 
l’article 12 bis :

- les directions régionales de l'environnement, de l'aménage-
ment et du logement (DREAL).

1.4 - Procédure d'instauration de modification ou de suppression

 Procédure d'instauration :

a) Concernant les servitudes instaurées en application de  l’article 12 :

I – Champ d'application

Les servitudes prévues aux alinéas 1°, 2°, 3° et 4° de l'article 12  peuvent bénéficier  :

- aux distributions d'énergie électrique déclarées d'utilité publique, la DUP étant prononcée en vue de l’exercice de 
servitudes sans recours à l'expropriation et dans les conditions suivantes :

• pour des ouvrages d’alimentation générale ou de distribution aux services publics et si tension < 63kV  : 

- sur production notamment d'une carte au 1/10000 comportant le tracé des lignes projetées et l’em-
placement des autres ouvrages principaux existants ou à créer, tels que les postes de transformation
- sans enquête publique,
- avec éventuelle étude d'impact soumise à simple consultation,
- par arrêté du préfet du département ou arrêté conjoint des préfets des départements concernés,
- si désaccord entre les préfets, par arrêté du ministre chargé de l’électricité.

• pour des lignes directes de tension < 63kV :

- sur production notamment d'une carte au 1/10000 comportant le tracé des lignes projetées ainsi que 
l’emplacement et l'identité des exploitants des autres ouvrages principaux existants ou à créer, tels que 
les postes de transformation
- avec éventuelle étude d'impact
- après enquête publique conformément au code de l’expropriation
- par arrêté du préfet du département ou arrêté conjoint des préfets des départements concernés

• pour toutes les lignes et ouvrages de tension > ou = 63 kV, mais < 225kV :

- sur production d'une carte au 1/25000 (1/50000 avant le décret n°85-1109) comportant le tracé 
des lignes projetées et l’emplacement des autres ouvrages principaux existant ou à créer, tels que les 
postes de transformation avec, pour les lignes directes, indication de l’identité de leurs exploitants,
- au vu d'une étude d'impact,
- après enquête publique conformément au code de l’environnement, à l’exception des liaisons souter-
raines < 225kV,
-  par arrêté du préfet du département ou arrêté conjoint des préfets des départements concernés,
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- si désaccord entre les préfets, par arrêté du ministre chargé de l’électricité ou par arrêté conjoint  
du ministre chargé de l'électricité et du ministre chargé de l'urbanisme  si la DUP emporte mise en 
compatibilité du document d'urbanisme.

• pour toutes les lignes et ouvrages de tension > ou = 225kV :

- sur production d'une carte au 1/25 000 (1/50 000 avant le décret n°85-1109) comportant le tracé 
des lignes projetées et l’emplacement des autres ouvrages principaux existant ou à créer, tels que les 
postes de transformation avec, pour les lignes directes, indication de l’identité de leurs exploitants,
- au vu d'étude d'impact,
- sur demande adressée au ministre chargé de l’électricité qui transmet, pour instruction, au préfet du 
département ou à un préfet coordonnateur si plusieurs départements concernés,
- après enquête publique conformément au code de l’environnement, à l’exception des liaisons souter-
raines de tension  = 225kV et d’une longueur < ou = 15 km,
- par arrêté du ministre chargé de l’électricité ou arrêté conjoint du ministre chargé de l'électricité  
et du ministre chargé de l'urbanisme si la DUP emporte mise en compatibilité du document d'urba-
nisme.

- aux distributions d’énergie électrique placées sous le régime de la concession ou de la régie, non déclarées d'utilité  
publique mais réalisées avec le concours financier de l’État, des départements, des communes, des syndicats de com-
munes , le bénéfice des servitudes de l'article 12 leur étant accordé sous les conditions suivantes :

• sans DUP, en application de l'article 298 de la loi de finances du 13 juillet 1925,
• sous réserve d'une DUP, s’agissant de la servitude d’appui prévue par l’alinéa 3° de l'article 12, lorsque 
l’emprise des supports dépasse 1m².

II  - Mode d'établissement 

- à l’initiative du demandeur, après notification des travaux projetés directement aux propriétaires des fonds concer-
nés par les ouvrages

- par convention amiable entre demandeur et propriétaires concernés par l’une ou l’autre des  servitudes

- à défaut, par arrêté préfectoral pris :

• sur requête adressée au préfet précisant la nature et l’étendue des  servitudes à établir,
• au vu d'un plan et un état parcellaire par commune indiquant les propriétés qui doivent être atteintes par 
les servitudes,
• après approbation par le préfet du projet de détail des tracés de lignes,
• après enquête publique.

et  notifié au demandeur, à chaque exploitant et à chaque propriétaire concerné.

b) Concernant les servitudes instaurées en application de l’article 12 bis  :

La procédure d’institution est conduite par le préfet de département et les servitudes sont instaurées :

- sur production notamment d'un plan parcellaire délimitant le périmètre d'application des servitudes,
- après enquête publique conformément au code de l’expropriation,
- arrêté préfectoral emportant déclaration d'utilité publique des servitudes de l'article 12bis à l'intérieur du périmètre 
délimité.

 Procédure de suppression :

La suppression de tout ou partie des servitudes instaurées en application de l'article 12bis est prononcée par arrêté 
préfectoral.
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1.5 - Logique d'établissement

1.5.1 - Les générateurs

a) Les générateurs des servitudes prévues à l’article 12 sont l'ensemble des installations de distribution d'énergie 
électrique, notamment :

- les conducteurs aériens d'électricité,
- les canalisations souterraines de transport d'électricité,
- les supports de conducteurs aériens,
- des ouvrages, tels que les postes de transformation, etc...

b) Les générateurs des servitudes instaurées en application de l’article 12 bis sont :

- des lignes électriques aériennes de tension supérieure ou égale à 130 kilovolts.

1.5.2 - Les assiettes

a) Concernant les servitudes instaurées en application de  l’article 12 :

Assiette de la servitude prévue à l'alinéa 1° :

- murs ou façades donnant sur une voie publique,
- toits et terrasses de bâtiments accessibles de l'extérieur.

Assiette de la servitude prévue aux alinéas 2° et 4° :

- le tracé de la ligne électrique

Assiette de la servitude prévue à l'alinéa 3° :

- le tracé de la canalisation souterraine,
- l'emprise du support du conducteur aérien.

b) Concernant les servitudes instaurées en application de l’article 12 bis  :

L'assiette est constituée par un périmètre incluant au maximum :

- des cercles dont le centre est constitué par l'axe vertical des supports de la ligne et dont le rayon est égal à :

- 30 mètres (40 mètres pour des lignes de tension > ou = 350 kV),
- ou à la hauteur des supports si celle-ci est supérieure.

- une bande délimitée par la projection verticale au sol des câbles de la ligne électrique lorsqu'ils sont au repos,

- des bandes d'une largeur de 10 mètres, portée à 15 mètres pour des lignes de tension > ou = 350 kV,  de part et 
d'autre du couloir prévu au 2°.

2 - Bases méthodologiques de numérisation

Dernière actualisation : 06/05/2011 6/11



2.1 - Définition géométrique

2.1.1 - Les générateurs

Le générateur est l'axe d'une ligne électrique et ses supports, ou d'une canalisation souterraine d'électricité.

Méthode : identifier la ligne électrique par un repérage visuel et la représenter en linéaire.

2.1.2 - Les assiettes

L'assiette est systématiquement confondue avec le générateur, par duplication.

Sa représentation graphique doit cependant la différencier du générateur, et distinguer par ailleurs lignes aériennes 
et lignes souterraines.

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision

Référentiels : La construction graphique du générateur  et  de l'assiette  peut s'établir  préférentiellement  à 

partir  du  référentiel  à  grande  échelle  (couche  transport-énergie  /  ligne  électrique  de  la 

BDTopo).

Scan25 ou référentiel à grande échelle (topographique ou parcellaire)

Précision : Échelle de saisie maximale, le cadastre

Échelle de saisie minimale, le 1/25000

Métrique ou déca-métrique suivant le référentiel.

3 - Numérisation et intégration

3.1 - Numérisation dans MapInfo

3.1.1 - Préalable
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Télécharger à partir du site du PND Urbanisme (http://ads.info.application.i2/rubrique.php3?id_rubrique=178) les do-
cuments suivants :

- la documentation sur la structure des fichiers MapInfo,
- les modèles de fichiers MapInfo (actes, générateurs, assiettes, liens sup / communes).

3.1.2 - Saisie de l'acte

Ouvrir le fichier modèle XX_ACT.tab puis l'enregistrer sous le nom I4_ACT.tab.

Saisir les données alphanumériques liées aux actes conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 2 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.1.3 - Numérisation du générateur

 Recommandations :

Privilégier :

- la numérisation au niveau départementale et non à la commune (une ligne électrique traverse généralement plu-
sieurs communes d'un point a vers un point b),
- la numérisation à partir de la Bd Topo (couche transport énergie).

 Précisions liées à GéoSUP :

1 seul type de générateur est possible pour une sup I4 :

- une polyligne : correspondant au tracé de la ligne électrique aérienne ou souterraine.

Remarque :

Plusieurs générateurs sont possibles pour une même servitude I4 (ex. : départ de plusieurs lignes électriques à partir 
d'un centre : aériennes ou souterraines)

 Numérisation :

Ouvrir le fichier XX_SUP_GEN.tab puis l'enregistrer sous le nom I4_SUP_GEN.tab.

Si le générateur est tracé de façon continu :

- dessiner la ligne électrique à l'aide de l'outil polyligne  (trait continu, couleur noir, épaisseur 1 pixel).

Si le générateur est tracé de façon discontinu :

- dessiner les portions de lignes électriques à l'aide de l'outil polyligne   (trait continu, couleur noir, épaisseur 1 
pixel) puis assembler les en utilisant l'option Objets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude :

- dessiner les différents générateurs à l'aide de l'outil précédemment cité puis assembler les en utilisant l'option Ob-
jets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

 Saisie des données alphanumériques associées :
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Saisir les données alphanumériques liées à la création du générateur conformément aux consignes de saisie figurant 
au chapitre 3 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Important :

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude le champ NOM_SUP devra être saisi de façon similaire  
pour tous les objets créés. En revanche le champ NOM_GEN devra être saisi de façon distinct.

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSup (souterraine ou aérienne), le champ 
CODE_CAT doit être alimenté par 2 sous codes :

- I4_A pour les lignes électriques aériennes,
- I4_S pour les lignes souterraines.

3.1.4 - Création de l'assiette

 Précisions liées à GéoSUP :

1 seul type d'assiette est possible pour une sup I4 :

-  une polyligne : correspondant à l'emprise de la ligne électrique.

 Numérisation :

L'assiette d'une servitude I4 est égale au tracé du générateur. Une fois la numérisation des générateurs entièrement  
achevée, il conviendra donc de faire une copie du fichier I4_SUP_GEN.tab et de l'enregistrer sous le nom I4_ASS.tab.

Modifier ensuite la structure du fichier I4_ASS.tab conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 4 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt tout en gardant les champs NOM_SUP, CODE_CAT, NOM_GEN.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées aux générateurs conformément aux consignes de saisie figurant au  cha-
pitre 4 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Important :

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSup (souterraine ou aérienne), le champ 
CODE_CAT doit être alimenté par 2 sous codes :

- I4_A pour les lignes électriques aériennes,
- I4_S pour les lignes souterraines.

Pour différencier le type d'assiette dans GéoSup (souterraine ou aérienne), le champ TYPE_ASS doit être en adéqua-
tion avec le type de catégorie saisi dans le champ CODE_CAT :

- pour la catégorie I4_A - ligne électrique aérienne le champ TYPE_ASS doit être égale à Ligne électrique aérienne 
(respecter la casse).,
- pour la catégorie I4_S - ligne électrique souterraine le champ TYPE_ASS doit être égale à Ligne électrique sou-
terraine (respecter la casse)..

3.1.5 - Lien entre la servitude et la commune

Ouvrir le fichier XX_LIENS_SUP_COM.tab puis l'enregistrer sous le nom I4_SUP_COM.tab.
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Saisir toutes les communes impactées par l'emprise (assiette) de la servitude, conformément aux consignes de saisie 
figurant au chapitre 5 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.2 - Données attributaires

Consulter le document de présentation au paragraphe "règles de nommage des objets" (page 6/11) ainsi que le  
modèle conceptuel SUP du CNIG et/ou le standard COVADIS SUP.

3.3 - Sémiologie

Type de générateur Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Linéaire

(ex. :  une  ligne  électrique 

aérienne)

Polyligne de couleur  rose composée 

de  sigle  inférieur  supérieur  et 

d'épaisseur égale à 2 pixels

Rouge : 250

Vert : 0

Bleu : 250

Linéaire

(ex. :  une  ligne  électrique 

souterraine)

Polyligne discontinue de couleur rose 

composée  de  traits  perpendiculaires 

et d'épaisseur égale à 2 pixels

Rouge : 250

Vert : 0

Bleu : 250

Type d'assiette Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Linéaire

(ex. :  une  ligne  électrique 

aérienne)

Polyligne de couleur  rose composée 

de  sigle  inférieur  supérieur  et 

d'épaisseur égale à 2 pixels

Rouge : 250

Vert : 0

Bleu : 250

Linéaire

(ex. :  une  ligne  électrique 

souterraine)

Polyligne discontinue de couleur rose 

composée  de  traits  perpendiculaires 

et d'épaisseur égale à 2 pixels

Rouge : 250

Vert : 0

Bleu : 250

3.4 - Intégration dans GéoSup

Importer les fichiers MapInfo dans l'ordre suivant :

- les actes,
- les sup et les générateurs,
- les assiettes,
- les liens sup / communes.

conformément aux consignes figurant aux chapitres 4, 5, 6, et 7 du document Import_GeoSup.odt. 
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NOTE D’INFORMATION RELATIVE AUX 

 

LIGNES ET CANALISATIONS ELECTRIQUES 
 

Ouvrages du réseau d’alimentation générale 
 

 

SERVITUDES I4 

 

Ancrage, appui, passage, élagage et abattages d’arbres  

 

 
REFERENCES : 

 

 Articles L321-1 et suivants et L323-3 et suivants du code de l’énergie ; 

 

 Décret n° 67-886 du 6 Octobre 1967 portant règlement d’administration publique pour l’application de 

la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie et de la loi du 16 octobre 1919 relative à 

l’utilisation de l’énergie hydraulique ;  

 

 Décret n° 70-492 du 11 Juin 1970 modifié portant règlement d'administration publique pour 

l'application de l'article 35 modifié de la loi n° 46-628 du 8 Avril 1946 concernant la procédure de 

déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz qui ne nécessitent que l'établissement 

des servitudes ainsi que les conditions d'établissement des dites servitudes. 

 

 

 

EFFETS DE LA SERVITUDE       

 

Ce sont les effets prévus par les articles L323-3 et suivants du code de l’énergie. Le décret n° 67-886 du 6 

Octobre 1967 portant règlement d’administration publique pour l’application de la loi du 15 juin 1906 sur 

les distributions d’énergie et de la loi du 16 octobre 1919 relative à l’utilisation de l’énergie hydraulique 

établit une équivalence entre l'arrêté préfectoral de mise en servitudes légales et les servitudes instituées 

par conventions. 

 

 

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

 

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs aériens 

d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, soit sur les toits et 

terrasses des bâtiments, à condition qu'on y puisse accéder par l'extérieur, dans les conditions de sécurité 

prescrites par les règlements administratifs (servitude d'ancrage). 

 

Droit pour le bénéficiaire, de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des propriétés, sous les 

mêmes conditions que ci-dessus, peu importe que les propriétés soient, ou non, closes ou bâties (servitude 

de surplomb). 
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Droit pour le bénéficiaire, d'établir à demeure des canalisations souterraines ou des supports pour les 

conducteurs aériens, sur des terrains privés non bâtis, qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures 

équivalentes (servitude d'implantation).  

 

Droit pour le bénéficiaire, de couper les arbres et les branches qui se trouvant à proximité des conducteurs 

aériens d'électricité, gênent leur pose ou pourraient par leur mouvement ou leur chute occasionner des 

courts-circuits ou des avaries aux ouvrages (article L323-4 du code de l’énergie). 

 

 

 

B - LIMITATIONS D'UTILISER LE SOL 

 

 1°/ Obligations passives 
 

Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l'accès aux agents et aux préposés du 

bénéficiaire pour la pose, l'entretien, la réparation et la surveillance des installations. Ce droit de passage 

ne doit être exercé qu'à des heures normales et après avoir prévenu les intéressés, sauf en cas d'urgence. 

 

 

 2°/ Droits des propriétaires 
 

Les propriétaires, dont les immeubles sont grevés de servitudes d'appui sur les toits ou terrasses, 

conservent le droit de démolir, réparer ou surélever. Les propriétaires, dont les terrains sont grevés de 

servitudes d'implantation ou de surplomb, conservent également le droit de se clore ou de bâtir. Dans tous 

les cas, les propriétaires doivent toutefois un mois avant d'entreprendre ces travaux, prévenir par lettre 

recommandée l'exploitant de l’ouvrage. 

 

 

REMARQUE IMPORTANTE 

 

Il convient de consulter l'exploitant du réseau avant toute délivrance de permis de construire à moins de 

100 mètres des réseaux HTB > 50 000 Volts, afin de vérifier la compatibilité des projets de construction 

avec ses ouvrages, en référence aux règles de l'arrêté interministériel fixant les conditions techniques 

auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique. 

 

 

EFFETS DE LA SERVITUDE CONCERNANT LES TRAVAUX 

 

Mesures à prendre avant l'élaboration de projets et lors de la réalisation de travaux (exceptés les travaux 

agricoles de surfaces) à proximité des ouvrages de transport électrique HTB (lignes à haute tension). 

En application du décret n°2011-1241 du 5 octobre 2011 relatif à l’exécution de travaux à proximité de 

certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution, codifié aux articles 

R554-20 et suivants du code de l’environnement, le maître d’ouvrage des travaux est soumis à plusieurs 

obligations et doit notamment consulter le guichet unique sur l’existence éventuelle d’ouvrages dans la 

zone de travaux prévue. 

Lorsque l’emprise des travaux entre dans la zone d’implantation de l’ouvrage, le maître d’ouvrage doit 

réaliser une déclaration de projet de travaux (DT). 

L’exécutant des travaux doit également adresser une déclaration d’intention de commencement de 

travaux (DICT) reprenant les mêmes informations que la DT (localisation, périmètre de l’emprise des 

travaux, nature des travaux et techniques opératoires prévues). 

L’exploitant des ouvrages électriques répond alors dans un délai de 9 jours pour les DT dématérialisées et 

15 jours pour les DT non dématérialisées et toute DICT. Des classes de précisions sont données par les 

exploitants et des investigations complémentaires peuvent être réalisées. 

 



 

 Page 3/3 

 
Note information – TERAA – GIMR – CCE – 2012-07-24 

Pour toute information utile, s’adresser à : 

 

RTE 

GMR Lyonnais 

757 Rue de Pré Mayeux 

01120 LA BOISSE 

 

 

 

 

 

SERVICES RESPONSABLES 

 

 

NATIONAL : Ministère en charge de l’énergie 

 

 

REGIONAUX OU DEPARTEMENTAUX :  

 
Pour les tensions supérieures à 50 000 Volts :  

DREAL, 

RTE. 

 

Pour les tensions inférieures à 50 000 Volts, hors réseau d’alimentation générale : 

DREAL, 

Distributeurs ERDF et / ou régies.   
 



 

 1 
Service Concertation Environnement Tiers Lyon 

5 rue des Cuirassiers - TSA 61002 - 

69501  Lyon Cedex 03 

TEL : 04.27.86.26.01 

FAX :   

RTE Réseau de transport d’électricité 

société anonyme à directoire et conseil de 

surveillance 

au capital de 2 132 285 690 euros 

R.C.S.Nanterre 444 619 258 www.rte-france.com   

 

 
   

 

VOS REF. 

NOS REF. 

  

 

 
DDT de l’AIN 

REF. DOSSIER 
 

TER-PAC-2015-01033-CAS-92189-P1S9N2 
23, rue Bourgmayer 

CS 90410 

INTERLOCUTEUR  Maïlys ROCHET 01012 BOURG-EN-BRESSE cedex 

TÉLÉPHONE  04.27.86.27.47  

MAIL  mailys.rochet@rte-france.com A l’attention de Mme Laurence COMBE 

 FAX   

OBJET  PAC – SCOT de la Communauté de Communes du PAYS BELLEGARDIEN 

   
  Lyon, le 29/07/215 

 

 
 

Madame,  

  

Nous faisons suite  à votre courrier du 28/07/2015 par lequel vous nous avez transmis pour 

avis le projet de Schéma de Cohérence Territoriale de la Communauté de Communes du 

PAYS BELLEGARDIEN. 

Vous trouverez annexé à la présente, la liste des ouvrages du réseau d’Alimentation 

Générale existants et un document graphique situant ceux-ci par rapport au périmètre du 

SCOT. 

Vous trouverez également en annexe, la liste des projets envisagés dans le schéma 

directeur du réseau haute et très haute tension à l’horizon 2015/2020. 

Observations de RTE 

Nous vous signalons que nous n’envisageons aucun projet dans le schéma directeur du 

réseau haute et très haute tension à l’horizon 2015/2020. 

Toutefois, le développement de la région peut impliquer une augmentation de la 

consommation en électricité. Il s’agira donc d’étudier, en temps utile, les moyens aptes à 

faire face à l’augmentation de cette demande de fourniture d’électricité. 

Nous souhaitons être associés à l’élaboration du SCOT. 
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Les informations que vous nous avez communiquées font l’objet d’un traitement informatique. Conformément à la loi 
"Informatique et liberté" du 6 janvier 1978, le pétitionnaire dispose d’un droit d’accès et de rectification des informations le 
concernant ainsi qu’un droit d’opposition pour des motifs légitimes en s’adressant à RTE, Tour Initiale, 1 Terrasse Bellini, 
TSA41000, 92919 La Défense Cedex. 

Nous restons à votre disposition pour toute information utile, et nous vous prions d’agréer, 

Madame, l’expression de nos salutations distinguées. 

 

 

Le Chef du Service Concertation 

Environnement Tiers, 
 
 
 
 Bruno FLEURET 
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Les informations que vous nous avez communiquées font l’objet d’un traitement informatique. Conformément à la loi 
"Informatique et liberté" du 6 janvier 1978, le pétitionnaire dispose d’un droit d’accès et de rectification des informations le 
concernant ainsi qu’un droit d’opposition pour des motifs légitimes en s’adressant à RTE, Tour Initiale, 1 Terrasse Bellini, 
TSA41000, 92919 La Défense Cedex. 

LISTE DES SERVITUDES DES LIGNES ET POSTES EXISTANTS 
 
Lignes : 
 
Lignes aériennes 400kV CREYS - GENISSIAT-POSTE 1&2 
Lignes aériennes 400kV GENISSIAT-POSTE - VIELMOULIN 1&2 
Ligne aérienne 400kV GENISSIAT-POSTE - VIELMOULIN 3 
Ligne aérienne 400kV BOIS-TOLLOT - GENISSIAT-POSTE 1 
Ligne aérienne 400kV CORNIER - GENISSIAT-POSTE 1 
Ligne aérienne 400kV CORNIER - MONTAGNY-LES-LANCHES 1 
Ligne aérienne 400kV FRASNE - GENISSIAT-POSTE 1 
 
Lignes aéro-souterraines 225kV ARLOD - GENISSIAT-POSTE 1 
Lignes aériennes 225kV GENISSIAT-POSTE - GENISSIAT 1, 2, 3, 4, 5 et 6 
Lignes aériennes 225kV GENISSIAT-POSTE - IZERNORE 1 
Lignes aériennes 225kV GENISSIAT-POSTE - VERBOIS 1&2 
Ligne aérienne 225kV CHAMPAGNOLE - GENISSIAT-POSTE 1 
Ligne aérienne 225kV CHAVANOD - GENISSIAT-POSTE 1 
Ligne aérienne 225kV CORNIER - CRUSEILLES - GENISSIAT-POSTE 1 
Ligne aérienne 225kV CORNIER - GENISSIAT-POSTE 2 
Ligne aérienne 225kV GENISSIAT-POSTE - SERRIERES 1 
Ligne aérienne 225kV GENISSIAT-POSTE - VOUGLANS 1 
Ligne aérienne 225kV LA BOISSE - GENISSIAT-POSTE 1 
 
Lignes aériennes 63kV ARLOD - LONGERAY - POUGNY 1&2 
Ligne aérienne 63kV ARLOD - PYRIMONT 1 
Ligne aérienne 63kV ARLOD - SEYSSEL - GENISSIAT-PORTIQUE 1 
Ligne aérienne 63kV GENISSIAT-PORTIQUE- PYRIMONT 1 
 
 
Postes : 
 
Poste 400kV de GENISSIAT-POSTE 
Poste 225kV de GENISSIAT 
Poste 225kV de ARLOD 
Poste 63kV de PYRIMONT 
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Lignes aériennes 63kV ARLOD - LONGERAY - POUGNY 1&2

Lignes aériennes 225kV GENISSIAT-POSTE - VERBOIS 1&2
Lignes aériennes 400kV GENISSIAT-POSTE - VIELMOULIN 1&2

Lignes aériennes 225kV GENISSIAT-POSTE - IZERNORE 1

Ligne aérienne 400kV GENISSIAT-POSTE - VIELMOULIN 3

Ligne aérienne 225kV LA BOISSE - GENISSIAT-POSTE 1

Lignes aériennes 400kV CREYS - GENISSIAT-POSTE 1&2

Ligne aérienne 63kV ARLOD - PYRIMONT 1
Ligne aérienne 63kV GENISSIAT-PORTIQUE- PYRIMONT 1

Ligne aérienne 225kV GENISSIAT-POSTE - SERRIERES 1

Ligne aérienne 400kV CORNIER - GENISSIAT-POSTE 1

Ligne aérienne 400kV BOIS-TOLLOT - GENISSIAT-POSTE 1

Ligne aérienne 400kV BOIS-TOLLOT - GENISSIAT-POSTE 1
Ligne aérienne 400kV CORNIER - GENISSIAT-POSTE 1

Ligne aérienne 400kV CORNIER - MONTAGNY-LES-LANCHES

Lignes aériennes 225kV GENISSIAT-POSTE - GENISSIAT 1, 2, 3, 4, 5 et 6

Ligne aérienne 225kV CORNIER - CRUSEILLES - GENISSIAT-POSTE 1
Ligne aérienne 225kV CORNIER - GENISSIAT-POSTE 2

Ligne aérienne 225kV CHAVANOD - GENISSIAT-POSTE 1
Ligne aérienne 63kV ARLOD - SEYSSEL - GENISSIAT-PORTIQUE 1

Ligne aérienne 63kV ARLOD - SEYSSEL - GENISSIAT-PORTIQUE 1

Lignes aéro-souterraines 225kV ARLOD - GENISSIAT-POSTE 1
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SERVITUDES DE TYPE T1
SERVITUDES RELATIVES AUX VOIES FERREES

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

II - Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements
D - Communications

c) Voies ferrées et aérotrains

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Il s'agit de servitudes concernant les propriétés riveraines des chemins de fer et instituées dans des zones dé-
finies par la loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer et par l'article 6 du décret du 30 octobre 1935 
modifié portant création de servitudes de visibilité sur les voies publiques à savoir :

- interdiction de procéder à l’édification de toute construction, autre qu'un mur de clôture, dans une distance de 
deux mètres d’un chemin de fer (art. 5 de la loi du 15 juillet 1845),

- interdiction de pratiquer, sans autorisation préalable, des excavations dans une zone de largeur égale à la hau-
teur verticale d’un remblai de chemin de fer de plus de trois mètres, largeur mesurée à partir du pied du talus (art. 6  
de la loi du 15 juillet 1845),

- interdiction d'établir des couvertures en chaume, des meules de paille, de foin, et tout autre dépôt de ma -
tières inflammables, à une distance de moins de vingt mètres d'un chemin de fer desservi par des machines à feu, 
largeur mesurée à partir du pied du talus (art. 7 de la loi du 15 juillet 1845),

- interdiction de déposer, sans autorisation préfectorale préalable, des pierres ou des objets non inflammables  
à moins de cinq mètres d’un chemin de fer (art. 8 de la loi du 15 juillet 1845),

- Servitudes de visibilité au croisement à niveau d’une voie publique et d’une voie ferrée (art. 6 du décret-loi du 
30 octobre 1935 et art. R. 114-6 du code de la voirie routière), servitudes définies par un plan de dégagement établi 
par l’autorité gestionnaire de la voie publique et pouvant comporter, suivant le cas conformément à l'article 2 du dé-
cret):

• l'obligation de supprimer les murs de clôtures ou de les remplacer par des grilles, de supprimer les planta -
tions gênantes, de ramener et de tenir le terrain et toute superstructure à un niveau au plus égal niveau qui 
est fixé par le plan de dégagement précité,
• l'interdiction absolue de bâtir, de placer des clôtures, de remblayer, de planter et de faire des installations 
quelconques au-dessus du niveau fixé par le plan de dégagement.

1.2 - Références législatives et réglementaires

Textes abrogés :
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Décret-loi du 30 octobre 1935 modifié portant création de servitudes de visibilité sur les voies publiques, abrogé par 
la loi n°89-413 du 22 juin 1989 relative au code de la voirie routière (partie législative) et par le décret n°89-631 du 4 
septembre 1989 relatif au code de la voirie routière (partie réglementaire).

Textes en vigueur :

Loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer - Titre Ier : mesures relatives à la conservation des chemins de 
fer (articles 1 à 11) ;

Code de la voirie routière (créé par la loi n° 89-413 et  le décret n° 89-631) et notamment les articles :

- L. 123-6 et R.123-3 relatifs à l'alignement sur les routes nationales,
- L. 114-1 à L. 114-6 relatifs aux servitudes de visibilité aux passages à niveau,
- R. 131-1 et s. ainsi que R. 141-1 et suivants pour la mise en œuvre des plans de dégagement sur les routes dé-
partementales ou communales.

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires

Catégories de servitudes Bénéficiaires Gestionnaires

Servitudes instituées par la loi  du 15 
juillet 1845

- Réseau ferré de France Le Ministère de l'écologie, du déve-
loppement durable, des transports 
et du logement (MEDDTL) :

- Direction générale des infrastruc-
tures, des transports et de la mer 
(DGITM),
- Direction des infrastructures ter-
restres (DIT).

Directions régionales de RFF-SNCF

Servitudes de visibilité Gestionnaire de la voie publique :

- le préfet,
- le département,
- la commune.

1.4 - Procédure d'instauration, de modification ou de suppression

Les caractéristiques des servitudes relatives aux voies ferrées sont contenues dans la loi elle-même.

Seules les servitudes de visibilité au croisement à niveau d’une voie publique et d’une voie ferrée font l'objet d'une 
procédure d'instauration spécifique, à savoir :

- un plan de dégagement détermine, pour chaque parcelle, les terrains sur lesquels s'exercent des servitudes de visi-
bilité et définit ces servitudes,
- ce plan est soumis à enquête publique par l’autorité gestionnaire de la voie publique, enquête organisée dans les 
formes prescrites pour les plans d’alignement et  conformément au Code de l’expropriation pour cause d’utilité pu-
blique (art. 11-19 à 11-27). Il est approuvé :

• avant 1989, par arrêté préfectoral après avis du conseil municipal ou, s'il y a lieu, du conseil général,
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• à partir de 1989, par arrêté préfectoral  ou par délibération du conseil général ou du conseil municipal,  
selon qu'il s'agit d'une route  nationale, d'une route départementale ou d'une voie communale.

1.5 - Logique d'établissement

1.5.1 - Les générateurs

Selon la catégorie de servitudes, le générateur sera :

- soit une voie de chemin de fer ou / et ses dépendances,
- soit un croisement de voie ferrée et de route.

1.5.2 - Les assiettes

Assiette de l’interdiction de construire :

- une bande de deux mètres mesurés :

• soit de l'arête supérieure du déblai,
• soit de l'arête inférieure du talus du remblai,
• soit du bord extérieur des fossés du chemin,
•  et, à défaut, d'une ligne tracée à un mètre cinquante centimètres à partir des rails extérieurs de la voie de 
fer.

Assiette de la servitude relative aux excavations en pied de remblai de chemin de fer de plus de 3 mètres  :

- une zone d’une  largeur égale à la hauteur verticale du remblai.

Assiette de la servitude relative aux dépôts ou installations inflammables  :

- une bande de 20 mètres mesurée à partir du  pied du talus de chemin de fer.

Assiette de la servitude relative aux dépôts de pierres ou objets non inflammables  :

- une bande de 5 mètres de part et d’autre du chemin de fer.

Lorsque la sûreté publique, la conservation du chemin et la disposition des lieux le permettront, les distances détermi-
nées par les articles précédents pourront être diminuées par autorisations accordées après enquête.

Assiette de la servitude de visibilité aux passages à niveau :

- des parcelles ou parties de parcelles soumises à servitudes.

2 - Bases méthodologiques de numérisation

2.1 - Définition géométrique
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2.1.1 - Les générateurs

Pour les voies ferrées :

Il s'agit de la limite légale du Chemin de Fer. Elle est déterminée de la manière suivante :

Pour les passages à niveaux :

Les emprises routières 

Conclusion et pratique pour les générateurs T1 :

Ces niveaux de détail ne peuvent être saisis ou reporté en pratique dans les plans de servitudes. Il est donc conseillé  
de prendre le linéaire de Bd Topo comme générateur.

2.1.2 - Les assiettes.

Servitudes prévues par les lois et règlements sur la grande voie et qui concernent notamment  :
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Alignement :

Procédure par laquelle l'administration détermine les limites du domaine public ferroviaire. Cette obligation s'impose 
aux riverains de la voie ferrée proprement dite, mais encore à ceux des autres dépendances du domaine public ferro-
viaire telles que gares, cours de gares, avenues d'accès, … . On peut retenir dans ce cas les parcelles propriétés de la 
SNCF jouxtant le générateur de la voie de chemin de fer.

Écoulement des eaux :

Pas d'assiette générées.

Plantations :

- arbres à hautes tiges :

• sans autorisation : au delà de 6 m de la zone légale,
• avec autorisation préfectorale: de 2 à 6 m de la zone légale,
• interdiction stricte : en deçà de 2 m de la zone légale.

- haies vives :

• sans autorisation : au delà de 2 m de la zone légale,
• avec autorisation préfectorale: de 0,50 à 2 m de la zone légale,
• interdiction stricte : en deçà de 0,50 m de la zone légale.

Servitudes spéciales pour les constructions et excavations :

Constructions :

Aucune construction autre qu'un mur de clôture, ne peut être établie à moins de 2 m de la limite légale.
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Excavations :

Aucune excavation ne peut être effectuée en bordure de voie ferrée lorsque celle-ci se trouve en remblai de plus de 3  
m au dessus du terrain naturel, dans une zone de largeur égale à  la hauteur du remblai mesurée à partir du pied du 
talus.

Servitudes pour améliorer la visibilité aux abords des passages à niveaux :

Plan de dégagement soumis à enquête publique.
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Conclusion et pratique pour les assiettes T1     :

Ces niveaux de détail ne peuvent être saisis ou reporté en pratique dans les plans de servitudes. Il est donc conseillé 

si l'on souhaite représenter les assiettes : 

- de placer un tampon de 5 m autour du générateur (tronçon de voie) pour les Assiettes des servitudes relatives à 

l’interdiction de construire, aux excavations, aux dépôts de pierres ou objets non inflammables (majorité des cas),

- pour ne pas avoir à dessiner manuellement les assiettes, récupérer l'objet géométrique à partir de la Bd Topo puis 

créer une zone tampon de 5 m à partir de ce même objet,

- pour être plus précis, il est également possible de construire l'assiette à partir d'un assemblage des parcelles 

propriétés de la RFF-SNCF sur la base du plan cadastral informatisé vecteur.
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2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision

Référentiels : La construction graphique du générateur  et  de l'assiette  peut s'établir  préférentiellement  à 

partir du référentiel à grande échelle (BD topo, BD ortho, PCI vecteur, BD parcellaire).

Précision : Échelle de saisie maximale, le cadastre

Échelle de saisie minimale, le 1/5000.

Métrique.

3 - Numérisation et intégration

3.1 - Numérisation dans MapInfo

3.1.1 - Préalable

Télécharger à partir du site du PND Urbanisme (http://ads.info.application.i2/rubrique.php3?id_rubrique=178) les do-
cuments suivants :

- la documentation sur la structure des fichiers MapInfo,
- les modèles de fichiers MapInfo (actes, générateurs, assiettes, liens sup / communes)

3.1.2 - Saisie de l'acte

Ouvrir le fichier modèle XX_ACT.tab puis l'enregistrer sous le nom T1_ACT.tab.

Saisir les données alphanumériques liées aux actes conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 2 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.1.3 - Numérisation du générateur

 Recommandations :

Privilégier :

- la numérisation au niveau départementale et non à la commune (une voie ferrée traverse généralement plusieurs 
communes d'un point a vers un point b),

- la numérisation à partir de la Bd Topo (couche voies ferrées).

 Précisions liées à GéoSUP :

2 types de générateur sont possibles pour une sup T1 :
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- une polyligne : correspondant au tracé d'une voie ferrée de type linéaire (ex. : une ligne de voie ferrée),
- un polygone : correspondant  au tracé d'une voie ferrée de type surfacique (ex. : une gare).
 
Remarque : plusieurs générateurs et types de générateurs sont possibles pour une même servitude T1 (ex. : une gare 
et ses voies ferrées).

 Numérisation :

Ouvrir le fichier XX_SUP_GEN.tab puis l'enregistrer sous le nom T1_SUP_GEN.tab.

Si le générateur est de type linéaire :

- dessiner la voie ferrée à l'aide de l'outil polyligne  (trait continu, couleur noir, épaisseur 1 pixel) ou récupérer 
l'objet géométrique à partir de la Bd Topo (couche voies ferrées).

Si le générateur est de type surfacique :

- dessiner l'emprise à l'aide de l'outil polygone  (trame transparente, ligne continu, épaisseur 1 pixel).

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude :

- dessiner les différents générateurs à l'aide des outils précédemment cités puis assembler les en utilisant l'option Ob-
jets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

Remarque : ne pas assembler des générateurs de types différents (ex. : un point avec une surface). Les générateurs 
assemblés doivent être similaires pour pouvoir être importés dans GéoSup.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées à la création du générateur conformément aux consignes de saisie figurant 
au chapitre 3 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude le champ NOM_SUP devra être saisi de façon similaire  
pour tous les objets créés. En revanche le champ NOM_GEN devra être saisi de façon distinct.

Pour  différencier  le  type  de  représentation  graphique  du  générateur  dans  GéoSup  (privé  ou  public),  le  champ 
CODE_CAT doit être alimenté par 2 sous codes :

- T1_PRIVE pour les voies ferrées privées,
- T1_PUBLIC pour les voies ferrées publiques.

3.1.4 - Création de l'assiette

 Précisions liées à GéoSUP :

1 seuls type d'assiette est possible pour une sup T1 :

-  une surface : correspondant à l'emprise de la zone de protection de la voie ferrée ou de ses infrastructures.

 Numérisation :

L'assiette d'une servitude T1 est une zone de protection de 5 mètres tracée tout autour du générateur : 
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- une fois la numérisation des générateurs entièrement achevée, faire une copie du fichier T1_SUP_GEN.tab et l'enre-
gistrer sous le nom T1_ASS.tab,
- ouvrir le fichier T1_ASS.tab puis créer un tampon de 5 mètres en utilisant l'option Objet / Tampon de MapInfo.
Remarque :

Pour être plus précis une autre solution consisterait à construire l'assiette à partir d'un assemblage des parcelles pro-
priétés de la SNCF-RFF par des requêtes SQL sur la base du plan cadastral informatisé vecteur.

Modifier ensuite la structure du fichier T1_ASS.tab conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 4 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt tout en gardant les champs NOM_SUP, CODE_CAT, NOM_GEN.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées aux générateurs conformément aux consignes de saisie figurant au  cha-
pitre 4 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Important :

Pour différencier les attributs du générateur dans GéoSup (privé ou publique), le champ CODE_CAT doit être alimenté  
par 2 sous codes :

- T1_PRIVE pour les voies ferrées privées,
- T1_PUBLIC pour les voies ferrées publiques.

Le type d'assiette dans GéoSup est quand à lui identique qu'il s'agisse d'une zone de protection de 5 mètres ou d'un  
périmètre de protection modifié. Le champ TYPE_ASS doit être égal à Zone de protection (respecter la casse) pour 
les catégories T1_PRIVE (voies ferrées privées) et T1_PUBLIC (voies ferrées publiques).

3.1.5 - Lien entre la servitude et la commune

Ouvrir le fichier XX_LIENS_SUP_COM.tab puis l'enregistrer sous le nom T1_SUP_COM.tab.

Saisir toutes les communes impactées par l'emprise (assiette) de la servitude, conformément aux consignes de saisie 
figurant au chapitre 5 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.2 - Données attributaires

Consulter le document de présentation au paragraphe "règles de nommage des objets" (page 6/11) ainsi que le  
modèle conceptuel SUP du CNIG et/ou le standard COVADIS SUP.

3.3 - Sémiologie

Type de générateur Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Linéaire

(ex. : une voie ferrée)

Polyligne de couleur noire composée 

de  traits  perpendiculaires  et 

d'épaisseur égale à 3 pixels

Rouge : 0

Vert : 0

Bleu : 0

Surfacique

(ex. : une emprise routière 

pour passage à niveau)

Polygone composée d'aucune trame

Trait  de  contour  continu  de  couleur 

noire  composé  de  traits 

Rouge : 0

Vert : 0

Bleu : 0
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perpendiculaires et d’épaisseur égale 

à 3 pixels

Type d'assiette Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Zone tampon

(ex. : une emprise de voie 

ferrée)

Zone tampon composée d'une trame 

hachurée à 45° de couleur  noire et 

transparente

Trait  de  contour  continu  de  couleur 

noire et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 0

Vert : 0

Bleu : 0

3.4 - Intégration dans GéoSup

Importer les fichiers MapInfo dans l'ordre suivant :

- les actes,
- les sup et les générateurs,
- les assiettes,
- les liens sup / communes,

conformément aux consignes figurant aux chapitres 4, 5, 6, et 7 du document Import_GeoSup.odt. 
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PAGE 1 SOCIETE NATIONALE DES CHEMINS DE FER FRANCAIS 
 SIREN 552 049 447 RCS PARIS 

 
 

NOTICE EXPLICATIVE SERVITUDE T1 
de la loi du 15 juillet 1845  
sur la police des chemins de fer 

 
 
Le présent document a pour objet, d’une part, de définir les principales servitudes s’imposant aux propriétaires 
riverains du Chemin de Fer qui se proposent d’édifier des constructions à usage d’habitation, industriel ou 
commercial et, d’autre part, d’attirer l’attention des constructeurs sur la question des prospects susceptibles 
d’affecter le domaine ferroviaire. 
 
 

 
 
 
 
1 / SERVITUDES GREVANT LES PROPRIETES RIVERAINES DU CHE MIN DE FER 
 
L’article 3 de la loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer rend applicable aux propriétés riveraines 
de la voie ferrée les servitudes prévues par les lois et règlements de la grande voirie et qui concerne 
notamment : 
 

- l’alignement, 
- l’écoulement des eaux, 
- la distance à observer pour les plantations et l’élagage des arbres plantés. 

 
D’autre part, les articles 5 et 6 de ladite loi instituent des servitudes spéciales en ce qui concerne les distances 
à respecter pour les constructions et les excavations le long de la voie ferrée. 
 
De plus, en application du décret -loi du 30 novembre 1935 modifié par la loi du 27 octobre 1942, des 
servitudes peuvent grever les propriétés riveraines du chemin de fer en vue d’améliorer la visibilité aux abords 
des passages à niveau. 
 
Les distances fixées par la loi du 15 juillet 1845 sont calculées à partir de la limite légale du chemin de fer, 
laquelle est indépendante de la limite réelle du domaine concédé à la SNCF. 
 
 
 
Selon l’article 5 de cette loi, la limite légale du chemin de fer est déterminée de la manière suivante : 
 
 
a) Voie en plate-forme sans fossé  : 
 
Une ligne idéale tracée à 1,50 mètre  
du bord du rail extérieur (figure 1). 
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b) voie en plate-forme avec fossé  : 
 
Le bord extérieur du fossé (figure 2) 
 
 
 
 
c) voie en remblai  : 
 
L’arête inférieure du talus de remblai (figure 3) 
 
 
 ou 
 
 
le bord extérieur du fossé si cette voie 
en comporte un (figure 4) 
 
 
 
 
 
d) voie en déblai  : 
 
L’arête supérieure du talus de déblai (figure 5) 
 
 
 
 
 
 
Dans le cas d’une voie posée à flan de coteau, la limite légale à considérer est constituée par le point extrême 
des déblais ou remblais effectués pour la construction de la ligne et non la limite du terrain naturel (figures 6 et 
7). 
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Lorsque le talus est remplacé par un mur de soutènement, la limite légale est, en cas de remblai, le pied, et, 
en cas de déblai, la crête de ce mur (figures 8 et 9). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Lorsque le chemin de fer est établi en remblai et que le talus a été rechargé ou modifié par suite d’apport de 
terre ou d’épuration de ballast, la limite légale pourra être déterminée à partir du pied du talus primitif, à moins 
toutefois que cet élargissement de plate-forme ne soit destiné à l’établissement prochain de nouvelles voies. 
 
En bordure des lignes à voie unique dont la plate-forme a été acquise pour 2 voies, la limite légale est 
déterminée en supposant la deuxième voie construite avec ses talus et fossés. 
 
Il est, par ailleurs, fait observer que les servitudes prévues par la loi du 15 juillet 1845 sur la police des 
chemins de fer n’ouvrent pas droit à indemnité. 
 
Enfin, il est rappelé qu’indépendamment des servitudes énumérées ci-dessus – dont les conditions 
d’application vont être maintenant précisées – les propriétaires riverains du chemin de fer doivent se 
conformer, le cas échéant, aux dispositions de la loi de 1845, concernant les dépôts temporaires et 
l’exploitation des mines et carrières à proximité des voies ferrées. 
 
 
 
1 - ALIGNEMENT  
 
L’alignement est la procédure par laquelle l’administration détermine les limites du domaine public ferroviaire. 
 
Tout propriétaire riverain du chemin de fer qui désire élever une construction ou établir une clôture, doit 
demander l’alignement. Cette obligation s’impose non seulement aux riverains de la voie ferrée proprement 
dite, mais encore à ceux des autres dépendances du domaine public ferroviaire telles que gares, cours de 
gares, avenues d’accès, etc. 
 
L’alignement est délivré par arrêté préfectoral. Cet arrêté indique aussi les limites de la zone de servitudes à 
l’intérieur de laquelle il est interdit, en application de la loi du 15 juillet 1845, d’élever des constructions, 
d’établir des plantations ou d’effectuer des excavations. 
 
L’alignement ne donne pas droit aux riverains du chemin de fer les droits qu’il confère le long des voies 
publiques, dits « aisances de voirie ». Ainsi, aucun accès ne peut être pris sur la voie ferrée. 
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2 - ECOULEMENT DES EAUX  
 
Les riverains du chemin de fer doivent recevoir les eaux naturelles telles qu’eaux pluviales, de source ou 
d’infiltration provenant normalement de la voie ferrée ; ils ne doivent rien entreprendre qui serait de nature à 
gêner leur libre écoulement ou à provoquer leur refoulement dans les emprises ferroviaires. 
 
D’autres part, si les riverains peuvent laisser écouler sur le domaine ferroviaire les eaux naturelles de leurs 
fonds, dès l’instant qu’ils n’en modifient ni le cours ni le volume, par contre il leur est interdit de déverser leurs 
eaux usées dans les dépendances du chemin de fer. 
 
 
 
3 - PLANTATIONS  
 
a) arbres à hautes tiges : aucune plantation d’arbres à haute tige ne peut être faite à moins de six mètres de 

la limite légale du chemin de fer. Toutefois, cette distance peut être ramenée à deux mètres de la limite 
réelle par autorisation préfectorale (figure 10). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
b) haies vives : Elles ne peuvent être plantées à l’extrême limite des propriétés riveraines : une distance de 

deux mètres de la limite légale doit être observée, sauf dérogation accordée par le Préfet qui peut réduire 
cette distance jusqu’à 0,50 m de la limite réelle (figure 11). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
4 - CONSTRUCTIONS 
 
Indépendamment des marges de reculement susceptibles d’être prévues dans les Plans Locaux d’Urbanisme 
(P.L.U.) ou dans les cartes communales pour les communes dépourvues de P.L.U., aucune construction autre 
qu’un mur de clôture, ne peut être établie à moins de deux mètres de la limite légale du chemin de fer. (Figure 
12) 
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Il résulte des dispositions précédentes que si les clôtures sont autorisées à la limite réelle du chemin de fer, 
les constructions doivent être établies en retrait de cette limite dans le cas où celle-ci serait située à moins de 
deux mètres de la limite légale. 
 
Cette servitude de reculement ne s’impose qu’aux propriétés riveraines de la voie ferrée proprement dite, qu’il 
s’agisse d’une voie principale ou d’une voie de garage ou encore de terrains acquis pour la pose d’une 
nouvelle voie. 
 
Par ailleurs, il est rappelé qu’il est interdit aux propriétaires riverains du chemin de fer d’édifier, sans 
l’autorisation de la SNCF, des constructions qui, en raison de leur implantation, entraîneraient, par application 
des dispositions d’urbanisme, la création de zones de prospect sur le domaine public ferroviaire (cf. 2ème partie 
ci-après). 
 
5 - EXCAVATIONS  
 
Aucune excavation ne peut être édifiée en bordure de la voie ferrée lorsque celle-ci se trouve en remblai de 
plus de trois mètres au-dessus du terrain naturel, dans une zone de largeur égale à la hauteur du remblai, 
mesurée à partir du pied de talus (figure 13). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Est à considérer comme dangereux pour le chemin de fer, une excavation dont le fond de fouille entamerait un 
talus fictif dont la crête serait située à 1,50 m du rail le plus proche et ayant une inclinaison de 45° par rapport 
à la verticale, lorsque le terrain naturel a un coefficient de frottement(1) supérieur à 1 (figure 13bis) et une 
inclinaison de 60° par rapport à la verticale lorsq ue le terrain naturel, peu stable, a un coefficient de frottement 
inférieur à 1 (figure 13ter). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
6 - CARRIERES 
 

 

 

  

(1) coefficient de frottement 
 
sable fin et sec  0,60 
sable très fin  0,65 
terre meuble très sèche  0,81 
terre ordinaire bien sèche 1,07 
terre ordinaire humectée 1,38 
terre forte très compacte 1,43 
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Sont considérés comme carrières les gîtes de matériaux de construction, de matériaux d’empierrement et de 
viabilité, de matériaux pour l’industrie céramique, de matériaux d’amendement pour la culture des terres et 
d’autres substances analogues, le tout exploité à ciel ouvert ou avec des galeries souterraines. 
 
L’exploitation d’une carrière doit être déclarée au Maire qui transmet la déclaration au Préfet. Elle est soumise 
à la réglementation édictée par le décret 56.838 du 16 août 1956 portant code minier, et aux décrets pris en 
application de l’article 107 de ce code. 
 
Lors de l’exploitation à ciel ouvert, les bords de fouilles ou excavations sont établies et tenues à une distance 
horizontale de 10 mètres au moins des bâtiments ou constructions quelconques, publics ou privés, des routes 
ou chemins, cours d’eau, canaux, fossés, rigoles, conduites d’eau, etc. L’exploitation de la masse est arrêtée, 
à compter des bords de la fouille, à une distance horizontale réglée à un mètre pour chaque mètre d’épaisseur 
des terres de recouvrement, s’il s’agit d’une masse solide (figure 14) ou à un mètre pour chaque mètre de 
profondeur totale de fouille, si cette masse, par sa cohésion, est analogue à ces terres de recouvrement 
(figure 15). 

 
Figure 14    Figure 15 
 

L’exploitation d’une carrière souterraine ne peut être poursuivie que jusqu’à une distance horizontale de 10 
mètres des bâtiments et constructions quelconques, des routes et des chemins, etc. Cette distance est 
augmentée d’un mètre pour chaque mètre de hauteur de l’excavation (figure 16). 

 
Figure 16 

 
Si l’exploitation d’une carrière à ciel ouvert ou d’une carrière souterraine à proximité du chemin de fer a pour 
effet de compromettre la solidité de la voie, la SNCF conserve la possibilité d’intervenir pour faire modifier les 
conditions de cette exploitation ou faire rapporter l’arrêté préfectoral qui l’a autorisée. Il appartient au chef de 
district d’alerter ses supérieurs et au Directeur d’Etablissement d’intervenir auprès du Préfet. 
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6 – DEPOTS  
 
 
Dépôts de matières inflammables :  
 
Les dépôts de matières inflammables ne peuvent être établis à moins de 20 mètres de la limite légale du chemin 
de fer (figure 17).  
 
 

 
 
 
 
Cette interdiction ne s’applique pas aux dépôts provisoires de récoltes établis pendant le temps la moisson, et, 
par assimilation, aux dépôts de fumier et de gadoue pendant le laps de temps nécessaire à leur enfouissement. 
 
Les principales matières inflammables sont :  
 

- Les meules de céréales et de pailles diverses ;  
- Les fumiers, les dépôts d’ordures et gadoues ;  
- Les bois de mine, les bois de sciage, les planches de bois tendre, tels que pin, sapin, peuplier ;  
- Les planches de bois dur d’une épaisseur inférieure à 26 mm, les déchets de bois, copeaux et sciures ;  
- Les couvertures en chaume ;  
- Les broussailles et herbes sèches coupées provenant spontanément du sol et amoncelées ou réunies, 

etc. ;  
- Les hydrocarbures même enfermés dans des réservoirs hermétiquement clos, 
- Les dépôts de vieux pneus à l’air libre. 

 
Ne sont pas considérés comme matières inflammables :  
 

- Les couvertures en carton bitumé et sablé ; 
- Les bois en grumes, les planches de bois dur d’une épaisseur au moins égale à 26 mm, les poutrelles et 

chevrons à condition que les dépôts ne contiennent pas de déchets, de sciures, fagots ou autres menus 
bois. 

 
D’une manière générale, le caractère inflammable des dépôts s’apprécie d’après la consistance physique et non 
d’après une référence à un règlement ministériel. Cette liste n’a pas pour objet d’être exhaustive.  
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Dépôts de matières non-inflammables :  
 
Aucun dépôt de matières non-inflammables ne peut être constitué à moins de 5 mètres de la imite légale du 
chemin de fer (figure 18), sauf dérogation accordée par le Préfet, préalablement à l’installation du dépôt. 
 
Ces prescriptions sont applicables même dans le cas où il existe un mur séparatif entre le chemin de fer et une 
propriété riveraine.  
 

 
 
Les dépôts de matières non inflammables peuvent être constitués à la limite réelle du chemin de fer sans 
dérogation seulement dans les deux cas suivants :  
 

- Si le chemin de fer est en remblai à la condition que la hauteur du dépôt n’excède pas la hauteur du 
remblai du chemin de fer (figure 19) 

- S’il s’agit d’un dépôt temporaire d’engrais ou autres objets nécessaires à la culture des terres.   
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7 - SERVITUDES DE VISIBILITE AUX ABORDS DES PASSAGE S A NIVEAU  
 
Les propriétés riveraines ou voisines du croisement à niveau d’une voie publique et d’une voie ferrée sont 
susceptibles d’être frappées de servitudes de visibilité en application du décret-loi du 30 octobre 1935 modifié 
par la loi du 27 octobre 1942. 
 
Ces servitudes peuvent comporter, suivant les cas : 
 
- l’obligation de supprimer les murs de clôture ou de les remplacer par des grilles, de supprimer les 

plantations gênantes, de ramener et de tenir le terrain et toute superstructure à un niveau déterminé, 
 
- l’interdiction de bâtir, de placer des clôtures, de remblayer, de planter et de faire des installations au-

dessus d’un certain niveau, 
 
- la possibilité, pour l’administration, d’opérer la résection des talus, remblais et tout obstacle naturel, de 

manière à réaliser des conditions de vues satisfaisantes. 
 
Un plan de dégagement soumis à enquête détermine, pour chaque parcelle, la nature des servitudes imposées, 
lesquelles ouvrent droit à indemnité. 
 
A défaut de plan de dégagement, le DDT soumet à la SNCF, pour avis, les demandes de permis de construire 
intéressant une certaine zone au voisinage des passages à niveau non gardés. 
 
Cette zone est teintée en gris sur le croquis ci-dessous (figure 20). 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
2 / PROSPECTS SUSCEPTIBLES D’AFFECTER LE DOMAINE FERROV IAIRE 
 
L’attention des constructeurs est appelée sur le fait qu’au regard de l’application des règlements d’urbanisme, le 
domaine ferroviaire doit être assimilé, non pas à la voie routière, mais à une propriété privée, sous réserve, le 
cas échéant, des particularités tenant au régime de la domanialité publique. 
 
Les constructeurs ne peuvent, par conséquent, constituer sur le domaine ferroviaire les prospects qu’ils sont en 
droit de prendre sur la voie routière. Ils sont tenus de se conformer aux dispositions relatives à l’implantation des 
bâtiments par rapport aux fonds voisins, telles qu’elles sont prévues par le Plan Local d’Urbanisme (P.L.U), ou à 
défaut, par le règlement national d’urbanisme. En outre, compte tenu des nécessités du service public du 
chemin de fer, des prospects ne peuvent grever les emprises ferroviaires que dans la mesure où ils sont 
compatibles avec l’affectation donnée à ces emprises. 
 
Dès lors, tout constructeur qui envisage d’édifier un bâtiment qui prendrait prospect sur le domaine ferroviaire, 
doit se rapprocher de la SNCF et, à cet effet, s’adresser au chef de la Direction Déléguée Infrastructure de la 
Région. La SNCF examine alors si les besoins du service public ne s’opposent pas à la création du prospect 
demandé. Dans l’affirmative, elle conclut, avec le propriétaire du prospect intéressé, une convention au terme de 
laquelle elle accepte, moyennant le versement d’une indemnité, de constituer une servitude de non aedificandi 
sur la partie du domaine ferroviaire frappé du prospect en cause. 
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Si cette servitude affecte une zone classée par sa destination dans le domaine public ferroviaire, la convention 
précitée ne deviendra définitive qu’après l’intervention d’une décision ministérielle ayant pour objet de soustraire 
cette zone au régime de la domanialité publique 
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LOI DU 15 JUILLET 1845 
sur la police des chemins de fer - version consolid ée au 20 octobre 2006  

 
 

TITRE 1er 
MESURES RELATIVES A LA CONSERVATION DES CHEMINS DE FER 

 
Article 1 

Modifié par la Loi n° 97-135 du 13 février 1997 art . 12 (JORF 15 février 1997) 

Les chemins de fer construits ou concédés par l’Etat font partie de la grande voirie. Cette disposition 
s’applique à l’ensemble du réseau ferré national. 
 

Article 2 

Sont applicables aux chemins de fer les lois et règlements sur la grande voirie, qui ont pour objet d’assurer la 
conservation des fossés, talus, levées et ouvrages d’art dépendant des routes, et d’interdire, sur toute leur 
étendue, le pacage des bestiaux et les dépôts de terre et autres objets quelconques. 
 

Article 3 

Sont applicables aux propriétés riveraines des chemins de fer les servitudes imposées par les lois et 
règlements sur la grande voirie, et qui concernent : 
 

L’alignement, 
L’écoulement des eaux, 
L’occupation temporaire des terrains en cas de réparation, 
La distance à observer pour les plantations, et l’élagage des arbres plantés, 
Le mode d’exploitation des mines, minières, tourbières et sablières, dans la zone déterminée à cet effet. 

Sont également applicables à la confection et à l’entretien des chemins de fer, les lois et règlements sur 
l’extraction des matériaux nécessaires aux travaux publics. 

 
Article 4 

Abrogé par le Décret n° 2006-1279 du 19 octobre 200 6 art. 58 (JORF 20 octobre 2006) 

 
Article 5 

Modifié par la Loi n° 80-514 du 7 juillet 1982 arti cle unique (JORF 9 juillet 1982) 

A l’avenir, aucune construction autre qu’un mur de clôture ne pourra être établie dans une distance de deux 
mètres du chemin de fer. 
 

Cette distance sera mesurée soit de l’arête supérieure du déblai, soit de l’arête inférieure du talus du remblai, 
soit du bord extérieur des fossés du chemin, et, à défaut d’une ligne tracée, à un mètre cinquante centimètres 
à partir des rails extérieurs de la voie de fer. 
 

Les constructions existantes au moment de la promulgation de la présente loi, ou lors de l’établissement d’un 
nouveau chemin de fer, pourront être entretenues dans l’état où elles se trouveront à cette époque. 
 

Un décret en Conseil d’Etat déterminera les formalités à remplir par les propriétaires pour faire constater l’état 
desdites constructions, et fixera le délai dans lequel ces formalités devront être remplies. 
 

Article 6 

Dans les localités où le chemin de fer se trouvera en remblai de plus de trois mètres au-dessus du terrain 
naturel, il est interdit aux riverains de pratiquer, sans autorisation préalable, des excavations dans une zone de 
largeur égale à la hauteur verticale du remblai, mesurée à partir du pied du talus. 
 

Cette autorisation ne pourra être accordée sans que les concessionnaires ou fermiers de l’exploitation du 
chemin de fer aient été entendus ou dûment appelés. 
 

Article 7 

Il est défendu d’établir, à une distance de moins de vingt mètres d’un chemin de fer desservi par des machines 
à feu, des couvertures en chaume, des meules de pailles, de foin, et aucun autre dépôt de matières 
inflammables. 
 

Cette prohibition ne s’étend pas aux dépôts de récoltes faits seulement pour le temps de la moisson. 
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Article 8 

Dans une distance de moins de cinq mètres d’un chemin de fer, aucun dépôt de pierres, ou objets non 
inflammables, ne peut être établi sans autorisation préalable du préfet. 
 

Cette autorisation sera toujours révocable. 
 

L’autorisation n’est pas nécessaire : 
1° Pour former dans les localités où le chemin de f er est en remblai, des dépôts de matières non 
inflammables, dont la hauteur n’excède pas celle du remblai du chemin. 
2° Pour former des dépôts temporaires d’engrais et autres objets nécessaires à la culture des terres. 
 

Article 9 

Lorsque la sûreté publique, la conservation du chemin et la disposition des lieux le permettront, les distances 
déterminées par les articles précédents pourront être diminuées en vertu d’autorisations accordées après 
enquête. 
 

Article 10 

Si, hors des cas d’urgence prévus par la loi des 16-24 août 1790, la sûreté publique ou la conservation du 
chemin de fer l’exige, l’administration pourra faire supprimer, moyennant une juste indemnité, les 
constructions, plantations, excavations, couvertures en chaume, amas de matériaux combustibles ou autres, 
existant, dans les zones ci-dessus spécifiées, au moment de la promulgation de la présente loi, et, pour 
l’avenir, lors de l’établissement du chemin de fer. 
 

L’indemnité sera réglée, pour la suppression des constructions, conformément aux titres IV et suivants de la 
loi du 3 mai 1841, et, pour tous les autres cas, conformément à la loi du 16 septembre 1807. 
 

Article 11 
Modifié par l’Ordonnance n° 2000-916 du 19 septembr e 2000 art. 3 

(JORF 22 septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 2002) 

Les contraventions aux dispositions du présent titre seront constatées, poursuivies et réprimées comme en 
matière de grande voirie. 
 

Elles seront punies d’une amende 7,5 à 150 euros, sans préjudice, s’il y a lieu, des peines portées au Code 
pénal et au titre III de la présente loi. Les contrevenants seront, en outre, condamnés à supprimer, dans le 
délai déterminé par l’arrêté du conseil de préfecture, les excavations, couvertures, meules ou dépôts faits 
contrairement aux dispositions précédentes. 
 

A défaut, par eux, de satisfaire à cette condamnation dans le délai fixé, la suppression aura lieu d’office, et le 
montant de la dépense sera recouvré contre eux par voie de contrainte, comme en matière de contributions 
publiques. 
 
 
 

TITRE II 
DES CONTRAVENTIONS DE VOIRIE COMMISES PAR LES CONCE SSIONNAIRES 

OU FERMIERS DE CHEMINS DE FER 
 

Article 12 

Lorsque le concessionnaire ou le fermier de l’exploitation d’un chemin de fer contreviendra aux clauses du 
cahier des charges, ou aux décisions rendues en exécution de ces clauses, en ce qui concerne le service de 
la navigation, la viabilité des routes nationales, départementales et vicinales, ou le libre écoulement des eaux, 
procès-verbal sera dressé de la contravention, soit par les ingénieurs des ponts et chaussées ou des mines, 
soit par les conducteurs, gardes-mines et piqueurs dûment assermentés. 
 

Article 13 

Les procès-verbaux, dans les quinze jours de leur date, seront notifiés administrativement au domicile élu par 
le concessionnaire ou le fermier, à la diligence du préfet, et transmis dans le même délai au tribunal 
administratif du lieu de la contravention. 
 

Article 14 
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Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2 000 - art. 3 (V) JORF 22 septembre en vigueur le 1er 
janvier 2002 

 

Les contraventions prévues à l’article 12 seront punies d’une amende de 150 à 1 500 euros. 

 
Article 15 

L’administration pourra, d’ailleurs, prendre immédiatement toutes mesures provisoires pour faire cesser le 
dommage, ainsi qu’il est procédé en matière de grande voirie. 
 

Les frais qu’entraînera l’exécution de ces mesures seront recouvrés, contre le concessionnaire ou fermier, par 
voie de contrainte, comme en matière de contributions publiques. 
 
 
 

TITRE III 
DES MESURES RELATIVES A LA SURETE DE LA CIRCULATION  

SUR LES CHEMINS DE FER  
 

Article 16 
Modifié par la Loi n° 92-1336 du 16 décembre 1992 a rt. 322 

(JORF 23 décembre 1992 en vigueur le 1er mars 1994) 

Quiconque aura volontairement employé un moyen quelconque aux fins de faire dérailler les véhicules ou 
provoquer leur collision sera puni de la réclusion criminelle à temps de cinq à dix ans. 
 

S’il y a eu homicide ou blessures, le coupable sera, dans le premier cas, puni de la réclusion criminelle à 
perpétuité et, dans le second, de la peine de la réclusion criminelle à temps de dix à vingt ans. 
 

Article 17 
Modifié par la Loi n° 81-82 du 2 février 1981 art. 29 (JORF 3 février 1981) 

Si le crime prévu par l’article 16 a été commis en réunion séditieuse, avec rébellion ou pillage, il sera 
imputable aux chefs, auteurs, instigateurs et provocateurs de ces réunions, qui seront punis comme coupables 
du crime et condamnés aux mêmes peines que ceux qui l’auront personnellement commis lors même que la 
réunion séditieuse n’aura pas eu pour but direct et principal la destruction de la voie de fer. 
 

Article 18 
Modifié par l’Ordonnance n° 2000-916 du 19 septembr e 2000 art. 3 

(JORF 22 septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 2002) 

Quiconque aura menacé, par écrit anonyme ou signé, de commettre un des crimes prévus en l’article 16, sera 
puni d’un emprisonnement de trois à cinq ans, dans le cas ou la menace aurait été faite avec ordre de déposer 
une somme d’argent dans un lieu indiqué, ou de remplir toute autre condition. 
 

Si la menace n’a été accompagnée d’aucun ordre ou condition, la peine sera d’un emprisonnement de deux 
ans et d’une amende de 3 750 euros. 
 

Si la menace avec ordre ou condition a été verbale, le coupable sera puni d’un emprisonnement de six mois, 
et d’une amende de 3 750 euros. 
 

Article 19 
Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2 000 - art. 3 (V) JORF 22 septembre en vigueur le 1er 

janvier 2002 
 
Quiconque, par maladresse, imprudence, inattention, négligence ou inobservation des lois ou règlements, 
aura involontairement causé sur un chemin de fer, ou dans les gares ou stations, un accident qui aura 
occasionné des blessures, sera puni de six mois d’emprisonnement et d’une amende de 3 750 euros.  
Si l’accident a occasionné la mort d’une ou plusieurs personnes, l’emprisonnement sera de cinq ans, et 
l’amende de 3 750 euros. 
 

Article 20 
Sera puni d’un emprisonnement de deux ans tout mécanicien ou conducteur garde-frein qui aura abandonné 
son poste pendant la marche du convoi. 
 

Article 21 
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Modifié par LOI n°2009-1503 du 8 décembre 2009 - ar t. 10 
 
Est puni d’une peine de six mois d’emprisonnement et d’une amende de 3 750 euros le fait pour toute 
personne :  
1° De modifier ou déplacer sans autorisation ou de dégrader ou déranger la voie ferrée, les talus, clôtures, 
barrières, bâtiments et ouvrages d’art, les installations de production, de transport et de distribution d’énergie 
ainsi que les appareils et le matériel de toute nature servant à l’exploitation ;  
2° De jeter ou déposer un matériau ou un objet quel conque sur les lignes de transport ou de distribution 
d’énergie ;  
3° D’empêcher le fonctionnement des signaux ou appa reils quelconques ou de manoeuvrer, sans en avoir 
mission, ceux qui ne sont pas à la disposition du public ;  
4° De troubler ou entraver, par des signaux faits e n dehors du service ou de toute autre façon, la mise en 
marche ou la circulation des trains ;  
5° De pénétrer, circuler ou stationner sans autoris ation régulière dans les parties de la voie ferrée ou de ses 
dépendances qui ne sont pas affectées à la circulation publique, d’y introduire des animaux ou d’y laisser 
introduire ceux dont elle est responsable, d’y faire circuler ou stationner un véhicule étranger au service, d’y 
jeter ou déposer un matériau ou un objet quelconque, d’entrer dans l’enceinte du chemin de fer ou d’en sortir 
par d’autres issues que celles affectées à cet usage ;  
6° De laisser stationner sur les parties d’une voie  publique suivie ou traversée à niveau par une voie ferrée 
des voitures ou des animaux, d’y jeter ou déposer un matériau ou un objet quelconque, de faire suivre les rails 
de la voie ferrée par des véhicules étrangers au service ;  
7° De laisser subsister, après une mise en demeure de les supprimer faite par le représentant de l’Etat, toutes 
installations lumineuses et notamment toute publicité lumineuse au moyen d’affiches, enseignes ou panneaux 
lumineux ou réfléchissants, lorsqu’elles sont de nature à créer un danger pour la circulation des convois en 
raison de la gêne qu’elles apportent pour l’observation des signaux par les agents du chemin de fer ;  
8° De faire usage du signal d’alarme ou d’arrêt mis  à la disposition des voyageurs de manière illégitime et 
dans l’intention de troubler ou d’entraver la mise en marche ou la circulation des trains. 

 

 

 

 

Article 22 

Les concessionnaires ou fermiers d’un chemin de fer seront responsables, soit envers l’Etat, soit envers les 
particuliers, du dommage causé par les administrateurs, directeurs ou employés à un titre quelconque au 
service de l’exploitation du chemin de fer. 
 

L’Etat sera soumis à la même responsabilité envers les particuliers, si le chemin de fer est exploité à ses frais 
et pour son compte. 
 

Article 23  
Modifié par Loi n°2007-297 du 5 mars 2007 - art. 74  JORF 7 mars 2007 

 
I. Les crimes, délits ou contraventions prévus dans les titres Ier et III de la présente loi, ainsi que les 
contraventions prévues par les textes réglementaires relatifs à la police, la sûreté et l’exploitation des voies 
ferrées pourront être constatés par des procès-verbaux dressés concurremment par les officiers de police 
judiciaire, les ingénieurs des ponts et chaussées et des mines, les conducteurs, gardes-mines, agents de 
surveillance et gardes nommés ou agréés par l’administration et dûment assermentés. A cette fin, ces 
personnels sont habilités selon les cas à recueillir ou à relever l’identité et l’adresse du contrevenant, selon les 
modalités et dans les conditions prévues par le II. La déclaration intentionnelle d’une fausse adresse ou d’une 
fausse identité auprès des agents assermentés mentionnés au présent article est punie de 3 750 euros 
d’amende.  
Les procès-verbaux des délits et contraventions feront foi jusqu’à preuve contraire.  
Au moyen du serment prêté devant le tribunal de grande instance de leur domicile, les agents de surveillance 
de l’administration et des concessionnaires ou fermiers pourront verbaliser sur toute la ligne du chemin de fer 
auquel ils seront attachés.  
Les contraventions aux dispositions des arrêtés préfectoraux concernant la circulation, l’arrêt et le 
stationnement des véhicules dans les cours des gares pourront être constatées également par les gendarmes 
n’ayant pas la qualité d’officier de police judiciaire, les inspecteurs, commandants, officiers, gradés, sous-
brigadiers et gardiens de la paix de la police nationale, les gradés et gardiens de police municipale et les 
gardes champêtres.  
En outre, les auxiliaires contractuels de police seront habilités à relever les contraventions aux dispositions 
concernant l’arrêt et le stationnement.  
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En ce qui concerne les poursuites, l’amende forfaitaire, l’amende pénale fixe, la responsabilité pécuniaire, 
l’immobilisation, l’enlèvement et la mise en fourrière des véhicules, il sera procédé comme pour les infractions 
commises sur les voies ouvertes à la circulation publique.  
 
II. - Outre les pouvoirs qu’ils tiennent de l’article 529-4 du code de procédure pénale, les agents mentionnés 
au I sont habilités à relever l’identité des auteurs d’infractions mentionnées audit I pour l’établissement des 
procès-verbaux y afférents.  
Si le contrevenant refuse ou se trouve dans l’impossibilité de justifier de son identité, les agents de l’exploitant 
en avisent sans délai et par tout moyen un officier de police judiciaire territorialement compétent. Sur l’ordre de 
ce dernier, les agents de l’exploitant peuvent être autorisés à retenir l’auteur de l’infraction le temps 
strictement nécessaire à l’arrivée de l’officier de police judiciaire ou, le cas échéant, à le conduire sur-le-champ 
devant lui.  
Lorsque l’officier de police judiciaire décide de procéder à une vérification d’identité, dans les conditions 
prévues à l’article 78-3 du code de procédure pénale, le délai prévu au troisième alinéa de cet article court à 
compter du relevé d’identité.  
 

Article 23-1  
Modifié par Loi n°2007-297 du 5 mars 2007 - art. 74  JORF 7 mars 2007 

 
Peuvent être saisies par les agents mentionnés au premier alinéa du I de l’article 23 de la présente loi, en vue 
de leur confiscation par le tribunal, les marchandises de toute nature offertes, mises en vente ou exposées en 
vue de la vente sans l’autorisation administrative nécessaire dans les trains, cours ou bâtiments des gares et 
stations et toutes dépendances du domaine public ferroviaire. Peuvent également être saisis dans les mêmes 
conditions les étals supportant ces marchandises.  
Celles-ci sont détruites lorsqu’il s’agit de denrées impropres à la consommation. Elles sont remises à des 
organisations caritatives ou humanitaires d’intérêt général lorsqu’il s’agit de denrées périssables.  
Il est rendu compte à l’officier de police judiciaire compétent de la saisie des marchandises et de leur 
destruction ou de leur remise à des organisations caritatives ou humanitaires d’intérêt général.  
 

Article 23-2  
Modifié par Loi n°2007-297 du 5 mars 2007 - art. 74  JORF 7 mars 2007 

 
Toute personne qui contrevient en cours de transport aux dispositions tarifaires ou à des dispositions dont 
l’inobservation est susceptible soit de compromettre la sécurité des personnes ou la régularité des circulations, 
soit de troubler l’ordre public, peut se voir enjoindre par les agents mentionnés à l’article 23 de descendre du 
véhicule de transport ferroviaire ou routier au premier point d’arrêt suivant la constatation des faits.  
En cas de refus d’obtempérer, les agents spécialement désignés par l’exploitant peuvent contraindre 
l’intéressé à descendre du véhicule et, en tant que de besoin, requérir l’assistance de la force publique.  
Ils informent de cette mesure, sans délai et par tout moyen, un officier de police judiciaire territorialement 
compétent.  
Cette mesure ne peut être prise à l’encontre d’une personne vulnérable, à raison notamment de son âge ou de 
son état de santé. 
 
 

Article 24 
Modifié par la Loi n° 2001-1062 du 15 novembre 2001  art. 49 II (JORF 16 novembre 2001) 

Les procès-verbaux dressés en vertu de l’article 23 seront visés pour timbre et enregistrés en débet. 
 

Article 24-1 
Créé par la Loi n° 2001-1062 du 15 novembre 2001 ar t. 50 (JORF 16 novembre 2001) 

Toute personne qui aura, de manière habituelle, voyagé dans une voiture sans être munie d’un titre de 
transport valable sera punie de six mois d’emprisonnement et de 7 500 euros d’amende. 
 

L’habitude est caractérisée dès lors qu’une personne concernée a fait l’objet, sur une période inférieure ou 
égale à douze mois, de plus de dix contraventions sanctionnées aux premier et deuxième alinéas de l’article 
80-3 du décret n° 730 du 22 mars 1942, qui n’auront  pas donné lieu à une transaction en application de 
l’article 529-3 du Code de Procédure Pénal. 

 
Article 25 

Toute attaque, toute résistance avec violence et voies de fait envers les agents de chemins de fer, dans 
l’exercice de leurs fonctions, sera puni des peines appliquées à la rébellion, suivant les distinctions faites par 
le Code pénal. 
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Article 26  
Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2 000 - art. 3 (V) JORF 22 septembre en vigueur le 1er 

janvier 2002 
 
L’outrage adressé à un agent d’un exploitant de réseau de transport public de voyageurs est puni de six mois 
d’emprisonnement et de 7 500 euros d’amende.  
Lorsqu’il est commis en réunion, l’outrage est puni d’un an d’emprisonnement et de 15 000 euros d’amende. 
 

Article 27 

En cas de conviction de plusieurs crimes ou délits prévus par la présente loi ou par le Code pénal, la peine la 
plus forte sera seule prononcée. 
 

Les peines encourues pour des faits postérieurs à la poursuite pourront être cumulées, sans préjudice des 
peines de la récidive. 
 

Article 28  
Créé par Loi n°2007-297 du 5 mars 2007 - art. 79 JO RF 7 mars 2007 

 
La présente loi est applicable à tous les transports publics de personnes ou de marchandises guidés le long 
de leur parcours en site propre. 
 
 
 
 



Sujet : [INTERNET] RE: Rappel réponse consultation pour réalisation du PAC du SCOT du
Pays Bellegardien
De : "> BOUIS-MASSON Antoine (SNCF / SNCF IMMOBILIER / VALORISATION ET
LOGEMENTS) (par Internet, dépôt prvs=9330370ab=antoine.bouismasson@sncf.fr)"
<antoine.bouismasson@sncf.fr>
Date : 12/05/2016 15:50
Pour : '"DDT 01/SUR/AP (Atelier Planification) emis par COCQ Hervé - DDT 01/SUR/BA"'
<ddt-sur-plan@ain.gouv.fr>, "ddt-sur-plan@ain.gouv.fr" <ddt-sur-plan@ain.gouv.fr>

Bonjour,
 
Je fais suite à votre relance du 12 mai 2016 dans le cadre de la réalisa�on du SCoT du Pays Bellegardien (01). Je
vous remercie de nous consulter pour la cons�tu�on du porter à connaissance.
 
En préambule, je vous informe de la créa�on au 1er juillet 2015 du Groupe Public Ferroviaire qui comprend 3
établissements publics à caractère industriel et commercial (EPIC) : SNCF (« Epic de tête ») qui assure le pilotage
stratégique des EPIC SNCF Réseau (ges�onnaire d’infrastructure, ex RFF-SNCF Infra et DCF) et SNCF Mobilités
(exploitant ferroviaire, ex SNCF).
 
Après consulta�on de nos bases de données, SNCF agissant tant en son nom et pour son compte qu’au nom et
pour le compte de SNCF Réseau et/ou SNCF Mobilités, vous prie de bien vouloir prendre en compte les
observa�ons qui suivent :
Le territoire intercommunal est traversé par les lignes suivantes :

-          La ligne n°884 000 de Bourg en Bresse à Bellegarde sur Valserine
-          La ligne n0890 000 de Lyon Perrache à Genève

 
# SUP : J’aEre votre aFen�on sur l'existence de la servitude T1 rela�ve au chemin de fer opposable à tous les
riverains du domaine public ferroviaire. Il conviendra de l’illustrer sur un plan des servitudes figurant en annexe
du SCoT/PLUi et légendé de la manière suivante : « Emprises ferroviaires en bordure desquelles peuvent
s’appliquer les servitudes rela�ves aux chemins de fer ». Je vous prie de trouver ci-joint, une no�ce qui sera
également à annexer au futur document.
 
Par ailleurs, il convient d’indiquer telles que précisées ci-après, l’iden�fica�on et les coordonnées actualisées des
deux ges�onnaires des servitudes liées à la présence du chemin de fer :
 
SNCF RESEAU

18, avenue des Ducs de Savoie

73000 Chambéry

 
SNCF  Immobilier – Direc$on immobilière territoriale Sud Est

Campus INCITY

116, cours Lafaye-e

69003 Lyon

 
#PIG : à ma connaissance, il n'y a pas de PIG dans le périmètre du territoire de la commune. Néanmoins, la gare
de Bellegarde sur Valserine est indirectement impactée par le projet CEVA. Des opéra�ons de maintenance des
voies sont en cours sur l’étoile ferroviaire de Bellegarde.
 
#Foncier : SNCF a vendue à L’EPF01 (pour le compte de la commune de Bellegarde) l’ancien buffet de la gare et
l’ancien bureau des Douanes, sis place Charles De Gaulles dans le cadre d’un projet de réhabilita�on pour un
équipement collec�f.
 
# Informa�ons complémentaires : il n’y a plus de nécessité de prévoir un zonage spécifiquement ferroviaire. Les
terrains peuvent être raFachés aux secteurs d’urbanisme riverains dont le règlement devra cependant prévoir
des adapta�ons pour permeFre les construc�ons ou la réalisa�on d’ou�llages nécessaires au fonc�onnement
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du service ferroviaire et des impéra�fs techniques de l’exploita�on. CeFe règle visant à répondre au principe de
mixité urbaine édictée par la loi SRU du 13 décembre 2000.
 
La circulaire du 15 Octobre 2004 demande à veiller « à ce que les règles applicables dans les zones où sont
situées les emprises du chemin de fer n’interdisent pas les travaux, installa�ons et construc�ons nécessaires à
l’ac�vité ferroviaire ». Il est donc nécessaire d’inscrire dans le règlement la possibilité de réaliser des
construc�ons et des installa�ons nécessaires aux services publics d’intérêts collec�f, afin de permeFre
l’exploita�on, l’entre�en, la rénova�on, l’extension ou la construc�on d’installa�ons ferroviaires pour les besoins
de l’ac�vité ferroviaire.
 
Les réflexions d’aménagement et de développement du territoire ainsi que les projets qui en découleront
devront prendre en considéra�on les éventuelles conséquences sur la sécurité que cela pourrait engendrer aux
passages à niveaux.
 
Il convient d’être plus par�culièrement vigilants sur les projets pouvant générer des évolu�ons des trafics
rou�ers tels que la créa�on de nouvelles voiries, d’aires de sta�onnement ou de nouveaux quar�ers.
 
Par ailleurs, les différents projets qui peuvent être ini�és à proximité des voies ferrées devront prendre en
considéra�on  l’évacua�on des eaux pluviales qui ne pourront en aucun cas être rejetées dans le système
d’assainissement de la voie ferrée ou en pied de talus ferroviaire.
 
Enfin, je �ens à rappeler qu’il est nécessaire de consulter systéma�quement SNCF pour les autorisa�ons
d’urbanisme (permis, etc…) afin de garan�r le respect des règles de construc�bilité vis-à-vis de la limite légale
définie par la SUP T1. Il convient alors d’adresser le dossier en rapport avec les travaux à réaliser en bordure des
emprises ferroviaires à :
 
SNCF  Immobilier – Direc�on immobilière territoriale Sud Est
Campus INCITY
116, cours LafayeFe
69003 Lyon
 
Je vous remercie pour la diligence que vous apporterez à mes remarques
Veuillez agréer mes cordiales saluta�ons
 
ANTOINE BOUIS MASSON 
Chargé d'Urbanisme
 
SNCF IMMOBILIER
DIRECTION IMMOBILIERE TERRITORIALE SUD EST
Pôle Valorisa�on & Logements
Campus INCITY – 116 cours LafayeFe CS13511 69489 lyon cedex 03
TEL : +33 (0)4 28 89 06 45 / 50 66 45
MOBILE : +33 (0)6 13 17 70 76 
 
 
-----Message d'origine-----
De : "DDT 01/SUR/AP (Atelier Planifica�on) emis par COCQ Hervé - DDT 01/SUR/BA" [mailto:herve.cocq.-.ddt-
sur-plan@ain.gouv.fr]
Envoyé : jeudi 12 mai 2016 14:26
À : ddev.rhonesaone@vnf.fr; BOUIS-MASSON Antoine (SNCF / SNCF IMMOBILIER / VALORISATION ET
LOGEMENTS); DDT 01/SHC (Service Habitat et Construc�on); COMBE Philippe - DDT 01/SUR/PR; INAO;
a.duthu@inao.gouv.fr
Objet : Rappel réponse consulta�on pour réalisa�on du PAC du SCOT du Pays Bellegardien
 
Bonjour,
 
Le courrier ci-joint, en date du 28/07/2015, concernant la consulta�on pour réaliser le porter à connaissance du
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SCOT du Pays Bellegardien vous a été transmis ceFe même date.
A ce jour je n'ai toujours pas reçu de réponse de votre part.
Le porter à connaissance pour ce SCOT étant en cours de finalisa�on, merci de me faire connaitre votre réponse
le plus rapidement possible.
En vous remerciant par avance,
 
Cordialement,
 
Laurence COMBE
Didier THOUMIAND
Chargés d'études
Tel : 04 74 45 62 12
 
 
 
 
 

-------
Ce message et toutes les pièces jointes sont établis à l'inten�on exclusive de ses des�nataires et sont
confiden�els. L'intégrité de ce message n'étant pas assurée sur Internet, la SNCF ne peut être tenue
responsable des altéra�ons qui pourraient se produire sur son contenu. Toute publica�on, u�lisa�on,
reproduc�on, ou diffusion, même par�elle, non autorisée préalablement par la SNCF, est strictement
interdite. Si vous n'êtes pas le des�nataire de ce message, merci d'en aver�r immédiatement
l'expéditeur et de le détruire.
-------
This message and any aFachments are intended solely for the addressees and are confiden�al. SNCF
may not be held responsible for their contents whose accuracy and completeness cannot be guaranteed
over the Internet. Unauthorized use, disclosure, distribu�on, copying, or any part thereof is strictly
prohibited. If you are not the intended recipient of this message, please no�fy the sender immediately
and delete it.

Pièces jointes :

2016_Notice explicative servitudes T1.pdf 548 Ko
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SERVITUDES DE TYPE T5
SERVITUDES AERONAUTIQUES DE DEGAGEMENT

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

II - Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressource et équipements
D - Communications

e) Circulation aérienne

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Servitudes instituées en application des articles L. 6351-1 1°et L. 6351-2 à L. 6351-5 du Code des transports  (anciens  
R. 241-1 à R. 242-3 du Code de l’aviation civile).

Il s'agit de servitudes, dites « servitudes aéronautiques de dégagement », créées afin d’assurer la sécurité de la circu-
lation des aéronefs, à l'exclusion des servitudes radioélectriques. Elles sont définies :

- par un plan de servitudes aéronautiques de dégagement (PSA) établi pour chaque aérodrome visé à l'article L. 
6350-1 1° et 2° du Code des transports (ancien R. 241-2 du Code de l’aviation civile),
- ou par des mesures provisoires de sauvegarde qui peuvent être mises en œuvre en cas d'urgence, avant d'être re-
prises dans un PSA approuvé.

Ces servitudes aéronautiques de dégagement comportent :

- l'interdiction de créer ou l'obligation de modifier, voire de supprimer, des obstacles  susceptibles de constituer 
un danger pour la circulation aérienne ou nuisibles au fonctionnement des dispositifs de sécurité (lumineux, radio-
électriques ou météorologiques) établis dans l'intérêt de la navigation aérienne,
- l’interdiction de réaliser sur les bâtiments et autres ouvrages frappés de servitude aéronautiques des travaux  
de grosses réparations ou d'amélioration exemptés du permis de construire sans autorisation de l'autorité adminis-
trative.

1.2 - Références législatives et réglementaires

I - Textes de portée législative.

Chronologie des lois, ordonnances  et décrets en Conseil d'État :

- Loi du 4 juillet 1935 (art. 12 et 13) établissant des servitudes spéciales, dites servitudes dans l’intérêt de la navi-
gation aérienne (abrogée par la loi n° 58-346 lui substituant le Code de l’aviation civile et commerciale),
- Loi n°53-515 du 28 mai 1953 habilitant le gouvernement à procéder, par décrets en Conseil d’État, à la codification 
des textes législatifs concernant l’aviation civile et commerciale, sous le nom de Code de l’aviation civile et com-
merciale,
- Loi n°58-346  du 3 avril 1958 relative aux conditions d’application de certains codes, fixant la date d'entrée en 
vigueur du Code de l’aviation civile et commerciale et abrogeant les textes antérieurs,
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- Décret n°59-92 du 03 janvier 1959 relatif au régime des aérodromes et aux servitudes aéronautiques,
- Décret n°60-177 du 23 février 1960 modifiant le titre II : "Des servitudes aéronautiques" du décret n° 59-92 du 3 
janvier 1959,
- Décret n°63-279 du 18 mars 1963 relatif au régime des aérodromes et aux servitudes aéronautiques dans les ter-
ritoires d’Outre-mer,
- Décret n°67-333 (art. 3) du 30 mars 1967 portant révision du Code de l’aviation civile et commerciale qui devient 
« Code de l’aviation civile première partie : législative) »,
- Décret n°67-334 du 30 mars 1967 portant codification des textes réglementaires applicables à l’aviation civile 
(abrogeant les décrets n°59-92 et 60-177),
- Décret n°80-909 du 17  novembre 1980 portant révision du Code de l’aviation civile,
- Ordonnance n°2010-1307 du 28 octobre 2010 relative à la partie législative du Code des transports, abrogeant le 
titre IV du livre II du Code de l'aviation civile relatif aux servitudes aéronautiques pour l'intégrer en «  6ème partie : 
aviation civile »  du Code des transports,  sous le titre V « Sujétions aux abords des aérodromes »

Table de concordance des articles de portée législative :

Nature des

dispositions

Décret n°59-92

du 03 janvier 1959

Décret n°63-279

du 18 mars 1963

Décret n°67-334

du 30 mars 1967

Décret n°80-909

du 17 novembre 1980

Ordonnance

n°2010-1307

du 28 octobre 2010

Code de l'aviation civile Code des transports

Champ 

d’application des 

servitudes de 

dégagement

art. 9 art. 10 Art. R. 241-2 L. 6350-1 1° et 2° 

Définition et 

effets de la 

servitude

art. 8-1°

art. 11 (modifié par  

le  décret  n°60-177  

du 23 février 1960)

à art. 13

art. 9-1°

art.12 à 14

art. R. 241-1 1°

art. R. 241-4

à R. 241-6

art. R. 241-1 1°

art. R. 242-1

à R. 242-3

art. L. 6351-1 1°

art. L. 6351-2

à L.6351-5

II - Textes de portée réglementaire.

Table de concordance des articles issus de décrets simples pris pour l'application de décrets en Conseil d'État :

Nature

 des 

dispositions

Décret n°60-1059 

du 24 septembre 1960

pris pour l’application du titre II 

(servitudes aéronautiques)

du décret 59-92

Code de l'aviation civile

Établissement et approbation

du PSA

Application du PSA

art. 12 à 17

art. D. 242-1 à D. 242-5

art R241-3 et R242-1

art. D. 242-6 à D. 242-14

Arrêtés fixant les spécifications techniques destinées à servir de base à l'établissement des servitudes aéronautiques, 
à l'exclusion des servitudes radioélectriques :

- Arrêté du 31 juillet 1963 (abrogé par l’arrêté du 15 janvier 1977) ;
- Arrêté du 15 janvier 1977(abrogé par l’arrêté du 31 décembre 1984) ;
- Arrêté du 31 décembre 1984 modifié (abrogé par l’arrêté du 07 juin 2007 modifié) ;
- Arrêté du 7 juin 2007 – modifié par les arrêtés du 7 octobre 2011 et du 26 juillet 2012 ;
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- Arrêté du 10 juillet 2006 relatif aux caractéristiques techniques de certains aérodromes terrestres utilisés par les 
aéronefs à voilure fixe (cf. BO des Transports  n°2006-14 du 10 août 2006).

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires

Bénéficiaires Gestionnaires

- Les créateurs des catégories suivantes d’aérodromes :

- tous les aérodromes ouverts à la circulation aérienne pu-

blique,

- les aérodromes à usage restreint créés par l’État,

- dans des conditions fixées par voie réglementaire, certains 

aérodromes à usage restreint créés par une personne autre 

que l’État.

-  Les exploitants de ces mêmes aérodromes (personnes pu-

bliques ou privées).

-  les services de l’aviation civile :

- la direction du transport aérien (DTA) à la direction géné-

rale de l'aviation civile (DGAC),

- les directions inter-régionales de la sécurité de l’aviation 

civile (DSAC-IR).

- les services de l’aviation militaire.

1.4 - Procédures d'instauration, de modification et de suppression

1) Déroulement de la procédure d'élaboration d'un PSA :

- études préalables visant à déterminer les zones de protection,
- conférence entre services intéressés,
- enquête publique dans les conditions prévues au Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique,
- approbation par :

• arrêté du ministre chargé de l'aviation civile, en accord s'il y a lieu, avec le ministre des armées
• ou décret en Conseil d’État si les conclusions du rapport d'enquête, les avis des services et des collectivités 
publiques intéressés sont défavorables. 

Cet arrêté ou ce décret  peuvent valoir déclaration d'utilité publique de tout ou partie des opérations néces -
saires à la mise en œuvre du plan des servitudes (soit la suppression ou la modification de bâtiments, soit une 
modification à l'état antérieur des lieux déterminant un dommage direct, matériel et certain).

2) Pièces du dossier soumis à enquête publique :

- un plan de dégagement qui détermine les diverses zones à frapper de servitudes avec l'indication, pour chaque 
zone, des cotes limites à respecter suivant la nature et l'emplacement des obstacles,
- une notice explicative exposant l'objet recherché par l'institution des servitudes, ainsi que la nature exacte de ces 
servitudes et les conditions de leur application, tant en ce qui concerne les constructions, installations et plantations 
existantes que les constructions, installations et plantations futures,
- une liste des obstacles dépassant les cotes limites,
- un état des signaux, bornes et repères existant au moment de l'ouverture de l'enquête et utiles pour la compré-
hension du plan de dégagement (dispositifs mis en place, à titre provisoire ou permanent, pour la réalisation des 
études préalables).

3) Procédure d'élaboration de mesures provisoires de sauvegarde :

- même procédure que pour l'élaboration d'un PSA,
- mais approbation par arrêté du ministre chargé de l'aviation civile ou par le ministre des armées ,
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S'agissant de mesures transitoires, le délai de validité de cet arrêté est de deux ans au terme desquels ces mesures 
devront avoir été reprises dans un PSA approuvé.

4) Procédure de modification et de suppression d'un PSA :

- la même que pour son élaboration,
- mais sans enquête publique si la modification a pour objet de supprimer ou d'atténuer des servitudes prévues par le 
plan.

1.5 - Logique d'établissement

1.5.1 - Les générateurs

Les infrastructures telles que prévues pour le stade ultime de développement de l'aérodrome :
- le système de piste(s)
- la (ou les) aires d'approche finale et de décollage à l'usage exclusif d'hélicoptères
Les aides visuelles le cas échéant

1.5.2 - Les assiettes

L'assiette des servitudes aéronautiques est constituée par des volumes déterminés par des surfaces virtuelles de limi-
tation d'obstacles, dites surfaces de dégagement et définies :

- en application des annexes des arrêtés fixant les spécifications techniques pour l'établissement des servitudes aéro-
nautiques, en ce qui concerne :

• les surfaces de protection de l'espace aérien utile à l'évolution des aéronefs (cf. annexes I , II de l’ arrêté 
du 7 juin 2007) :

- surface délimitée par le périmètre d'appui ;
- trouée d’atterrissage ;
- trouée de décollage ;
- surfaces latérales ;
- surface horizontale intérieure ;
- surface conique ;
- surfaces complémentaires associées aux atterrissages de précision (zones dégagées d'obstacles).

• les plans des feux des dispositifs d'approche et les aires de protection (OCS ou surfaces dégagées d'obs-
tacle) des indicateurs visuels de pente d'approche (cf. annexe V de l'arrêté du 7 juin 2007)

Dernière actualisation : 17/09/2013 5/11



2 - Bases méthodologiques de numérisation

Préambule     :  

La DGAC mène un projet de diffusion des plans d’exposition au bruit (PEB), plan de gêne sonore (PGS) et plan de ser -
vitudes aéronautiques (PSA) sur le Géoportail national en partenariat avec l’IGN. Ainsi, les plans de servitudes aéro-
nautiques, correspondant aux servitudes aéronautiques de dégagement T5 du futur portail national de l'urbanisme,  
seront diffusés au grand public via Géoportail.fr dès 2014.

2.1 - Définition géométrique

2.1.1 - Les générateurs

Le générateur est constitué par l'axe de la (ou des) piste(s) et de l' (ou des) aire(s) d'approche finale et de décollage.
Les plans annexés à l'arrêté indiquent les coordonnées X,Y des extrémités de la (ou des) piste(s) ou celles des bornes  
d'axe de piste et du centre de l' (ou des ) aire(s) d'approche finale ou de décollage.
Ces points d'infrastructures sont reproduits grâce aux informations contenues dans le plan.

2.1.2 - Les assiettes

L'assiette est constituée par une surface en trois dimensions dont l'altitude par rapport au sol varie selon la distance 
avec les infrastructures et aides visuelles. La représentation sur un plan se fait par projection de cette forme. Des po-
lylignes d'espacement régulier indiquent une altitude que les obstacles peuvent atteindre sans occasionner de danger 
ou de gènes.

Pour rester en conformité avec les possibilités actuelles de GéoSUP, seule la polyligne extérieure sera numérisée.
Il est théoriquement possible de restituer cette polyligne dans un logiciel de Dessin Assisté par Ordinateur (DAO). Il 
faudra toutefois veiller à la représenter le plus fidèlement possible par rapport au document opposable, celui-ci pou-
vant reporter des constructions géométriques fausses.

Les services de la DGAC, producteurs de données (DSAC-IR, STAC et SNIA) produisent aujourd'hui les données au for-
mat numérique au standard COVADIS des servitudes d'utilité publique (SUP) en Lambert 93. Une assiette est créée 
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pour chaque zone délimitée par une altitude que les obstacles peuvent atteindre sans occasionner de danger ni de 
gênes dans la zone concernée.

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision

Référentiels : La construction à partir d'éléments repérés en coordonnées pourrait se passer de référentiel. 

Pour respecter la conformité au document original, un fond de plan de précision équivalente au 

fond de plan original doit tout de même être recherché (il s'agit principalement du Scan25 au 

1/25000ème). Cela permet de s'assurer du calage des éléments produits par rapport à des 

points singuliers du terrain.

Si la numérisation est faite à partir d'un plan scanné, le plan doit être calé dans le système 

planimétrique qui a servi à l'élaboration du plan (le plus souvent projection Lambert-zone,

système NTF)

Précision : Échelle de saisie maximale, 

Échelle de saisie minimale, le 1/25000

3 - Numérisation et intégration

3.1 - Numérisation dans MapInfo

3.1.1 - Préalable

Télécharger à partir du site du PND Urbanisme (http://ads.info.application.i2/rubrique.php3?id_rubrique=178) les do-
cuments suivants :

- la documentation sur la structure des fichiers MapInfo ;
- les modèles de fichiers MapInfo (actes, générateurs, assiettes, liens sup / communes) ;
- le standard COVADIS des Servitudes d'Utilité Publique

3.1.2 - Saisie de l'acte

Ouvrir le fichier modèle XX_ACT.tab puis l'enregistrer sous le nom T5_ACT.tab.

Saisir les données alphanumériques liées aux actes conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 2 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.1.3 - Numérisation du générateur

 Recommandations :
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Privilégier :

- la numérisation au niveau départemental,

 Précisions liées à GéoSUP :

1 seul type de générateur est possible pour une sup T5 :

- un polygone : correspondant au tracé des installations aéronautiques de type surfacique (ex. : une piste d'atterris-
sage).
 
Remarque : plusieurs générateurs et types de générateurs sont possibles pour une même servitude T5 (ex. : une
piste et une aire d'approche finale ou de décollage ou deux pistes croisées.).

 Numérisation :

Ouvrir le fichier XX_SUP_GEN.tab puis l'enregistrer sous le nom T5_SUP_GEN.tab.

Le générateur est de type surfacique :

- dessiner l'installation aéronautique à l'aide de l'outil polygone  (trame transparente, ligne continu, épaisseur 1 
pixel).

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude :

- dessiner les différents générateurs à l'aide des outils précédemment cités puis assembler les en utilisant l'option Ob-
jets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

Remarque : ne pas assembler des générateurs de types différents (ex. : un point avec une surface). Les générateurs 
assemblés doivent être similaires pour pouvoir être importés dans GéoSUP.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées à la création du générateur conformément aux consignes de saisie figurant 
au chapitre 3 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude le champ NOM_SUP devra être saisi de façon similaire 
pour tous les objets créés. En revanche le champ NOM_GEN devra être saisi de façon distinct.

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSUP, le champ CODE_CAT doit être ali -
menté par un code :

- T5 pour les servitudes aéronautiques de dégagement.
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3.1.4 - Création de l'assiette

 Précisions liées à GéoSUP :

1 seul type d'assiette est possible pour une sup T5 :

- une surface : correspondant aux surfaces de protection des installations aéronautiques ou aux zones de dégage-
ment.

 Numérisation :

Si l'assiette est une surface de protection des installations aéronautiques ou une zone de dégagement:

- ouvrir le fichier XX_ASS.tab puis l'enregistrer sous le nom T5_ASS.tab.
- dessiner les zones de dégagement ou de protection à l'aide de l'outil polygone  (trame transparente, ligne conti-
nu, épaisseur 1 pixel)

Si plusieurs assiettes sont associées à une même servitude :

- dessiner les différentes assiettes à l'aide des méthodes précédemment citées puis assembler les en utilisant l'option 
Objets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées aux générateurs conformément aux consignes de saisie figurant au  cha-
pitre 4 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Important :
Pour identifier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSup, le champ CODE_CAT doit être alimen-
té par un code :
- T5 pour les servitudes aéronautiques de dégagement.

Pour identifier le type d'assiette dans GéoSup (surfaces de protection des installations aériennes), le champ TYPE_ASS  
doit être en adéquation avec le type de catégorie saisi dans le champ CODE_CAT :
- pour la catégorie T5 - Rel. Aériennes : dégagemt le champ TYPE_ASS doit être égale à Zone maximale de déga-
gement (respecter la casse).

Remarque     :   Pour reprendre les règles de nommage définies entre le SNIA et l'IGN pour la livraison des données au  
Géoportail, qui complètent le standard COVADIS : NOM_ASS prendra la forme : T5_ Aerodrome_de_XXXXX_ass
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3.1.5 - Lien entre la servitude et la commune

Ouvrir le fichier XX_LIENS_SUP_COM.tab puis l'enregistrer sous le nom T5_SUP_COM.tab.

Saisir toutes les communes impactées par l'emprise (assiette) de la servitude, conformément aux consignes de saisie 
figurant au chapitre 5 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.2 - Données attributaires

Consulter le document de présentation au paragraphe "règles de nommage des objets" (page 6/11) ainsi que le  
modèle conceptuel SUP du CNIG et/ou le standard COVADIS SUP.

3.3 - Sémiologie

Type de générateur Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Surfacique

(ex. : une piste d’atterrissa

ge)

Polygone composée d'aucune trame

Trait  de  contour  continu  de  couleur 

noire et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 0

Vert : 0

Bleu : 0

Type d'assiette Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Surfacique

(ex. :  une  surface  de 

protection  de  l'espace 

aérien)

Polygone composée d'aucune trame

Trait  de  contour  continu  de  couleur 

noire et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 0

Vert : 0

Bleu : 0

3.4 - Intégration dans GéoSup

Importer les fichiers MapInfo dans l'ordre suivant :

- les actes,
- les sup et les générateurs,
- les assiettes,
- les liens sup / communes.

conformément aux consignes figurant aux chapitres 4, 5, 6, et 7 du document Import_GeoSup.odt. 
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SERVITUDES DE TYPE T5
SERVITUDES AERONAUTIQUES DE DEGAGEMENT

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

II - Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressource et équipements
D - Communications

e) Circulation aérienne

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Servitudes instituées en application des articles L. 6351-1 1°et L. 6351-2 à L. 6351-5 du Code des transports  (anciens  
R. 241-1 à R. 242-3 du Code de l’aviation civile).

Il s'agit de servitudes, dites « servitudes aéronautiques de dégagement », créées afin d’assurer la sécurité de la circu-
lation des aéronefs, à l'exclusion des servitudes radioélectriques. Elles sont définies :

- par un plan de servitudes aéronautiques de dégagement (PSA) établi pour chaque aérodrome visé à l'article L. 
6350-1 1° et 2° du Code des transports (ancien R. 241-2 du Code de l’aviation civile),
- ou par des mesures provisoires de sauvegarde qui peuvent être mises en œuvre en cas d'urgence, avant d'être re-
prises dans un PSA approuvé.

Ces servitudes aéronautiques de dégagement comportent :

- l'interdiction de créer ou l'obligation de modifier, voire de supprimer, des obstacles  susceptibles de constituer 
un danger pour la circulation aérienne ou nuisibles au fonctionnement des dispositifs de sécurité (lumineux, radio-
électriques ou météorologiques) établis dans l'intérêt de la navigation aérienne,
- l’interdiction de réaliser sur les bâtiments et autres ouvrages frappés de servitude aéronautiques des travaux  
de grosses réparations ou d'amélioration exemptés du permis de construire sans autorisation de l'autorité adminis-
trative.

1.2 - Références législatives et réglementaires

I - Textes de portée législative.

Chronologie des lois, ordonnances  et décrets en Conseil d'État :

- Loi du 4 juillet 1935 (art. 12 et 13) établissant des servitudes spéciales, dites servitudes dans l’intérêt de la navi-
gation aérienne (abrogée par la loi n° 58-346 lui substituant le Code de l’aviation civile et commerciale),
- Loi n°53-515 du 28 mai 1953 habilitant le gouvernement à procéder, par décrets en Conseil d’État, à la codification 
des textes législatifs concernant l’aviation civile et commerciale, sous le nom de Code de l’aviation civile et com-
merciale,
- Loi n°58-346  du 3 avril 1958 relative aux conditions d’application de certains codes, fixant la date d'entrée en 
vigueur du Code de l’aviation civile et commerciale et abrogeant les textes antérieurs,
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- Décret n°59-92 du 03 janvier 1959 relatif au régime des aérodromes et aux servitudes aéronautiques,
- Décret n°60-177 du 23 février 1960 modifiant le titre II : "Des servitudes aéronautiques" du décret n° 59-92 du 3 
janvier 1959,
- Décret n°63-279 du 18 mars 1963 relatif au régime des aérodromes et aux servitudes aéronautiques dans les ter-
ritoires d’Outre-mer,
- Décret n°67-333 (art. 3) du 30 mars 1967 portant révision du Code de l’aviation civile et commerciale qui devient 
« Code de l’aviation civile première partie : législative) »,
- Décret n°67-334 du 30 mars 1967 portant codification des textes réglementaires applicables à l’aviation civile 
(abrogeant les décrets n°59-92 et 60-177),
- Décret n°80-909 du 17  novembre 1980 portant révision du Code de l’aviation civile,
- Ordonnance n°2010-1307 du 28 octobre 2010 relative à la partie législative du Code des transports, abrogeant le 
titre IV du livre II du Code de l'aviation civile relatif aux servitudes aéronautiques pour l'intégrer en «  6ème partie : 
aviation civile »  du Code des transports,  sous le titre V « Sujétions aux abords des aérodromes »

Table de concordance des articles de portée législative :

Nature des

dispositions

Décret n°59-92

du 03 janvier 1959

Décret n°63-279

du 18 mars 1963

Décret n°67-334

du 30 mars 1967

Décret n°80-909

du 17 novembre 1980

Ordonnance

n°2010-1307

du 28 octobre 2010

Code de l'aviation civile Code des transports

Champ 

d’application des 

servitudes de 

dégagement

art. 9 art. 10 Art. R. 241-2 L. 6350-1 1° et 2° 

Définition et 

effets de la 

servitude

art. 8-1°

art. 11 (modifié par  

le  décret  n°60-177  

du 23 février 1960)

à art. 13

art. 9-1°

art.12 à 14

art. R. 241-1 1°

art. R. 241-4

à R. 241-6

art. R. 241-1 1°

art. R. 242-1

à R. 242-3

art. L. 6351-1 1°

art. L. 6351-2

à L.6351-5

II - Textes de portée réglementaire.

Table de concordance des articles issus de décrets simples pris pour l'application de décrets en Conseil d'État :

Nature

 des 

dispositions

Décret n°60-1059 

du 24 septembre 1960

pris pour l’application du titre II 

(servitudes aéronautiques)

du décret 59-92

Code de l'aviation civile

Établissement et approbation

du PSA

Application du PSA

art. 12 à 17

art. D. 242-1 à D. 242-5

art R241-3 et R242-1

art. D. 242-6 à D. 242-14

Arrêtés fixant les spécifications techniques destinées à servir de base à l'établissement des servitudes aéronautiques, 
à l'exclusion des servitudes radioélectriques :

- Arrêté du 31 juillet 1963 (abrogé par l’arrêté du 15 janvier 1977) ;
- Arrêté du 15 janvier 1977(abrogé par l’arrêté du 31 décembre 1984) ;
- Arrêté du 31 décembre 1984 modifié (abrogé par l’arrêté du 07 juin 2007 modifié) ;
- Arrêté du 7 juin 2007 – modifié par les arrêtés du 7 octobre 2011 et du 26 juillet 2012 ;
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- Arrêté du 10 juillet 2006 relatif aux caractéristiques techniques de certains aérodromes terrestres utilisés par les 
aéronefs à voilure fixe (cf. BO des Transports  n°2006-14 du 10 août 2006).

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires

Bénéficiaires Gestionnaires

- Les créateurs des catégories suivantes d’aérodromes :

- tous les aérodromes ouverts à la circulation aérienne pu-

blique,

- les aérodromes à usage restreint créés par l’État,

- dans des conditions fixées par voie réglementaire, certains 

aérodromes à usage restreint créés par une personne autre 

que l’État.

-  Les exploitants de ces mêmes aérodromes (personnes pu-

bliques ou privées).

-  les services de l’aviation civile :

- la direction du transport aérien (DTA) à la direction géné-

rale de l'aviation civile (DGAC),

- les directions inter-régionales de la sécurité de l’aviation 

civile (DSAC-IR).

- les services de l’aviation militaire.

1.4 - Procédures d'instauration, de modification et de suppression

1) Déroulement de la procédure d'élaboration d'un PSA :

- études préalables visant à déterminer les zones de protection,
- conférence entre services intéressés,
- enquête publique dans les conditions prévues au Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique,
- approbation par :

• arrêté du ministre chargé de l'aviation civile, en accord s'il y a lieu, avec le ministre des armées
• ou décret en Conseil d’État si les conclusions du rapport d'enquête, les avis des services et des collectivités 
publiques intéressés sont défavorables. 

Cet arrêté ou ce décret  peuvent valoir déclaration d'utilité publique de tout ou partie des opérations néces -
saires à la mise en œuvre du plan des servitudes (soit la suppression ou la modification de bâtiments, soit une 
modification à l'état antérieur des lieux déterminant un dommage direct, matériel et certain).

2) Pièces du dossier soumis à enquête publique :

- un plan de dégagement qui détermine les diverses zones à frapper de servitudes avec l'indication, pour chaque 
zone, des cotes limites à respecter suivant la nature et l'emplacement des obstacles,
- une notice explicative exposant l'objet recherché par l'institution des servitudes, ainsi que la nature exacte de ces 
servitudes et les conditions de leur application, tant en ce qui concerne les constructions, installations et plantations 
existantes que les constructions, installations et plantations futures,
- une liste des obstacles dépassant les cotes limites,
- un état des signaux, bornes et repères existant au moment de l'ouverture de l'enquête et utiles pour la compré-
hension du plan de dégagement (dispositifs mis en place, à titre provisoire ou permanent, pour la réalisation des 
études préalables).

3) Procédure d'élaboration de mesures provisoires de sauvegarde :

- même procédure que pour l'élaboration d'un PSA,
- mais approbation par arrêté du ministre chargé de l'aviation civile ou par le ministre des armées ,
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S'agissant de mesures transitoires, le délai de validité de cet arrêté est de deux ans au terme desquels ces mesures 
devront avoir été reprises dans un PSA approuvé.

4) Procédure de modification et de suppression d'un PSA :

- la même que pour son élaboration,
- mais sans enquête publique si la modification a pour objet de supprimer ou d'atténuer des servitudes prévues par le 
plan.

1.5 - Logique d'établissement

1.5.1 - Les générateurs

Les infrastructures telles que prévues pour le stade ultime de développement de l'aérodrome :
- le système de piste(s)
- la (ou les) aires d'approche finale et de décollage à l'usage exclusif d'hélicoptères
Les aides visuelles le cas échéant

1.5.2 - Les assiettes

L'assiette des servitudes aéronautiques est constituée par des volumes déterminés par des surfaces virtuelles de limi-
tation d'obstacles, dites surfaces de dégagement et définies :

- en application des annexes des arrêtés fixant les spécifications techniques pour l'établissement des servitudes aéro-
nautiques, en ce qui concerne :

• les surfaces de protection de l'espace aérien utile à l'évolution des aéronefs (cf. annexes I , II de l’ arrêté 
du 7 juin 2007) :

- surface délimitée par le périmètre d'appui ;
- trouée d’atterrissage ;
- trouée de décollage ;
- surfaces latérales ;
- surface horizontale intérieure ;
- surface conique ;
- surfaces complémentaires associées aux atterrissages de précision (zones dégagées d'obstacles).

• les plans des feux des dispositifs d'approche et les aires de protection (OCS ou surfaces dégagées d'obs-
tacle) des indicateurs visuels de pente d'approche (cf. annexe V de l'arrêté du 7 juin 2007)
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2 - Bases méthodologiques de numérisation

Préambule     :  

La DGAC mène un projet de diffusion des plans d’exposition au bruit (PEB), plan de gêne sonore (PGS) et plan de ser -
vitudes aéronautiques (PSA) sur le Géoportail national en partenariat avec l’IGN. Ainsi, les plans de servitudes aéro-
nautiques, correspondant aux servitudes aéronautiques de dégagement T5 du futur portail national de l'urbanisme,  
seront diffusés au grand public via Géoportail.fr dès 2014.

2.1 - Définition géométrique

2.1.1 - Les générateurs

Le générateur est constitué par l'axe de la (ou des) piste(s) et de l' (ou des) aire(s) d'approche finale et de décollage.
Les plans annexés à l'arrêté indiquent les coordonnées X,Y des extrémités de la (ou des) piste(s) ou celles des bornes  
d'axe de piste et du centre de l' (ou des ) aire(s) d'approche finale ou de décollage.
Ces points d'infrastructures sont reproduits grâce aux informations contenues dans le plan.

2.1.2 - Les assiettes

L'assiette est constituée par une surface en trois dimensions dont l'altitude par rapport au sol varie selon la distance 
avec les infrastructures et aides visuelles. La représentation sur un plan se fait par projection de cette forme. Des po-
lylignes d'espacement régulier indiquent une altitude que les obstacles peuvent atteindre sans occasionner de danger 
ou de gènes.

Pour rester en conformité avec les possibilités actuelles de GéoSUP, seule la polyligne extérieure sera numérisée.
Il est théoriquement possible de restituer cette polyligne dans un logiciel de Dessin Assisté par Ordinateur (DAO). Il 
faudra toutefois veiller à la représenter le plus fidèlement possible par rapport au document opposable, celui-ci pou-
vant reporter des constructions géométriques fausses.

Les services de la DGAC, producteurs de données (DSAC-IR, STAC et SNIA) produisent aujourd'hui les données au for-
mat numérique au standard COVADIS des servitudes d'utilité publique (SUP) en Lambert 93. Une assiette est créée 

Dernière actualisation : 17/09/2013 6/11



pour chaque zone délimitée par une altitude que les obstacles peuvent atteindre sans occasionner de danger ni de 
gênes dans la zone concernée.

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision

Référentiels : La construction à partir d'éléments repérés en coordonnées pourrait se passer de référentiel. 

Pour respecter la conformité au document original, un fond de plan de précision équivalente au 

fond de plan original doit tout de même être recherché (il s'agit principalement du Scan25 au 

1/25000ème). Cela permet de s'assurer du calage des éléments produits par rapport à des 

points singuliers du terrain.

Si la numérisation est faite à partir d'un plan scanné, le plan doit être calé dans le système 

planimétrique qui a servi à l'élaboration du plan (le plus souvent projection Lambert-zone,

système NTF)

Précision : Échelle de saisie maximale, 

Échelle de saisie minimale, le 1/25000

3 - Numérisation et intégration

3.1 - Numérisation dans MapInfo

3.1.1 - Préalable

Télécharger à partir du site du PND Urbanisme (http://ads.info.application.i2/rubrique.php3?id_rubrique=178) les do-
cuments suivants :

- la documentation sur la structure des fichiers MapInfo ;
- les modèles de fichiers MapInfo (actes, générateurs, assiettes, liens sup / communes) ;
- le standard COVADIS des Servitudes d'Utilité Publique

3.1.2 - Saisie de l'acte

Ouvrir le fichier modèle XX_ACT.tab puis l'enregistrer sous le nom T5_ACT.tab.

Saisir les données alphanumériques liées aux actes conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 2 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.1.3 - Numérisation du générateur

 Recommandations :
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Privilégier :

- la numérisation au niveau départemental,

 Précisions liées à GéoSUP :

1 seul type de générateur est possible pour une sup T5 :

- un polygone : correspondant au tracé des installations aéronautiques de type surfacique (ex. : une piste d'atterris-
sage).
 
Remarque : plusieurs générateurs et types de générateurs sont possibles pour une même servitude T5 (ex. : une
piste et une aire d'approche finale ou de décollage ou deux pistes croisées.).

 Numérisation :

Ouvrir le fichier XX_SUP_GEN.tab puis l'enregistrer sous le nom T5_SUP_GEN.tab.

Le générateur est de type surfacique :

- dessiner l'installation aéronautique à l'aide de l'outil polygone  (trame transparente, ligne continu, épaisseur 1 
pixel).

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude :

- dessiner les différents générateurs à l'aide des outils précédemment cités puis assembler les en utilisant l'option Ob-
jets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

Remarque : ne pas assembler des générateurs de types différents (ex. : un point avec une surface). Les générateurs 
assemblés doivent être similaires pour pouvoir être importés dans GéoSUP.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées à la création du générateur conformément aux consignes de saisie figurant 
au chapitre 3 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude le champ NOM_SUP devra être saisi de façon similaire 
pour tous les objets créés. En revanche le champ NOM_GEN devra être saisi de façon distinct.

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSUP, le champ CODE_CAT doit être ali -
menté par un code :

- T5 pour les servitudes aéronautiques de dégagement.
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3.1.4 - Création de l'assiette

 Précisions liées à GéoSUP :

1 seul type d'assiette est possible pour une sup T5 :

- une surface : correspondant aux surfaces de protection des installations aéronautiques ou aux zones de dégage-
ment.

 Numérisation :

Si l'assiette est une surface de protection des installations aéronautiques ou une zone de dégagement:

- ouvrir le fichier XX_ASS.tab puis l'enregistrer sous le nom T5_ASS.tab.
- dessiner les zones de dégagement ou de protection à l'aide de l'outil polygone  (trame transparente, ligne conti-
nu, épaisseur 1 pixel)

Si plusieurs assiettes sont associées à une même servitude :

- dessiner les différentes assiettes à l'aide des méthodes précédemment citées puis assembler les en utilisant l'option 
Objets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées aux générateurs conformément aux consignes de saisie figurant au  cha-
pitre 4 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Important :
Pour identifier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSup, le champ CODE_CAT doit être alimen-
té par un code :
- T5 pour les servitudes aéronautiques de dégagement.

Pour identifier le type d'assiette dans GéoSup (surfaces de protection des installations aériennes), le champ TYPE_ASS  
doit être en adéquation avec le type de catégorie saisi dans le champ CODE_CAT :
- pour la catégorie T5 - Rel. Aériennes : dégagemt le champ TYPE_ASS doit être égale à Zone maximale de déga-
gement (respecter la casse).

Remarque     :   Pour reprendre les règles de nommage définies entre le SNIA et l'IGN pour la livraison des données au  
Géoportail, qui complètent le standard COVADIS : NOM_ASS prendra la forme : T5_ Aerodrome_de_XXXXX_ass
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3.1.5 - Lien entre la servitude et la commune

Ouvrir le fichier XX_LIENS_SUP_COM.tab puis l'enregistrer sous le nom T5_SUP_COM.tab.

Saisir toutes les communes impactées par l'emprise (assiette) de la servitude, conformément aux consignes de saisie 
figurant au chapitre 5 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.2 - Données attributaires

Consulter le document de présentation au paragraphe "règles de nommage des objets" (page 6/11) ainsi que le  
modèle conceptuel SUP du CNIG et/ou le standard COVADIS SUP.

3.3 - Sémiologie

Type de générateur Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Surfacique

(ex. : une piste d’atterrissa

ge)

Polygone composée d'aucune trame

Trait  de  contour  continu  de  couleur 

noire et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 0

Vert : 0

Bleu : 0

Type d'assiette Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Surfacique

(ex. :  une  surface  de 

protection  de  l'espace 

aérien)

Polygone composée d'aucune trame

Trait  de  contour  continu  de  couleur 

noire et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 0

Vert : 0

Bleu : 0

3.4 - Intégration dans GéoSup

Importer les fichiers MapInfo dans l'ordre suivant :

- les actes,
- les sup et les générateurs,
- les assiettes,
- les liens sup / communes.

conformément aux consignes figurant aux chapitres 4, 5, 6, et 7 du document Import_GeoSup.odt. 
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SERVITUDES DE TYPE PM1
PLANS DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS PRÉVISIBLES (PPRNP)

et PLANS DE PRÉVENTION DE RISQUES MINIERS (PPRM)

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

IV- Servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publiques
B - Sécurité publique

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Il s'agit des servitudes résultant de l'établissement des plans de prévention des risques naturels prévisibles (PPRNP) 

et des plans de prévention des risques miniers (PPRM) établis en application des articles L. 562-1 et suivants du code 

de l'environnement.

Les PPRNP sont destinés à la prévention des risques naturels tels que les inondations, les mouvements de terrain, les 

avalanches, les incendies de forêt, les séismes, les éruptions volcaniques, les tempêtes ou les cyclones.

Les PPRM sont quant à eux destinés à la prévention des risques miniers suivants : affaissements, effondrements,  

fontis,  inondations,  émanations de gaz dangereux,  pollutions  des sols  ou des eaux,  émissions  de rayonnements 

ionisants.

Ces plans délimitent :

- les zones exposées aux risques dans lesquelles les constructions, ouvrages, aménagements et exploitations sont  

interdites ou soumises à conditions; 

- les zones non directement exposées aux risques dans lesquelles les constructions,  ouvrages, aménagements et 

exploitations sont interdites ou soumises à conditions car susceptibles d'aggraver les risques ou d'en provoquer de 

nouveaux.

Dans ces zones, les plans définissent :

- les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde qui doivent être prises, par les collectivités publiques  

dans le cadre de leurs compétences, ainsi que celles qui peuvent incomber aux particuliers;

- les mesures relatives à l'aménagement, l'utilisation ou l'exploitation des constructions, des ouvrages, des espaces 

mis en culture ou plantés existants à la date de l'approbation du plan qui doivent être prises par les propriétaires, 

exploitants ou utilisateurs.
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1.2 - Références législatives et réglementaires

Anciens textes :

Pour les PPRNP :

-  article  5  (paragraphe1) de  la  Loi  n°82-600  du  13  juillet  1982 relative  à  l'indemnisation  des  victimes  de 
catastrophes naturelles, modifié par la Loi n°87-565 du 22 juillet 1987 relative à l'organisation de la sécurité civile, 
à la protection de la forêt contre l'incendie et à la prévention des risques majeurs et abrogé par la Loi n°95-101 du 2 
février 1995 relative au renforcement de la protection de l'environnement ;
-  Décret n°84-328 du 3 mai 1984 relatif à l'élaboration des plans d'exposition aux risques naturels prévisibles en 
application de l'article 5 de la Loi n°82-600 du 13 juillet 1982 précitée, abrogé et remplacé par le Décret n° 93-
351  du  15 mars 1993 relatif  aux plans d'exposition aux risques naturels  prévisibles,  abrogé et remplacé par le  
Décret n°95-1089 du 5 octobre 1995 relatif aux plans de prévention des risques naturels prévisibles.

Pour les PPRM :

- article 94 du code minier créé par la Loi n° 99-245 du 30 mars 1999 relative à la responsabilité en matière de 
dommages consécutifs à l'exploitation minière et à la prévention des risques miniers après la fin de l'exploitation 
modifié par la Loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile et abrogé par l'ordonnance 
n° 2011-91 du 20 janvier 2011 portant codification de la partie législative du code minier.

Textes en vigueur :

Les PPRNP et les PPRM sont soumis à la même réglementation. En effet, l'article L174-5 du nouveau code minier  
dispose « L’État élabore et met en œuvre des plans de prévention des risques miniers, dans les conditions prévues 
par les articles L. 562-1 à L. 562-7 du code de l'environnement pour les plans de prévention des risques naturels 
prévisibles. Ces plans emportent les mêmes effets que les plans de prévention des risques naturels prévisibles. »

- articles L562-1 à L562-9 du Code de l'environnement ;
- Décret n° 2011-765 du 28 juin 2011 relatif à la procédure d'élaboration, de révision et de modification des plans 
de prévention des risques naturels prévisibles;
- articles R562-1 à R562-10 du Code de l'environnement.

Cependant, le Décret n°2000-547 du 16 juin 2000 modifié relatif à l'application des articles 94 et 95 du code minier 
prévoit quelques adaptations pour les PPRM.

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires

Bénéficiaires Gestionnaires

- le Ministère de l'écologie, du développement durable, 

des transports et du logement (MEDDTL) 

- les Directions régionales de l’environnement, de 

l’aménagement et du logement (DREAL);

ou, pour l’Île-de-France, la Direction régionale et 

interdépartementale de l’environnement et de l’énergie 

(DRIEE-IF);

- le Ministère de l'écologie, du développement durable, 

des transports et du logement (MEDDTL) 

- les Directions régionales de l’environnement, de 

l’aménagement et du logement (DREAL);

ou, pour l’Île-de-France, la Direction régionale et 

interdépartementale de l’environnement et de l’énergie 

(DRIEE-IF);
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- les Directions départementales des territoires (DDT ou 

DDTM).

- les Directions départementales des territoires 

(DDT ou DDTM).

1.4 - Procédure d'instauration, de modification ou de suppression

 Procédure d'élaboration :

- arrêté préfectoral prescrivant l'élaboration;
- enquête publique;
- arrêté préfectoral approuvant le plan;
- plan annexé au PLU.

Documents contenus, entre autres, dans les PPRNP et PPRM :

- une note de présentation indiquant le secteur géographique concerné, la nature des phénomènes naturels pris en 
compte et leurs conséquences possibles, compte tenu de l'état des connaissances;
- un ou plusieurs documents graphiques délimitant les zones mentionnées aux 1° et 2° du II de l'article L. 562-1 ;
- un règlement.

 Procédure de modification : (article R. 562-10-1 et R562-10-2 du Code de l'environnement)

La modification ne doit pas porter atteinte à l'économie générale du plan et peut notamment être utilisée pour :

- rectifier une erreur matérielle;
- modifier un élément mineur du règlement ou de la note de présentation;
- modifier les documents graphiques pour prendre en compte un changement dans les circonstances de fait.

La  modification  prescrite  par  un  arrêté  préfectoral  fait  l'objet  d'une  mise  à  disposition  du  public  (projet  de 
modification et exposé des motifs).

Association des communes et EPCI concernés, concertation et consultations effectuées dans les seules communes sur  
le territoire desquelles la modification est prescrite.

 Procédure de révision : (article R. 562-10 du Code de l'environnement)

Dans les formes prévues pour son élaboration.

Cependant, lorsque la révision ne porte que sur une partie du territoire couvert par le plan, seuls sont associés les 
collectivités territoriales et les établissements publics de coopération intercommunale concernés et les consultations,  
la concertation et l'enquête publique sont effectuées dans les seules communes sur le territoire desquelles la révision 
est prescrite.

1.5 - Logique d'établissement

1.5.1 - Les générateurs

Les plans de prévention des risques approuvés (zonages réglementaires).

1.5.2 - L'assiette
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Le secteur géographique concerné :

- un périmètre;
- des zones.

2 - Bases méthodologiques de numérisation

2.1 - Définition géométrique

2.1.1 - Les générateurs

Le générateur est un objet géométrique de type surfacique représenté par un polygone. Il correspond aux plans de 
prévention des risques approuvés (zonages réglementaires)

Ex. : polygone représentant un zone inondable

2.1.2 - Les assiettes

L'assiette  est  un  objet  géométrique  de  type  surfacique  représentée  par  un  ou  plusieurs  polygones.  Elle  est 
systématiquement confondue avec le générateur, par duplication et correspond à l'enveloppe des secteurs du zonage 
réglementaire du PPRNP ou PPRM (cette enveloppe peut être une surface trouée).

Ex. : polygone représentant l'enveloppe des secteurs 

du zonage réglementaire du PPRI

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision
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Référentiels : La construction graphique du générateur  et  de l'assiette  peut s'établir  préférentiellement  à 

partir de la composante topographique ou parcellaire du référentiel à grande échelle (BD TOPO, 

BD PARCELLAIRE). A défaut on utilisera des cartes IGN au 1:25 000.

Précision : Échelle de saisie maximale, le cadastre

Échelle de saisie minimale, le 1/25000

Métrique ou déca-métrique suivant le référentiel

3 - Numérisation et intégration

3.1 - Numérisation dans MapInfo

3.1.1 - Préalable

Télécharger  à  partir  du  site  du  PND Urbanisme  (http://ads.info.application.i2/rubrique.php3?id_rubrique=178)  les 
documents suivants :

- la documentation sur la structure des fichiers MapInfo,
- les modèles de fichiers MapInfo (actes, générateurs, assiettes, liens sup / communes)

3.1.2 - Saisie de l'acte

Ouvrir le fichier modèle XX_ACT.tab puis l'enregistrer sous le nom PM1_ACT.tab.

Saisir les données alphanumériques liées aux actes conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 2 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.1.3 - Numérisation du générateur

 Recommandations :

Privilégier :

- la numérisation au nouveau standard COVADIS PPR : actuellement en cours de validation auprès du  secrétariat de la  
COVADIS  (date prévue de validation : mars 2012),
- la numérisation au niveau départemental.

Remarque :  si  l'on souhaite  intégrer  dans GéoSUP le  standard COVADIS PPR, il  faudra préalablement réaliser  un 
assemblage des différents zonages réglementaires. Il faudra également récupérer les informations alphanumériques 
du standard PPR afin de compléter les tables GéoSUP Mapinfo nécessaires à l’importation.

 Précisions liées à GéoSUP :

1 seul type de générateur est possible pour une sup PM1 :

- un polygone : correspondant  aux zones de risque naturel ou minier de type surfacique (ex. : une zone inondable).
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Remarque :  plusieurs  générateurs  et  types  de  générateur  sont  possibles  pour  une  même servitude  PM1  (ex. : 
plusieurs zones inondées de façon disparate).

 Numérisation :

Ouvrir le fichier XX_SUP_GEN.tab puis l'enregistrer sous le nom PM1_SUP_GEN.tab.

Le générateur est de type surfacique :

- dessiner les zones de risque naturel ou minier à l'aide de l'outil polygone  (trame transparente, ligne continu, 
épaisseur 1 pixel).

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude :

- dessiner les différents générateurs à l'aide des outils précédemment cités puis assembler les en utilisant l'option 
Objets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

Remarque : ne pas assembler des générateurs de types différents (ex. : un point avec une surface). Les générateurs 
assemblés doivent être similaires pour pouvoir être importés dans GéoSup.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées à la création du générateur conformément aux consignes de saisie figurant 
au chapitre 3 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude le champ NOM_SUP devra être saisi de façon similaire  
pour tous les objets créés. En revanche le champ NOM_GEN devra être saisi de façon distinct.

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSup, le champ CODE_CAT doit être  
alimenté par un code :

- PM1 pour les risques naturels ou miniers.

3.1.4 - Création de l'assiette

 Précisions liées à GéoSUP :

1 seul type d'assiette est possible pour une sup PM1 :

-  une surface : correspondant a l'enveloppe des zonages réglementaires (cette enveloppe peut être une surface 
trouée).

 Numérisation :

L'assiette  d'une  servitude  PM1  est  égale  au  tracé  du  générateur.  Elle  correspond  généralement  aux  zones 
réglementaires. Une fois la numérisation des générateurs entièrement achevée, il conviendra donc de faire une copie 
du fichier PM1_SUP_GEN.tab et de l'enregistrer sous le nom PM1_ASS.tab.

Modifier ensuite la structure du fichier PM1_ASS.tab conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 4 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt tout en gardant les champs NOM_SUP, CODE_CAT, NOM_GEN.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir  les  données  alphanumériques  liées  aux  générateurs  conformément  aux  consignes  de  saisie  figurant  au 
chapitre 4 du document Structure des modèles mapinfo.odt.
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Important :

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSup (naturel  ou minier),  le champ 
CODE_CAT doit être alimenté par un code :

- PM1 pour les risques naturels ou miniers.

Pour différencier le type d'assiette dans GéoSup (Enveloppe des zonages réglementaires), le champ TYPE_ASS doit  
être en adéquation avec le type de catégorie saisi dans le champ CODE_CAT :

- pour la catégorie PM1 - Risques naturels et miniers le champ TYPE_ASS doit être égale à Enveloppe des zonages 
réglementaires (respecter la casse).

3.1.5 - Lien entre la servitude et la commune

Ouvrir le fichier XX_LIENS_SUP_COM.tab puis l'enregistrer sous le nom PM1_SUP_COM.tab.

Saisir toutes les communes impactées par l'emprise (assiette) de la servitude, conformément aux consignes de saisie 
figurant au chapitre 5 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.2 - Données attributaires

Consulter le document de présentation au paragraphe "règles de nommage des objets" (page 6/11) ainsi que le  
modèle conceptuel SUP du CNIG et/ou le standard COVADIS SUP.

3.3 - Sémiologie

Type de générateur Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Surfacique

(ex. :  une 

champignonnière)

Polygone composée d'aucune trame

Trait de contour discontinu de couleur 

orangée  et  d’épaisseur  égal  à  2 

pixels

Rouge : 255

Vert : 128

Bleu : 0

Type d'assiette Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Surfacique

(ex. :  un  zonage 

réglementaire)

Polygone  composée  d'un  nuage  de 

point  de  couleur  orangée  et 

transparent

Trait de contour discontinu de couleur 

orangée  et  d’épaisseur  égal  à  2 

pixels

Rouge : 255

Vert : 128

Bleu : 0

3.4 - Intégration dans GéoSup

Importer les fichiers MapInfo dans l'ordre suivant :

- les actes,
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- les sup et les générateurs,
- les assiettes,
- les liens sup / communes,

conformément aux consignes figurant aux chapitres 4, 5, 6, et 7 du document Import_GeoSup.odt. 
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Direction départementale des territoires

A R R Ê T É
portant approbation de la révision du plan de prévention des risques naturels
« mouvements de terrain, crues torrentielles et ruissellements sur versant »

sur la commune de Valserhône (territoire de l’ancienne commune de Bellegarde-sur-
Valserine)

Le préfet de l'Ain

Vu le code de l'environnement, notamment ses articles L.125-5, L.562-1 à L.562-9, R.125-23 à
R.125-27, R.562-1 à R.562-11, R.563-1 à R.563-8 et D.563-8-1 ;

Vu le code de l'urbanisme ;

Vu l'arrêté préfectoral du 17 mai 2016 relatif à l'information des acquéreurs et des locataires
(IAL)  de biens immobiliers  sur les risques naturels  et  technologiques majeurs  et  abrogeant
l'arrêté n°IAL2011_01 du 19 avril 2011 ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  IAL2019_01033  du  15  février  2019 relatif  à  l'information  des
acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels,  miniers  et
technologiques sur la commune de Valserhône ;

Vu l'arrêté préfectoral du 10 juin 2016 prescrivant la révision du plan de prévention des risques
naturels  "mouvements  de  terrain,  crues  torrentielles  et  ruissellements  sur  versant"  sur  la
commune de Bellegarde-sur-Valserine ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  29 janvier  2019  portant  prorogation  du délai  d’approbation  de la
révision du plan de prévention des risques naturels « mouvements de terrain, crues torrentielles
et  ruissellements  sur  versant »  sur  la  commune  de  Valserhône  (territoire  de  l’ancienne
commune de Bellegarde-sur-Valserine » ;

Vu l'arrêté préfectoral du 29 octobre 2019 prescrivant l'ouverture d'une enquête publique sur le
plan de prévention des risques "mouvements de terrain, crues torrentielles et ruissellements
sur versant" sur la commune de Valserhône (territoire de l’ancienne commune de Bellegarde-
sur-Valserine) ;

Vu la circulaire du 24 janvier 1994 relative à la prévention des inondations et à la gestion des
zones inondables ;

Vu  la  circulaire  du  24  avril  1996  relative  aux  dispositions  applicables  au  bâti  et  ouvrages
existants en zones inondables ;

Vu la circulaire du 30 avril 2002 relative à la politique de l’État en matière de risques naturels
prévisibles  et  de  gestion  des  espaces  situés  derrière  les  digues  de  protection  contre  les
inondations et les submersions marines ;

PRÉFET DE L'AIN

Service Urbanisme Risques 
 

Unité Prévention des Risques
 



Vu la circulaire du 21 janvier 2004 relative à la maîtrise de l’urbanisme et à l’adaptation des
constructions en zone inondable ;

Vu l'avis réputé favorable du conseil communautaire de la communauté de communes du pays
Bellegardien du 3 décembre 2019 ;

Vu l'avis favorable avec un vœu du conseil municipal de Valserhône du 4 novembre 2019 ;

Vu l'avis favorable de la chambre d'agriculture du 12 novembre 2019 ;

Vu l'avis réputé favorable du centre régional de la propriété forestière du 3 décembre 2019 ;

Vu l’avis favorable de la Compagnie Nationale du Rhône du 18 novembre 2019 ;

Vu le rapport  et  l'avis  du commissaire enquêteur  du 15 février  2020 à l'issue de l'enquête
publique qui s'est déroulée du 10 décembre 2019 au 11 janvier 2020 ;

Considérant l’avis favorable assorti de sept recommandations du commissaire enquêteur du 15
février 2020 à l’issue de l’enquête publique qui s’est déroulée du 10 décembre 2019 au 11
janvier 2020 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRÊTE

Article 1er

Est  approuvé,  tel  qu'il  est  annexé  au  présent  arrêté,  le  plan  de  prévention  des  risques
« mouvements de terrain, crues torrentielles et ruissellements sur versant » sur la commune de
Valserhône (territoire de l’ancienne commune de Bellegarde-sur-Valserine).

Article 2

Le  plan  se  compose  d'un  dossier  comprenant  un  rapport  de  présentation,  une  carte  des
phénomènes historiques, une carte des aléas,  une carte des enjeux,  une carte de zonage
réglementaire et un règlement.

Le plan est tenu à la disposition du public :
• à la mairie de Valserhône ;
• à la direction départementale des territoires de l'Ain ;
• à la préfecture de l'Ain ;
• sur le site internet des services de l'État dans l'Ain (www.ain.gouv.fr).

Article 3

Le dossier communal d’information sur les risques de la commune de Valserhône, annexé à
l’arrêté n°  IAL2019_01033 du 15 février  2019,  est  modifié  en conséquence de la  présente
approbation.

Le directeur départemental des territoires est chargé de ces modifications qui sont transmises :

• à la préfecture de l’Ain ;

• au maire de Valserhône ;

• à la chambre départementale des notaires.

Les éléments du dossier communal d’information sur les risques, nécessaires à l’établissement
de l’état  des servitudes risques et d’information sur les sols (ESRIS)  pour  l'information des
acquéreurs et des locataires (IAL) de biens immobiliers, sont consultables  sur le site internet
des services de l’État dans l’Ain (www.ain.gouv.fr) et  le dossier  est tenu à la disposition du
public :
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• en mairie de Valserhône ;

• à la préfecture de l’Ain.

Article 4

Le plan de prévention des risques vaut servitude d'utilité publique en application de l'article
L.562-4 du code de l'environnement. Il doit être annexé sans délai au plan local d'urbanisme de
Valserhône (ancienne commune de Bellegarde-sur-Valserine)  en application des dispositions
de l'article L.153-60 du code de l'urbanisme.

Article 5

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et mention en
est  faite en caractères apparents dans le journal  ci-après désigné « La Voix de l'Ain ».  Un
exemplaire du journal est annexé au présent arrêté.

Cet arrêté est également affiché en mairie de Valserhône pendant au moins un mois par le
maire et porté à la connaissance du public par tout autre procédé en usage dans la commune.
Il est également affiché au siège de la communauté de communes du Pays Bellegardien. Ces
mesures de publicité sont justifiées par un certificat du maire et du président de la communauté
de communes.

Article 6

Des copies du présent arrêté sont adressées :
• au maire de Valserhône ;
• au président de la communauté de communes du Pays Bellegardien ;
• à la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement 

Auvergne-Rhône-Alpes ;
• au président de la chambre départementale d'agriculture ;
• au président du centre régional de la propriété forestière ;
• au président du parc naturel régional du Haut-Jura ;
• au directeur territorial de la Compagnie Nationale du Rhône ;
• à l'agence régionale de santé ;
• au directeur départemental des territoires de l'Ain.

Article 7
Tout recours à l'encontre du présent arrêté peut être porté devant le tribunal administratif de
Lyon dans un délai de deux mois  à compter de l'exécution de l'ensemble des formalités de
publicité, y compris par voie électronique via le site www.telerecours.fr. Dans ce même délai,
un  recours  gracieux  ou un  recours  hiérarchique  peut  être  présenté  respectivement  devant
l'auteur de la présente décision ou auprès du ministre en charge de la prévention des risques
naturels et technologiques. Dans ce cas, le recours contentieux peut alors être introduit dans
les deux mois suivant la réponse (le silence gardé pendant les deux mois suivant le recours
gracieux emporte rejet de cette demande).

Article 8

Le secrétaire général de la préfecture, le maire  de Valserhône et le directeur départemental
des territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Bourg-en-Bresse, le 3 avril 2020
Le préfet,
SIGNE
Arnaud Cochet
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Direction départementale des territoires

Service Prospective Urbanisme Risques
 

Unité Prévention des Risques   

PRÉFET DE L'AIN

A R R Ê T É
portant approbation de la modification

du plan de prévention des risques naturels prévisibles
 de la commune de Bellegarde-sur-Valserine

Le Préfet de l'Ain

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.562-1 à L.562-9, L.125-5, et R.562-1 à R.562-10, 
R.563-1 à R.563-8, D.563-8-1, R.125-23 à R.125-27 ;
Vu la loi n° 82-600 du 13 juillet 1982 relative à l’indemnisation des victimes des catastrophes naturelles ;
Vu l’arrêté préfectoral n° IAL2011_01 du 19 avril 2011 relatif à la liste des communes où s’applique l’article 
L.125-5 du code de l’environnement ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 2006-19 du 15 février 2006 modifié le 11 juin 2010, relatif à l'information des 
acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques majeurs sur la commune de Bellegarde-
sur-Valserine ;
Vu l’arrêté préfectoral du 23 septembre 2013 prescrivant  la modification du plan de prévention des risques 
et la mise à disposition du public du dossier de modification du 14 octobre 2013 au 14 novembre 2013 ; 
Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRÊTE

Article 1er 
Est approuvée, telle qu’elle est annexée au présent arrêté, la modification du plan de prévention des 
risques  "mouvements de terrains, crues torrentielles et ruissellements sur versant" sur  la commune  de 
Bellegarde-sur-Valserine.

Article 2
Le dossier de modification se compose d’une note de présentation, d’un extrait de la carte des enjeux 
avant modification, d’un extrait de la carte des enjeux après modification, d’un extrait du plan de zonage 
avant modification, d’un extrait du plan de zonage après modification.
Le dossier est tenu à la disposition du public :
– à la mairie de Bellegarde-sur-Valserine,
- à la DDT de l’Ain,
- à la préfecture de l’Ain.

Article 3
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et mention en est faite en 
caractères apparents dans le journal ci-après désigné “Le Progrès”. Un exemplaire du journal est annexé 
à la copie du présent arrêté.
Cet avis est affiché notamment en mairie de Bellegarde-sur-Valserine pendant au moins un mois et porté 
à la connaissance du public par tout autre procédé en usage dans la commune. Ces mesures de publicité 



sont justifiées par un certificat du maire.

Article 4
Les éléments nécessaires à l’établissement de l’état des risques destinés à l’information sur les risques 
naturels et technologiques majeurs des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés dans la 
commune de  Bellegarde-sur-Valserine et  consignés dans le dossier  communal  d’informations sur  les 
risques, annexé à l'arrêté  n° 2011_01 du 19 avril 2011,  sont  modifiés en conséquence de la présente 
approbation.
Le directeur départemental des territoires est chargé de ces modifications qui sont transmises :
- à la préfecture,
- à la sous-préfecture de Nantua,
- au maire de la commune, 
- à la chambre départementale des notaires.
Les éléments du dossier communal d'information sur les risques sont consultables sur le site Internet de 
l'État dans le département de l'Ain (www.ain.gouv.fr) et le dossier est tenu à la disposition du public :
1- à la mairie,
2- à la préfecture de l'Ain.

Article 5
En application de l’article R.123-22 du code de l’urbanisme, un arrêté pris par le maire de Bellegarde-sur-
Valserine constate  qu’il  a  été  procédé  à  la  mise  à  jour  du  plan  local  d’urbanisme.  A  défaut 
d’accomplissement de cette procédure dans le délai de trois mois suivant la notification du présent arrêté, 
un arrêté préfectoral procède à cette mise à jour.

Article 6
Des copies du présent arrêté sont adressées :
- au maire de la commune de Bellegarde-sur-Valserine,
- à la sous-préfète de Nantua,
- au directeur régional de l’environnement, de l'aménagement et du logement,  
- au directeur départemental des territoires de l’Ain.

Article 7
Le secrétaire général de la préfecture, le maire de Bellegarde-sur-Valserine et le directeur départemental 
des territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

A Bourg-en-Bresse, le 20 janvier 2014
Le Préfet,

         signé Laurent TOUVET
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Lib ÉRlit6 F,n,if té 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Ministère 
de Pfcologie, 
de Vkefgie, 
du Développement 
durable 
et de la Mer 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE L'ÉQUIPEMENT 	 PRÉFECTURE DE L'AIN 

ARRETÉ 
portant approbation de la révision du plan de prévention des risques 

"mouvements de terrain, crues torrentielles et ruissellement sur versant" 
sur la commune de Bellegarde sur Valserine 

Le préfet de l'Ain 
Chevalier de la légion d'honneur 

Vu le code de l'environnement (article L.125-5 et R125-23 à R125-27), 

Vu la loi n° 82-600 du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des victimes des catastrophes naturelles, 

Vu le décret n° 91-461 du 14 mai 1991 modifié relatif à la prévention du risque sismique, 

Vu le décret n° 95-1089 du 5 octobre 1995 relatif à l'élaboration des plans de prévention des risques naturéls 
prévisibles, et notamment l'article 7, 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2006-1 modifié relatif à la liste des communes où s'applique l'article L125-5 du code de 
l'environnement, 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2006-19 modifié le 13 mars 2007 relatif à l'information des acquéreurs et des locataires de 
biens immobiliers sur les risques majeurs sur la commune de Bellegarde sur Valserine, 

Vu l'arrêté préfectoral du 12 février 2009 prescrivant l'établissement d'un plan de prévention des risques 
"mouvements de terrain, crues torrentielles et ruissellement sur versant" sur la commune de Bellegarde sur 
Valserine, 

Vu l'arrêté préfectoral du 23/03/09 prescrivant l'ouverture d'une enquête publique sur la révision du plan de 
prévention des risques "mouvements de terrain, crues torrentielles et ruissellement sur versant" sur la 
commune de Bellegarde sur Valserine, 

Vu le procès-verbal de l'enquête publique à laquelle il a été procédé du 14/04/09 au 15/05/09 et l'avis du 
commissaire enquêteur du 05/06/09, 

Vu la délibération avec avis favorable du conseil municipal de la commune de Bellegarde sur Valserine du 
11/05/09, 

Vu l'avis du 23/04/09 de la chambre d'agriculture, 

Vu l'avis du 04/05/09 du centre régional de la propriété forestière, 

Sur proposition du directeur départemental de l'équipement 

ARRETE 



Article 1 
Est approuvée, tel qu'elle est annexée au présent arrêté la révision du plan de prévention des risques 
"mouvements de terrain, crues torrentielles et ruissellement sur versant" sur la commune de Bellegarde sur 
Valse rine. 
Ce plan se compose d'un dossier comprenant un rapport de présentation, une carte des aléas, un plan de zonage 
réglementaire à l'échelle 1/5000 et un règlement. 

Article 2 
Il est tenu à la disposition du public avec l'ensemble des documents de la procédure: 

à la mairie de Bellegarde sur Valserine, 
3- à ta sous-préfecture de Nantua 

à la préfecture de l'Ain, 
à la DDE de l'Ain. 

Article 3 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et mention en sera faite en 
caractères apparents dans un journal diffusé dans tout le département. 
Cet avis sera affiché notamment en mairie de Bellegarde sur Valserine pendant un mois et porté à la connaissance 
du public par tout autre procédé en usage dans la commune de Bellegarde sur Valserine. Ces mesures de publicité 
seront justifiées par un certificat du maire et un exemplaire du journal sera annexé à la copie du présent arrêté 
affiché en mairie. 

Article 4 
Les éléments nécessaires à l'établissement de l'état des risques destiné à l'information sur les risques naturels et 
technologiques majeurs des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés dans la commune de 
Bellegarde sur Valserine et consignés dans le dossier communal d'informations sur les risques annexé à l'arrêté 
2006-19 modifié le 13 mars 2007 sont modifiés en conséquence de la présente approbation. 

Le directeur départemental de l'équipement est chargé de ces modifications qui seront transmises: 
- à la préfecture et à la sous-préfecture de Nantua, 
- au maire de la commune, 
- à la chambre départementale des notaires. 
Les éléments du dossier communal d'information sur les risques seront consultables sur le site Internet de la 
-préfecture -de l'Ain (w-.a-in ..preLgou .fr) -e-t -le -dossier se-ra tenu à la -disposition .du.public: 
1-à la mairie, 
2- à la préfecture de l'Ain. 

Article 5 
En application de l'article R 123-22 du code de l'urbanisme, un arrêté pris par le maire de Bellegarde sur Valserine, 
constatera qu'd s été procédé à -la 'mise à jour du plan -local d'urbanisme. A défaut d'accomplissement de cette 
procédure dans le délai de trois mois suivant la notification du présent arrêté, un arrêté préfectoral procédera à 
cette mise à jour. 

Article 6 - 
Des copies du présent arrêté seront adressées: 
- au sous- préfet de Nantua 
- au maire de la commune de Bellegarde sur Valserine, 
--au -président -Fe -La communauté -de -communes -du bassin bellegardien, 
- au directeur de RFF, 
- au directeur général de la prévention des risques (ministère de l'écologie, de l'énergie du developpement 

durables et de la mer), 
- au directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement, 
- au directeur du centre régional de la propriété forestière, 
- au président de la chambre d'agriculture, 
- au directeur départemental de l'équipement de lAin, 

Article 7 	 - 
-Le -sécrétaire général de- -la préfecture et le directeur départemental de l'équipement sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne de l'exécution du présent arrêté. 

A BOURG-en-BRESSE, le 	7 JUIL 2009 
prêtet, Le Préfe 	our le pgénéral 

rflifliqUe DUFOUR 



Lib.ré É5h, 

RFUBLIQUE FRANÇAISE 

r dec1ion 
dpiiteinentaIe 
de Ilquipement 
Ain 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE LÈQUIPEMENT 
	

PRÉFECTURE DE L'AIN 

ARRETÉ 
portant approbation du plan de prévention des risques 

mouvements de terrain, crues torrentielles et ruissellement sur versant 
sur la commune d'Injoux-Génissiat 

le préfet de l'Ain 
chevalier de la légion d'honneur 

Vu le code de l'environnement (article L.125-5 et R125-23 à R125-27), 
Vu la loi n° 82-600 du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des victimes des catastrophes naturelles, 

Vu le décret n°91-461 du 14 mai modifié relatif à la prévention du risque sismique, 
Vu le décret n° 95-1089 du 5 octobre 1995 relatif à l'élaboration des plans de prévention des risques 
naturels prévisibles, et notamment l'article 7, 
Vu l'arrêté préfectoral n°2006-1 modifié relatif à la liste des communes où s'applique l'article L 125-5 du 
code de l'environnement, 
Vu l'arrêté préfectoral n°2006-105 du 15 février 2006 relatif à l'information des acquéreurs et des 
locataires de biens immobiliers sur les risques majeurs sur la commune d'Injoux-Génissiat, 
Vu l'arrêté préfectoral du 22 juillet 2005 prescrivant l'établissement d'un plan de prévention des risques 
mouvements de terrain, crues torrentielles et ruissellement sur versant sur la commune d'Injoux-Génissiat, 
Vu l'arrêté préfectoral du 31 octobre 2006 prescrivant l'ouverture d'une enquête publique sur le plan de 
prévention des risques mouvements de terrain, crues torrentielles et ruissellement sur versant sur la 
commune d'Injoux-Génissiat, 
Vu le procès-verbal de l'enquête publique à laquelle il a été procédé du 20 novembre 2006 au 20 
décembre 2006 et l'avis du commissaire enquêteur du 15 février 2007, 
Vu la délibération avec avis favorable du conseil municipal de la commune d'Injoux-Génissiat en date du 
18 janvier 2007, 
Vu l'avis du 15 décembre 2006 de la chambre d'agriculture, 
Vu l'avis du 23 novembre 2006 du centre régional de la propriété foncière, 
Vu l'avis du 28 décembre 2006 de la communauté de communes du bassin bellegardien, 
Sur proposition du directeurdépartemental de l'équipement 

Article 1 
Est approuvé, tel qu'il est annexé au présent arrêté le plan de prévention des risques mouvements de 
terrain, crues torrentielles et ruissellement sur versant sur la commune d'Injoux-Génissiat. 
Ce plan se compose d'un dossier comprenant un rapport de présentation, une carte des aléas, un plan de 
zonage réglementaire à l'échelle 115000 et un règlement. 

Article 2 
11 est tenu à la disposition du public avec l'ensemble des documents de la procédure: 



à la mairie d'Injoux-Génissiat, 
dans les locaux de la préfecture de l'Ain (SID-PC) aux horaires suivants : de 9h30 à 11h45 et de 14h à 

16h du lundi au vendredi. 

Article 3 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et mention en sera faite en 
caractères apparents dans le journal ci-après désigné: "Voix de l'Ain". 
Cet avis sera affiché notamment en mairie d'Injoux-Génissiat pendant un mois et porté à la connaissance 
du public par tout autre procédé en usage dans la commune d'Injoux-Génissiat. Ces mesures de publicité 
seront justifiées par un certificat du maire et un exemplaire du journal sera annexé à la copie du présent 
arrêté affiché en mairie. 

Article 4 
Les éléments nécessaires à l'établissement de l'état des risques destiné à l'information sur les risques 
naturels et technologiques majeurs des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés dans la 
commune d'Injoix-Génissiat et consignés dans le dossier communal d'informations sur les risques 
annexé à l'arrêt?2006-105 du 15 février 2006 sont modifiés en conséquence de la présente approbation. 
Le directeur départemental de l'équipement est chargé de ces modifications qui seront transmises: 
- à la préfecture et à la sous-préfecture de Nantua, 
- au maire de la commune d'Injoux-Génissiat, 
- à la chambre départementale des notaires. 
Les éléments du dossier communal d'information sur les risqiiès seront consultables sur le site Internet de 
la préfecture de l'Ain (www.ain.pref.gouv.fr ) et le dossier sera tenu à la disposition du public: 
i- à la mairie, 
2- dans les bureaux de la préfecture de l'Ain à Bourg et de la sous-préfecture de Nantua. 

Article 5 
En application de l'article R 123-22 du code de l'urbanisme, un arrêté pris par le maire d'Injoux-Génissiat, 
constatera qu'il a été procédé à la mise à jour du plan local d'urbanisme. A défaut d'accomplissement de 
cette procédure dans le délai de trois mois suivant la notification du présent arrêté, un arrêté préfectoral 
procédera à cette mise àjour. 
Article 6 

Des copies du présent arrêté seront adressées: 
- au maire de la commune d'Injoux-Génissiat, 
- au président de la communauté de commune du bassin bellegardien, 
- au directeur départemental de l'équipement de l'Ain, 
- au directeur départemental de l'agriculture et de la forêt, 
- au délégué militaire départemental, 
- au délégué aux risques majeurs, 
- au directeur régional de l'environnement, 
- au directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement, 
- au directeur du centre régional de la propriété forestière, 
- au président de la chambre d'agriculture, 
- au directeur de la SNCF, région de Chambéry, 
- au directeur de la CNR, 
- au sous-préfet de Nantua. 

Article 7 
Le secrétaire général de la pre'fectureKe directeur départemental de l'équipement sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté. 

à Bourg en Bresse, le z 5 AVF, 2907 
le préfet, 

Pierre SOUELET 



Libté 4ti,i . 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

go lietbo  
dpartemenLaJe 
delEquipemont 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE L'ÉQUIPEMENT 	 PRÉFECTURE DE L'AIN 

ARRETÉ 
portant approbation du plan de prévention des risques 

mouvements de terrain, crues torrentielles et ruissellement sur versant 
sur la commune de Lancrans 

Le préfet de l'Arn 
Chevalier de la légion d'honneur 

Vu la loi n° 82-600 du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des victimes des catastrophes naturelles, 
Vu le décret n° 95-1089 du 5 octobre 1995 relatif à l'élaboration des plans de prévention des risques 
naturels prévisibles, et notamment l'article 7, 

Vu l'arrêté préfectoral du 22 juillet 2005 prescrivant l'établissement d'un plan de prévention des risques 
mouvements de terrain, crues torrentielles et ruissellement sur versant sur la commune de Lancrans, 
Vu l'arrêté préfectoral du 27 avril 2006 prescrivant l'ouverture d'une enquête publique sur le plan de 
prévention des risques mouvements de terrain, crues torrentielles et ruissellement sur versant sur la 
commune de Lancrans, 

Vu le procès-verbal de l'enquête publique à laquelle il a été procédé du 29 mai 2006 au 30 juin 2006 et 
l'avis du commissaire enquêteur du 10juillet 2006, 

Vu la délibération avec avis favorable du conseil municipal de la commune de Lancrans en date du 26 
juin2006, 

Vu l'avis du 8 juin 2006 de la chambre d'agriculture, 
Vu l'avis du 20juin 2006 du centre régional de la propriété foncière, 
Sur proposition de la directrice départementale de l'équipement 

1 1 a 

Article 1 
Est approuvé, tel qu'il est annexé au présent arr8t61  le plan de prévention des risques mouvements de 
terrain, crues torrentielles et ruissellement sur versant sur la commune de Lancrans. 
Ce plan se compose d'un dossier comprenant un rapport de présentation, une carte des aléas, un plan de 
zonage réglementaire à l'échelle 115000 et un règlement. 

Article 2 

Il est tenu à la disposition du public avec l'ensemble des documents de la procédure: 
1- à la mairie de Lancrans, 



2- dans les locaux de la préfecture de l'Ain (SID-PC) aux horaires suivants : de 9h30 à 11h45 et de 14h à 
r 	16h du lundi au vendredi. 

11 

Article 3 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et mention en sera faite en 
caractères apparents dans le journal ci-après désigné : "Voix de l'Ain". 
Cet avis sera affiché notamment en mairie de Lancrans pendant un mois et porté à la connaissance du 
public par tout autre procédé en usage dans la commune de Lancrans. Ces mesures de publicité seront 
justifiées par un certificat du maire et un exemplaire du journal sera annexé à la copie du présent arrêté 
affiché en mairie. 

Article 4 
En application de l'article R 123-22 du code de l'urbanisme, un arrêté pris par le maire de Lancrans 
constatera qu'il a été procédé à la mise à jour du plan local d'urbanisme. A défaut d'accomplissement de 
cette procédure dans le délai de trois mois suivant la notification du présent arrêté, un arrêté préfectoral 
procédera à cette mise à jour. 

Article 5 
Des copies du présent arrêté seront adressées: 
- au maire de la commune de Lancrans, 
- à la directrice départementale de l'équipement de l'Ain, 
- au directeur départemental de l'agriculture et de la forêt, 
- au délégué militaire départemental, 
- au délégué aux risques majeurs, 
- au directeur régional de l'environnement, 
- au directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement, 
- au directeur du centre régional de la propriété forestière, 
- au président de la chambre d'agriculture, 
- au sous-préfet de Gex. 
Article 6 
Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale de l'équipement sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté. 

A BOURG-en-BRESSE, le 	20 SEP. 200 
Le Préfet, 

.4 
Pierre SOU3ELT 

sie/env-06-206 





Direction départementale
des territoires de l'Ain

23 rue Bourgmayer CS 90410

01012 BOURG EN BRESSE CEDEX

Service Urbanisme Risques
Unité Prévention des Risques

Révision du Plan de 
prévention des risques
Territoire de l’ancienne commune de
Bellegarde-sur-Valserine

Mouvements de terrain, crues 
torrentielles et ruissellements
sur versant

Commune de Valserhône

Règlement

Approuvé le 3 avril 2020 

Prescrit le 10 juin 2016

Prorogé le 29 janvier 2019

Mis à l'enquête publique
du 10 décembre 2019 au 11 janvier 2020

Vu pour rester annexé à notre arrêté de ce jour, 
Bourg-en-Bresse, le 3 avril 2020 

Le préfet,
signé : Arnaud COCHET
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Vue panoramique au-dessus de la Maladière

Prévenir les risques naturels, c’est préserver l’avenir, en agissant 
pour réduire le plus possible les conséquences dommageables lors des événements

futurs : protéger en priorité les vies humaines, limiter les dégâts aux biens et les
perturbations aux activités sociales et économiques.

La prévention doit combiner des actions de réduction de l’aléa (phénomène physique),
de réduction de la vulnérabilité (enjeux exposés aux aléas), de préparation et de

gestion de la crise.

Le plan de prévention des risques naturels (PPRn), dispositif de prévention
réglementaire porté par l’État, prend place dans la démarche générale de prévention.

Ce règlement et la cartographie du zonage réglementaire sont deux
pièces connexes du PPRn, opposables aux tiers.

Ce  document  concerne  tout  maître  d'ouvrage  public  ou  privé  (particuliers,
industriels, collectivités locales, gestionnaires de réseau, etc.) ayant des biens ou
installations situés en zones réglementées.

Note     :   le règlement fait régulièrement appel à un vocabulaire spécifique, 
certains termes marqués d'un " * " sont définis dans le glossaire figurant 
en fin de document.

Localisez votre parcelle grâce au site internet de l’IGN :
https://www.geoportail.gouv.fr/donnees/carte-ign
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Dispositions générales
Ce  chapitre  a  pour  objectif  de  présenter  un  certain  nombre  de  considérations  générales
nécessaires à une bonne compréhension et à une bonne utilisation du règlement du  Plan de
Prévention des Risques Naturels (PPRn), document établi par l'État et opposable aux tiers.

1. Champ d'application

1.1 Portée du PPRn

Le présent règlement s'applique au territoire de l’ancienne commune de Bellegarde-sur-
Valserine,  périmètre existant avant la création au 1er janvier 2019 de la commune nouvelle de
Valserhône.

Le PPRn  prend en compte les risques naturels définis ci-dessous et tels que connus à la date
d'établissement du document.

Si un risque naturel est identifié en dehors des zones définies par le présent plan, sa prise en
compte dans l’urbanisation sera traitée dans un autre cadre juridique que le présent PPRn, grâce
aux dispositions de l’article R. 111-2 du code de l’urbanisme.

De manière générale, le PPRn traite des limitations et des prescriptions apportées dans le cadre
de procédures relevant du Code de l’urbanisme.

Le rapport de présentation explique la place d’un document comme le PPRn dans la prise en
compte collective du risque, ainsi que les limites d'usage du présent document.

Le  PPRn approuvé  vaut  servitude  d’utilité  publique  au  titre  de  l'article  L.  562-4  du Code de
l’Environnement. Il doit donc être annexé au plan local d’urbanisme en application de l’article  L.
1  53-60   du Code de l'Urbanisme   par l'autorité responsable de la réalisation de celui-ci dans le délai
de trois mois à compter de la date d’approbation. 

En cas de dispositions contradictoires de ces deux documents vis-à-vis de la prise en compte
des risques naturels, les dispositions du PPRn prévalent sur celles du PLU.

Le  périmètre  du  présent  PPRn  correspond  au  périmètre  défini  par  l'arrêté  préfectoral  de
prescription  du 10 juin 2016. La qualification et la cartographie des aléas ont été réalisées sur
l'ensemble du territoire de l’ancienne commune de Bellegarde-sur-Valserine.

Dans le présent PPRn, les phénomènes naturels suivants ont été pris en compte :

• les glissements de terrain, les affaissements et les chutes de blocs ;

• les crues torrentielles et les ruissellements sur versant.

Pour  mémoire,  le risque sismique fait  l'objet  d'un zonage national  (décret  n°2010-1255 du 22
octobre  2010).  La  commune  est  classée  en  zone  3  (sismicité  modérée)  et  les  textes
réglementaires  s'appliquent  en  conséquence.  Ce  risque  ne  fait  donc  l'objet  ni  d'un  zonage
spécifique, ni d’un règlement dans le cadre du présent PPRn.

1.2 Modalités d’utilisation des différents documents

Les documents opposables aux tiers sont constitués par :

• le plan de zonage réglementaire ;

• le présent règlement.

Outre  ces  pièces  réglementaires,  le  PPRn  contient  des  documents  graphiques  essentiels  à
l’occupation et l’utilisation du sol. Il s'agit dans le présent PPRn :

• de  la  carte  informative  des  phénomènes  naturels sur  fond  orthophotographique  à
l’échelle 1/10000 ;

• de la carte des aléas sur fond cadastral à l’échelle 1/5000 et 1/15000 présentant l'étendue
et l'intensité de l'ensemble des phénomènes étudiés.
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Ces  deux  derniers  documents  ne  présentent  aucun  caractère  réglementaire  et  ne  sont  pas
opposables  aux  tiers.  En  revanche,  tout  maître  d’ouvrage  doit  prendre  en  compte  les
caractéristiques techniques des phénomènes naturels identifiés sur ces cartes pour l’implantation
et la conception de son projet.

1.2.1 le plan de zonage réglementaire

Les cartes de zonage réglementaire du risque définissent des ensembles homogènes.

Le  zonage  réglementaire  est  défini  comme  le  croisement  des  aléas* et  des  enjeux*
cartographiés  selon  la  superposition  de  la  grille  de  croisement présenté  au  chapitre
« Principes de définition du zonage » du rapport de présentation.

Sont ainsi définies trois zones :

• des zones inconstructibles, appelées ZONES ROUGES, dans lesquelles toute occupation
et utilisation du sol  est interdite sauf les autorisations dérogeant à la règle commune et
spécifiques  à  chaque  règlement.  Les  bâtiments  existant  dans  ces  zones  à  la  date
d'approbation du PPRn peuvent,  sauf  exception identifiée,  continuer  à être entretenus,
gérés,  et  aménagés à l'intérieur de l'emprise des murs et  continuer à fonctionner sous
certaines conditions ;

• des  zones  constructibles  sous  conditions  appelées  ZONES  BLEUES.  Les  règlements
spécifiques  à  chaque  zone  bleue  définissent  des  mesures  d'ordre  urbanistique,  de
construction  ou  relevant  d'autres  règles,  à  mettre  en  oeuvre  pour  toute  réalisation  de
projet ;

• des zones constructibles sans conditions particulières au titre du PPRn, appelées zones
blanches, mais où toutes les autres règles (d’urbanisme, de construction, de sécurité …)
demeurent applicables.

Chaque zone est  désignée par une lettre majuscule (  B pour bleu  ,    R pour rouge  )  et  un/des  
indice(s) correspondant   à l’aléa et   au   règlement applicable pour la zone selon le tableau suivant     :  

ZONES ROUGES Rg Rp Rf Rt Rv

Aléa concerné
Glissement
de terrain

Éboulement et
Chute de blocs

Affaissement -
effondrement

Crue
torrentielle

Ruissellement
de versant

  Une zone peut être concernée par plusieurs aléas, et donc plusieurs réglementations :
Rtg, Rgp, Rgv, Rfg

ZONES BLEUES Bg Bp Bf Bt Bv

Aléa concerné
Glissement de

terrain

Éboulement et
Chute de

blocs

Affaissement -
effondrement

Crue
torrentielle

Ruissellement
de versant

  Une zone peut être concernée par plusieurs aléas, et donc plusieurs réglementations :
Bfg, Bgp, Bgt

Cas des secteurs exposés à plusieurs aléas     :  

 Un  projet  exposé  à  plusieurs  aléas  potentiels  devra  respecter  l’ensemble  des
prescriptions énoncées dans les chapitres suivants pour les aléas concernés. Cela peut
dans certains cas conduire à refuser un projet qui, s’il n’avait été exposé qu’à un seul de
ces aléas, aurait pu être admis.

Cas des constructions à l’intersection de deux zones     :  

 Pour  une  construction  nouvelle  ou  une  reconstruction  assise  sur  deux  zonages
réglementaires  différents,  c'est  le  règlement  de  la  zone  la  plus  contraignante  qui
s'applique.  Pour tout autre projet (extension, surélévation, changement de destination ou
d'affectation*), c'est le règlement de la zone de l'emprise au sol* qui s'applique.
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1.2.2 le règlement

Conformément à l’article R. 562-3 du code de l’environnemen  t  , le PPRn comprend un règlement
précisant :

• les  mesures  d’interdiction  et  les  prescriptions  applicables  dans  chacune  des  zones
(article     L. 562-1 du code de l’environnement  ) ;

• les mesures de prévention,  de protection et  de sauvegarde et  les mesures relatives à
l’aménagement, l’utilisation ou l’exploitation des constructions, des ouvrages, des espaces
cultivés ou plantés existant à la date de l’approbation du plan (article     L. 562-1 du code de  
l’environnement) ; 

Le règlement mentionne, le cas échéant, les mesures obligatoires ainsi que le délai fixé pour leur
mise en œuvre. Ce délai est de cinq ans maximum. Il peut être réduit en cas d’urgence. A défaut
de mise en conformité dans le délai prescrit, le représentant de l'État dans le département peut,
après mise en demeure non suivie d'effet, ordonner la réalisation de ces mesures aux frais de
l'exploitant ou de l'utilisateur.

Par  ailleurs,  les  autres  réglementations  demeurent  applicables,  en  particulier  les  codes  de
l'urbanisme  et  de  l'environnement  [plan  locaux  d’urbanisme  (PLU),  loi  sur  l’Eau,  installation
classée pour  la  protection de l’environnement  (ICPE),  zonages d’assainissement  communaux,
etc.].

1.2.3 S’orienter dans les documents

Étape 1     :   Situer mon terrain sur la carte des aléas et sur le plan de zonage réglementaire.

Vous  pouvez  localiser  votre  terrain  et  visualiser  les  informations  qui  lui  sont  liées  (références
cadastrales,  adresse,  coordonnées  GPS,  etc...)  grâce  au site  internet  de  l’IGN
« GÉOPORTAIL » : https://www.geoportail.gouv.fr/donnees/carte-ign

Étape   2     :   Vérifier si l’occupation ou l’utilisation du sol de mon projet est, dans la zone concernée :

• interdit ;

• autorisé sans prescriptions ;

• autorisé avec prescriptions.

NB : Si mon projet relève de plusieurs zones, la règle la plus stricte s’applique. 

Étape    3     :   Si mon projet est autorisé, je me reporte à la sous-partie « prescriptions » de l’aléa
concerné : 

• commune aux zones rouges et bleues ;

• spécifique selon la zone et le niveau d’aléa.

NB : les prescriptions se cumulent. 

Étape   4     :   Je fais le lien avec les règles du plan local d’urbanisme, sachant qu’une fois respectées
les  règles  du  PPRn,  les  dispositions  du  PLU  non  contradictoires  avec  ce  dernier  restent
pleinement à appliquer. 
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2.  Explication  des  règles  de  construction  utilisées  dans  le
règlement
Ces règles sont définies en application de l’article     L. 562-1 du code de l’environnement  .

2.1 Façades exposées, façades latérales et façades abritées

Le règlement utilise la notion de « façade exposée » ou de « façade latérale » ou de « façade
abritée »,  notamment dans les cas de chute de blocs ou d'écoulements avec charges solides
(crues torrentielles).

Cette notion, simple dans beaucoup de cas, mérite d'être explicitée pour les cas complexes :

• La direction de propagation du phénomène est  généralement celle  de la  ligne de plus
grande pente (en cas  de doute, la carte des aléas  et la carte informative  permettent de
définir le point de départ ainsi que la nature et la direction des écoulements prévisibles) ;

• Elle peut s'en écarter significativement, du fait  de la dynamique propre au phénomène,
d'irrégularités de la surface topographique, constituant autant d'obstacles déflecteurs, ou
même de la présence de constructions à proximité pouvant aussi constituer des obstacles
déflecteurs.

C’est pourquoi sont considérées comme :

• exposées, les façades pour lesquelles
0° ≤ α ≤ 80° ;

• latérales,  les  façades pour  lesquelles
80° < α ≤ 115° ;

• abritées,  les  façades  pour  lesquelles
115° < α ≤ 180°.

Le  mode  de  mesure  de  l'angle  α  est
schématisé ci-contre :

Toute disposition architecturale particulière ne
s'inscrivant pas dans ce schéma de principe,
devra  être  traitée  dans  le  sens  de  la  plus
grande sécurité.

Il  peut  arriver  qu’un  site  soit  concerné  par
plusieurs  directions  de  propagation  :  toutes
sont à prendre en compte. Schéma explicatif sur la notion de « façade exposée » ou de

« façade latérale » ou de « façade abritée »

2.2 Zone abritée

Les façades exposées aux phénomènes de chutes  de blocs  ou d’écoulements  avec charges
solides peuvent assurer un abri pour une zone située en aval, représentée sur les schémas ci-
dessous.

Cette  zone  abritée  n’existe  que  si  les
façades exposées et latérales respectent
les mesures de renforcement définies par
le règlement du PPRn.

Schéma explicatif sur la notion de zone abritée
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2.3 Hauteur par rapport au terrain naturel

Le règlement utilise aussi la notion de hauteur par rapport au terrain naturel* et cette notion mérite
d'être explicitée pour les cas complexes. Elle est utilisée pour les écoulements de toute sorte
(débordements torrentiels,  inondations,  coulées de matériaux)  et  pour les chutes de blocs.  La
référence à une hauteur donnée signifie que les façades exposées doivent être protégées face
aux  écoulements  et  les  ouvertures  et  accès  limités  jusqu’à  celle-ci  (limite  supérieure  des
renforcements dans les schémas ci-dessous). 

Les irrégularités locales de la topographie ne sont pas forcément prises en compte si elles sont
d'une surface si faible qu'elles puissent être gommées temporairement par des éléments naturels
(écoulements pour les crues torrentielles). Dans le cas de petits talwegs* ou de petites cuvettes
(inférieurs au mètre),  il  faut  considérer  que la  cote du terrain naturel  est  la cote des terrains
environnants, conformément au schéma ci-dessous :

Détermination des hauteurs de référence par rapport au terrain naturel

En cas de terrassements en déblai, la hauteur doit être mesurée par rapport au terrain naturel
initial.

En cas de terrassements en remblais, ceux-ci ne peuvent remplacer le renforcement des façades
exposées que s'ils sont attenants à la construction et s'ils ont été spécifiquement conçus pour cela
(parement  exposé  aux  écoulements  sub-verticaux  sauf  pour  les  inondations  en  plaine,
dimensionnement  pour  résister  aux  efforts  prévisibles…).  Dans  le  cas  général,  la  hauteur  à
renforcer et les ouvertures éventuelles seront mesurées depuis le sommet des remblais.

Détermination des hauteurs de référence par rapport au terrain naturel
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2.4 Recul des constructions par rapport aux cours d’eau

En l'absence d'un substratum rocheux ou de protections solides et pérennes, les berges des cours
d'eau ne peuvent être considérées comme stables. C’est pourquoi,  dans le cas général,  il  est
nécessaire que toute nouvelle construction soit implantée en recul par rapport au sommet actuel
des berges.

Ce recul doit être suffisant pour que :

• lors d'une crue avec affouillement, le bâtiment ne soit pas rapidement menacé,

• si nécessaire, des engins de chantier puissent circuler le long des berges et accéder au lit
(pour les travaux nécessaires à l'entretien ou à la protection).

Généralement,  cette  bande inconstructible  le  long des berges a  été  classée en rouge sur  le
zonage du PPRn. Mais il peut arriver que, du fait d'imprécisions du fond de plan ou du report des
traits ou de déplacements du cours d'eau, la bande inconstructible ne soit pas totalement classée
en rouge sur le zonage du PPRn. Le pétitionnaire veillera alors à respecter un recul minimal
de 5 m par rapport au sommet des berges telles qu’elles existent sur le terrain.

3.   Explications concernant certaines   parties rédactionnelles  

3.1 Différences entre prescription et recommandation

Les prescriptions (mesures obligatoires) ou recommandations (mesures conseillées) sont souvent
rédigées sous forme d’objectifs à atteindre.

Les maîtres d’ouvrage ont toute latitude, par des études complémentaires d’experts reconnus,
pour  démontrer  que d’autres travaux que ceux cités  répondent  aux exigences définies  par  le
PPRn.

Les recommandations sont de nature informative et sont dénuées de portée juridique.

3.2 Règles d’urbanisme et règles de construction

Le PPRn définit notamment :

• des règles particulières d’urbanisme ou d’architecture : les services chargés de l'urbanisme
et de l'application du droit  des sols interviennent  dans la gestion de ces règles et  des
autres mesures relevant du Code de l'Urbanisme. Les règles permettant de prendre en
compte les risques sont rappelées dans le règlement de chaque zone ;

• des règles particulières de construction : les maîtres d'ouvrage ainsi que les professionnels
chargés  de  réaliser  les  projets,  parce  qu'ils  s'engagent  lors  du  dépôt  d'un  permis  de
construire à respecter les règles générales de construction prescrites par les textes pris en
application du Code de la Construction et de l’Habitation, sont responsables de la mise en
oeuvre de ces règles et des autres mesures relevant dudit code. Les maîtres d’ouvrage et
les professionnels chargés de réaliser les projets devront prendre en compte les exigences
techniques (règles de construction)  indispensables à la  sécurité  au regard des risques
définis par le PPRn.

Comme le permet l’article R. 126-1 du   c  ode de la   c  onstruction et de l’  h  abitation   , le PPRn
« peut fixer des règles particulières de construction ».

Afin  de  vérifier  la  prise  en  compte  de  ces  règles  de  construction,
l’article R. 431-16   f  ) du   c  ode de l'  u  rbanisme   mentionne que :

«     Le dossier joint à la demande de permis de construire comprend en outre, selon les cas :  

f) Lorsque la construction projetée est subordonnée par un plan de prévention des risques
naturels  prévisibles ou un plan de prévention des risques miniers approuvés,  ou rendus
immédiatement opposables en application de l'article L. 562-2 du code de l'environnement,
ou par un plan de prévention des risques technologiques approuvé, à  la réalisation d'une
étude  1   préalable permettant  d'en  déterminer  les conditions de  réalisation,  d'utilisation  ou  
d'exploitation,    une attestation établie par l'architecte du projet ou par un expert  
certifiant  la réalisation de cette étude et  constatant que le projet  prend en
compte ces conditions au stade de la conception.     »  
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Note à propos de la réalisation de l'étude géotechnique  1     :      

Le PPRn impose l'étude géotechnique à tous les projets, qu'ils soient soumis à permis de construire
(PC) ou  déclaration  préalable  (DP) ou  permis  d’aménager  (PA).  En  revanche,  le  code  de
l'urbanisme ne prévoit la fourniture d'une attestation que pour les PC.

En d'autres termes, le pétitionnaire a dans tous les cas l'obligation de réaliser l'étude si le PPRn
l'impose, mais dans le cas d'une DP (et même d'un PA), il n’est pas possible de demander la pièce
dans le dossier d’autorisation d’urbanisme.

La solution est de rappeler l'obligation d'étude dans l'arrêté de non-opposition à la DP sous forme de
prescription en application des dispositions du PPRn et de l’article R. 111-2 du code de l’urbanisme.

À noter que, conformément à l’article L. 151-1 du code de la construction et de l’habitation, « Le
préfet  et  l'autorité  compétente  mentionnée  aux  articles  L.  422-1  à  L.  422-3  du  code  de
l'urbanisme, ou leurs délégués, ainsi que les fonctionnaires et les agents commissionnés à cet
effet  par  le  ministre  chargé  de  la  construction  et  assermentés  peuvent,  sous  réserve  des
dispositions de l'article L. 111-8-3-2 du présent code, visiter les constructions en cours soumises
aux dispositions du présent code afin de vérifier que ces dispositions sont respectées et se faire
communiquer  tous  documents  se  rapportant  à  la  réalisation  de  ces  opérations.

Le droit de visite et de communication prévu au premier alinéa du présent article s'exerce jusqu'à
six ans après l'achèvement des travaux.  ».

1 Le cas  échéant  l’étude  géotechnique pourra  être  réalisée  conformément  à  la  fiche  conseil  correspondante  en
annexe du présent règlement.
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   Partie mouvements de terrain
- glissement et affaissement -

Dispositions applicables en zone ROUGE indicée g et f             
Phénomènes   principaux     :   glissements de terrain/coulées de boue (g) et affaissement/effondrement 
(f)

Explication des règles de construction utilisées ci-après, dans les articles     :  

• 3.2 Règles d’urbanisme et règles de construction

• Prescriptions communes à appliquer aux projets admis en zones bleues et en zones rouges 
(glissement de terrain et affaissement)

Le zonage rouge correspond aux secteurs d'aléa fort (G3) de la carte des aléas ainsi qu’aux
secteurs d’aléa moyen (F2 et G2) et faible (G1) sans enjeux d’urbanisme ou d’aménagement. 

Les  espaces  naturels ou  agricoles soumis aux aléas (quelle  que soit leur intensité)  sont  donc
classés en zone rouge. Leur urbanisation reviendrait par effet cumulatif à aggraver les risques ou
à en provoquer de nouveaux, notamment dans les zones urbanisées déjà exposées.

Note :  Pour l’implantation et la conception de son projet,  le maître d’ouvrage prend en
compte  les  caractéristiques  techniques  des  phénomènes  naturels  identifiés  dans  la
cartographie des aléas.

Occupations et utilisations du sol interdites

• les constructions nouvelles sauf exception visée ci-dessous ;

• les changements de destination augmentant la vulnérabilité globale ;

• les  travaux  de  remblaiement,  d’excavation  et  d’affouillement,  l’épandage  d’eau  à  la
surface du sol ou son infiltration, sans étude géotechnique préalable.

Occupations et utilisations du sol admises sans prescription

• les abris de jardins, les abris ouverts, les terrasses, si ces constructions concernent une
emprise au sol* inférieure à 20 m² ;

• les travaux d’entretien et de gestion courants des bâtiments, notamment les traitements
de façade et la réfection des toitures ;

• les  travaux  dans  le  volume  bâti  existant,  sous  réserve  qu’ils  n’aient  pas  pour
conséquence d’augmenter la vulnérabilité de l’existant ;

• tous travaux de nature à réduire les risques ou à améliorer la sécurité des biens et des
personnes ;

• les clôtures.

Occupations et utilisations du sol admises à des conditions particulières

Les  occupations  et  utilisations  du  sol  suivantes  sont  autorisées,  à  condition qu'elles
n'aggravent  pas  le  risque  et  n'en  créent  pas  de  nouveaux,  qu'elles  ne  présentent  qu'une
vulnérabilité restreinte et respectent les principes de prévention et de sauvegarde des biens et
des personnes :

• les travaux obligatoires pour la mise en conformité aux normes réglementaires ;

• les  reconstructions  et  réparations  d’un  bâtiment  sinistré  (sauf  si  le  bâtiment  a  été
entièrement détruit par le phénomène naturel qui a entraîné le classement de la zone en
rouge au PPRn) ;

• les changements de destination ou d’affectation à condition qu’ils s’accompagnent d’une
diminution de la vulnérabilité* des biens et des personnes ;

• l’extension mesurée des constructions existantes, limitée à 30% de la surface de plancher
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existante à la date d’approbation du PPRn ;

• les annexes* à condition qu'elles soient implantées sur le même îlot de propriété que la
construction principale ;

• la création  et  l’aménagement de  terrains  à  vocation  sportive  ou  de  loisirs,  et  les
installations et constructions liées à leur fonctionnement ;

• les constructions et installations directement liées et nécessaires à l'exploitation agricole*,
pastorale, forestière ou piscicole ;

• les carrières et extractions de matériaux sous réserve qu'une étude d'impact préalable
intègre la gestion des risques naturels ;

• Les  ouvrages  nécessaires  au  fonctionnement  des  services  publics,  les  travaux
d'infrastructures et les installations d'intérêt général, sous réserve qu'ils n'offrent qu'une
vulnérabilité  restreinte et  que leur  conception ainsi  que leurs conditions d'implantation
fassent  l'objet  d'une  étude  préalable  prenant  en  compte  les  phénomènes  naturels
identifiés.

Prescriptions

Les projets admis sous conditions le sont  sous réserve de l’application des « Prescriptions
communes  à  appliquer  aux  projets  admis  en  zones  bleues et  en  zones  rouges »
correspondant aux phénomènes naturels qui concernent le projet2.

 Se reporter aux chapitres correspondants.

2 Voir l’article « 1.2 Modalités d’utilisation des différents documents ».
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Dispositions   applicables en zone   BLEUE     indicée g et f                
Phénomènes   principaux     :   glissements de terrain/coulées de boue (g) et affaissement/effondrement 
(f)

Explications des règles de construction utilisées ci-après, dans les articles     :  

• 3.2 Règles d’urbanisme et règles de construction

• Prescriptions communes à appliquer aux projets admis en zones bleues et en zones rouges 
(glissement de terrain et affaissement)

Le zonage bleu correspond aux espaces urbanisés et à l’habitat isolé situés dans les secteurs
d'aléa moyen (F2 et G2) et faible (G1) de la carte des aléas.

De plus, en aléa faible glissement de terrain, les secteurs classés à urbaniser et les terrains
desservis par les réseaux en limite des secteurs urbanisés peuvent faire l’objet d’un classement
en zone bleue. La sensibilité aux aléas et l’historique des lieux est pris en compte, afin de ne pas
aggraver les risques ou en provoquer de nouveaux, notamment dans les zones urbanisées déjà
exposées.

Note :  Pour l’implantation et la conception de son projet,  le maître d’ouvrage prend en
compte  les  caractéristiques  techniques  des  phénomènes  naturels  identifiés  dans  la
cartographie des aléas.

Occupations et utilisations du sol interdites

• les  travaux  de  remblaiement,  d’excavation  et  d’affouillement,  l’épandage  d’eau  à  la
surface du sol ou son infiltration sans étude géotechnique préalable.

Occupations et utilisations du sol admises sans prescription

• les constructions, les annexes, les extensions et les changements de destination si elles
concernent une emprise au sol inférieure à 20 m² ;

• les travaux d’entretien et de gestion courants des bâtiments, notamment les traitements
de façade et la réfection des toitures ;

• les  travaux  dans  le  volume  bâti  existant,  sous  réserve  qu’ils  n’aient  pas  pour
conséquence d’augmenter la vulnérabilité de l’existant ;

• tous travaux de nature à réduire les risques ou à améliorer la sécurité des biens et des
personnes ;

• les clôtures.

Occupations et utilisations du sol admises à des conditions particulières

Les travaux, constructions, installations de quelque nature que ce soit, sont admis sous réserve :

• qu'ils n'aggravent pas les risques et qu'ils n'en provoquent pas de nouveaux, que ce soit
pour les occupants ou pour les tiers ;

• que le maître d’ouvrage,  individuel  ou collectif,  prenne des dispositions adaptées aux
caractéristiques  des  phénomènes  naturels  identifiés  sur  la  zone  (définis  dans  la
cartographie des aléas) ;

Prescriptions

Les projets admis sous conditions le sont  sous réserve de l’application des « Prescriptions
communes  à  appliquer  aux  projets  admis  en  zones  bleues et  en  zones  rouges »
correspondant aux phénomènes naturels qui concernent le projet3.

 Se reporter aux chapitres correspondants.

3 Voir l’article « 1.2 Modalités d’utilisation des différents documents ».
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Prescriptions  communes  à  appliquer  aux  projets  admis  en
zones bleues et en zones rouges (glissement de terrain et affaissement)

Cas des secteurs exposés à plusieurs aléas     :  

Un  projet  exposé  à  plusieurs  aléas  potentiels  devra  respecter  l’ensemble  des
prescriptions énoncées dans les chapitres  « Prescriptions communes à  appliquer  aux
projets admis en zones bleues et en zones rouges » pour les aléas concernés.

Étude géotechnique4

Préalablement  à tous travaux, une étude géotechnique devra être réalisée par un expert. Cette
étude  devra  donner  le  dimensionnement  correct  de  tous  les  éléments  du  projet  (fondations,
renforcements, drainages, terrassements etc.) et traiter également des précautions à prendre en
phase travaux.

En  fonction  de  l’importance  du  projet  et  de  son  impact,  l’autorité  délivrant  l’autorisation  peut
prescrire un niveau d’étude géotechnique de supervision du suivi d’exécution sur le modèle de la
norme NF P94-500.

Le pétitionnaire devra attester de l’existence de cette étude et de la prise en compte, par le projet,
de ses conclusions (voir l’article   3.2 Règles d’urbanisme et règles de construction  ).  

Exploitation agricole ou forestière
Les  bâtiments  destinés  à  l’exploitation  agricole  ou  forestière  sont  admis  sous  réserve  d'être
indispensables  à  ces  activités  et  sans alternative  hors  zone d’aléa ou dans  une  zone  d'aléa
moindre.

Les constructions et installations strictement nécessaires aux exploitations agricoles ou forestières
sont les suivantes :

• les  bâtiments  techniques  agricoles  ou  forestiers  et  les  installations  nécessaires  aux
exploitations ;

• la  construction  d’un  logement  nécessaire  à  l'exploitant  et  implanté  à  proximité  des
bâtiments agricoles. Toutefois, la création d’un logement est interdite en zone d’aléa fort.

Parkings souterrains et sous-sols
Il ne peut s’agir que de parkings ou sous-sols semi-enterrés, dont l’accès doit se faire du côté le
plus bas, avec intégration dans la pente selon le schéma de principe suivant :

4 Le cas échéant l’étude géotechnique pourra être réalisée conformément à la fiche conseil correspondante
en annexe du présent règlement page 40.
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Rejet des eaux usées et pluviales
Aucun rejet d’eau ne sera effectué sur le terrain soumis à aléa :

• les  eaux  usées  seront  évacuées  dans  un  réseau  d’assainissement  collectif  ou  après
traitement, évacuées par canalisation étanche vers un émissaire capable de les recevoir.
Cette évacuation ne devra pas induire de contraintes supplémentaires (augmentation de
l’érosion  dans les  exutoires  naturels,  saturation  du  réseau,  déstabilisation  des terrains
situés en aval etc.) ;

• les eaux pluviales et les eaux collectées par drainage seront évacuées par canalisation
étanche vers un réseau collectif ou un émissaire capable de les recevoir. Cette évacuation
ne devra pas induire de contraintes supplémentaires (augmentation de l’érosion dans les
exutoires naturels, saturation du réseau, déstabilisation des terrains situés en aval etc.).

Dans  le  cas  d’impossibilité  technique  ou  économique  (absence  de  réseau  ou  d’émissaire  à
proximité), il sera possible d’envisager un rejet direct sur le terrain ou dans le sol après réalisation
d’une étude géotechnique statuant sur l’aptitude des sols à absorber ces eaux et sur l’absence
d’incidence en termes de stabilité pour le projet et son environnement.

Pente et hauteurs de mouvements de sols (déblais, remblais, etc.)
Les travaux de remblaiement, d’excavation et d’affouillement nécessaires aux projets devront être
d’une hauteur inférieure à 3 m et de pente de talus inférieure à 30°. Pour le calcul de ces valeurs,
il faut prendre en compte les hauteurs et pentes nécessaires à la réalisation des travaux, et pas
seulement les niveaux finis, comme le montrent les schémas ci-après :

Schéma de principe de calcul de la hauteur des déblais et remblais

Schéma de principe de calcul de l’angle de pente
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Remblais
Les remblais* sont strictement limités aux projets admis. Ils doivent être réalisés dans le cadre
d’une intégration du bâtiment dans la pente et dans les limites énoncées ci-avant (hauteur, pente).

Exceptions aux règles précédentes :
Certains projets nécessitent des travaux dépassant les prescriptions de pente et de hauteur de
mouvements de sols énoncées ci-avant. Dans ce cas, et sous réserve de justifications, le projet
peut être admis. Cependant, un niveau d’étude géotechnique de supervision du suivi d’exécution
sur le modèle de la norme NF P94-500 est alors requis.

Pr  escriptions supplémentaires pour les pr  ojets en aléa fort     glissement de terrain  
(G3 dans la carte des aléas)     :  

➔ Les lieux de sommeil sont interdits en secteur d’aléa fort.

➔ Le maître d’ouvrage devra démontrer qu’il n’est pas raisonnablement possible d’installer
son projet dans une zone d’aléa moindre.

➔ Préalablement  à  tous  travaux  soumis  à  prescription,  une  étude  géotechnique5 de
supervision du suivi d’exécution devra être réalisée par un expert sur le modèle de la
norme NF P94-500. Cette étude devra donner le dimensionnement correct de tous les
éléments du projet (fondations, renforcements, drainages, terrassements, etc.) et traiter
également des précautions à prendre en phase travaux.

Le pétitionnaire devra attester de l’existence de cette étude et de la prise en compte, par
le  projet,  de  ses  conclusions  (voir  l’article    3.2  Règles  d’urbanisme  et  règles  de  
construction  )  

Mesures de prévention et de sauvegarde en toutes zones

Protection du couvert forestier

Certaines réglementations d'ordre public concourent à des actions préventives contre les risques
naturels. C’est le cas notamment des dispositions du code forestier et du code de l’urbanisme
concernant la protection des espaces boisés, qui jouent un rôle important vis-à-vis du phénomène
de glissement de terrain :

Code forestier – Conservation et police des bois et forêts en général.

Il peut être fait application des dispositions des articles L. 141-1 et suivants du code forestier pour
le classement de forêts publiques et privées présentant un rôle de protection certain.

Code de l'urbanisme – Espaces boisés.

En application de l'article L. 113-1 du code de l'urbanisme, les espaces boisés, publics ou privés,
ont la possibilité d'être classés en espaces boisés à conserver au titre du Plan Local d'Urbanisme.
En vertu de l’article L. 113-2 du même code, le classement interdit tout changement d'affectation
ou tout mode d'occupation du sol de nature à compromettre la conservation, la protection ou la
création des boisements. 

Concernant en particulier les secteurs situés en amont des zones urbanisées et à urbaniser du
périmètre  d'application  du  PPRn,  une  réglementation  visant  à  maintenir  en  l'état  le  couvert
forestier est recommandée.

5 Le cas échéant l’étude géotechnique pourra être réalisée conformément à la fiche conseil correspondante
en annexe du présent règlement page 40.
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     Partie mouvements de terrain
- éboulement et chute de blocs -

Dispositions applicables en zone ROUGE indicée p
Phénomènes   principaux     :   éboulement et chute de blocs (p)

Explications des règles de constructions utilisées ci-après, dans les articles     :  

• 2.1 Façades exposées, façades latérales et façades abritées
• 2.3 Hauteur par rapport au terrain naturel -  H (hauteur) = 2 m / TN
• Prescriptions communes à appliquer aux projets admis en zones bleues et en zones rouges (aléas 

éboulement et chute de blocs)

Le zonage rouge correspond à des secteurs d'aléa fort (P3) et moyen (P2) de la carte des aléas,
sans enjeux d'urbanisme ou d'aménagement.

L’essentiel des espaces  naturels ou  agricoles soumis aux aléas (quelle  que soit leur intensité)
sont  classés en zone rouge.  Leur  urbanisation  reviendrait  par  effet  cumulatif  à  aggraver  les
risques ou à en provoquer de nouveaux.

Note :  Pour l’implantation et la conception de son projet,  le maître d’ouvrage prend en
compte  les  caractéristiques  techniques  des  phénomènes  naturels  identifiés  dans  la
cartographie des aléas.

Occupations et utilisations du sol interdites

• Tous travaux ou aménagements sur la falaise sans étude géotechnique6 préalable.

• les constructions nouvelles sauf exception visée ci-dessous ;

Occupations et utilisations du sol admises sans prescription

• tous travaux de nature à réduire les risques ou à améliorer la sécurité des biens et des
personnes ;

• les clôtures.

Occupations et utilisations du sol admises à des conditions particulières

Les  occupations  et  utilisations  du  sol  suivantes  sont  autorisées,  à  condition qu'elles
n'aggravent  pas  le  risque  et  n'en  créent  pas  de  nouveaux,  qu'elles  ne  présentent  qu'une
vulnérabilité* restreinte et respectent les principes de prévention et de sauvegarde des biens et
des personnes :

• les travaux obligatoires pour la mise en conformité aux normes réglementaires ;

• les  travaux  dans  le  volume  bâti  existant,  sous  réserve  qu’ils  n’aient  pas  pour
conséquence d’augmenter la vulnérabilité* de l’existant ;

• la création et l’aménagement de terrains à vocation sportive ou de loisirs, non couverts et
sans hébergement. 

• les constructions et installations directement liées et nécessaires à l'exploitation agricole,
pastorale, forestière ou piscicole. 

• les carrières et extractions de matériaux sous réserve qu'une étude d'impact préalable
intègre la gestion des risques naturels ;

• Les  ouvrages  nécessaires  au  fonctionnement  des  services  publics,  les  travaux
d'infrastructures et les installations d'intérêt général, sous réserve qu'ils n'offrent qu'une
vulnérabilité  restreinte et  que leur  conception ainsi  que leurs conditions d'implantation
fassent  l'objet  d'une  étude  préalable  prenant  en  compte  les  phénomènes  naturels
identifiés.

6 Le cas échéant l’étude géotechnique pourra être réalisée conformément à la fiche conseil correspondante
en annexe du présent règlement page 41.
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Prescriptions

Les projets admis sous conditions le sont  sous réserve de l’application des « Prescriptions
communes  à  appliquer  aux  projets  admis  en  zones  bleues et  en  zones  rouges »
correspondant aux phénomènes naturels qui concernent le projet7.

 Se reporter aux chapitres correspondants.

7 Voir l’article « 1.2 Modalités d’utilisation des différents documents ».
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Dispositions applicables en zone   BLEUE     indicée p  
Phénomènes   principaux     :   éboulement et chute de blocs (p)

Explications des règles de constructions utilisées ci-après, dans les articles     :  

• 2.1 Façades exposées, façades latérales et façades abritées
• 2.3 Hauteur par rapport au terrain naturel -  H (hauteur) = 2 m / TN
• Prescriptions communes à appliquer aux projets admis en zones bleues et en zones rouges (aléas 

éboulement et chute de blocs)

Le zonage bleu correspond aux espaces urbanisés et à l’habitat isolé situés dans les secteurs
d'aléa moyen (P2) de la carte des aléas.

Parmi  les  secteurs  soumis  à  l’aléa  éboulement  et  chute  de  blocs,  deux  sites  seulement
comportent des constructions. Il s’agit du cimetière de Vanchy et de l’amont de la RD 1206 à
l’entrée de Coupy, au niveau du croisement avec la rue Marthe Perrin.

Note :  Pour l’implantation et la conception de son projet,  le maître d’ouvrage prend en
compte  les  caractéristiques  techniques  des  phénomènes  naturels  identifiés  dans  la
cartographie des aléas.

Occupations et utilisations du sol interdites

• tous travaux ou aménagements sur la falaise sans étude géotechnique préalable.

• la création d'établissements nécessaires à la gestion de crise*  ou à l’hébergement des
personnes vulnérables ou difficiles à évacuer*.

Occupations et utilisations du sol admises sans prescription

• les abris de jardins, les abris ouverts, les terrasses d’une emprise au sol inférieure à 20
m² sous condition qu’elles soient situées dans la « zone abritée » du bâtiment principal ;

• les travaux d’entretien et de gestion courants des bâtiments, notamment les traitements
de façade et la réfection des toitures ;

• les  travaux  dans  le  volume  bâti  existant,  sous  réserve  qu’ils  n’aient  pas  pour
conséquence d’augmenter la vulnérabilité* de l’existant ;

• tous travaux de nature à réduire les risques ou à améliorer la sécurité des biens et des
personnes ;

• les clôtures.

Occupations et utilisations du sol admises à des conditions particulières

Les travaux, constructions, installations de quelque nature que ce soit, sont admis sous réserve :

• qu'ils n'aggravent pas les risques et qu'ils n'en provoquent pas de nouveaux, que ce soit
pour les occupants ou pour les tiers ;

• que le maître d’ouvrage,  individuel  ou collectif,  prenne des dispositions adaptées aux
caractéristiques  des  phénomènes  naturels  identifiés  sur  la  zone  (définis  dans  la
cartographie des aléas) ;

Prescriptions

Les projets admis sous conditions le sont  sous réserve de l’application des « Prescriptions
communes  à  appliquer  aux  projets  admis  en  zones  bleues et  en  zones  rouges »
correspondant aux phénomènes naturels qui concernent le projet8.

 Se reporter aux chapitres correspondants.

8 Voir l’article « 1.2 Modalités d’utilisation des différents documents ».
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Prescriptions  communes  à  appliquer  aux  projets  admis  en
zones bleues et en zones rouges (aléas éboulement et chute de blocs)

Cas des secteurs exposés à plusieurs aléas     :  

Un  projet  exposé  à  plusieurs  aléas  potentiels  devra  respecter  l’ensemble  des
prescriptions énoncées dans les chapitres  « Prescriptions communes à  appliquer  aux
projets admis en zones bleues et en zones rouges » pour les aléas concernés.

Constructions nouvelles et extensions au sol des constructions existantes
Mesures d’urbanisme et/ou d’architecture

Les nouvelles constructions et les projets se rapportant au bâti existant seront adaptés à la nature
du phénomène par l'adoption des mesures suivantes :

• réalisation des accès et ouvertures principales sur les façades non exposées ou, à défaut
mise en place de protection adaptées au phénomène ;

• Les balcons, terrasses, piscines ou zones de stationnement devront se situer dans la zone
abritée par un bâtiment ou, à défaut, devront être protégés du phénomène ;

• Sous H (hauteur) = 2 m, les façades exposées seront aveugles.

Mesures constructives

• Les  façades,  pignons  et  toitures  exposés,  sous  H  =  2  m,  devront  être  protégés  ou
renforcés pour résister à des impacts de blocs de 100 kJ.

Extensions en élévation des constructions existantes

• Les  parties  construites  en  extension  doivent  respecter  les  prescriptions  imposées  aux
constructions nouvelles

• Si l’existant ne respecte pas les prescriptions imposées aux constructions nouvelles, ces
extensions  sont  interdites  sauf  si  elles  n’aggravent  pas  la  vulnérabilité  globale  de  la
construction ou si elles permettent de diminuer cette vulnérabilité (par exemple lorsque
l’extension s’accompagne de travaux permettant de diminuer la vulnérabilité de l’existant. 

Pr  escriptions supplémentaires pour les pr  ojets en aléa fort   éboulement et chute de  
blocs   (P3 dans la carte des aléas)     :  

➔ Les lieux de sommeil sont interdits en secteur d’aléa fort.

➔ Le maître d’ouvrage devra démontrer qu’il n’est pas raisonnablement possible d’installer
son projet dans une zone d’aléa moindre.
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Mesures de prévention et de sauvegarde en toutes zones          

Entretien et suivi des ouvrages de protection

Le maître d'ouvrage devra assurer l'entretien et le maintien en état des ouvrages de protection.

Une visite technique des ouvrages doit être effectuée tous les 3 ans.

Protection du couvert forestier

Certaines réglementations d'ordre public concourent à des actions préventives contre les risques
naturels. C’est le cas notamment des dispositions du code forestier et du code de l’urbanisme
concernant la protection des espaces boisés, qui jouent un rôle important vis-à-vis du phénomène
d’éboulement et de chute de blocs :

Code forestier – Conservation et police des bois et forêts en général.

Il peut être fait application des dispositions des articles L. 141-1 et suivants du code forestier pour
le classement de forêts publiques et privées présentant un rôle de protection certain.

Code de l'urbanisme – Espaces boisés.

En application de l'article L. 113-1 du code de l'urbanisme, les espaces boisés, publics ou privés,
ont la possibilité d'être classés en espaces boisés à conserver au titre du Plan Local d'Urbanisme.
En vertu de l’article L. 113-2 du même code, le classement interdit tout changement d'affectation
ou tout mode d'occupation du sol de nature à compromettre la conservation, la protection ou la
création des boisements. 

Concernant en particulier les secteurs situés en amont des zones urbanisées et à urbaniser du
périmètre  d'application  du  PPRn,  une  réglementation  visant  à  maintenir  en  l'état  le  couvert
forestier est recommandée.
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Partie crue torrentielle et ruissellement

Dispositions applicables en zone ROUGE indicée t et v             
Phénomènes principaux     :   inondation par crue torrentielle (t) et ruissellement sur versant (v)

Explications des règles de construction utilisées ci-après, dans les articles     :  

• 2.1 Façades exposées, façades latérales et façades abritées
• 2.3 Hauteur par rapport au terrain naturel -  H (hauteur) = 1 m / TN
• 2.4 Recul des constructions par rapport aux cours d’eau - Recul minimal de 5 m par rapport au 

sommet des berges telles qu’elles existent sur le terrain
• Prescriptions communes à appliquer aux projets admis en zones bleues et en zones rouges(aléas 

crue torrentielle et ruissellement sur versant)

La zone rouge Rt correspond à une marge de recul à respecter pour les constructions de
5  m minimum de  part  et  d’autre  des  berges  des  cours  d’eau (sauf  cas  particulier  des
constructions existantes en surplomb).

Le zonage rouge Rt reprend les limites :

• des secteurs d'aléa fort (T3) de la carte des aléas pour tout espace du territoire ;

• des secteurs d'aléa moyen (T2) sans enjeux d'urbanisme ou d'aménagement.

Le zonage rouge Rv concerne essentiellement des espaces naturels ou agricoles déjà soumis à
d’autres aléas.  Ces secteurs sont  classés en zone rouge quelle que soit  leur  intensité.  Leur
urbanisation reviendrait par effet cumulatif à aggraver les risques ou en provoquer de nouveaux,
notamment dans les zones urbanisées déjà exposées.

Il  est  rappelé qu’en plus de l’écoulement de l’eau, dont la hauteur et la vitesse peuvent être
élevées,  le  transport  de  matériaux  solides  est  possible  en  aléa  crue  torrentielle.  Cela  vient
aggraver les dommages aux personnes et aux biens.

Note :  Pour l’implantation et la conception de son projet,  le maître d’ouvrage prend en
compte  les  caractéristiques  techniques  des  phénomènes  naturels  identifiés  dans  la
cartographie des aléas.

Occupations et utilisations du sol interdites

• les constructions nouvelles sauf exception visée ci-dessous ;

• La reconstruction après un sinistre causé par l’aléa crue torrentielle ou ruissellement. 

• les changements de destination* augmentant la vulnérabilité globale ;

• les parkings* sous-terrains et les sous-sols ;

• toute création ou extension de surface de camping ;

• les remblais et excavations sauf s'ils sont nécessaires à la réalisation des constructions et
infrastructures autorisées, dans le respect des prescriptions* du chapitre « Prescriptions
communes à appliquer aux projets admis en zones bleues et en zones rouges » ;

• tous travaux de construction d’ouvrages (pont, passerelle, buse, renforcement de berges
etc.) et de recalibrage d’un ruisseau sans étude hydraulique préalable ;

• l'aménagement  de  terrains  bâtis  ou  non  bâtis  prévu  à  l'article  L.  444-1  du  code  de
l’urbanisme ;

• les dépôts de véhicules et les garages collectifs de caravanes ou de résidences mobiles
de loisirs ;

• l’installation de caravanes ; 

• l'aménagement d'un parc d'attractions.
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Occupations et utilisations du sol admises sans prescription

• les abris de jardins, les abris ouverts, les terrasses d’une emprise au sol limitée à 20 m²
sous condition qu’elles soient situées dans la « zone abritée » du bâtiment principal ;

• les annexes ou extensions* ne créant pas de surface de plancher, limitées à une par unité
foncière et à 20 m² d’emprise au sol, sous condition qu’elles soient accolées à la « façade
abritée » du bâtiment principal et que, sous la cote H = 1 m, les façades latérales soient
aveugles.

• les travaux de nature à diminuer la vulnérabilité des biens existants ;

• les travaux d’entretien et de gestion courants des bâtiments, notamment les traitements
de façade et la réfection des toitures.

Occupations et utilisations du sol admises à des conditions particulières

Les  occupations  et  utilisations  du  sol  suivantes  sont  autorisées,  à  condition qu'elles
n'aggravent  pas  le  risque  et  n’en  créent  pas  de  nouveaux,  qu'elles  ne  présentent  qu'une
vulnérabilité restreinte et respectent les principes de prévention et de sauvegarde des biens et
des personnes :

• les travaux obligatoires pour la mise en conformité aux normes réglementaires ;

• les  reconstructions  et  réparations  d’un  bâtiment  sinistré  (sauf  si  le  bâtiment  a  été
entièrement détruit par le phénomène naturel qui a entraîné le classement de la zone en
rouge au PPRn), sans dépassement de la surface d’emprise au sol du bâtiment initial ;

• les  changements  de  destination*  ou  d’affectation*  à  condition  qu’ils  impliquent  une
diminution de la vulnérabilité* des biens et des personnes ;

• l’extension à l’étage supérieur des constructions existantes, sans limitation de la surface,
sous réserve que les parties existantes des bâtiments respectent les prescriptions d’ordre
constructif des zones réglementaires qui concernent le projet ;

• les annexes,  limitées à une par unité foncière et à 20 m² d’emprise au sol, à condition
qu'elles soient implantées sur le même îlot de propriété que le bâtiment principal et dans
la « zone abritée » par ce dernier ;

• la création et l’aménagement de terrains à vocation sportive ou de loisirs, non couverts et
sans hébergement.  

• les constructions et installations directement liées et nécessaires à l'exploitation agricole,
pastorale, forestière ou piscicole, sans alternative hors zone inondable. 

• les carrières et extractions de matériaux sous réserve qu'une étude d'impact préalable
intègre la gestion des risques naturels ;

• Les  ouvrages  nécessaires  au  fonctionnement  des  services  publics,  les  travaux
d'infrastructures et les installations d'intérêt général, sous réserve qu'ils n'offrent qu'une
vulnérabilité  restreinte et  que leur  conception ainsi  que leurs conditions d'implantation
fassent  l'objet  d'une  étude  préalable  prenant  en  compte  les  phénomènes  naturels
identifiés ;

• les clôtures transparentes aux écoulements.

Prescriptions

Les projets admis sous conditions le sont  sous réserve de l’application des « Prescriptions
communes  à  appliquer  aux  projets  admis  en  zones  bleues et  en  zones  rouges »
correspondant aux phénomènes naturels qui concernent le projet9.

 Se reporter aux chapitres correspondants.

9 Voir l’article « 1.2 Modalités d’utilisation des différents documents ».
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Dispositions applicables en zone   BLEUE     indicée t et v                
Phénomène  s     principaux     :   inondation par crue torrentielle (t) et ruissellement sur versant (v)

Explications des règles de constructions utilisées ci-après, dans les articles     :  

• 2.1 Façades exposées, façades latérales et façades abritées
• 2.3 Hauteur par rapport au terrain naturel

En zone Bt – H (hauteur) = 0,50 m / TN
En zone Bv – H (hauteur) = 0,20 m / TN

• 2.4 Recul des constructions par rapport aux cours d’eau - Recul minimal de 5 m par rapport au 
sommet des berges telles qu’elles existent sur le terrain

• Prescriptions communes à appliquer aux projets admis en zones bleues et en zones rouges(aléas 
crue torrentielle et ruissellement sur versant)

Le zonage bleu correspond aux espaces urbanisés et à l’habitat isolé situés dans les secteurs
d'aléa moyen (T2 et V2) et d’aléa faible (T1 et V1) de la carte des aléas.

La zone bleue Bv représente le secteur de ruissellement diffus présent dans le centre bourg de
Bellegarde-sur-Valserine.

La sensibilité aux aléas et l’historique des lieux est pris en compte, afin de ne pas aggraver les
risques ou en provoquer de nouveaux, notamment dans les zones urbanisées déjà exposées.

Il  est  rappelé qu’en plus de l’écoulement de l’eau, dont la hauteur et la vitesse peuvent être
élevées,  le  transport  de  matériaux  solides  est  possible  en  aléa  crue  torrentielle.  Cela  vient
aggraver les dommages aux personnes et aux biens.

Étant donné l’artificialisation des cours d’eau dans la traversée de l’agglomération, la cote de
référence, et les règles qui en découlent sont fixées par rapport au terrain naturel avant travaux
et en fonction de la concentration ou de l’étalement des eaux.

Note :  Pour l’implantation et la conception de son projet,  le maître d’ouvrage prend en
compte  les  caractéristiques  techniques  des  phénomènes  naturels  identifiés  dans  la
cartographie des aléas.

Occupations et utilisations du sol interdites

• la création d'établissements nécessaires à la gestion de crise*  ou à l’hébergement des
personnes vulnérables ou difficiles à évacuer* ;

• En zone Bt, les parkings* sous-terrains et les sous-sols ;

• toute création ou extension de surface de camping ;

• les remblais* et excavations sauf s'ils sont nécessaires à la réalisation des constructions
et  infrastructures  autorisées,  dans  le  respect  des  prescriptions*  du  chapitre
« Prescriptions communes à appliquer aux projets admis en zones bleues et en zones
rouges » ;

• tous travaux de construction d’ouvrages (pont, passerelle, buse, renforcement de berges,
etc.) et de recalibrage d’un ruisseau sans étude hydraulique préalable ;

• l'aménagement  de  terrains  bâtis  ou  non  bâtis  prévu  à  l'article  L.  444-1  du  code  de
l’urbanisme ;

• les dépôts de véhicules et les garages collectifs de caravanes ou de résidences mobiles
de loisirs ;

• l'aménagement d'un parc d'attractions.

Occupations et utilisations du sol admises sans prescription

• les abris de jardins, les abris ouverts, les terrasses, si ces constructions concernent une
emprise au sol inférieure à 20 m² ;

• Pour la zone Bv les extensions mesurées* lorsque celles-ci s’accompagnent de travaux
permettant de diminuer la vulnérabilité10 du bâti existant ;
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• les travaux de nature à diminuer la vulnérabilité des biens existants ;

• les travaux d’entretien et de gestion courants des bâtiments, notamment les traitements
de façade et la réfection des toitures ;

Occupations et utilisations du sol admises à des conditions particulières

Les travaux, constructions, installations de quelque nature que ce soit, sont admis sous réserve :

• qu'ils n'aggravent pas les risques et qu'ils n'en provoquent pas de nouveaux, que ce soit
pour les occupants ou pour les tiers ;

• que le maître d’ouvrage,  individuel  ou collectif,  prenne des dispositions adaptées aux
caractéristiques  des  phénomènes  naturels  identifiés  sur  la  zone  (définis  dans  la
cartographie des aléas) ;

Prescriptions

Les projets admis sous conditions le sont  sous réserve de l’application des « Prescriptions
communes  à  appliquer  aux  projets  admis  en  zones  bleues et  en  zones  rouges  »
correspondant aux phénomènes naturels qui concernent le projet11.

 Se reporter aux chapitres correspondants.

10 Le cas échéant des travaux pourront être réalisés conformément à la fiche conseil « réduction de la vulnérabilité
aux inondations » en annexe du présent règlement page 42.

11 Voir l’article « 1.2 Modalités d’utilisation des différents documents ».
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Prescriptions  communes  à  appliquer  aux  projets  admis  en
zones bleues et en zones rouges(aléas crue torrentielle et ruissellement sur versant)

Cas des secteurs exposés à plusieurs aléas     :  

Un  projet  exposé  à  plusieurs  aléas  potentiels  devra  respecter  l’ensemble  des
prescriptions énoncées dans les chapitres  « Prescriptions communes à  appliquer  aux
projets admis en zones bleues et en zones rouges » pour les aléas concernés.

Cotes de référence à prendre en compte (voir article 2.3 Hauteur par rapport au terrain naturel)

Il s’agit de cotes relatives, c’est-à-dire des cotes prise par rapport au niveau du terrain naturel
(TN), avant travaux donc.

• Zone rouge Rt et Rv – H (hauteur) = + 1 m / TN ;
• Zone bleue Bt – H (hauteur) = + 0,50 m / TN ;
• Zone bleue Bv – H (hauteur) = 0,20 m / TN.

Recul minimal de 5 m par rapport au sommet des berges telles qu’elles existent sur le terrain
(voir article 2.4 Recul des constructions par rapport aux cours d’eau)

Constructions nouvelles et extensions au sol des constructions existantes

Mesures d’urbanisme et/ou d’architecture

• Sous  la  cote  de  référence,  les  façades  exposées  seront  aveugles,  avec  dérogation
possible pour les accès au bâtiment sous réserve qu’ils soient protégés du phénomène. 

• La cote du plancher du 1er niveau aménageable devra se situer au-dessus du terrain fini à
l’aval de la pente (voir le schéma suivant).

• Par dérogation à la mesure précédente, la cote du plancher du 1er niveau aménageable
pourra se situer : 

◦ à une cote inférieure au terrain fini si des contraintes techniques ou d’accessibilité le
justifient ; 

◦ au niveau de la cote de plancher  existant,  dans le cas d’une extension limitée par
rapport à l’existant ; 

◦ au niveau des voies d’accès, seulement pour les constructions annexes à un bâtiment
principal et destinées au garage des véhicules. 

◦ au niveau des trottoirs, seulement pour les halls d’immeubles ou pour les commerces,
et sous réserve que toutes les ouvertures situées sous la cote de référence puissent
être fermées et rendues étanches et résistantes lors des inondations. 

• Les parkings extérieurs pourront être réalisés au niveau des voies d’accès ou du terrain
naturel.

Mesures constructives

• Sous la cote de référence, les façades exposées devront être renforcées pour résister à
une pression de 20 kPa. 

• En zone de crue torrentielle Rt et Bt, les constructions et les fondations devront être
renforcées  pour  résister  à  des  affouillements  jusqu’à  1  m  de  profondeur,  aux  sous-
pressions hydrauliques et à la saturation des terrains de fondation. 

• Sous la  cote  de référence,  les matériaux utilisés  devront  résister  ou être efficacement
protégés en cas d’inondation ou de pénétration des eaux. Ils devront aussi empêcher les
remontées d’humidité vers les niveaux supérieurs.

• Les matériels (électriques,  équipements ,  etc.)  devront  être installés hors d’eau ou être
efficacement protégés. 
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Extensions des constructions existantes

• Les  parties  construites  en  extension  doivent  respecter  les  prescriptions  imposées  aux
constructions nouvelles.

• Si l’existant ne respecte pas les prescriptions imposées aux constructions nouvelles, ces
extensions  sont  interdites  sauf  si  elles  n’aggravent  pas  la  vulnérabilité  globale  de  la
construction ou si elles permettent de diminuer cette vulnérabilité12 (par exemple lorsque
l’extension s’accompagne de travaux permettant de diminuer la vulnérabilité de l’existant).

• En zone  de  crue  torrentielle  Rt  et  Bt, ces  extensions  sont réalisées  soit  à  l’étage
supérieur des constructions existantes, soit  accolées à la « façade abritée » du bâtiment
principal et les façades latérales sont aveugles sous la cote de référence.

Travaux dans le volume bâti existant

• Si l’existant ne respecte pas les prescriptions imposées aux constructions nouvelles, ces
travaux  sont  interdits  sauf  s’ils  n’aggravent  pas  la  vulnérabilité  de  l’existant  ou  s’ils
permettent de diminuer cette vulnérabilité12.

Reconstructions après sinistre

• Les reconstructions après sinistre respectent les prescriptions énoncées ci-avant.

Activités et installations spécifiques

Exploitations agricoles,   pastorales,   forestières   ou piscicoles  

Les bâtiments destinés à l’exploitation agricole ou forestière sont admis sous réserve d'être liés et
nécessaires à ces activités et  sans alternative hors zone inondable ou dans une zone d'aléa
moindre.

Les constructions et installations strictement nécessaires aux exploitations agricoles ou forestières
sont les suivantes :

• les  bâtiments  techniques  agricoles  ou  forestiers  et  les  installations  nécessaires  aux
exploitations ;

12 Le cas échéant des travaux pourront être réalisés conformément à la fiche conseil « réduction de la vulnérabilité
aux inondations » en annexe du présent règlement page 42.
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• la  construction  d’un  logement  nécessaire  à  l'exploitant  et  implanté  à  proximité  des
bâtiments agricoles. Toutefois, la création d’un logement est interdite en zone d’aléa fort.

Les  créations,  agrandissements  de  l’existant et  les reconstructions respectent  les
prescriptions énoncées ci-avant.

Piscines

Les piscines enterrées sont placées au niveau du terrain naturel* et sont équipées de dispositifs
de balisage permettant de les repérer en cas de crue.

Toutes  les  installations  fixes  sensibles  telles  qu'appareillages  électriques  et  électroniques,
moteurs, appareils de production de chaleur devront être implantés à une cote supérieure à la
cote de référence, de manière à faciliter le retour à la normale après la décrue.

De  manière  générale,  le  maître  d'ouvrage  devra  prendre  en  compte  l'inondabilité  de  sa
construction et adapter les équipements pour en limiter la vulnérabilité face au risque d'inondation.

L'aménagement d'un terrain pour la pratique des sports ou loisirs motorisés, d'une aire de
jeux et / ou de sports ou l’aménagement d’un golf 

Ces projets sont admis dans les mêmes cas que les  autres équipements d’intérêt collectif.

Le pétitionnaire justifie toutefois le choix de l’implantation et démontre l’absence d’alternative hors
zone d’aléa ou dans une zone d’aléa moindre. Les constructions strictement nécessaires à ces
installations  et  aménagements  respectent  les  règles  énoncées  ci-dessus.  Les  remblais*
nécessaires à ces installations ou aménagements doivent être limités au strict minimum et doivent
respecter les principes énoncés au paragraphe « Remblais » ci-dessous.

Campings

Seules  les  constructions  strictement  nécessaires  à  la  mise  aux  normes  de  l'existant  sont
autorisées, en recherchant à diminuer la vulnérabilité* des installations.

Dans le cadre d’une reconstruction, le plancher des constructions est situé à un niveau supérieur
à la cote de référence*.

Remblais

La règle générale est l'interdiction des remblais*. Ceux-ci sont toutefois tolérés pour la mise à la
cote des constructions et aménagements admis, avec les conditions suivantes :

• ils doivent être strictement limités à l’emprise de la construction et à son accès. Par accès,
on entend la création d’une rampe en remblai* permettant d’accéder à la construction, il ne
s’agit pas de créer un accès en remblais* jusqu’à la limite de propriété (voir schémas ci-
après) ;

• ils  doivent  être  réalisés  avec  la  plus  grande  transparence  hydraulique  possible :  pas
d’obstacle majeur à l’écoulement des eaux pouvant aggraver le risque ;

Schémas de principe de l’emprise des remblais limitée à la construction et à son accès

PPRn de Bellegarde-sur-Valserine RÈGLEMENT 31/42

C
R
U
E

T
O
R
R
E
N
T
I
E
L
L
E

(Bt - 
Rt)

R
U
I
S
S
E
L
L
E
M
E
N
T

(Bv - 
Rv)



Clôtures
Dans le cadre d’une création, les clôtures ne font pas obstacle à l'écoulement ou l'expansion des
crues (transparence hydraulique).

Les murets conçus afin de protéger le bâti et ses ouvertures  sont admis à condition de ne pas
porter préjudice aux constructions voisines. L’objectif est de réduire la vulnérabilité du bâti par la
construction d’un muret d’assise  d’une hauteur maximum de 50 cm, le reste de la clôture est
perméable aux écoulements (voir photos ci-dessous).

L'évolution  des  clôtures  existantes  (rehausse,  prolongation,  reconstruction,  etc.)  respecte  les
conditions imposée aux nouvelles clôtures.

Photos de murets limitant l’entrée des eaux de ruissellements dans le bâtiment

Pr  escriptions supplémentaires pour les pr  ojets en aléa fort     crues torrentielles   (T3  
dans la carte des aléas)     :  

➔ Le maître d’ouvrage devra démontrer qu’il n’est pas raisonnablement possible d’installer
son projet dans une zone d’aléa moindre.

Mesures sur les biens et activités existants

Dans un délai  de cinq ans à compter de la publication du présent  plan et  conformément  à
l’article  L.  562-1 du    c  ode de l’environnement  ,  les mesures de prévention,  de protection et  de
sauvegarde listées au paragraphe ci-après, concernant les biens et les activités existants doivent
être réalisées.

Ces mesures de prévention, de protection et de sauvegarde s’appliquent aux biens et activités
existants antérieurement à la publication de l’acte approuvant le Plan de Prévention des Risques
Inondation qu’ils soient situés  en zone rouge  Rt et Rv ou en zone bleue  Bt et Bv telles que
définies dans le présent plan.

Conformément à l’article L. 561-3 du code de l'environnement, le fonds de prévention des risques
naturels majeurs peut contribuer au financement des études et travaux de prévention définis et
rendus  obligatoires  par  un  plan  de  prévention  des  risques  naturels  prévisibles  approuvé  en
application du  4° du II de l'article L. 562-1 sur des biens à usage  d’habitation ou sur des biens
utilisés dans le cadre  d’activités professionnelles relevant  de personnes physiques ou morales
employant  moins  de  vingt  salariés  et  notamment  d’entreprises  industrielles,  commerciales,
agricoles ou artisanales.

Conformément à l'article R. 561-1  2   du code de l'environnement  ,  cette contribution  s’effectue à
raison de 20 % des dépenses éligibles réalisées sur des biens utilisés dans le cadre  d’activités
professionnelles (moins de vingt salariés), de 80 % des dépenses éligibles réalisées sur des biens
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à  usage  d’habitation  ou  à  usage  mixte  pour  les  études  et  travaux  de  prévention  contre  les
inondations.

Conformément  à  l’article  R.  562-5  du  code  de  l’environnement,  le  coût  des  opérations  qui
découlent  de  cette  obligation  est  limité  à  10 %  de  la  valeur  vénale,  ou  estimée,  des  biens
concernés à la date de publication du plan.

Dans  le  cas  où  ce coût  est  supérieur  à  10 %,  le  propriétaire  peut  ne mettre  en œuvre que
certaines de ces mesures de prévention, de protection et de sauvegarde de façon à rester dans la
limite de 10 % de la valeur vénale ou estimée des biens concernés. Ces mesures sont réalisées
selon l’ordre de priorité suivant :

✗ en premier lieu les mesures visant à améliorer la sécurité des personnes ;
✗ en second lieu les mesures visant à faciliter la gestion de crise ;
✗ et finalement les mesures visant à réduire la vulnérabilité13 des biens.

La nature et les conditions d’exécution des mesures de prévention prises pour l’application du
présent règlement sont définies et mises en œuvre sous la responsabilité du maître d’ouvrage et
du maître d’œuvre concernés par les travaux et installations visés. Ceux-ci sont également tenus
d’assurer les opérations de gestion et d’entretien nécessaires pour maintenir la pleine efficacité de
ces mesures.

Pour conforter les mesures obligatoires listées ci-après, un diagnostic réalisé par une personne
compétente peut identifier les points de vulnérabilité du bâti selon l’ordre de priorité ci-dessus. Ce
diagnostic  est  demandé  à  l’appui  des  demandes  de  subventions  au  titre  du  fonds  de
prévention des risques naturels majeurs* (FPRNM dit Fonds Barnier) pour la réalisation de
mesures de réduction de la vulnérabilité rendues obligatoires par le PPRn.

Conformément à l’article L. 562-1 du code de l’environnement, à défaut de mise en conformité
dans  le  délai  prescrit,  le  préfet  peut,  après  mise  en  demeure non suivie  d’effet,  ordonner  la
réalisation de ces mesures aux frais du propriétaire, de l’exploitant ou de l’utilisateur.

Liste des mesures rendues obligatoires :

➢ Les  citernes  et  les  cuves  à  combustibles  sont  arrimées  pour  résister  à  la  crue  de
référence.

➢ Afin d’éviter le refoulement des eaux d’égouts, les canalisations d’évacuation des eaux
usées sont équipées de clapets anti-retour automatiques.

➢ Les  équipements  électriques  (sauf  ceux  liés  à  des  ouvertures  submersibles),
électroniques, micro-mécaniques et les appareils électroménagers sont placés de manière
à résister à la crue de référence. En cas d’impossibilité technique, ils sont démontables, et
déplacés en hauteur en cas de montée des eaux ou d’absence prolongée. Leur installation
est, si nécessaire, modifiée pour permettre ce démontage et ce déplacement.

➢ Les ouvertures inondables (portes de garages, portes d’entrées, etc.) sont équipées de
dispositifs d’étanchéité (par exemple des batardeaux*) afin d’éviter les entrées d’eau. Leur
hauteur  ne  doit  pas  excéder  1 m afin  d’éviter  le  risque de  rupture  brutale  en  cas  de
surpression.

➢ Dans  le  cadre  de  travaux  de  rénovation,  d’aménagement*  ou  suite  à  un  sinistre,  les
menuiseries, ainsi que tous les vantaux situés au-dessous de la cote de référence* sont
constitués  soit  avec  des  matériaux  peu  sensibles  à  l’eau,  soit  avec  des  matériaux
convenablement traités.

➢ Dans  le  cadre  de  travaux  de  rénovation,  d’aménagement*  ou  suite  à  un  sinistre,  les
revêtements des sols, les murs, les protections thermiques et les protections phoniques
situés  au-dessous  de  la  cote  de  référence*  sont  constitués  avec  des  matériaux  peu
sensibles à l’eau.

13 Le cas échéant des travaux pourront être réalisés conformément à la fiche conseil « réduction de la vulnérabilité
aux inondations » en annexe du présent règlement page 42.
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Mesures de prévention et de sauvegarde en toutes zones

Entretien et suivi des ouvrages de protection

Le maître d'ouvrage devra assurer l’entretien et le maintien en état des ouvrages de protection.

Une visite technique des ouvrages doit être effectuée tous les 3 ans.

Entretien des cours d’eau

Le propriétaire du terrain devra assurer l’entretien régulier du cours d’eau afin d’éviter la formation
d’embâcles sur son parcours. 

Protection du couvert forestier

Certaines réglementations d'ordre public concourent à des actions préventives contre les risques
naturels. C’est le cas notamment des dispositions du code forestier et du code de l’urbanisme
concernant la protection des espaces boisés, qui jouent un rôle important vis-à-vis du phénomène
de crue torrentielle et ruissellement sur versant :

Code forestier – Conservation et police des bois et forêts en général.

Il peut être fait application des dispositions des articles L. 141-1 et suivants du code forestier pour
le classement de forêts publiques et privées présentant un rôle de protection certain.

Code de l'urbanisme – Espaces boisés.

En application de l'article L. 113-1 du code de l'urbanisme, les espaces boisés, publics ou privés,
ont la possibilité d'être classés en espaces boisés à conserver au titre du Plan Local d'Urbanisme.
En vertu de l’article L. 113-2 du même code, le classement interdit tout changement d'affectation
ou tout mode d'occupation du sol de nature à compromettre la conservation, la protection ou la
création des boisements. 

Concernant en particulier les secteurs situés en amont des zones urbanisées et  à urbaniser du
périmètre  d'application  du  PPRn,  une  réglementation  visant  à  maintenir  en  l'état  le  couvert
forestier est recommandée.
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Recommandations hors zones soumises à aléas

Dans les zones qui ne sont soumises à aucun aléa identifié sur la carte de zonage réglementaire
du présent PPRn14, le règlement ne prévoit aucune disposition contraignante.

Cependant, il est recommandé aux maîtres d’ouvrage de faire réaliser     :  

• une étude géotechnique préalablement à tous travaux d’importance,
afin d’adapter le projet  aux  risques de glissement de terrain ou
d’affaissement.

L’étude géotechnique pourra être réalisée conformément à la fiche conseil
n°  1  « Adaptation  du  projet  aux  risques  de  glissement  de  terrain  ou
affaissement » en annexe du présent règlement page 41.

• un  diagnostic  de  vulnérabilité  des  bâtiments  vis-à-vis  du  risque
inondation, afin d’identifier les points de vulnérabilité du bâti pour les
constructions  soumises  à  des  inondations  par  ruissellement  ou
débordement de réseaux.

Le  diagnostic  et  les  travaux  qui  en  découlent  pourront être  réalisés
conformément  à  la  fiche  conseil  « réduction  de  la  vulnérabilité  aux
inondations » en annexe du présent règlement page 42.

14 En effet, un risque peut être présent sur le périmètre de l’étude du présent PPRn et ne pas avoir été identifié lors de
la procédure. Le cas échéant, sa prise en compte dans l’urbanisation sera traitée dans un autre cadre juridique que
le PPRn.
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Glossaire

Le règlement fait régulièrement appel à un vocabulaire spécifique, certains 
termes marqués d'un " * " sont définis dans le glossaire figurant ci-dessous.

Activité et occupation temporaires :  occupation du sol associée à des installations mobiles,
démontables et évacuables ne comprenant aucune installation en dur.

Affouillements :  action de creusement due aux remous et  aux tourbillons engendrés dans un
courant  fluvial  butant  sur  un  obstacle  naturel  (ilôts,  méandres...)  ou  artificiel  (pile  de  pont,
installations, etc.).

Aléa : phénomène naturel d’occurrence et d’intensité données. L'occurrence est la probabilité de
survenue d'un événement. L'intensité de l'aléa exprime l'importance d'un phénomène évaluée ou
mesurée par des paramètres physiques (hauteur, vitesse de l'eau).

Aménagement  des  constructions  : travaux  d'intérieur  ou  de  façade  sur  des  constructions
existantes, sans augmentation de l'emprise au sol.

Annexe : une annexe est une construction secondaire, de dimensions réduites et inférieures à la
construction  principale,  qui  apporte  un  complément  aux  fonctionnalités  de  la  construction
principale. Elle doit être implantée selon un éloignement restreint entre les deux constructions afin
de marquer un lien d’usage. Elle peut être accolée ou non à la construction principale avec qui elle
entretient  un  lien  fonctionnel,  sans  disposer  d’accès  direct  depuis  la  construction  principale.
Exemples : abris de jardin, garage, piscine.

Batardeau :  dispositif  amovible  placé  en  partie  basse  des  ouvertures  afin  de  préserver  un
bâtiment de l'eau.

Bâtiments  nécessaires  à  l'exploitation agricole :  on  entend  ici  les  bâtiments  techniques
strictement nécessaires à l'exploitation (hangar, stabulation, etc.). 

Cartographie hydrogéomorphologique : méthode de cartographie  des zones inondables  qui
s’appuie sur une interprétation géomorphologique des plaines alluviales. Elle permet grâce à son
approche naturaliste de spatialiser une emprise maximale des inondations par débordement et
d'identifier des zones de mobilité latérale des cours d'eau.  

Changement d'affectation : changement d'utilisation d'une partie de bâtiment dont la destination
est inchangée. Par exemple, la transformation du garage d'une maison individuelle en pièce de vie
constitue un changement d’affectation.

Changement de destination : changement de l'usage d’un bâtiment.  Les destinations définies
par  l'article  R.151-27  du  code  de  l'urbanisme  sont  ici  prises  en  référence.  Par  exemple,  la
transformation d’un bâtiment initialement destiné à l’exploitation agricole en habitation constitue un
changement de destination.

Construction  à  usage  de  logement  :  construction  destinée  et  utilisée  pour  du  logement
permanent ou pas, individuel ou collectif : maison individuelle, immeuble d'appartements, etc.

Cordons de découverte : merlons de terre ou végétation (plantation ou reconquête spontanée
qui  tranche sur  les  masses boisées du site)  souvent  sensés «cacher»  une carrière,  qui  bien
souvent révèlent sa présence.

Cote de référence ou hauteur de référence : Il s’agit dans le règlement de ce PPRn de cotes
relatives, c’est-à-dire des cotes prise par rapport au niveau du terrain naturel (TN), avant travaux
(voir article 2.3 Hauteur par rapport au terrain naturel).
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Cote  du premier  niveau  d'une  construction  ou  d'une  installation  : le  premier  niveau  de
certaines constructions  est  toléré  sous le  niveau de la  cote de référence en raison de fortes
contraintes architecturales, constructives ou d'accessibilité. Afin de limiter les conséquences de
l'inondation sur ces biens, il est important que le premier niveau soit hors d'eau dans le plus grand
nombre de cas, au moins pour les crues les plus courantes.  Le maître d'ouvrage privilégie donc
une  implantation  du  premier  niveau  à  une  cote  la  plus  haute  possible  compte  tenu  de  ces
contraintes fortes ; il  justifie ce choix. Sur  les secteurs soumis à un aléa fort, la réalisation d'un
niveau refuge au-dessus de la cote de référence est recommandée afin de permettre la mise hors
d'eau des personnes et des biens.

Crue centennale : On qualifie de crue centennale ou crue de retour 100 ans (notée Q100), une
crue qui a une probabilité de 1 % d'être atteinte ou dépassée chaque année. Il s'agit d'une notion
statistique fondée sur les événements passés et sur des simulations théoriques. 

Crue de référence :  la crue de référence du PPRn est selon les textes, soit la crue centennale
(Q100), soit la plus forte crue connue si cette dernière est supérieure à la crue centennale.

Emprise au sol : la définition est donnée par l’article R.420-1 du code de l’urbanisme. Il s’agit de
la projection verticale du volume de la construction, tous débords et surplombs inclus. Toutefois,
les ornements tels que les éléments de modénature et les marquises sont exclus, ainsi que les
débords de toiture lorsqu'ils ne sont pas soutenus par des poteaux ou des encorbellements.

Enjeux : ensemble des personnes, biens, activités quelle que soit leur nature, qui sont exposés à
un aléa et qui peuvent de ce fait subir des dommages.

Équipement sensible : équipement qui en cas d'aléa peut présenter soit un risque d'aggravation
de l'aléa ou des sinistres (par pollution par exemple), soit être fortement affecté par l'aléa et priver
une partie de la population d'un service d'intérêt général.

Espace ouvert de plein air :  espace à usage récréatif,  sportif  ou de loisirs,  ouvert  au public,
pouvant recevoir  des  équipements  légers,  fixes  ou  provisoires,  strictement  nécessaires  aux
activités, tels que : tribune, gradin, chapiteau, vestiaire, sanitaire, mobilier de jeux ou de loisirs,
hangar à bateaux, installation nécessaire à l'accostage des bateaux, observatoire pédagogique,
local strictement destiné au stockage de matériel ou à assurer la sécurité du public, etc.

Établissement accueillant et/ou hébergeant des personnes à mobilité réduite : Il peut s'agir
de colonies de vacances, maisons de retraite, centres pour handicapés, écoles, crèches, hôpitaux,
cliniques, maisons d'arrêt, etc.

Établissement recevant du public (ERP) : le terme établissement recevant du public, défini à
l'article R. 123-2 du code de la construction et de l'habitation, désigne les lieux publics ou privés
accueillant des clients ou des utilisateurs autres que les employés. 

Cela  regroupe  un  très  grand  nombre  d'établissements  tels  que  les  cinémas,  théâtres,
bibliothèques,  écoles,  universités,  hôtels,  restaurants,  commerces,  hôpitaux,  qu'il  s'agisse  de
structure fixe ou provisoire (chapiteau, structure gonflable ou autre). Les ERP sont classés suivant
leur activité (type) et leur capacité (classe).

Établissement  de  santé :  établissement  public  ou  privé  de  santé.  Il  s’agit  notamment  des
établissements hospitaliers et des établissements médico-sociaux.

Établissements sensibles:  Les établissements sensibles sont définis comme ceux présentant
des risques particuliers et/ou contribuant à la sécurité des personnes, à la protection des biens et
à la gestion de crise. Il s’agit entre autre :

• des établissements scolaires et universitaires de tous degrés ;

• des établissements de santé définis ci-dessus ;

• des centres de détention ;
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• des établissements accueillant et/ou hébergeant des personnes à mobilité réduite ;

• des décharges d’ordures ménagères et de déchets industriels ;

• des dépôts de gaz de toute nature.

Établissement abritant des personnes vulnérables ou difficiles à évacuer :  établissement
dont la vocation principale est l'accueil de personnes à mobilité réduite* ou de personnes difficiles
à  évacuer,  il  peut  s’agir  de  foyers,  maison  de  retraites,  centres pour  handicapés,  hôpitaux,
cliniques, établissements pénitentiaires, crèches, écoles maternelles ou primaires, etc.

Établissement potentiellement dangereux  :  établissement présentant des risques particuliers
pour la sécurité des personnes et pour l'environnement : 

• les installations comportant des dépôts de substances inflammables ou toxiques susceptibles
de créer par danger d’explosion ou d’émanation de produits nocifs des risques pour la santé
ou la  sécurité  des populations voisines  et  pour  l’environnement.  Concernant  les stations-
services,  il  est  considéré  que  seules  les  cuves  de  stockage  constituent  un  équipement
dangereux ;

• les  installations  classées  pour  la  protection  de  l'environnement  (ICPE),  hormis  les  ICPE
d'élevage ;

• les dépôts et installations de traitement d'ordures ménagères et de déchets industriels.

Établissement public nécessaire à la gestion d'une crise : établissement de secours, ou utiles
à la sécurité civile et au maintien de l'ordre (mairie,  centre de secours, caserne de pompiers,
gendarmerie, forces de police).

Extension :  consiste  en  un  agrandissement  de  la  construction  existante  présentant  des
dimensions inférieures à celle-ci. L’extension peut être horizontale ou verticale (par surélévation,
excavation  ou  agrandissement),  et  doit  présenter  un  lien  physique  et  fonctionnel  avec  la
construction existante.

Extension  mesurée :  Au regard des décisions jurisprudentielles rendues en la matière, il peut
être noté que toute augmentation de plus de 30 % de la surface existante est susceptible de se
voir refuser la qualification de mesurée.

Fonds  Barnier  ou FPRNM (fonds  de  prévention  des  risques  naturels  majeurs) : fonds  de
financement  des  dépenses  de  prévention  (délocalisation  de  biens  gravement  sinistrés  ou
menacés, subventions pour travaux de prévention contre les risques ou pour travaux prescrits par
un  PPRn,  financement  d'études)  créé  par  la  loi  du  2  février  1995.  Il  est  alimenté  par  un
prélèvement sur les primes d'assurances. Sa mise en œuvre locale est assurée par le préfet.

Logement de gardiennage : logement de fonction d'une entreprise pour laquelle une présence
jour et nuit est strictement nécessaire. 

Niveau du terrain naturel : niveau du terrain avant travaux, sans remaniement préalable.

Parking : aire de stationnement des véhicules, qu’elles soient ouvertes au public ou non.

Personne  à  mobilité  réduite  :  toute  personne  éprouvant  des  difficultés  à  se  mouvoir
normalement, que ce soit en raison de son état, de son âge ou bien de son handicap permanent
ou temporaire.

PK : point kilométrique, point de repère mesurant la longueur du lit mineur du Rhône.

Plancher ou surface fonctionnel(le) : plancher ou surface où s’exerce de façon permanente une
activité quelle que soit sa nature (entrepôt, bureaux, commerces, services, etc.) à l’exception de
l’habitat ou de l’hébergement.

Plancher ou surface habitable :  plancher d’une construction à usage d’habitation comportant
une ou plusieurs pièces de vie servant de jour ou de nuit telles que séjour, chambre, bureau,
cuisine, salle de bain, etc.
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Réduire/augmenter la vulnérabilité : réduire/augmenter le nombre de personnes et/ou la valeur
des  biens  exposés  au  risque.  Ex  :  transformer  un  bâtiment  de  type  grange  en  logements
correspond à une augmentation de la vulnérabilité.

Remblai : dépôt de matériaux au-dessus du terrain naturel.

Surélévation : création d'un ou plusieurs niveaux supplémentaires à une construction existante.

Talweg : ligne joignant les points les plus bas d’une vallée ou d’un cours d’eau.

Unité foncière : ensemble des parcelles d'un même tenant appartenant à un même propriétaire.

Vulnérabilité  :  niveau de conséquences prévisibles (sinistres) d'un phénomène naturel sur les
enjeux.  Concerne aussi  bien les  personnes (blessure,  noyade,  isolement,  impossibilité  d'avoir
accès à l'eau potable ou au ravitaillement, perte d'emploi, etc.) que les biens (ruine, détérioration,
etc.) ou la vie collective (désorganisation des services publics ou commerciaux, destruction des
moyens de production, etc.). Agir sur la vulnérabilité, c'est donc agir sur le nombre de personnes
ou la valeur des biens accueillis dans l'ensemble du bâtiment exposé au risque. Ainsi, transformer
un entrepôt en logements ou hébergement augmente la vulnérabilité. Il est possible également de
réduire  la  vulnérabilité  en renforçant les  mesures  de  protection  contre  les  effets  des  aléas
(suppression d'ouvertures, création d'une pièce refuge, etc.).
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Cahier des charges sommaire d’une étude géologique de sol, exemple

Cette étude a pour objectif de définir l’adaptation du projet au terrain.

Menée dans le contexte géologique du secteur, elle analysera les caractéristiques du terrain d’emprise
du projet.

Elle définira le niveau et le type de fondation ainsi que les modalités de rejet des eaux.

Elle  précisera  les  contraintes  à  respecter  pour  garantir  la  sécurité  du  projet  (vis-à-vis  des  risques
d’instabilités  ou  de  tassement)  et  pour  éviter  toute  conséquence  défavorable  sur  les  terrains
environnants.

L’étude devra notamment définir  les moyens et méthodes permettant, de manière pérenne et aussi
pendant l’exécution des travaux :

de prévenir les risques d’instabilités induites par les terrassements (déblais ou remblais) ou par
les surcharges (bâtiments, accès…) ;

de prévenir  les  risques de rupture de  canalisations  (notamment  par  une conception et  des
modalités de contrôle adaptées) ;

d’assurer une bonne gestion des eaux de surface et souterraines (notamment par les drainages
à mettre en place…) ;

en l'absence de réseaux d’évacuation adaptés, de prévenir les risques d’instabilités induites par
les rejets d'eau (eaux pluviales ou drainées ou usées) en analysant notamment la faisabilité de
systèmes d’infiltration des eaux et leurs modalités de réalisation et de contrôles ultérieurs.

Annexes : Fiches conseils

Fiche conseil n° 1 : Adaptation du projet aux risques de glissement
de terrain ou affaissement

Votre terrain est situé dans un secteur exposé à un risque de glissement de terrain ou d’affaissement.
Votre construction et les terrassements associés devront être adaptés à ce risque.

Cette adaptation doit être définie par un géotechnicien.

Le géotechnicien établira un rapport après étude géotechnique de votre terrain. Un modèle de cahier
des  charges d’une étude géotechnique usuelle  vous est  donné ci-dessous,  à  titre  d’exemple.  Cet
exemple devra être adapté, d’une part, à la situation des lieux et, d’autre part, aux caractéristiques de
votre projet et à ses modalités de réalisation, d’utilisation ou d’exploitation.

Le géotechnicien adaptera les moyens d’investigation pour répondre à votre cahier des charges.

Dans les cas les plus simples (projets de faible ampleur,  possibilité de déplacer le projet vers les
parties les plus stables du site, données déjà disponibles sur le site…), le géotechnicien pourra juger
possible de conclure par un avis synthétisant les connaissances disponibles sur ce site, sans nouvelles
investigations géotechniques.

Le cas échéant, une étude des structures du bâtiment pourra compléter l'étude géotechnique.

Il  est  important  de  faire  vérifier,  par  le  géotechnicien,  la  bonne  conformité  de  votre  projet  aux
conclusions de son étude.

IMPORTANT : la prise en compte de ces mesures ainsi que des résultats des études
est de la responsabilité du maître d'ouvrage.

PPRn de Bellegarde-sur-Valserine RÈGLEMENT 40/42



Cahier  des  charges  sommaire  d’une  étude géologique de  risques de
chutes de blocs, exemple

Cette étude est menée dans le contexte géologique du site.

Elle doit prendre en compte des critères objectifs, en particulier :

dans les zones de départ : les secteurs pouvant libérer des blocs, les mécanismes pouvant
aboutir  à  la  mise  en  mouvement  de  blocs,  la  masse  et  forme  des  blocs  au  départ
(déterminées par l’étude de la fracturation), l'altitude de départ etc.

dans  les  zones  de  transit  :  la  surface  topographique  sur  laquelle  se  développent  les
trajectoires,  la  nature  et  les  particularités  des  terrains  rencontrés  par  les  blocs  (rebonds
possibles, fracturation, dispersion aléatoire des débris, présence de végétation absorbant une
partie de l’énergie …)

dans  la  zone d’arrivée  :  la  surface  topographique,  la  présence  d’obstacles  modifiant  les
trajectoires en phase d’arrêt.

COMPLÉMENT QUANTITATIF (CALCULS)

Dans un certain nombre de cas, le  bureau d’études pourra être amené à compléter  cette étude
qualitative par une simulation trajectographique sur ordinateur. Ces calculs doivent alors permettre
de  présenter  une  cartographie  d’intensité  du  phénomène  redouté  et  de  définir  les  principes  de
protection (localisation et dimensions, à partir des énergies et des hauteurs de rebond calculées).

Cette étude devra conclure sur :

les protections à mettre en place (soit dans les zones de départ pour stabiliser les masses
instables, soit en amont du projet pour arrêter les blocs en mouvement) ;

les renforcements et les adaptations des façades exposées ;

les  protections  adaptées  de  l’environnement  immédiat  de  la  construction  (accès,  jardin,
modalités de stationnement des véhicules…).

Fiche conseil n° 2 : Adaptation du projet aux risques d’éboulement ou de
chute de blocs

Votre terrain est situé dans un secteur exposé à un risque de chutes de pierres ou de blocs. Votre
construction et les protections associées devront être adaptées à ce risque.

Cette adaptation doit être définie par un géologue.

Le géologue établira un rapport après étude de votre terrain. Un modèle de cahier des charges d’une
étude  géologique  usuelle  vous  est  donné  ci-dessous,  à  titre  d’exemple.  Cet  exemple  devra  être
adapté, d’une part, à la situation des lieux et, d’autre part, aux caractéristiques de votre projet et à ses
modalités de réalisation, d’utilisation ou d’exploitation.

Le géologue adaptera les moyens d’investigation pour répondre à votre cahier des charges.

Dans les cas les plus simples (projets de faible ampleur,  possibilité de déplacer le projet vers les
parties les mieux protégées du site, données déjà disponibles sur le site…), le géologue pourra juger
possible de conclure par un avis synthétisant les connaissances disponibles sur ce site, sans nouvelles
investigations géologiques.

Le cas échéant, une étude des structures du bâtiment pourra compléter l'étude géologique.

Il est conseillé de faire vérifier, par le géologue, la bonne conformité de votre projet aux conclusions de
son étude.

IMPORTANT : la prise en compte de ces mesures ainsi que des résultats des études
est de la responsabilité du maître d'ouvrage.
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Fiche conseil n° 3 : Fiche réduction de la vulnérabilité aux inondations

Exemples de travaux de réduction de la vulnérabilité du bâti aux inondations     :  

Schéma de déplacement d’un individu dans l’eau en fonction de la hauteur et de la vitesse :

Liens internet     :  
•Risques majeurs > Dispositifs de prévention :   www.ain.gouv.fr/dispositifs-de-prevention-

r1398.html
•Fiche "La reduction de la vulnerabilite aux inondations"     :                                              

www.ain.gouv.fr/IMG/pdf/4-reduction_vulnerabilite_fiche_cle6f7631.pdf
•Référentiel de travaux de prévention de l’inondation dans l’habitat existant     :     

www.ain.gouv.fr/IMG/pdf/referentieldetravauxdepreventioninondationdanshabitatexistant.pd
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1- DISPOSITIONS APPLICABLES EN ZONE ROUGE V 

1.1 - ZONES EXPOSÉES AUX GLISSEMENTS DE TERRAIN (RG) 

La zone rouge (Rg) est une zone très exposée aux glissements de terrain. En l'état actuel de la 
connaissance du site, il est difficile d'affirmer qu'il existe des mesures de protection et de 
prévention économiquement opportunes pour y permettre l'implantation de nouvelles 
constructions. 

1.1.1 - Interdictions 
• Tous les travaux, constructions, installations nécessitant des mouvements de terre 

(déblai - remblai) ou induisant une surcharge (dépôt ou stockage de matériaux) de 
plus de 4 tonnes au m2 ; 

• L'épandage superficiel des eaux usées et pluviales; 
• La réalisation de puits perdus. 

1.1.2 - Autorisations 

• Les installations et ouvrages destinés au contrôle et à la surveillance des glissements; 

• Les travaux d'entretien et de gestion courants des constructions et installations existantes à 
la publication du présent plan (extensions limitées à 20 m2  au sol sans terrassement, 
aménagements internes, 'traitement de façades, réfection de toitures, etc ... ); 

• Les travaux ou ouvrages destinés à limiter l'intensité ou réduire les conséquences du 
phénomène (drainage, consolidation, etc.); 

• Les travaux d'infrastructure nécessaires au fonctionnement des services publics sous 
réserve que le maître d'ouvrage prenne des dispositions appropriées aux risques, en 
assurant la stabilité des terrains 

• Les travaux ou constructions directement liées à l'exploitation agricole, les abris légers ne 
faisant pas l'objet de terrassement, sous réserve qu'ils n'aggravent pas le risque et qu'ils 
n'induisent pas une occupation humaine permanente; 

• Les réparations effectuées sur un bâtiment sinistré et les démolitions, sous réserve que la 
construction à démolir ne fasse pas soutènement et que le déroulement des travaux ne 
provoque pas de perturbations (surcharges dues à des dépôts de gravats, modifications de 
l'écoulement des eaux, etc.); 

• Les travaux de canalisations des eaux pluviales, usées, de drainage, sous réserve de 
dispositions assurant la stabilité provisoire des tranchées, de précautions vis-à-vis des 
venues d'eau et que les canalisations soient souples et étanches; 

Les cultures. 
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1.1.3 -Recommandations 

Biens et activités existants 

• Afin d'améliorer la sécurité en retardant au maximum l'apparition des déformations sur le 
bâti et les infrastructures, une étude pourra être réalisée permettant de connaître les 
phénomènes, et définissant des mesures constructives et architecturales à mettre en oeuvre 

• Il est souhaitable qu'une étude de mise en place et de gestion des réseaux d'eaux 
pluviales, usées, de drainage soit réalisée. 

1-2- ZONES EXPOSEES AUX EBOULEMENTS ROCHEUX (REB) 

Le zonage rouge correspond à la zone d'aléa fort et aux secteurs des zones d'aléa moyen et 
faible sans enjeux d'urbanisme ou d'aménagement. 

1.2.1 - Interdictions 

Toutes occupations et utilisations du sol, de quelque nature qu'elles soient, sont interdites, à 
l'exception de celles visées au paragraphe ci-dessous. 

1.2.2 - Autorisations 

Les occupations et utilisations du sol suivantes sont, par dérogation à la règle commune, 
autorisées, à condition qu'elles n'aggravent pas le risque et n'en créent pas de nouveaux, 
qu'elles ne présentent qu'une vulnérabilité restreinte et respectent les principes de prévention 
et de sauvegarde des biens et des personnes: 

• Les travaux d'entretien et de gestion courants des constructions et des installations 
implantées antérieurement à la publication du P.P.R., sous réserve qu'ils ne relèvent pas de 
la réglementation des permis de construire. Il s'agit notamment des aménagements 
internes, des traitements de façades, de la réfection des toitures sans changement de 
destination; 

Les utilisations agricoles traditionnelles : parcs, prairies de fauche, cultures ... ; 

• Les travaux d'infrastructure nécessaires au fonctionnement des services publics; 

• Tous travaux et aménagements de nature à réduire les risques; 
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• Les réparations effectuées sur un bâtiment sinistré dans le cas où la cause des dommages 
n'a pas de lien avec le risque qui a entraîné le classement en zone rouge et sous réserve 
d'assurer la sécurité des biens et des personnes, et de réduire la vulnérabilité des biens; 

• L'aménagement de terrains à vocation sportive ou de loisirs, sans hébergement (sous 
réserve d'une étude préalable du danger); 

• Les carrières et extractions de matériaux sous réserve qu'une étude d'impact préalable 
intègre la gestion des risques naturels; 

• Sous réserve qu'ils ne soient pas destinés à l'occupation humaine et sous la responsabilité 
du maître d'ouvrage: 

• les abris légers annexes des bâtiments d'habitation ne dépassant pas 20 m2  d'emprise au 
sol; 

• les constructions et installations directement liées à l'exploitation agricole, forestière 
ou piscicole. 

• Tous travaux d'utilité publique, sous réserve qu'ils n'offrent qu'une vulnérabilité restreintè 
et que leurs conditions d'implantation fassent l'objet d'une étude préalable par le service 
compétent: 

• pylônes de transport d'énergie et transformateurs électriques; 
• 	réservoirs d'eau, etc... 

1.3 - ZONES EXPOSÉES AUX CRUES TORRINTIELLES (RT) 

La zone rouge (Rt) correspond à une marge de recul à respecter pour les constructions de 5 à 
10 mètres de part et d'autre des berges des cours d'eau. Les mesures de stabilisation des 
berges, d'endiguement, d'écrêtement des débits, ne semblent pas économiquement opportunes 
pour y permettre l'implantation de nouvelles constructions. 

1.3.1 - Interdictions 
Tous travaux, aménagements et constructions non autorisés à l'article suivant, notamment: 

• Les constructions nouvelles; 

• Les terrains aménagés pour l'accueil des campeurs; 

• Les constructions légères de loisirs; 
• Les remblais; 

• Les décharges d'ordures ménagères ou de déchets industriels; 

Le busage du ruisseau sans dimensfonnement par une étude hydraulique. 

am 



1.3.2 - Autorisations 

• Les travaux d'entretien et de gestion courants des constructions et installations existantes à 
la publication du présent plan. 

1.3.3 - Prescriptions 

Biens et activités existants 

• Les propriétaires ont obligation d'entretenir le lit, les talus et les berges du ruisseau 
conformément à l'article 114 du Code rural, d'évacuer hors de la zone les végétaux 
coupés, de réparer tout atteinte par le ruisseau sur les berges. 

1.3.4 - Recommandations 

Biens et activités existants 

Protéger les ouvertures exposées, prendre des mesures de prévention contre les dégâts des 
eaux. 
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2- DISPOSITIONS APPLICABLES EN ZONE BLEUE 

2.1 - ZONES EXPOSÉES AUX GLISSEMENTS DE TERRAIN (BG) 

La zone bleue (Bg) est faiblement exposée aux glissements de terrain. Néanmoins, des 
instabilités peuvent apparaître lorsque certaines règles de construction ne sont pas suivies. 

2.1.1 - Interdictions 

• Tous les travaux de remblaiement, d'excavation et d'affouillement d'une hauteur 
supérieure à 3 mètres et/ou de pente de talus supérieure à 300; 

• Le dépôt et le stockage de matériaux entraînant une surcharge supérieure à 4t/m, sous 
réserve des résultats de l'étude géotechnique; 

• L'épandage d'eau à la surface du sol ou son infiltration, sous réserve d'une étude 
démontrant sa faisabilité. 

2.1.2 - Autorisations 

Sous réserve de ne pas aggraver les risques et de ne pas en provoquer de nouveaux, sous 
réserve que le maître d'ouvrage, individuel ou collectif, prenne des dispositions adaptées 
aux risques, sous réserve de l'application des prescriptions définies à l'article suivant, tous 
les travaux, constructions, installations de quelque nature que ce soit, à l'exception de 
ceux visés à l'article précédent. 

2.1.3. Prescriptions 

Biens et activités futurs 

• Pour les constructions ou aménagements nécessitant des mouvements de terre (remblai-
déblai) une étude géotechnique de sol devra être réalisée pour permettre d'adapter la 
construction à la nature du terrain et de définir les mesures constructives et architecturales 
à mettre en oeuvre; 

• Maîtriser les rejets des eaux usées, pluviales, de drainage : dans les réseaux existants ou 
dans un exutoire superficiel capable de recevoir un débit supplémentaire sans aggraver les 
risques ou en provoquer de nouveaux. 



2.2 - ZONES EXPOSÉES AUX RISOUES D'EFFONDREMENT (BF) 

Les zones bleues (Bf) sont exposées aux risques d'effondrement ou affaissement (suffosion). 
Elles correspondent aux secteurs calcaires et argileux non affectés par l'aléa glissement de 
terrain. 

2.2.1 - Autorisations 

• Sous réserve de ne pas aggraver les risques et de ne pas en provoquer de nouveaux, sous 
réserve que le maître d'ouvrage, individuel ou collectif, prenne des dispositions adaptées 
aux risques, tous les travaux, constructions, installations de quelque nature que ce soit. 

2.2.2 - Prescriptions 

Pour toute construction, une étude géotechnique de sol peut être réalisée afin d'adapter la 
construction à la nature du terrain et de définir les mesures constructives et architecturales 
à mettre en oeuvre. 

2.3 - ZONES EXPOSÉES AUX CRUES TORRENTIELLES (BT) 

Les zones bleues (Bt) sont exposées à l'immersion par une lame d'eau de faible hauteur. 

2.3.1 - Autorisations 

• Sous réserve de ne pas aggraver les risques et de ne pas en provoquer de nouveaux, sous 
réserve que le maître d'ouvrage, individuel ou collectif, prenne des dispositions adaptées 
aux risques, sous réserve de l'application des prescriptions défmies ci-après, tous les 
travaux, constructions, installations de quelque nature que ce soit. 

2.3.2 - Prescriptions 

Biens et activités futurs 

• Les ouvertures amont et latérales doivent être rehaussées d'au moins 50 cm par rapport au 
terrain naturel et/ou protégées (muret, butte, terrasse); 

• Les niveaux enterrés doivent faire l'objet de protections particulières; 

• Le stockage des produits dangereux, polluants, périssables doit être réalisé de manière à ce 
qu'aucun polluant ne puisse être entraîné ou infiltré lors de ruissellements; 
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• Tous les dispositifs de commande de réseaux électriques ou techniques doivent être placés 
au moins 50 centimètres au-dessus du terrain naturel; 

• Les pentes des déblais et remblais permanents devront faire l'objet d'une protection contre 
l'érosion (végétalisation, toile de jute, fascines, etc ... ). 

Biens et activités existants 

• Le stockage des produits dangereux, polluants, périssables doit être réalisé de manière à ce 
qu'aucun polluant ne puisse être entraîné ou infiltré lors de ruissellements; 

• Les pentes des déblais et remblais permanents devront faire l'objet d'une protection contre 
l'érosion (végétalisation, toile de jute, fascines, etc ... ). 

2.3.3 - Recommandations 

Biens et activités existants 

Il est souhaitable de protéger les ouvertures amont et latérales et les niveaux enterrés 
(muret, butte, terrasse); 

• Il est souhaitable de rehausser tous les dispositifs de commande de réseaux électriques ou 
techniques 50 centimètres au-dessus du terrain naturel. 

2.4 - ZONES EXPOSÉES AU RUISSELLEMENT SUR VERSANT (Bv) 

Les zones bleues (Bv) sont exposées à des ruissellements diffus sur les pentes et au pied de 
celles-ci. 

2.4.1 - Autorisations 

• Sous réserve de ne pas aggraver les risques et de ne pas en provoquer de nouveaux, sous 
réserve que le maître d'ouvrage, individuel ou collectif, prenne des dispositions adaptées 
aux risques, sous réserve de l'application des prescriptions définies ci-après, tous les 
travaux, constructions, installations de quelque nature que ce soit. 

2.4.2 - Prescriptions 

Biens et activités futurs 

Les ouvertures amont et latérales doivent être rehaussées d'au moins 50 cm par rapport au 
terrain naturel et/ou protégées (muret, butte, terrasse); 

• Les niveaux enterrés doivent faire l'objet de protections particulières; 



• Le stockage des produits dangereux, polluants, périssables doit être réalisé de manière à ce 
qu'aucun polluant ne puisse être entraîné ou infiltré lors des ruissellements; 

• Tous les dispositifs de commande de réseaux électriques ou techniques doivent être placés 
au moins 50 centimètres au-dessus du terrain naturel. 

2.4.3 - Recommandations 

Biens et activités existants 

Protéger les ouvertures exposées, prendre des mesures de prévention contre les dégâts des 
eaux. 



3- DISPOSITIONS APPLICABLES SUR TOUT LE 
PERIMETRE ETUDIE 

En dehors des zones rouges et bleues définies ci-dessus, les risques de mouvements de terrain 
et de crues torrentielles sont négligeables mais non nuls pour les phénomènes de référence 
retenus. Cependant, on doit prendre en compte, dans les projets, la présence de circulations 
d'eaux souterraines à proximité de la surface et la nature argileuse des couches superficielles 
et du substratum. 

D'autre part, dans toutes les zones, les rejets non maîtrisés d'eaux pluviales et usées peuvent 
aggraver les risques et en créer de nouveaux. La gestion de la forêt doit tenir compte du 
ruissellement des eaux après les coupes, de la topographie et de la nature des terrains afin de 
limiter: 

l'accroissement du ruissellement sur versant et des débits de crues à l'aval; 
l'accroissement de la sensibilité aux glissements de terrain. 

Les dispositions définies ci-dessous s'appliquent aux zones rouges, bleues et blanches. 

3.1 - Prescriptions 

• Les interventions d'amélioration et régénération des peuplements forestiers doivent être 
conformes au mode de traitement en futaie irrégulière (pratique de coupes légères, de type 
éclaircie faible, régulièrement réparties dans le temps - "rotation" de 6 à 10 ans); 

• Les ouvrages de type ponts, dalots, buses doivent être régulièrement curés (après chaque 
gros orage) pour permettre le transit des débits de crues; 

Les constructions nouvelles devront être correctement drainées; 

• Les déblais ne doivent pas dépasser une hauteur supérieure à 3 mètres et/ou une pente de 
talus supérieure à 30°. 

3.2 - Recommandations 

Une étude géotechnique de sol pourra permettre d'adapter les nouvelles constructions à la 
nature du terrain et de définir les mesures constructives et architecturales à mettre en 
oeuvre; 

Maîtriser des rejets des eaux usées, pluviales, de drainage : dans les réseaux existants ou 
dans un exutoire superficiel capable de recevoir un débit supplémentaire sans aggraver les 
risques ou en provoquer de nouveaux. 
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1- DISPOSITIONS APPLICABLES Er1 ZONE ROUGE 	I 

1.1 - ZONES EXPOSEES AUX GLISSEMENTS DE TERRAIN (RG) 

La zone rouge (Rg) est une zone très exposée aux glissements de terrain. En l'état actuel de la 
connaissance du site, il est difficile d'affirmer qu'il existe des mesures de protection et de 
prévention économiquement opportunes pour y permettre l'implantation de nouvelles 
constructions. 

1.1.1 - Interdictions. 
• Tous les travaux,, constructions, installations nécessitant des mouvements de terre 

(déblai - remblai) ou induisant une surcharge . (dépôt ou stockage de matériaux) de 
• 	plus de 4 tonnes au m2; 	 . 	. 	 . 

• L'épandage superficiel des eaux usées et pluviales.; 	. 	. 
• La réalisation de puits perdus. 	. 	. . 

1.1.2 - Autorisations 	. 	. 	. 	... 	. 	. 

• Les installations et ouvrages destinés au contrôle et â la'surveillance des glissements; 

• 'Les travaux d'entretien et de gestion courants des constructions et installations existantes à 
la publication du présent plan (extensions limitées à 20 m2 au sol sans terrassement, 
aménagements internes, traitement de façades, réfection de toitures, etc...'); 

• Les travaux 'ou ouvrages destinés à limiter l'intensité ou réduire les conséquences du 

	

phénomène (drainage, consolidation, etc.); 	. 

• Les travaux d'infrastructure nécessaires au fonctionnement des services publics sous 
réserve que le maître d'ouvrage prenne des dispositions appropriées aux. risques, 'en 
assurant la stabilité des terrains;  

• Les travaux ou constructions directement liées à l'exploitation agricole, les abris légers ne 
faisant pas l'objet d'e terrassement, sous réserve qu'ils n'aggravent pas le risque et qu'ils 
'n'induisent pas une occupation humaine permanente; 

Les réparations effectuées sur un bâtiment sinistré et les démolitions, sous réserve que 'la 
construction à démolir ne fasse pas soutènement et que le déroulement des travaux ne 
provoque pas 'de peiturbations (surcharges dues à des - dépôts de gravats; modificationsde ---------- ----- -  ----- -------
l'écoulement des eaux, etc.); 

. Les travaux de canalisations des eaux pluviales, usées, de drainage, sous réserve .de 
dispositions assurant la stabilité provisoire des tranchées, de précautions vis-à-vis des ' 
venues d'eau et que les canalisations soient souples et étanches;  

• Les cultures.  
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1 1.3 -Recommandations 

Biens et activités existants 	.. 	 . 	 . 	 . 	 . . 	 . 	 . 

Afm d'améliorer la sécurité en retardant au,maximum l'apparition des déformations sur le 
bâti et les infrastructures, une étude pourra être réalisée permettant de connaître les 
phénomènes, et déflnissant des mesures constructives et architecturales à mettre en oeuvre;..,. 

• Il est souhaitable qu'tine étude de mise en place et de gestion des réseaux d'eaux pluviales, 
usees, de drainage soit reahsee 

1-2- ZONES EXPOSEES AUX EBOULEMENTS ROCHEUX (EB) 

Le zonage rouge correspond à la zone d'aléa fort et aux secteurs des zones d'aléa moyen et. 
faible sans enjeux d'urbanisme ou d'amenagement 

1.11 - Interdictions 

Toutes occûpations et utilisations du sol, de quelque nature qu'elles soient, sont interdites, à 
l'exception de celles visées au paragraphe ci-dessous. 	. 

1.2.2 - Autorisations 	. 	 . 

Les occupations et utilisations du sol suivantes sont, par derogation a la regle commune, 
autorisées, à condition qu'elles n'aggravent pas le 'risque et n'en créent pas de nouveaux, 
qu'elles ne presentent qu'une vulnerabihte restreinte et respectent les principes de prevention 
et de sauvegarde ,des biens et des personnes:  

• Les travaux d'entretien et de gestion courants des constructions et des installations 
implantees anterieurement a la publication du P P R, sous reserve qu'ils ne relevent pas de 
la 'réglementation des. permis de construire. Il s'agit notamment des aménagements 
internes, des traitements de façades, de la réfection des toitures' sans changement de' 
destmation, 

• Les utilisations agricoles traditionnelles parcs, prarnes de fauche, cultures 

• Les travaux d'infrastructure necessaires au fonctionnement des services publics, 

• Tous travaux et amenagements de nature a reduire les risques, 

• Les reparations effectuees sur un bâtiment simstre dans le cas ou la cause des dommages 
n'a pas de lien avec le risque qui a éntraîné, le classement en zoné rouge ,et sous 'réserve 
d'assurer la secuiite des biens et des personnes, et de reduire la vulnerabihte des biens, 
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L'aménagement de terrains à vocation sportive ou de loisirs, sans hébergement. (sous 
réserve d'une étude préalable du danger); 

• Les carrières et extractions de matériaux sous réserve qu'une étude d'impact préalable 
intègre la gestion des risques naturels; 

• Sous réserve qu'ils ne soient pas destinés à l'occupation humaine et sous la responsabilité 
du maître d'ouvrage: 	. . . . . 	. 	 . 

les abris légers annexes des bâtiments d'habitation ne dépassant pas 20 m 2  
d'emprise au sol; 

• les constructions et installations directement liées à l'exploitation agricole, 
forestière ou piscicole.  

• tous travaux d'utilité publique, sous réserve qu'ils n'offrent qu'une vulnéràbilité restreinte 
et que leurs conditions d'implantation fassent l'objet d'une étude préalable par le service 
compétent . : 

• pylônes de.transport d'énergie ettransformateurs électriques; 	. 
• réservoirs d'eau, etc... 

1.3 - ZONES EXPOSEES ATJXCRUES TORRÉNTIELLES (RT) 

La zone rouge (Rt) correspond à une marge de recul à respecter pour les constructions de 5 à 
10 mètres de part et d'autre des berges des cours d'eau. Les mesures de stabilisation des 
berges, d'endiguement, d'écrêtement des débits, ne semblent pas économiquèment opportunes 
pour y permettre l'implantation de nouvelles constructions. 

1.3.1 - Interdictions 	f f  .• 	 f 	 f 	 f. 	 f  

Tous travaux, aménagements et constructions non autorisés à l'article suivant, notamment: 

• Les constructions nouvelles; 
• • 	• Les terrains aménagés pour l'accueil des campeurs; 

• Les constructions légères de loisirs; 	 f 	

f 	
f 

• Les remblais; 

• Les décharges d'ordures ménagères ou de déchets industriels; 

• Le busage du ruisseau sans dirnensionnement par une 6tude hydraulique. 
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1.3.2 - Autorisations 

• Les travaux d'entretien et.de  gestion courants des constructions et installations existantes à 
la publication du présent plan. 

1.3.3 - Prescriptions 

Biens et activités existants 

• Les propriétaires ont obligation d'entretenir le lit, les talus et les berges du ruisseau 
• 	conformément à l'article 114 du Code rural, d'évacuer hors de la zone les végétaux 

coupés, de réparer tout atteinte par le ruisseau sur les berges. 

1.3.4 - Recommandations 

Biens et activités existants 

• Protéger les ouvertures exposées, prendre des mesures de prévention contre les dégâts des 
eaux. 
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2.1 - ZONES EXPOSEES AUX GLISSEMENTS DE TERRAIN (BG) 

La zone bleue (Bg) est faiblement exposée aux glissements de terrain. Néanmoins, des 
instabilités peuvent apparaître lorsque certaines règles de construction ne sont pas suivies. 

2.1.1 - Interdictions 

• Tous les travaux de remblaiement, d'excavation et d'affouillement d'une hauteur 
supérieure à 3 mètres et/ou de pente de talus supérieure à 300; 

• Le dépôt et le stockage de matériaux entraînant une surcharge supérieure à 4t/m 2 , sous 
• 	 réserve des résultats de l'étude géotechnique; 

• "L'épandage d'eau à la surface du sol ou son infiltration, sous réserve d'une étude 
démontrant sa faisabilité. 

• 	2.1.2 - Autorisations 

• Sous réserve de ne pas aggraver les risques et de ne pas en provoquer de nouveaux, sous 
réserve que le maître d'ouvrage, individuel ou collectif, prenne des dispositions adaptées 
aux risques, sous réserve de l'application des prescriptions définies à l'article suivant, tous 
les travaux, constructions, installations de quelque nature que ce soit, à l'exception de 

• 	ceux visés à l'article précédent. 

2.1.3. Prescriptions 

Biens et activités futurs  

• Une étude géotechniqûe de sol devra permettre d'adapter la construction à la nature du 
terrain et de définir les mesures constructives et architecturales à mettre en oeuvre; 

• Maîtriser les rejets des eaux usées, pluviales, de drainage: dans, les réseaux existants ou 
dans un exutoire superficiel capable de recevoir un débit supplémentaire sans aggraver les 
risques ou en provoquer de nouveaux. 
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2.2- ZONES EXPOSEES AUX CHUTES DE BLOCS (EB) 

2.2.1 - Autorisations 

• Sous réserve de ne pas aggraver les risques et de ne pas en provoquer de nouveaux, sous 
réserve que le maître d'ouvrage, individuel ou collectif, prenne des dispositions adaptées 
aux risques, sous réserve de l'application des prescriptions définies à l'article suivant, tous 
les travaux, constructions, installations de quelque nature qùe ce soit. 

2.2.2 - Prescriptions 

2.2.2.1- Bâti futur 

• Les accès et ouvertures principales seront réalisés sur les façades non exposées; 

• Toute ouverture créée dans une façade tournée côté falaise ne devra pas présenter une 
largeur supérieure à 50 cm. 

2.2.2.2-' Bâti existant 

Le bâti existant pourra faire l'objet d'aménagements et d'extensions. 

Les nouvelles constructions et les projets se rapportant au bâti existant, pourront être adaptés à 
la nature du phénomène par l'adoption des mesures suivantes: 
• Renforcement ou protection des façades exposées; 

• réalisation des accès et ouvertures principales sur les façades non exposées; 
• Réalisation de façades exposées aveugles ou ouvertures limitées à 50 cm de largeur. 

2.3 - ZoNEs EXPOSEES AUX CRUES TORRENTIELLES (BT) 

Les zones bleues (Bt) sont exposées à l'immersion par une lame d'eau de faible hauteur. 

2.3.1 - Autorisations 

• Sous réserve de ne pas aggraver les risques et de ne pas en provoquer de nouveaux, sous 
réserve que le maître d'ouvrage, individuel ou collectif, prenne des dispositions adaptées 
aux risques, sous réserve de l'application des prescriptions définies ci-après, tous les 
travaux, constructions, installations de quelque nature que ce soit. 
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2 3 2 - Prescriptions 

Biens et activités futurs 

• Les ouvertures amont et latérales doivent être rehaussées d'au moins 50 cm par rapport au 
terrain naturel et/ou protégées (muret, butte, terrasse); 

• Les niveaux enterrés doivent faire l'objet de protections partièulières; 

• Le stockage des produits dangereux, polluants, périssables doit être réalisé de manière à ce 
qu'aucun polluant ne puisse être entraîné ou infiltré lors de ruissellements; 

• 	• Tous les dispositifs de commande de réseaux électriques ou techniques doivent être placés 
au moins 50 centimètres au-dessus du terrain naturel; 

• Les pentes des déblais et remblais permanents devront faire l'objet d'une protection contre • 	l'érosion (végétalisation, toile de jute, fascinès, etc...). 

Biens et activités existants • 

• Le stockage des produits dangereux, polluants, périssables doit être réalisé de manière à ce 
• 	qu'aucun polluant ne puisse être entraîné ouin±lltré lors de ruissellements; 

• Les pentes des déblais et remblais permanents devront faire l'objet d'une protection contre 
l'érosion (végétalisation, toile de jute, fascines, etc...). • • 

2.3.3 - Recommandations 	 • 

Biens et activités existants 

• Il est souhaitable de protéger les ouvertures amont et latérales et les niveaux enterrés 	• 
• 	(muret, butte, terrasse); 

• Il est souhaitable de rehausser tous les dispositifs de commande de réseaux électriques ou • 	 techniques 50 centimètres au-dessus du terrain naturel.. 
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2.4 - ZONES EXPOSEES AU RUISSELLEMENT SUR VERSANT (Bv) 

Les zones bleues (Bv) sont exposées à des ruissellements diffus sur les pentes ou au pied de 
la COTIERE. 

2.41 Àutorisations 

• Sous réserve de ne pas .aggraver'les risques ét de ne pas en provoquer de nouveaux, sous 
réserve que le maître d'ouvrage, individuel ou collectif, prenne des dispositions adaptées 
aux risques, sous réserve de l'application des prescriptions définies ci-après, tous les 
travaux, constructions, installations de quelque nature que ce soit. 

2.4.2 - Prescriptions 

• • Biens et activités futurs 
• • Les niveaux enterrés doivent faire l'objet de protections particulières et sont autorisés à 

condition qu'ils soient équipés d'un dispositif d'écoulement gravitaire; 

• Les aménagements ne doivent pas augmenter les débits instantanés à l'aval. Des ouvrages 
de rétention (bassin, .noue....) devront être prévus lors des opérations d'urbanisme. 



r 3- DISPOSITIONS APPLICABLES SUR TOUT LE 
PERIMTETRE ETUDIE 

• En dehors des zones rouges et .  bleues définies ci-dessus, les risques de mouvements de terrain 
et de crues torrentielles sont négligeables mais non nuls pour les phénomènes de référence 
retenus. Cependant, on doit prendre en compte, dans les projets, la présence de circulations 
d'eaux souterraines à proximité de la surface et la nature argileuse des couches superficielles 
et du substratum. . . . . 

D'autre part, dans toutes les zones, lés rejets nonmaîtrisés d'eaux pluviales et usées peuvent 
aggraver les risques et en créer de nouveaux. La gestion de la forêt doit tenir compte du 
ruissellement des eaux après les coupes, de la topographie et de la nature des terrains afin de 
limiter: . 

• l'accroissement du ruissellement sur versant et des débits de crues à l'aval; 
• l'accroissement de la sensibilité aux glissements de terrain. 

Les dispositions définies ci-dessous s'appliquent aux zones rouges, bleues et blanches. 

3.1 - Prescriptions 

• Les interventions d'amélioration et régénération des peuplements forestiers doivent être 
conformes au mode de traitement en futaie irrégulière .ratique de coupes légères, de type 
éclaircie, faible, régulièrement réparties dans le temps - "rotation "de 6 à 10 ans); 

• Les ouvrages de type ponts, dalots, buses doivent être régulièrement curés (après chaque 
gros orage) pour permettre le transit des débits de crues; 

• • Les constructions nouvelles devront être correctement drainées; ' • • 

• Les déblais ne doivent pas dépasser une hauteur supérieure à 3 mètres et/ou une pente de 
talus supérieure à 30°. 

3.2 - Recommandations 

• Une étude géotechnique de sol pourra permettre d'adapter les nouvelles constructions à la 
nature 'du 'terrain" et dedéfiniries» mesures» constructives et architecturaiesà mettre»en  

• 	oeuvre; 	• 	• 	. 	 ' 	• 

• Maîtriser des rejets des eaux 'usées, pluviales, de drainage: dans les réseaux existants ou 
dans un exutoire superficiel capable de recevoir un débit supplémentaire sans aggraver les 	• 

• 	risques ou en provoquer de nouveaux. • 
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